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Je souhaite à présent remercier les personnes et institutions qui nous ont aidés à réaliser 
ce colloque. 
En tout premier lieu, les 13 membres du Comité Scientifique. Je suppose que vous aviez tous 
remarqué que nous avions au sein du Comité des personnalités de renom, dont certaines sont 
parmi les meilleures dans les domaines qui nous préoccupent. Certains d’entre eux sont avec 
nous aujourd’hui : Michel LORIAUX, Béatrice LECESTRE-ROLLIER et bien sûr Mohammed 
BENJELLOUN et Mohamed ABDOUH. Merci à tous. 

Par ailleurs, au nom de la partie française du Comité d’organisation, nous tenons à remercier 
chaleureusement pour leur partenariat financier, voire scientifique : 

- L’Ambassade de France au Maroc. Merci à Marcel ROYEZ, Conseiller pour les Affaires 
sociales qui représente l’Ambassade. 
- La Région Centre 
- L’Institut National des Études Démographiques (INED) 

Grâce à ces trois partenaires, nous avons pu prendre en charge les frais de mobilité et 
d’hébergement de quelques participants n’ayant pas de financement.   

Merci également à CNAV qui nous a offert des numéros de sa revue « Retraite et Société ». 

Le colloque n’aurait pas pu se tenir, non plus, sans le soutien de l’université de Tours. Je 
remercie très sincèrement nos trois Doyens de Tours qui sont parmi nous : Madame Claude 
OPHÈLE que vous avez entendue il y a quelques minutes, Danielle PODER, directrice de l’IUT 
de Tours, et Bernard BURON, Doyen de la Faculté d’Arts et Sciences Humaines. 

Je crois que leur présence montre le souhait de l’université de Tours de bâtir une relation 
institutionnelle à la fois forte et durable avec l’Université Moulay Ismaïl de Meknès. 

Enfin, nous remercions sans compter le secrétariat local du Comité d’Organisation du 
colloque et en premier lieu Madame HIMEUR et les cinq doctorantes qui l’ont épaulée. Toutes 
ont fait un travail remarquable et nous leur en sommes particulièrement redevables. 

Voilà j’ai fini, ou presque… Quelques mots relatifs à l’organisation du colloque : 
- Nous sommes actuellement dans cette belle salle des conférences, dans laquelle toutes les 
séances plénières se dérouleront, ainsi que la projection du film d’Ivan BOCCARA que nous 
proposerons demain midi. Lors des séances parallèles, nous nous rendrons à quelques mètres 
d’ici autour d’un patio facilitant les discussions entre nous, où vous trouverez les salles 1, 2 et 
3. Par ailleurs, un espace informatique est mis à votre disposition à deux pas d’ici. Il faudra 
suivre les fléchages pour vous y rendre. 

Nous vous remettrons tout à l’heure une petite fiche comportant quelques consignes relatives 
à l’organisation des séances et au dépôt de vos diaporamas.  

Voilà, nous allons maintenant faire une pause. Nous allons débuter nos travaux scientifiques 
juste après pour une séance plénière qui sera présidée par Pierre SIGNOLES. Je lui laisserai 
donc le soin de vous présenter nos invités pour cette séance plénière. 

Au nom du Comité d’Organisation, nous vous souhaitons un excellent colloque et remercions 
la Faculté des Sciences Juridiques, Économiques et Sociales pour son accueil. 

Merci de votre attention.  
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Discours introductif 

Pierre SIGNOLES 
Professeur émérite, Université François-Rabelais de Tours 

France 

La séance d’ouverture du Colloque « Vieillissement de la population dans les pays du 
Sud : famille, conditions de vie, solidarités publiques et privées … État des lieux et 
perspectives », que ses organisateurs m’ont fait l’honneur de me demander de présider, a été 
conçue pour permettre à deux personnalités scientifiques de prononcer, chacune, une 
conférence introductive aux fins de fixer le cadre général de nos travaux. Ces conférences 
introductives seront prononcées par M. Youssef COURBAGE, Directeur de recherches à 
l’Institut National d’Études Démographiques (Paris), puis M. Michel LORIAUX, Professeur à 
l’Université Catholique de Louvain.  

En guise d’introduction très générale à cette séance, je voudrais noter, pour 
commencer, un double paradoxe. Il s’agit d’abord du fait de tenir un Colloque consacré au 
vieillissement dans un pays « jeune » tel que le Maroc ; et, en second lieu, de le tenir 
maintenant. D’un côté, en effet, on considère généralement que, au plan démographique, le 
Maroc se caractérise plus par la part élevée des jeunes dans sa population (conséquence d’une 
fécondité qui s’est établie pendant longtemps à un haut niveau, particulièrement en milieu 
rural) que par l’importance de la part de sa population âgée. Au point que, pour les 
responsables politiques du pays, la surreprésentation des jeunes dans la pyramide des âges a 
toujours été considérée – et est encore aujourd’hui considérée – comme une contrainte forte, 
du fait qu’elle impose de lourds et permanents investissements particulièrement en matière 
d’équipements socio-éducatifs, mais aussi comme un risque, surtout à partir du moment où 
cette jeunesse éduquée, scolarisée et diplômée ne trouve pas d’emplois correspondants à ses 
attentes sur le marché du travail (le « fameux » problème des diplômés-chômeurs). D’un autre 
côté, quand nous disons « maintenant », nous voulons dire en ce moment du « printemps 
arabe », où les « révolutions » (avec ou sans guillemets) en cours révèlent, si l’on en croit la 
plupart des analystes, le rôle déterminant qu’y jouent (ou qu’y ont joué) les « jeunes », avec 
leurs frustrations, leur volonté de changement, leurs nouvelles manières de communiquer et 
de mobiliser via Internet ou les réseaux sociaux.  

À vrai dire, ce double paradoxe n’est qu’apparent, du moins si l’on partage la manière, 
ramassée et plutôt percutante dont Youssef Courbage interroge la relation entre démographie 
et politique. Ce chercheur, en effet, déclarait au journal « Le Monde » au début de l’année 
2011 : « Le changement démographique (au Maghreb et au Machrek) entraîne la transition 
démocratique »1. 

Certes, les organisateurs du Colloque nous ont expliqué que si la manifestation avait 
lieu au Maroc, et à Meknès plus particulièrement, cette localisation résultait des opportunités 
                                                
1 Entretien de Y. Courbage publié dans le supplément « Économie » du journal « Le Monde », en date du 8 

février 2011. 
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bien comprises d’une coopération interuniversitaire établie entre la Faculté des Sciences 
Juridiques, Économiques et Sociales de Meknès et l’Université François-Rabelais de Tours. 
Toutefois, si l’on dépasse l’image certainement désormais obsolète que je viens de rappeler 
très schématiquement de la démographie marocaine, le choix du Maroc pour tenir un 
Colloque sur le vieillissement dans les pays du Sud trouve aisément sa justification. Le pays, 
en effet, s’il a enregistré tardivement (comparativement à d’autres pays arabes) une réduction 
de sa fécondité, en a connu une particulièrement brutale, puisque son indice synthétique de 
fécondité a chuté de 7 à 2,3 entre 1960 et 2007 ! Or, nombreux sont les travaux réalisés dans 
différents pays du Sud à avoir montré que la vitesse à laquelle se produisait la baisse de la 
fécondité était l’une des causes fondamentales non seulement du vieillissement dans ces pays-
là, mais aussi, et surtout, du rythme auquel il se produisait. La rapidité du vieillissement dans 
ces pays serait donc  pour partie liée à la rapidité de la baisse de la fécondité, mettant ainsi en 
évidence un processus qui n’est pas la simple reproduction de ce qui est advenu dans les pays 
du Nord. 

Pourtant, même si le vieillissement commence désormais à être lisible dans les 
statistiques démographiques de nombreux pays du Sud, comme plusieurs communications ne 
manqueront pas de le montrer, force est de constater que les « décideurs » du Sud sont encore 
loin d’avoir une véritable conscience de ce processus en cours, de sa vigueur et, surtout, des 
conséquences économiques et sociales qu’il porte en germe. Si je me réfère à quelques 
expériences personnelles, j’ai ainsi pu constater, en interrogeant il y a une dizaine d’années 
des responsables de la haute administration tunisienne ou marocaine dans les domaines de 
l’urbanisme et de l’aménagement du territoire, leur très faible réceptivité aux problèmes 
induits par le vieillissement de la population du pays où ils exerçaient leur responsabilité. Que 
j’évoque avec eux la politique d’habitat, l’adaptation architecturale des logements, les 
questions de mobilité et de transport, d’accessibilité aux bâtiments et transports publics, la 
programmation des structures de soins, la formation des personnels de santé compétents, sans 
parler évidemment de problèmes aussi « lourds » que le système de retraites, les soins à 
domicile, le financement de la dépendance, etc., me valait au mieux un sourire poli, avant que, 
suite à mon insistance, on me fasse savoir, avec une pointe d’irritation, que ces sujets, ces 
problèmes, certainement tout à fait pertinents dans des « vieux pays », désormais pays de 
vieux, et dans des pays riches, n’avaient aucun sens dans des « pays jeunes » qui, en outre, 
avec leurs moyens financiers limités, avaient bien d’autres priorités à satisfaire que celles 
liées au vieillissement. De toute manière, ajoutait-on, dans « nos » sociétés (arabo-
musulmanes, je suppose), les enfants ne laisseront jamais tomber leurs vieux parents et les 
prendront en charge…  

Même si ce constat est déjà ancien, et s’il peut paraître excessif et, donc, nécessiter 
qu’on le nuance, en considérant par exemple que ce ne seraient plus désormais tous les 
responsables qui partageraient une telle attitude, mais une assez large majorité d’entre eux, 
force est de constater que, malgré tout, la thématique du vieillissement dans les pays du Sud 
est d’abord une « invention », au sens de création, de la recherche – et des chercheurs, du 
Nord comme du Sud. Il convient donc d’être redevables à ceux qui, dans cette corporation, 
ont fait œuvre de pionniers, dans différentes disciplines et en utilisant les méthodologies 
propres à chacune. Et c’est parce que ces pionniers ont permis que s’élargisse assez 
rapidement le cercle des spécialistes que, les travaux se multipliant et s’affinant, la thématique 
est devenue légitime, au point que certains organismes de recherche, tels le CEPED en 
France, sont parvenus à la constituer et à l’afficher comme un programme propre de 
recherche. Du fait d’une production scientifique en rapide croissance et couvrant un nombre 
sans cesse accru de pays du Sud, de l’intérêt porté au thème par des disciplines de plus en plus 
nombreuses qui, du fait de leurs spécificités, ont abordé le sujet sous des éclairages 
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extrêmement diversifiés, nous disposons désormais de résultats suffisamment nombreux et 
solides, quelles qu’en soient par ailleurs les limites, pour que se justifie l’organisation d’une 
manifestation scientifique telle que celle à laquelle vous avez accepté de participer et qui est, 
si mes informations sont exactes, la première en langue française sur la thématique affichée. 

Malgré ces progrès incontestables, l’honnêteté oblige à reconnaître qu’il y a encore 
beaucoup de travail à faire sur les sociétés du Sud pour mieux comprendre le processus même 
de leur vieillissement, observer et interpréter ses conséquences et effets immédiats et, plus 
encore, pour envisager les effets futurs et esquisser la manière de répondre aux principaux 
problèmes qui ne manqueront pas de se poser aux vieux, à leurs familles, aux organismes et 
institutions en charge de leur accueil et/ou de leurs soins, ainsi que, in fine, aux États. Cette 
situation justifie tout à fait que, comme le proposait le texte d’appel à communications du 
Colloque, les trois objectifs principaux de cette manifestation soient : l’enrichissement des 
connaissances ; l’approfondissement des réflexions ; le renouvellement des questionnements 
(autrement dit la révision ou l’inflexion des problématiques). Dans la mesure où je ne suis 
spécialiste ni de démographie ni du vieillissement, je laisserai aux orateurs qui vont me 
succéder le soin de décliner plus précisément les principaux éléments constitutifs, 
aujourd’hui, de cette problématique, et je me contenterai d’insister sur l’impérieuse nécessité 
d’une systématisation de la pluridisciplinarité – quelque chose qui est souvent énoncé, mais 
qui n’est que précautionneusement mis en œuvre dans le champ de l’étude des populations -, 
ainsi que sur l’intérêt que représentent les comparaisons, à quelque échelle qu’elles soient 
entreprises. Mais ceux qui se sont déjà engagés dans cette voie le savent, les analyses 
comparatives sont infiniment plus complexes à concevoir et à réaliser qu’on ne le croit 
souvent, dès lors que le chercheur ne veut pas se contenter d’une juxtaposition de 
monographies et d’un croisement simplificateur des données recueillies.  

Au-delà des aspects scientifiques affichés qu’il énonce, aspects naturellement 
primordiaux, un Colloque tel que celui-ci devrait aussi permettre à la communauté des 
chercheurs d’insister sur le fait que le vieillissement est un nouvel enjeu, un nouveau défi de 
société, après celui qu’a constitué, et que constitue encore en certains pays, celui de la 
maîtrise de la fécondité. Les dimensions principales que revêt cet enjeu sont économiques et 
sociales, parce que la forte augmentation du nombre des personnes âgées, qui sera 
inéluctablement suivie de celle du nombre des personnes très âgées, a un coût considérable 
qui pèsera à la fois sur les revenus des individus et ménages âgés, sur ceux de leurs familles et 
sur le budget des États. En outre, compte tenu de la vitesse auquel se produit, dans les pays du 
Sud, le processus de vieillissement, il y a véritablement urgence à prendre conscience de cet 
enjeu, à en estimer les effets et à envisager des réponses, parce que celles-ci  nécessitent le 
plus souvent une mise en œuvre sur le temps long : que l’on songe, par exemple, aux 
investissements dans les structures d’accueil médicalisées ou à la formation des personnels 
spécialisés susceptibles d’apporter des soins aux personnes âgées, que ce soit à domicile ou en 
institution… En bref, la question de la prise en charge des nouveaux besoins induits par le 
nombre rapidement croissant de personnes âgées est un véritable problème politique, qui 
devrait conduire chaque État concerné à compléter, infléchir, voire (dans certains cas) à 
construire de toutes pièces une politique publique qui prenne en compte ce phénomène et lui 
apporte des réponses socialement acceptables.  

Or, quand on observe ce qui se passe aujourd’hui dans les pays « riches », par exemple 
dans les pays européens, on ne peut manquer de constater qu’ils sont confrontés à de grandes 
difficultés, lesquelles peuvent générer des tensions sociales considérables (réforme des 
retraites, prise en charge de la dépendance, etc.), dès lors qu’ils doivent « adapter » l’action 
publique pour lui permettre d’améliorer les réponses qu’il convient d’apporter au 
vieillissement accentué des populations. À vrai dire, « adapter » est un verbe qui, en 
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l’occurrence, est trop faible, puisque, bien souvent, les réflexions engagées et les réformes 
entreprises vont plus dans le sens d’une refonte en profondeur de l’action publique que dans 
celui de son inflexion à la marge. 

Il me semble alors, et je conclurai sur ce point si vous me le permettez, que la 
communauté scientifique en général, mais tout particulièrement celle des pays du Sud, a un 
rôle essentiel à jouer pour sensibiliser les pouvoirs publics des différents États à la nécessité 
d’une réflexion en profondeur sur les effets et les coûts du vieillissement dans leur pays. Il lui 
appartient aussi de les convaincre qu’il y a urgence à engager dès maintenant la mise en 
œuvre de réponses aux problèmes posés. Car il y a aujourd’hui dans la plupart des pays du 
Sud ce que l’on peut appeler une « fenêtre d’opportunité » puisque, comme l'indique Gilles 
Pison2, « la chute de la fécondité [dans ces pays] a fortement réduit la part des jeunes, sans 
que la part des personnes âgées  n’ait, pour l’instant [encore], beaucoup augmenté ». Et, parce 
que cette opportunité ne devrait durer que quelques décennies, Gilles Pison invite les 
gouvernants à « anticiper le vieillissement ». Je ne peux que reprendre cette invite, 
considérant en effet que nous avons tous, chercheurs en sciences sociales, un rôle à jouer pour 
convaincre les pouvoirs publics des différents pays du Sud d’anticiper, effectivement. La 
tâche est ardue, puisque nous savons bien que le politique opposera à cette demande la 
nécessité dans laquelle il se trouve de répondre d’abord à d’autres priorités, plus immédiates, 
et son manque de moyens. Mais s’atteler à cette tâche ne relève-t-il pas,  en fin de compte, de 
la responsabilité sociale de la communauté scientifique ? 

                                                
2 Gilles Pison, « Le vieillissement démographique sera plus rapide au Sud qu’au Nord », Population et Sociétés 

n° 457, juin 2009. 
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Perspectives du vieillissement 
démographique au sud de la Méditerranée 

Aspects démographiques  
et socio-économiques. Réalités et phantasmes 

Youssef COURBAGE 
Directeur de recherche, INED 

France 

Dans ma présentation, je cherche à montrer à la lumière des données démographiques 
les plus récentes, que le phénomène du vieillissement démographique dans les pays du Sud 
est certes une réalité inéluctable à l’horizon des prochaines décennies, mais que ses 
conséquences néfastes sont largement surestimées et pèsent peu au vu des bénéfices attendus 
de la transition démographique. 

Les projections démographiques récentes, quelles que soient leurs sources (nationales, 
onusiennes, américaines ou celles de la Banque mondiale ou de chercheurs individuels), 
remettent désormais toutes en question l’image de croissance explosive, longtemps attachée 
aux populations arabes ou musulmanes des pays de la rive Sud de la Méditerranée. Elles 
montrent que la transition de la fécondité est bien engagée, que les indices convergent avec 
ceux du Nord. Certes les performances ne sont pas rigoureusement les mêmes : les pays du 
Maghreb, Tunisie et Maroc sont plus avancés que certains pays du Proche-Orient comme 
l’Égypte, la Syrie ou le Maroc. Des inversions remarquables  sont cependant à signaler entre 
le Sud et le Nord: la fécondité de pays comme le Liban (1,6), l’Iran (1,8) ou la Tunisie (2,05) 
sont plus basse ou équivalentes à celle de la France : 2,02 enfants par femme. Ces résultats 
remarquables sont principalement le fruit de la montée de l’instruction et de l’érosion de 
l’analphabétisme, d’abord chez les jeunes garçons assez tôt suivis par les filles. Or, 
l’instruction est de très loin le déterminant social le plus efficace de la transition de la 
fécondité.  
 
1. Le vieillissement est-il un problème ? Oui, si seule la démographie est 

considérée 
 

On peut broder à l’infini sur le concept de vieillissement  et sur la limite d’âge qui 
nous fait basculer d’adulte à « vieux » ou plus pudiquement à « personne âgée ». La limite de 
60 ans paraît trop basse. De surcroît les progrès dans l’amélioration de la quantité et surtout 
de la qualité de vie au-delà de 60 ans inciteraient à repousser plus loin cette limite. L’âge de 
65 ans semble être le compromis minimal. 

Si la rive sud de la Méditerranée va de plus en plus ressembler à la rive nord, ceci 
portera aussi sur le phénomène du vieillissement et ses effets désastreux. La croissance des 65 
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ans et plus dans les 4 prochaines décennies sera phénoménale: une multiplication par 3 fois au 
moins (Liban), 4 à 7 dans les cas les plus sévères (Libye, Palestine, Syrie). Dans la rive Nord, 
entretemps la population âgée n’aura que doublé en valeurs absolues. 

De moins de 5%, les 65 ans et plus dépasseront 15%, parfois 20% (Tunisie, Liban). Il  
y aura donc une forte convergence avec le Nord: 28% en moyenne de 65 ans et plus. Mais 
l’indice le plus critique est le taux d’accroissement des 65 ans et plus. Dans les prochaines 
décennies, l’on n’aura pas d’«explosion démographique » ou de « baby boom » comme dans 
les années 60 mais un « grey boom » (explosion grise). Rarement moins de 3% de taux 
d’accroissement annuel, plutôt 4%, parfois 5 à 6% (Syrie, Palestine) pour les pays où la 
transition démographique a le moins avancé. 
 
2. Non, si les facteurs extra-démographiques sont pris en compte 
 

La famille restera le principal pourvoyeur de biens et services pour pourvoir aux 
besoins des personnes âgées :-ménages étendus, multi-générationnels-ménages nucléaires 
amis avec une proximité résidentielle (ménages pseudo nucléaires) -rencontres fréquentes 
avec les enfants sur base journalière, hebdomadaire ou mensuelle-transferts en argent ou en 
nature. La famille restera l’institution privilégiée pour répondre aux besoins des personnes 
âgées ; une différence profonde entre les rives nord et sud. Il ne s’agit pas seulement d’une 
question de stade de développement, de niveau de vie. Il s’agit aussi d’une donnée 
anthropologique et culturelle profondément inscrite dans l’inconscient des populations. On 
notera à ce propos que les pays arabes malgré des écarts énormes dans leurs indicateurs de 
développement ressemblent par cette donnée anthropologique fondamentale aux pays 
d’Extrême-Orient où les très fortes avancées économiques et socioculturelles n’ont pas 
entamé sérieusement les constituants de la solidarité intergénérationnelle et de l’assistance 
aux personnes âgées.  
 
3. Les bénéfices attendus de la nouvelle démographie du sud de la 

Méditerranée 
 

On les appelle « Fenêtre démographique d’opportunités » ou « bonus démogra-
phique » : une proportion plus élevée de la population sera en activité, donc une forte 
potentialité pour augmenter l’emploi productif, l’accumulation du capital et le PIB. 

Autre conséquence : l’inversion de sens des courants migratoires. Le principal motif 
d’émigration est le manque d’emplois ou d’emplois correctement rémunérés, dans un contexte 
d’accroissement rapide des demandeurs d’emploi. La décélération de ces demandeurs aura un 
impact sur la migration internationale: moins de motivation pour un Maghrébin ou un Turc à 
émigrer en Europe. 

La transition démographique contribuera à l’accélération du processus de 
modernisation: démographique (coût d’opportunité d’un enfant additionnel pour les femmes 
actives), sociale (sortie des femmes du giron familial) et politique (entrée dans la force de 
travail précède leur entrée dans la sphère politique). On anticipe une augmentation d’au moins 
50% des taux d’activité féminins à l’horizon 2050. 

Les entrées nettes sur le marché de l’emploi présenteront dès cette décennie un aspect 
moins menaçant pour les équilibres économiques et politiques, avec la décélération des 
demandeurs d’emploi au fil des années. 

Prenant de cours ce vieillissement dont les effets délétères sont exagérés, la 
modification de la structure par âge se traduira par des opportunités accrues dans le domaine 
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économique. La productivité du travail sera la principale bénéficiaire du passage de la 
quantité à la qualité. Chaque enfant, une fois entré dans la population active aura la capacité 
de transférer plus en argent ou en nature à ses parents vieillissants, limitant ainsi l’impact du 
vieillissement (ainsi qu’il a été démontré dans les cas de l’Asie (Thaïlande), où la transition 
démographique a été plus précoce que dans la rive Sud de la Méditerranée). Une simulation 
effectuée sur le Maroc avait montré la résistance de la solidarité intergénérationnelle à la 
baisse de la fécondité. 

Le ralentissement des investissements démographiques par rapport aux 
investissements économiques, permettra d’élargir la sphère productive et la création 
d’emplois. En outre, le secteur de l’éducation, moins malmené par les formidables arrivées à 
l’âge d’accès à l’enseignement primaire, les 6-7 ans pouvant croître au rythme infernal de 4% 
par an, profitera de la baisse de pression, permettant l’allongement de la durée des études et 
l’amélioration de leur qualité.  

La baisse du taux de natalité signifie à terme la croissance des segments d’âge de la 
population à plus forte propension à épargner, ce qui augmente le taux national d’épargne. La 
transition démographique se traduira aussi par une diminution de la répartition du revenu 
national entre catégories sociales. 

En conclusion, la transition démographique comporte indubitablement des facteurs de 
risque, le vieillissement démographique étant l’un des plus sérieux. Cependant, il faut être 
conscient du fait que ses avantages dépasseront largement ses inconvénients. 
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Le vieillissement du Nord au Sud  
Entre continuités et discordances 

Michel LORIAUX 
Professeur émérite, Université Catholique de Louvain-La-Neuve 

Belgique 

Le vieillissement démographique : une révélation occidentale 
 

Le vieillissement est un sujet qui peut se décliner de multiples façons, à commencer 
par la distinction fondamentale entre le vieillissement individuel, celui qui nous fait peur à 
tous, surtout lorsque nous avons pris conscience de notre avancée en âge, et le vieillissement 
collectif, qui n’est pas seulement la sommation de tous les vieillissements individuels, mais 
qui est aussi une caractéristique attachée aux groupes et aux sociétés humaines. Et sous cet 
intitulé, il faudrait encore distinguer le vieillissement démographique, celui des populations 
par rapport au vieillissement sociétal qui englobe le vieillissement démographique. 

Ceci peut paraître évident, voire même trivial, mais en réalité c’est une distinction qui 
est souvent mal comprise et qui peut être à l’origine de beaucoup de malentendus. Et c’est 
d’ailleurs bien ce qui s’est produit historiquement. Alors que le vieillissement, au sens 
physiologique ou biologique du terme, existe depuis toujours, chez nos ancêtres 
préhistoriques comme chez nos contemporains, on sait que le vieillissement démographique 
est pour sa part une révélation des temps modernes, et plus spécialement de la révolution 
(transition) démographique occidentale depuis la fin du XIXème siècle. 

Ceux d’entre vous qui sont démographes savent certainement que l’invention du 
concept de vieillissement démographique a été l’œuvre du grand démographe français Alfred 
Sauvy qui a utilisé pour la première fois ce terme de vieillissement démographique en 
19281On pourrait même dire seulement à partir de 1928, alors que la grande révolution de la 
fécondité et de la mortalité était déjà à l’œuvre depuis des décennies. En fait, le vieillissement 
démographique n’était qu’une simple transformation du rapport entre les générations jeunes et 
les générations âgées, en donnant à ces dernières une importance accrue par rapport aux 
premières. 

Mais la question qui se pose est de savoir pourquoi A Sauvy a utilisé ce terme de 
vieillissement pour désigner un simple ratio ou un pourcentage, alors qu’il aurait pu utiliser 
une expression plus neutre, ou plus éloignée du sens courant et populaire, ou plus scientifique 
comme certains parlent parfois de géronto-croissance. 

Je n’en suis pas sûr, mais j’ai souvent formulé l’hypothèse que Sauvy a utilisé ce 
terme de vieillissement parce qu’il savait qu’il véhiculait une charge émotionnelle importante 
et qu’il suscitait la peur, celle de vieillir et dans la foulée de mourir. 

                                                
1 Bourdelais Patrice, Le nouvel âge de la vieillesse : histoire du vieillissement de la population, Odile Jacob, 

1993, p. 383.  
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Or, il considérait que le vieillissement qu’il avait identifié constituait une évolution 
néfaste pour les populations condamnées à voir leurs jeunes membres, pleins d’ardeurs et de 
puissance remplacés de plus en plus par des cohortes de vieux, en plein processus de 
dégénérescence, autant physique qu’intellectuelle, et même morale. La comparaison 
s’imposait naturellement : si le vieillissement individuel fait peur, il fallait donc que le 
vieillissement collectif suscite le même effroi. 

Vous vous souviendrez peut-être de cette célèbre phrase attribuée à Sauvy, « le 
vieillissement ce sont de vieilles personnes qui ruminent de vieilles idées dans de vieilles 
maisons ». 

Le verdict était implacable : les populations vieillissantes sont condamnées à la 
dégénérescence et même à la disparition pure et simple – toujours l’analogie avec la mort – 
par manque de créativité, de dynamisme et de cohésion sociale. 
 
Un changement de paradigme bienvenu : la révolution grise 
 

Et il ne s’agit pas d’idées révolues qui relèvent de l’histoire passée, mais de thèses qui 
sont toujours bien vivantes et qui sont régulièrement réactivées, pas seulement par quelques 
admirateurs attardés du génie de Sauvy (rappelons en passant qu’il a aussi été l’inventeur d’un 
autre fameux concept, celui de Tiers Monde), mais par des experts et des spécialistes, de 
l’économie notamment, qui ont l’écoute des agences internationales et des gouvernements et 
qui continuent à penser que le vieillissement démographique doit être combattu par tous les 
moyens et notamment par des politiques de population vigoureuses. 

Malheureusement, on sait que ces politiques, au départ principalement natalistes et 
migratoires n’ont pas donné les résultats escomptés dans les pays développés et qu’elles ont 
même été parfois contre-productives, ou qu’elles se heurtent à des obstacles insurmontables, 
comme la faible propension des couples modernes à se reproduire, au-delà d’un nombre limité 
d’enfants (souvent un seul, ou deux au maximum) ou l’aversion des gouvernements 
européens pour l’immigration et l’accueil des populations étrangères. 

Aujourd’hui, les débats font donc toujours rage entre adversaires et partisans du 
vieillissement. Mais comment peut-on être partisan du vieillissement se demanderont certains 
esprits critiques qui ne voient pas les raisons de ne pas encourager la croissance 
démographique ? Moi-même, j’avoue avoir été au début de ma carrière un admirateur – ou au 
moins un supporter – des théories de Sauvy. Mais progressivement et à l’occasion d’un 
rapport sur la politique de population dans mon pays, j’ai été amené à réviser mes positions et 
à proposer dès les années 80 un nouveau concept ou un nouveau paradigme : celui de la 
révolution grise2. L’idée était simple : puisque la transition démographique s’accompagne non 
seulement d’une diminution de la fécondité qui a été le premier facteur historique du 
vieillissement, mais aussi d’un recul massif de la mortalité, pourquoi ne pas considérer cette 
évolution comme un immense progrès individuel et social plutôt que comme une catastrophe 
collective ? 

Si ce sont les jeunes enfants qui ont été les premiers à bénéficier des progrès de la lutte 
contre la mortalité, on sait que dorénavant, au moins dans les pays occidentaux, on a atteint 
des seuils pratiquement incompressibles en mortalité infantile et juvénile, mais que les 
progrès de l’espérance de vie continuent à un rythme soutenu parce qu’ils profitent 
dorénavant principalement aux personnes âgées. 
                                                
2 Michel Loriaux, Dominique Remy, Eric Vilquin (Eds), Populations âgées et révolution grise. Les hommes et 

les sociétés face à leurs vieillissements, Actes du Colloque Chaire Quetelet ’86, CIACO, 1990, 1118 pp. 
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Alors, pourquoi se priver d’un tel avantage, celui de pouvoir gagner des années sur la 
mort, ce qui a été pendant des siècles et des millénaires une des grandes aspirations de 
l’humanité. L’immortalité n’est pas encore à l’horizon mais on s’en est rapproché 
significativement par rapport en tout cas aux faibles scores enregistrés durant les siècles 
précédant la grande révolution épidémiologique. 

A condition ajouteront avec pertinence certains, que les années de vie gagnées soient 
des années de qualité, sans incapacités majeures. Cela va de soi, et les épidémiologistes et les 
médecins de manière générale, même s’ils sont encore partagés sur ce point, tendent quand 
même à penser que c’est bien le cas, et que l’espérance de vie en bonne santé tend à 
progresser au moins aussi vite que l’espérance de vie générale, malgré l’accentuation des 
maladies dégénératives du vieillissement au fur et à mesure de l’avancée en âge (qui peut 
parfois faire penser le contraire). 

Mon propos n’est donc pas de nier les réels problèmes que peut entraîner le 
vieillissement des populations, aussi bien en termes de santé publique que de financement des 
dépenses de protection sociale ou d’hébergement des personnes âgées qui ont perdu leur 
autonomie. Il n’est pas non plus de nier les enjeux que soulèvent le vieillissement à un niveau 
plus global, celui des relations entre les générations. 

 
Les populations vieillissantes peuvent être mieux adaptées aux mutations sociétales 
 

Mais c’est une chose de reconnaître ces difficultés de gestion des sociétés 
vieillissantes et c’en est une autre d’admettre qu’il existe aussi de nombreux aspects positifs et 
que les populations vieillissantes sont probablement mieux adaptées aux transformations de 
nos sociétés technologiques qu’elles ne l’étaient à une époque où le nombre des hommes et 
leurs forces physiques constituaient certainement une des principales richesses des nations. 

Les sociétés ont changé et le capital humain aussi. Même l’âge de la vieillesse est 
devenu un concept ambigu et nos critères traditionnels ont volé en éclat, au point qu’on peut 
se demander si nos perspectives démographiques traditionnelles ont encore un sens dans la 
mesure où elles reposent sur des critères d’âge de la vieillesse qui sont devenus 
obsolètes(sinon par rapport à l’emploi et à l’âge légal de la retraite, au moins par rapport aux 
attributs physiques, économiques, sociaux, ou culturels des individus vieillissants), le "senior" 
d’aujourd’hui n’ayant en effet plus grand-chose en commun avec le "vieillard" d’autrefois. 

Mais il y a d’autres raisons de penser que les populations vieillissantes sont bien 
adaptées à l’évolution des sociétés avancées de troisième type basées sur le progrès 
technologique et la communication. 

Les crises multiples auxquelles ces sociétés sont confrontées de plus en plus, qu’il 
s’agisse de crises financières, économiques, ou environnementales, nous incitent à réviser 
complètement le modèle capitaliste dominant basé sur l’économie libérale de marché, 
l’accumulation des richesses et l’exploitation abusive des ressources naturelles, et à évoluer 
vers des sociétés moins consuméristes, moins dilapideuses des ressources naturelles, plus 
respectueuses de la planète et des espèces, mais aussi et surtout plus équitables et plus 
solidaires. 

Il est peut-être politiquement trop tôt pour s’engager résolument dans la voie de la 
décroissance, mais il serait au moins raisonnable, vu les enjeux écologiques de limiter les 
dérives de la croissance économique à tout prix, celle qui génère les inégalités entre les 
nations et les hommes et qui dilapide l’héritage des générations futures. 
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Le développement social et durable est condamné à rester un beau concept onusien, 
aussi hypocrite qu’inefficace, si nos modes d’organisation sociétale ne sont pas profondément 
remis en question. Et le vieillissement doit faire partie de ce renouveau de la réflexion globale 
sur notre avenir, autant planétaire qu’individuel. Ce que j’ai appelé notre entrée dans l’ère de 
la géritude ne se fera pas sans souffrances, ni sacrifices. Nos sociétés n’accoucheront pas sans 
dégât de leur vieillissement, si elles ne perçoivent pas l’intégration profonde de ce phénomène 
et sa congruence par rapport aux autres grandes dimensions sociétales et aux mutations que 
nous imposent des contraintes environnementales de plus en plus lourdes. 
 
Émergence des sociétés multigénérationnelles : de nouveaux enjeux sociétaux 
 

La vraie question et la plus préoccupante est sans doute celle des relations entre les 
générations dans la mesure où les sociétés vieillissantes sont aussi et d’abord des sociétés 
multigénérationnelles – et je pourrais ajouter multiculturelle ou multi-ethnique – comme elles 
ne l’ont jamais été dans le passé. Le brassage des âges et des cultures a augmenté à ce point la 
diversité et les sources de différenciation que ces sociétés sont devenues de plus en plus 
difficiles à gérer. 

En cause, l’élargissement de l’échelle des âges, pratiquement de 0 à 100 ans, mais 
aussi surtout l’accélération de l’histoire qui a provoqué l’émergence de générations qui sont 
fortement différenciées par leurs valeurs, leurs besoins, leurs aspirations. Autrefois, des 
conflits pouvaient certes survenir entre les pères et les fils, les mères et les filles, mais ils 
partageaient les mêmes valeurs, les mêmes connaissances, les mêmes croyances, les mêmes 
pratiques productives. Aujourd’hui, le progrès technique, la vitesse de succession des 
événements historiques, la relativité des valeurs ont fait sauter en éclat cette belle uniformité 
et la coexistence pacifique de ces générations différentes est de plus en plus difficile à assurer. 
Voilà le premier défi des sociétés vieillissantes : maintenir une certaine cohésion sociale 
malgré ces divergences de représentations et de modes de vie, pour éviter les affrontements 
violents que certains auteurs prophétisent. 

Ce ne sera pas forcément la guerre ouverte des générations, mais des formes atténuées, 
sous formes de manifestations, de pétitions, de grèves, de sabotages, de résistance passive. Au 
cœur des débats figurera comme toujours la question cruciale du partage du profit collectif et 
les gouvernements auront beaucoup de difficultés à arbitrer l’attribution des ressources entre 
des finalités contrastées, comme construire des crèches et des écoles ou des maisons de repos 
et des hôpitaux gériatriques. 

Dans ces conditions, il y a fort à craindre que si les solidarités collectives ne sont pas 
fortement réactivées, dans un contexte où l’affirmation individualiste a tendance à prendre le 
dessus, l’histoire donnera raison à Sauvy et aux détracteurs du vieillissement contre ceux 
qu’on a parfois appelés – avec mépris – et je suis fier d’en faire partie – les laudateurs de la 
géritude. 

 
Les pays du Sud : un retard de transition démographique difficile à gérer 
 

Mais vous êtes en droit de me demander qu’en est-il des pays du Sud là-dedans et en 
quoi sont-ils éventuellement concernés par cette fameuse révolution grise ? Ne s’agit-il que 
d’une préoccupation de pays nantis qui passent plus de temps à se préoccuper de leurs vieux 
que de leurs jeunes ? Et on sait que la réponse a longtemps été oui, puisqu’on établissait une 
dichotomie entre d’une part les pays riches et vieillissants au Nord et de l’autre les pays 
pauvres et jeunes au Sud. 
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Mais on sait aussi que depuis plusieurs décennies la situation a beaucoup évolué et que 
les pays du Sud ont tous connu une phase de vieillissement, parfois il est vrai encore timide, 
dans la mesure où ils ont entamé à leur tour leur processus de transition démographique. Il est 
même interessant de rappeler qu’il s’agit là d’un des rares exemples de loi absolue en sciences 
humaines, à savoir, si la fécondité baisse de façon durable, et si la mortalité diminue, les 
rapports entre les générations se modifient et le vieillissement s’installe. 

Faut-il en conclure, que toutes les évolutions observées à l’occasion de la transition 
démographique occidentale vont également se produire au Sud, avec seulement un certain 
décalage chronologique ? Certainement pas, car il est évident que le contexte sociétal dans 
lequel se propage la transition démographique est déterminant et interfère profondément avec 
les conditions de transformation des populations. 

Il faut toujours rappeler avec force que le système de population fait partie intégrante 
du système sociétal global et que les évolutions se réalisent à travers des jeux complexes 
d’interdépendances et d’interactions entre tous les éléments du système. Personnellement, j’ai 
souvent rappelé que j’étais plus inquiet des conséquences du vieillissement démographique 
dans les pays du Sud que des conséquences dans les pays du Nord (pour schématiser) et la 
raison en est assez évidente. 

D’abord le fait que la transition du Sud a été menée à marche forcée tandis que celle 
du Nord a été plus lente, et surtout plus endogène et mieux encadrée. Des aménagements 
d’organisation comme la mise en place des mutuelles et des systèmes de protection sociale 
n’ont pas été réalisés sans une référence aux changements démographiques et au 
vieillissement des populations. 

Au Sud, le temps a été raccourci, parfois de moitié pour les mêmes résultats (75 ans au 
lieu de 150), et de plus le défi du vieillissement est intervenu en même temps que beaucoup 
d’autres défis : de l’éducation, de la santé, de l’emploi, de l’industrialisation, de 
l’urbanisation, de la pauvreté, etc. Il était normal que le problème le moins visible, 
statistiquement parlant, ne soit pas considéré comme prioritaire, d’autant plus que, pendant 
longtemps, une croyance a été entretenue pour des raisons culturelles et religieuses selon 
laquelle les fortes solidarités familiales des sociétés traditionnelles permettraient d’absorber le 
choc du vieillissement. 

Aujourd’hui, cette croyance a été fortement ébranlée et les formules de remplacement 
ne paraissent pas très réalistes parce que leurs coûts sont hors de portée pour des sociétés dont 
le développement paraît problématique. C’est ici qu’apparaît toute l’importance de notre 
colloque. 
 
Vieillir en Afrique : entre inquiétudes et espoirs 
 

Jusqu’ici peu d’attention a été donnée à ce que signifie « vieillir en Afrique ». Un 
immense travail d’observation reste à entreprendre pour mieux connaître le paysage social de 
la vieillesse et pour découvrir les caractéristiques et les conditions de vie des personnes 
âgées ; ce continent humain gris qui ressemble aux cartes d’Afrique d’autrefois quand les 
pays n’avaient pas encore été découverts et qu’ils étaient la proie des convoitises des 
colonisateurs. 

Mais au-delà de l’observation, il convient dorénavant de réfléchir à des politiques 
d’intégration des personnes âgées dans le développement global pour qu’elles ne soient pas 
victimes de l’oubli. Autrement dit, elles ne doivent pas faire l’objet d’une double peine : celle 
d’être fragilisées à cause de leur âge, mais aussi d’être marginalisées et reléguées à la 
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périphérie de nos – de vos – sociétés. Car il faut comprendre que malgré sa montée en 
puissance le groupe des vieux est encore dans les pays du Sud numériquement assez faible, 
contrairement à ce qu’il est devenu dans les pays européens et il ne représente donc pas 
encore un potentiel de puissance politique susceptible d’agir sur son destin collectif comme 
les aînés peuvent le faire dans les pays européens à travers leurs réseaux d’associations et de 
groupes de pression. 

En revanche, il ne vous aura pas échappé, comme à moi, que nous sommes à un 
moment exceptionnel de l’histoire mondiale, et plus particulièrement de l’histoire des pays du 
Sud où des générations jeunes, longtemps silencieuses et apparemment amorphes, sont en 
train de bousculer les tabous et de revendiquer leur droits à la liberté et à la dignité. 

Et à mon sens, ce n’est pas par pur hasard que ces mouvements de libération des 
jeunes interviennent en même temps que les vieux montent en puissance et aspirent aussi à 
plus de reconnaissance et à plus de dignité. 

Bien sûr, dans les pays du Sud, ils n’avaient pas forcément perdu leur rôle social 
d’ancien respectés et parfois vénérés, héritiers des modes d’organisation traditionnelle de la 
famille ou du clan mais on sait que des phénomènes comme l’exode rural, l’émigration des 
jeunes, la pauvreté monétaire, l’inhospitalité des villes ont souvent fortement érodé le socle 
sur lequel reposaient leur pouvoir et leur reconnaissance sociale. 

Aujourd’hui les conditions d’un affrontement entre générations sont donc peut-être 
potentiellement présentes, mais je pense que le risque que cet affrontement se produise 
concrètement est moins grand au Sud qu’au Nord, parce que les conditions objectives qui 
entourent la répartition des ressources sont très différentes. La colère des jeunes n’est pas 
tournée contre les vieux, mais plutôt contre leurs dirigeants qui n’ont pas entendu leurs 
plaintes et contre un monde occidental égoïste et exploiteur qui a creusé le fossé entre les 
nations. 

Mesdames et messieurs les participants, vous êtes réunis ici pour relever ce nouveau 
défi des populations vieillissantes au Sud et vos travaux attestent que ce mouvement est 
dorénavant irréversible. Il y a une trentaine d’années, j’ai imaginé lancer le mot d’ordre de la 
révolution grise dans les pays européens. Mais même si depuis lors beaucoup de choses ont 
changé, par exemple avec l’incitation au vieillissement actif et à la solidarité des générations 
prônée par les nations Unies, des ombres menaçantes se profilent toujours au dessus de nos 
têtes, qu’il s’agisse des discriminations dans l’emploi des travailleurs âgés, des coupes 
sombres dans les budgets de protection sociale ou des incitations à la désolidarisation des 
jeunes par rapport aux vieux. Et la récente crise financière et économique n’a fait 
qu’exacerber ces tensions et fragiliser la cohésion sociale. La fracture sociale déjà très forte se 
double dorénavant d’une fracture générationnelle qui accentue tous les clivages. 

Alors, je voudrais formuler un vœu : que la révolution grise que j’avais espérée voir se 
réaliser à l’Ouest, et dont je commence à douter du succès, soit transférée dorénavant au Sud 
où les plus grands enjeux planétaires se présentent. C’est une grande responsabilité que je 
vous convie à assumer, parce tout ou presque sera à inventer ou à réinventer et personne ne 
peut prévoir aujourd’hui quel nouveau modèle d’organisation l’emportera demain. Espérons 
seulement qu’il soit à la hauteur de nos aspirations. 

Alors, vive la révolution grise. 
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La gérontocratie face au changement 
 Les Rwa du Mont Méru (Tanzanie du Nord)1  

Catherine BAROIN  
CNRS 
France 

Les Rwa, agriculteurs de Tanzanie du Nord, sont au nombre de 150 000 environ. Ils 
forment une société bien structurée qui, tout en se montrant soucieuse de sa bonne insertion 
dans l’État tanzanien, parle encore sa propre langue et revendique son identité propre. Celle-ci 
se caractérise par une organisation et des coutumes spécifiques, où la gérontocratie masculine 
est particulièrement poussée. Toutefois, le monopole des anciens sur la gestion des affaires est 
aujourd’hui menacé par la vie moderne, qui apporte à certains jeunes ou hommes d’âge mûr 
des moyens nouveaux d’exercer une influence. Nous décrirons donc la société rwa et la 
gérontocratie qui s’exerce dans ses institutions (famille, clan, système d’âge et pouvoir 
central), tant dans les domaines social et politique que dans celui du surnaturel. Puis nous 
montrerons quelles évolutions sappent aujourd’hui son assise. 
 
1) La société rwa, ses institutions, sa gérontocratie 
 
Bref historique 

Les Rwa parlent une langue bantoue, le ki-rwa. Connus en Tanzanie sous le nom de 
Meru2, ils se dénomment eux-mêmes, dans leur langue, Nrwa, pl. Varwa. Ils occupent les 
flancs sud-est du mont Méru (4585 m) face au mont Kilimandjaro, non loin de la ville 
d’Arusha. Leur environnement naturel est exceptionnellement favorable. Les sols, 
volcaniques, sont très fertiles et la pluviométrie excellente, avec deux saisons des pluies par 
an. Leur agriculture intensive associe une culture de rente (le café) à des plantes vivrières 
(banane, maïs et haricot principalement) et un élevage en stabulation. La population, faible au 
départ, s’est rapidement accrue et la densité de population dépasse aujourd’hui les 1000 
hts/km2. La réduction de l’espace disponible par habitant attise les conflits fonciers. 

C’est depuis le milieu du XVIIe siècle que les Rwa se sont installés sur le mont Méru 
pour y former une ethnie nouvelle. C’étaient des migrants d’origines diverses, surtout des 
Chaga du mont Kilimandjaro. La proximité linguistique et culturelle avec les Chaga reste 
d’ailleurs manifeste. Peu à peu, les Rwa ont défriché sur le mont Méru les espaces vierges qui 
s’offraient à eux. La forêt était dense, et seuls s’y rencontraient quelques chasseurs-cueilleurs 
de petite taille, depuis longtemps disparus. Des clans patrilinéaires se formèrent, au nombre 
de 17 actuellement. L’un d’eux, le clan Kaaya, fournissait les chefs suprêmes tandis qu’un 

                                                
1 Cet article s’appuie sur des données de terrain recueillies par l’auteur au cours de six missions espacées sur dix-

huit années, de 1992 à 2010.  
2 Ils n’ont, pour autant, aucun lien avec les Meru du Kenya. 
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autre, le clan Mbise, assurait les rituels de pluie. Deux siècles et demi plus tard la colonisation 
allemande s’est imposée brutalement aux Rwa, à partir de 1896, tandis que les premiers 
missionnaires luthériens s’installaient dans le pays. Puis ce fut la colonisation britannique, 
jusqu’à l’indépendance du Tanganyika en 1961, devenu Tanzanie en 1964 suite à son union 
avec Zanzibar. Cette domination politique extérieure fut à l’évidence source de changements 
considérables. Mais d’autres facteurs, internes, contribuèrent à modifier en profondeur la vie 
sociale des Rwa. 

Le premier fut le développement de la caféiculture. A l’exemple des Blancs, planteurs 
ou missionnaires, les Rwa introduisirent dans leurs fermes cette culture de rente très lucrative. 
Le café s’insérait aisément au milieu des cultures vivrières, à l’ombre des bananiers. Mais la 
culture du café, sa collecte, son transport et sa vente nécessitaient une organisation collective 
moderne. Seuls pouvaient l’assurer les premiers lettrés, jeunes chrétiens issus des écoles des 
missions luthériennes. Par cette initiative, ils prirent une autorité qui échappait à leurs aînés 
(Baroin 1998). Ils furent aussi les premiers à s’enrichir grâce au café, et devinrent porteurs 
d’un nouveau modèle de réussite sociale. Leur succès contribua beaucoup à évangéliser 
rapidement le reste de la population, jusqu’alors restée largement réfractaire au prosélytisme 
des missions.  

La coopérative prélevait un léger pourcentage sur la vente de chaque kilo de café, pour 
financer son fonctionnement et servir des intérêts collectifs. Mais la plus grosse partie du 
produit de la vente revenait aux caféiculteurs et dans chaque famille, c’est le père qui 
monopolisait cet argent. Cette richesse renforçait son pouvoir sur les siens, tout en apportant 
une prospérité qui fut générale à partir des années 1950. Pour autant, cette période faste n’eut 
qu’un temps, car les cours du café chutèrent à partir des années 1980, obligeant chaque 
exploitant à se tourner vers d’autres sources de revenus. Toujours est-il qu’avec ou sans café, 
l’unité économique de base restait la ferme familiale, sous l’autorité du père. 

 
La famille 

Chaque ferme est exploitée par une famille restreinte, le couple et ses enfants. Le père 
y jouit d’une autorité incontestée, aussi bien sur les personnes que sur le patrimoine foncier. Il 
répartit à sa guise ses terres entre ses fils, lorsqu’ils deviennent adultes. Le fils cadet prendra 
soin de ses parents vieillissants, et héritera leur maison. Il est donc normal, aux yeux de tous, 
que sa part d’héritage soit supérieure à celle de ses frères.  

Il y a quelques décennies les hommes, presque tous polygames, se trouvaient à la tête 
d’importantes maisonnées. Épouser une femme supplémentaire était alors le moyen facile et 
normal d’accroître à la fois sa descendance et la surface de son exploitation, car ce sont les 
femmes qui cultivaient. Le facteur limitatif était la main d’œuvre et non la terre, disponible en 
abondance. Cette logique n’a plus cours aujourd’hui, car il n’y a plus de terre vacante. De 
plus, le message évangélique a fini par imposer la monogamie, à quelques exceptions près. 
Cependant, nombreux encore sont les hommes d’âge mûr qui sont fils de polygames. Ce passé 
n’est pas si lointain puisqu’il y a une quinzaine d’années encore, se trouvaient des vieillards 
évoquant avec nostalgie l’âge d’or de leur jeunesse, où ils passaient leur temps, oisifs, à 
deviser avec leurs compagnons en buvant de la bière de banane (Baroin 2001). 

Les femmes, par contre, avaient et ont toujours un sort bien moins enviable. Les filles 
n’héritent pas. Après son excision3 et son mariage, chacune part chez son conjoint et ne 
revient que rarement. Elle reste membre de son clan d’origine, mais elle travaille la terre de 
                                                
3 Les jeunes femmes les plus éduquées refusent aujourd’hui l’excision. 
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son mari et augmente, par les enfants qu’elle met au monde, l’effectif du lignage de leur père. 
De façon générale, la situation sociale des femmes était et demeure très subalterne. Elles sont 
cantonnées aux tâches agricoles et ménagères et la règle, chez les Rwa, est que les épouses ne 
possèdent ni terre, ni bétail, ni maison. Mari et femme ont des budgets distincts mais très 
inégaux. Celui du mari est le plus important. Il est alimenté par les revenus du café, voire du 
maïs cultivé en contrebas du mont Méru. Celui de la femme se borne aux produits de la 
ferme, utilisés en priorité pour nourrir la famille. Quelques unes ont un travail salarié souvent 
mal payé, dans l’enseignement ou la santé, qui améliore néanmoins leur statut face au mari. 
La liberté des femmes est aussi bornée par la stabilité des mariages, qui renforce l’autorité du 
père de famille. Les divorces, autrefois exclus, restent mal vus. Ainsi la gérontocratie 
masculine est-elle solidement assise dans la famille, nucléaire ou polygyne. Il en est de même 
dans le clan. 
 
Le clan patrilinéaire 

Les exploitations familiales, autonomes, sont voisines de celles des frères, des cousins 
patrilinéaires ou d’autres membres du clan, à moins que des achats fonciers n’aient diversifié 
cette situation. Mais quelles que soient les distances, les membres d’un même clan constituent 
une unité sociale et politique clairement établie. C’est un groupe solidaire, qui défend des 
intérêts communs. Ces intérêts sont fonciers notamment, car la propriété privée des terres 
n’exclut pas l’idée d’une propriété collective du clan. En effet, les membres du clan sont 
prioritaires pour racheter, à un prix moindre que celui du marché, toute terre vendue par un 
des leurs. Ils contribuent par ailleurs aux frais de mariage, d’obsèques ou d’hospitalisation de 
chacun, ou encore au paiement d’une compensation pour blessure ou meurtre. Dans l’esprit 
des Rwa, un individu ne s’appartient pas à lui-même, il est d’abord membre de son clan. C’est 
pourquoi c’est au clan de régler des problèmes tels que mésententes familiales, partages 
d’héritage, protection des veuves et des orphelins, ou encore convaincre une épouse 
mécontente de revenir chez son mari. Les membres du clan se réunissent alors pour discuter 
l’affaire et aboutir à une solution. 

La nature du problème définit la taille du groupe convoqué pour en débattre, car les 
clans sont très hiérarchisés. Les chefs locaux sont chargés de régler les problèmes les plus 
simples des membres de leur lignage. S’ils échouent, ils font appel au chef immédiatement 
supérieur, qui couvre une échelle géographique plus large. Le chef suprême (nshili) du clan 
intervient en dernier ressort. Il réunit l’ensemble du clan pour les affaires les plus importantes. 
Il arbitre les questions de politique générale, en particulier celles qui mettent en cause les 
relations avec d’autres clans. Les clans ont donc un rôle très actif dans la vie quotidienne. Les 
réunions de clan sont nombreuses et les chefs de clans sont sans cesse sollicités pour arbitrer 
ou régler tel ou tel problème.  

Le choix d’un chef de clan est donc un acte important qui doit faire l’objet d’un 
consensus. Il porte sur des hommes respectés pour leur sociabilité, leur sagesse, leur autorité 
et leur expérience. Bien sûr, ce sont des hommes âgés dont les fils sont adultes. En d’autres 
termes, la gérontocratie règne au sein du clan, autant sinon plus que dans la famille. Mais les 
clans ne sont qu’un aspect de l’architecture générale de cette société, qui comporte une autre 
institution très gérontocratique, à savoir le système d’âge et de génération.  
 
Le système d’âge 

Ce type d’organisation, sous diverses formes, s’observe dans beaucoup de sociétés 
d’Afrique de l’Est, pour la plupart pastorales ou agropastorales. Chez les Rwa, ses 
caractéristiques sont les suivantes. Tous les hommes se répartissent selon l’âge dans des 
groupes appelés rika (pl. marika). Chaque rika est désigné par un nom, et l’écart d’âge entre 
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ses membres n’est pas supérieur à 15 à 20 ans en moyenne. De la sorte cinq groupes d’âge 
distincts, des plus jeunes aux plus âgés, coexistent simultanément. Il faut dire que le climat du 
mont Méru est sain, et que les vieillards dépassant 90 ans sont nombreux. Tandis que les 
groupes d’âge les plus vieux disparaissent progressivement, l’un puis l’autre, faute de 
survivants, de nouveaux groupes plus jeunes entrent en scène à leur tour. Depuis le début de 
l’histoire des Rwa (XVIIe siècle) jusqu’à nos jours, 23 groupes d’âge se sont ainsi succédé, 
sur une période d’environ quatre siècles. Le dernier et 23ème groupe, celui des Kilovio, a été 
constitué et inauguré en 2010. 

Ce système ne se borne pas à une liste de noms. C’est aussi une organisation 
« générationnelle ». En effet, le groupe d’âge de tel individu ne dépend pas seulement de son 
année de naissance, mais aussi du groupe d’appartenance de son père (n). Il est exclu que le 
fils intègre le groupe qui suit immédiatement celui de son père (n + 1). Il ne peut, au plus tôt, 
qu’intégrer le deuxième groupe après son père (n + 2). Si la différence d’âge entre père et fils 
est si forte que ce fils est trop jeune pour être membre de (n + 2), il intégrera un groupe 
ultérieur, soit (n + 3) ou (n + 4). Dans le passé, les nombreuses jeunes coépouses d’un 
homme lui permettaient de procréer jusqu’à un âge avancé, ce qui augmentait la fréquence de 
ces décalages. Pour autant, ils n’affectent pas le décompte symbolique des générations. Le 
groupe d’âge de rang (n) est toujours considéré collectivement comme étant celui des 
« pères » du groupe (n + 2), de même que le groupe d’âge (n + 1) rassemble les « pères » du 
groupe (n + 3), etc. Ainsi s’entrelacent, au fil du temps, deux lignes de filiation symbolique 
distinctes qui, chacune à son tour, donne naissance à un nouveau groupe de « fils ». 
L’anthropologie désigne ce mode d’organisation par le terme de « générations alternes ». 

Ce système rythme le temps social. Toutefois nous ne savons pas si ce rythme a été 
régulier depuis l’origine, car les données font défaut pour les périodes les plus reculées. Sur 
les décennies récentes, par contre, nous disposons d’informations datées. Le dernier groupe 
d’âge, celui des Kilovio (n° 23), a vu le jour en 2010, tandis que le groupe précédent, celui 
des Kakisha (groupe n° 22, appartenant à la ligne générationnelle alterne), s’était formé 14 à 
19 ans plus tôt, c’est-à-dire entre 1991 et 1996 selon les lieux4. 

Le système d’âge des Rwa joue un rôle primordial dans l’exercice de la gérontocratie. 
Il impulse en effet un fort contrôle des « pères » sur leurs « fils ». Celui-ci s’instaure lors de la 
circoncision. Tandis qu’un garçon non circoncis (iseka, pl. maseka) est un mineur à tous 
égards, par la circoncision il entre dans la vie sociale. Il devient nsero, (pl. wasero), peut se 
marier et intégrer la nouvelle classe d’âge qui se forme, celle des « guerriers ». Mais cette 
étape primordiale de la vie d’un homme a beaucoup changé en quelques décennies.  

Dans sa version ancienne, c’est le jeune homme lui-même, vers 18 ou 20 ans, qui 
décide de se faire circoncire. L’opération se faisait individuellement ou par petits groupes. 
Elle avait lieu lors d’une période de réclusion de 1 à 3 mois dans des huttes de fortune, au 
milieu de la forêt ou en brousse, loin des habitations. Là, les jeunes circoncis recevaient de 
leurs aînés, leurs « pères », un enseignement secret appelé mbiaa. Enoncé dans un langage 
crypté, il devait rester ignoré des femmes. Par le biais de refrains chantés et de plantes 
porteuses de messages symboliques, les jeunes gens apprenaient, en particulier, comment 
respecter leurs aînés et se comporter avec leur future épouse. Un grand nombre des hommes 

                                                
4 C’est à l’échelle locale en effet que s’organise l’inauguration d’un nouveau groupe d’âge, et la cérémonie n’a 

pas lieu partout au même moment. D’un village à l’autre, l’écart s’étend sur plusieurs années. 
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d’âge mûr d’aujourd’hui5 ont vécu cette circoncision « traditionnelle ». Leur avis est très 
positif sur l’enseignement qui leur a été dispensé à cette occasion et ils regrettent qu’elle soit 
quasiment abandonnée. 

La circoncision moderne, en effet, est rarement accompagnée d’enseignement, ou bien 
il est très écourté. Elle se fait à l’hôpital, le plus souvent sur décision paternelle quand le fils 
est beaucoup plus jeune. Deux facteurs ont contribué à ce changement. Le premier est le souci 
d’hygiène car on évite ainsi les risques d’infection, notamment du sida. Le second est la 
scolarisation, car la longue période de réclusion n’est guère compatible avec le calendrier 
scolaire. Les jeunes circoncis à l’hôpital ne reçoivent donc plus, ou fort peu, cet enseignement 
traditionnel qui était un facteur très efficace de socialisation, mettant l’emphase sur le respect 
des adultes. Avec lui, c’est tout un pan de la culture des Rwa qui tend à disparaître. 

Une fois circoncis, de manière ancienne ou moderne, le jeune homme entre dans la 
classe des « guerriers ». C’est la classe d’âge la plus jeune de la liste, inaugurée au cours 
d’une grande cérémonie. Ces guerriers étaient chargés autrefois de la défense du pays et 
organisaient eux-mêmes des razzias sur le bétail des populations voisines. Ces activités 
n’étant plus d’actualité, ils se voient aujourd’hui confier des travaux d’intérêt collectif tels que 
l’entretien des routes, qu’ils assurent sans grande conviction. Ils sont placés sous le contrôle 
de leurs « pères », qui les conseillent et veillent à leur comportement. Celui-ci doit respecter 
un code de conduite très strict, mais les vieux déplorent qu’il soit presque abandonné. La 
déférence se perd, disent-ils, et la consommation d’alcool a cessé d’être le privilège des aînés 
(Baroin 2001). 

Le guerrier conserve son statut, avec ses compagnons d’âge, jusqu’à ce qu’une classe 
nouvelle de guerriers se forme 15 à 20 ans plus tard. Cette dernière reprend alors ce rôle et la 
classe précédente « va se coucher » (rika likelala, « le groupe d’âge va se coucher »). Ces 
anciens guerriers assurent désormais une responsabilité nouvelle, la gestion du pays.  

L’apprentissage du respect n’est pas la seule fonction de ce système d’âge. Les « fils » 
sont aussi pilotés par leur « pères » pour choisir un chef ou organiser une réunion, et les 
« pères » interviennent en cas de querelles conjugales liées à la vie sexuelle des « fils ». 

La composante sexuelle est en effet un élément important du système. C’est une 
véritable éducation sexuelle que reçoivent les jeunes circoncis lors de leur période de 
réclusion. De plus, le partage des épouses entre compagnons d’âge est admis, en ce sens 
qu’un mari ne peut s’offenser des relations sexuelles de sa femme avec un camarade de classe 
d’âge. Le mariage lui-même est en partie régulé par le système d’âge, car il est interdit à un 
homme d’épouser la fille d’un membre de sa propre classe d’âge. Le manquement à cette 
règle induirait une confusion des générations, puisque l’enfant d’un tel lit serait à la fois fils et 
petit-fils d’hommes de la même classe. Dans le même esprit, il est interdit qu’une femme 
continue de procréer lorsque sa fille devient mère à son tour : deux individus de générations 
successives (l’épouse étant intégrée dans la catégorie d’âge de son mari) ne sauraient avoir 
des enfants de même âge. Les anciens regrettent que cette règle soit moins respectée de nos 
jours, de même qu’une autre règle sur l’espacement des naissances. Le dernier-né devait être 
sevré avant la conception suivante. Aujourd’hui ces écarts ne sont plus toujours tenus. 
L’Église luthérienne, dont l’influence domine chez les Rwa, n’est pas étrangère à cette 

                                                
5 Il est difficile à cet égard d’avancer des chiffres précis, d’autant que le pays rwa n’est pas uniforme. De grandes 

différences s’observent entre l’ouest, plus proche de la ville d’Arusha et plus « moderne », et les zones reculées 
à l’est, sur la montagne ou en contrebas. 
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évolution car elle incite les couples à avoir le plus d’enfants possible, afin d’augmenter ses 
effectifs. 

Quoi qu’il en soit, la période actuelle voit se maintenir l’une des grandes 
fonctionnalités du système d’âge : chaque cohorte d’individus avance collectivement à travers 
les étapes successives de la vie. Ces étapes comportent chacune des droits et des devoirs. 
D’abord mineur à tous égards, le garçon après sa circoncision peut se marier et intégrer la 
classe des guerriers. Plus tard, quand une nouvelle classe de guerriers se forme et que la 
sienne se retire, il change à nouveau de statut et devient un « ancien » (nsuri, pl. wasuri). 
Chaque transition est marquée par une grande cérémonie.  

Un autre aspect de cette organisation selon l’âge est sa hiérarchie de chefs, comparable 
à celle des clans. En effet chaque groupe d’âge choisit parmi ses membres des chefs locaux, 
ainsi qu’un chef général pour l’ensemble du pays rwa. De plus, chaque groupe d’âge local élit 
un « père » local parmi le groupe de ses « pères » locaux, plus particulièrement désigné pour 
conseiller ses « fils ». De même, un « père » général guidera l’ensemble des « fils ». Ce 
quadrillage de chefs de groupes d’âge s’ajoute à celui des chefs de clans patrilinéaires, encore 
plus nombreux, mais les attributions des uns et des autres sont différentes. 

Ce système d’âge, comme celui des clans, est fortement gérontocratique. En effet, il 
impose un rythme au vieillissement collectif, et ce n’est pas le moindre de ses objectifs que 
d’inculquer aux jeunes un comportement respectueux envers les aînés. Ils apprennent aussi la 
patience, garantis qu’ils sont de passer collectivement, en vieillissant, par des statuts 
successifs au prestige grandissant. Après avoir tenu le rôle de guerriers, ils seront chargés de 
la gestion des affaires, avant de détenir un rôle de conseil face aux générations ultérieures.  

Dans beaucoup de sociétés d’Afrique de l’Est, le système d’âge fait office de système 
politique. Chez les Rwa, les clans comme les groupes d’âge pourraient jouer ce rôle. Mais tel 
n’est pas le cas, car ces deux structures sont couronnées par une chefferie centralisée. Sous 
l’effet de divers facteurs historiques, une ancienne chefferie traditionnelle a été abrogée, 
tandis qu’une autre chefferie néo-traditionnelle a pris le relais (Baroin 2003a). 
 
La chefferie 

Avant la colonisation, les Rwa avaient à leur tête un chef suprême, le mangi, choisi 
dans le clan Kaaya. Cependant la fonction de mangi s’est trouvée dévoyée sous la 
colonisation allemande puis anglaise. Comme ailleurs, ce chef fut en effet chargé de percevoir 
l’impôt et d’appliquer la politique décidée au dessus de lui. Pour autant, cette chefferie resta 
en place jusqu’en 1963, date où toutes les chefferies traditionnelles furent abolies à l’échelle 
nationale au Tanganyika. 

Mais une autre chefferie officieuse s’était créée en 1951, qui prit alors le relais de la 
précédente. Elle était née à la faveur d’une rébellion déclenchée par un projet colonial 
d’expropriation foncière. Cet épisode de l’histoire des Rwa est connu sous le nom de Meru 
Land Case. Les Britanniques administraient alors le Tanganyika sous mandat international de 
l’Organisation des Nations Unies, et prévoyaient d’exproprier les terres des Rwa situées en 
contrebas du Mont Méru à l’est, pour les proposer à des colons. Or les Rwa refusèrent 
d’obtempérer. De résistance en tractations diverses, cette affaire culmina en 1952 avec l'envoi 
aux USA d'un représentant de la communauté rwa, Kirilo Japhet, mandaté pour défendre la 
cause de son peuple devant le Conseil d'Administration des Nations Unies. Cette démarche 
emplit les Rwa d'un grand sentiment de fierté, car c'était la première fois qu'un petit peuple 
colonisé en venait à défendre sa cause sur la scène internationale. Dans cette affaire, le mangi 
ne pouvait s’opposer aux Britanniques et fut totalement déconsidéré aux yeux de ses 
administrés. C’est pourquoi les Rwa décidèrent de le court-circuiter en créant une nouvelle 
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chefferie suprême, à leur goût. Ils appelèrent leur nouveau chef « grand chef », Nshili nnini, 
utilisant le même mot nshili qui désigne les chefs de clans ou de groupes d’âge. Du fait 
qu’elle n’a jamais été officiellement reconnue, ni par les autorités britanniques, ni après 
l’indépendance par les nouvelles autorités de l’État, cette nouvelle chefferie restée dans 
l’ombre a perduré au delà de la suppression officielle des chefferies traditionnelles au 
Tanganyika en 1963. Elle existe toujours, et le cinquième Nshili nnini a été inauguré en 2010. 

Bien entendu, les Rwa aujourd’hui sont totalement incorporés dans l’organisation 
politico-administrative tanzanienne. Leur chef suprême, le Nshili nnini, n’est donc pas un chef 
politique au sens propre. Sa mission est d’assurer le respect des « Us et coutumes », Jadi na 
Mila en swahili, langue nationale de Tanzanie. Ces us et coutumes sont d’ailleurs consignés 
dans un document écrit, la « Constitution », appelée en swahili Katiba ya Jadi na Mila za 
Wameru (Baroin 2003b). La dernière version de cette constitution, plusieurs fois remise à jour 
par les Rwa au cours de leur histoire, date de 2008. C’est un document de 46 pages, dûment 
tamponné par le service juridique national d’Arusha (Attorney General’s chambers), ce qui 
certifie qu’il ne contient aucun élément contraire au droit national tanzanien. Au delà du souci 
de rigueur qu’il manifeste, il faut souligner l’originalité de ce document : il semble que les 
Rwa soient le seul peuple de Tanzanie à avoir consigné par écrit leur droit coutumier. 

Le chef suprême, Nshili nnini, représente l’ensemble des Rwa et défend leurs intérêts. 
Il doit se montrer juste et faire régner la paix. Il appuie son autorité sur cette « Constitution » 
écrite qu’il doit faire appliquer. Il préside un conseil suprême ou « Grand Comité » (Kamati 
kuu) qui l’a désigné, et il est épaulé par un Bureau qu’il a lui-même choisi. Celui-ci comprend 
son assistant, un secrétaire et son adjoint, un trésorier et son adjoint.  Le Grand Comité, pour 
sa part, rassemble les 17 chefs suprêmes des 17 clans, les 4 chefs suprêmes des groupes 
d’âge6 et quelques personnalités choisies pour leur sagesse ou leur représentativité 
géographique, car il importe que ce Comité représente l’ensemble du pays rwa. A l’exception 
des chefs des classes d’âge les plus jeunes, presque tous les membres du Comité sont donc 
d’un âge avancé. A ce niveau suprême d’organisation, la gérontocratie est flagrante.  

Elle est donc omniprésente dans la société rwa : au sein de la famille restreinte 
(monogame ou polygyne), dans le clan patrilinéaire, dans le système d’âge, de même qu’à 
l’échelle supérieure du Grand Comité, qui tranche les affaires concernant l’ensemble de la 
tribu. Cette gérontocratie sociale et politique est renforcée, à tous les niveaux, par le pouvoir 
surnaturel qu’ont les vieux de maudire les plus jeunes. 
 
Une gérontocratie renforcée par l’usage du surnaturel 

Dans la famille nucléaire, le principal levier de la gérontocratie est le contrôle sur la 
terre. Les volontés d’un père de famille sont sacrées, notamment ses choix dans la répartition 
de ses terres entre ses enfants. Mais s’il a négligé de partager toutes ses terres de son vivant, le 
reliquat fait l’objet de vives rivalités entre frères, surtout s’ils sont de mères différentes. C’est 
le clan qui arbitre ces conflits. Le père qui vieillit jouit en outre d’un autre pouvoir énorme, 
celui de maudire sa descendance. Il peut proférer une malédiction envers un fils qui le 
maltraite, ou qu’il juge ingrat. Les conséquences en sont potentiellement catastrophiques pour 
le fautif. Ce dernier cependant peut réparer sa faute, et la malédiction alors sera « lavée » par 
un rite, qui annule ses effets. 

                                                
6 La classe d’âge la plus vieille n’a pas de représentant, car ses membres sont trop âgés pour se rendre aux 

réunions. 
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Tous les chefs de clan ou de groupe d’âge, ainsi que le chef suprême, ont eux-aussi le 
pouvoir de maudire. C’est à l’aide de leur bâton (ndata), symbole de leur fonction, qu’ils 
peuvent le mettre en œuvre. Ce bâton de bois foncé, de 50 cm de long environ, forme à une 
extrémité une sphère par laquelle le chef le tient. Cet insigne personnel d’autorité, qu’il porte 
dans l’exercice de ses fonctions, lui a été officiellement remis lors de son investiture. Le bâton 
peut être faste ou néfaste. Si le chef le lève au dessus de belligérants, ceux-ci doivent cesser 
de se battre immédiatement, et s’il dirige la pointe du bâton vers quelqu’un, il le maudit. Le 
pouvoir surnaturel lié au maniement du bâton renforce donc, à tous les niveaux de chefferie, 
l’assise temporelle de la gérontocratie. 

À cet égard nous avons vu que les chefs suprêmes de clans, tous d’âge respectable, 
arbitrent en dernier recours les conflits entre leurs membres, et négocient avec leurs 
homologues les affaires qui impliquent plusieurs clans. Lorsqu’une question ne peut être 
réglée à ce niveau, c’est le Grand Comité sous l’autorité du chef suprême qui se réunit pour 
résoudre le problème. Ce chef jouit d’un grand prestige moral et arbitre les conflits en 
dernière instance. Mais certains préjudices ne peuvent être simplement réparés par l’arbitrage 
des aînés, même à l’échelon supérieur. Ils nécessitent le recours au surnaturel.  

Tel est le cas si l’auteur du délit est inconnu ou refuse de se déclarer. On peut alors le 
punir en lançant contre lui la malédiction, au moyen d’un rituel public appelé « casser le 
pot », ipara nungu (Baroin 2010). Cette procédure a des conséquences redoutables. Elle peut 
frapper, sans limite de temps, le coupable ou tout autre membre de son clan, sa famille, ses 
enfants, son bétail et ses récoltes. Un consensus s’impose donc pour autoriser ce dangereux 
rituel. Le clan de la personne lésée, tout d’abord, s’assure que le fautif n’est pas un des leurs, 
car dans un tel cas tous seraient frappés par la malédiction. Si ce clan donne son accord, il 
soumet la question au Grand Comité qui doit à son tour approuver le lancement du rituel. Si 
tel est le cas, une annonce publique est faite par affiches, un mois à l’avance. Elle suffit 
souvent à inciter le coupable à se déclarer et à réparer le préjudice, plutôt que de s’exposer à 
cette menace surnaturelle impitoyable. Le contrôle de la mise en œuvre d’un rituel si puissant 
constitue donc un véritable pouvoir, qui renforce l’autorité de l’instance gérontocratique 
suprême, le Grand Comité. Et pourtant ce pouvoir des aînés, si bien établi à tous les niveaux, 
est ébranlé sous l’effet de divers facteurs.  
 
2) Les facteurs de changement  
 

Le premier est la pression démographique : la densité de population est énorme, elle 
dépasse aujourd’hui les 1000 hts/km2. L’accroissement démographique n’est pas un 
phénomène nouveau, car la population rwa est en constante expansion depuis l’origine (Spear 
1997 : 128-131). Elle provoquait déjà dans les années 1950 une pression foncière qui 
inquiétait les autorités britanniques. Mais elle fut alors résolue par une expansion dans les 
plaines en contrebas du mont Méru, au sud et à l’est, terres plus sèches où le maïs se cultive à 
vaste échelle. Aujourd’hui cependant, aucune extension géographique n’est possible, tous les 
espaces autrefois vacants sont occupés. La terre devient un bien rare, et les tensions entre 
frères lors du partage de la terre paternelle sont de plus en plus fortes, surtout quand chaque 
fils n’obtient qu’un lopin à peine suffisant pour vivre. Entre pauvres et riches, les écarts sont 
considérables d’une famille à l’autre. Si le partage effectué par le père de son vivant reste en 
général incontesté, les conflits fonciers post mortem, pour la terre qui reste à partager, sont si 
vifs que les responsables de clans peinent de plus en plus à les arbitrer.  
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Ces conflits sont attisés par l’enchérissement des terres au pied du mont Méru, sur la 
route d’Arusha à Moshi, en raison du développement économique de la ville proche 
d’Arusha. Beaucoup d’hommes d’affaires venus d’ailleurs convoitent ces terres pour y 
installer leur firme et font monter les prix. De ce fait, nombre de propriétaires rwa 
contournent la règle ancienne qui donne un droit de priorité aux membres du clan sur le rachat 
d’une terre, à un prix moindre que la valeur marchande réelle du terrain. Selon cette règle si 
aucun membre du clan ne se porte acquéreur, alors seulement le clan autorise la vente à un 
acheteur extérieur au clan. Mais pour obtenir un meilleur prix, de nombreux propriétaires 
s’abstiennent maintenant de consulter le clan et vendent directement à un étranger. La 
prérogative foncière du clan est ainsi bafouée et, avec elle, l’autorité des vieux chefs de clans 
qui s’évertuent sans grand succès à faire respecter ce droit de priorité. 

Un autre facteur économique contribue à saper la gérontocratie, non pas dans le clan 
mais au sein de chaque famille. C’est le prix du café. En effet, l’argent obtenu de la vente du 
café est monopolisé par les hommes, et cette richesse renforce le pouvoir du père sur 
femme(s) et enfants. Mais depuis les années 1980, le cours international du café a chuté et 
avec lui, les revenus des caféiculteurs. Beaucoup d’entre eux ont même délaissé cette culture. 
Ils se tournent vers d’autres plus rentables telles que les légumes vendus en ville, ce qui n’a 
pas empêché une baisse générale du niveau de vie des Rwa. Désormais moins riches, les pères 
ont moins de prestige et d’autorité sur leur famille. Le cas est plus flagrant encore lorsqu’un 
fils, délaissant le travail agricole, s’enrichit par d’autres moyens, ce qui lui procure sur son 
père un ascendant certain. 

Certains jeunes gens ont ainsi réussi brillamment, notamment quelques uns de ceux 
qui ont tenté leur chance avec la tanzanite. Cette pierre précieuse d’une très belle couleur 
bleue ne se trouve qu’en Tanzanie, où elle fut découverte en 1967 dans les collines au sud du 
mont Méru. Les mines dont elle est tirée sont dangereuses, mais beaucoup de jeunes 
désœuvrés s’y risquent dans l’espoir de faire fortune. Nombreux sont les laissés pour compte, 
mais certains s’enrichissent de façon spectaculaire. Mineurs chanceux ou trafiquants de 
pierres précieuses, lorsqu’ils deviennent richissimes, la situation vis à vis du père s’inverse : 
ce dernier dépend alors de son fils pour l’amélioration de son train de vie. 

D’autres facteurs concourent à émanciper certains fils. L’un d’eux est la religion. 
L’église luthérienne, en effet, constitue pour certains une source inespérée de promotion 
sociale (Baroin 1996). Le prestige et la richesse de cette Église sont tels qu’elle peut 
sélectionner les meilleurs élèves des écoles secondaires, pour leur proposer une carrière de 
pasteurs. Elle finance les longues études qui mènent au sacerdoce, au terme desquelles le 
jeune pasteur se voit confier une paroisse sur laquelle il jouit d’une grande autorité morale.  

En dehors de ces situations exceptionnelles, de façon générale les Rwa ont bien 
conscience que leurs terres ne suffiront bientôt plus à les nourrir, et que les équilibres anciens 
(sur lesquels reposait la gérontocratie) ne sont plus d’actualité. Il leur faut à l’avenir miser sur 
d’autres atouts. L’éducation s’impose comme le recours principal, car elle donne l’espoir d’un 
travail salarié. Mais les études sont chères, et l’université est hors de prix pour la plupart des 
familles. Sans même viser si haut, les familles sont confrontées au coût élevé des formations 
professionnelles qualifiantes, et au risque de chômage dans ce pays qui est l’un des plus 
pauvres du monde.  

Si les parents manquent de moyens, l’absence de perspectives et le désœuvrement 
conduisent nombre de jeunes à l’alcoolisme, la drogue ou la délinquance. Ces formes de 
déviance les portent au manque de respect envers leurs aînés, d’autant qu’ils n’ont plus 
comme avant l’espoir d’accéder automatiquement, en vieillissant, aux privilèges, aux 
responsabilités et à la considération que conféraient le nombre des années. Les vieux 
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condamnent et déplorent ces comportements, mais ils sont impuissants à combattre. Ils ne 
peuvent qu’évoquer avec nostalgie un passé encore bien présent dans leurs esprits, où la vie 
était plus facile, les règles strictes et le respect envers le grand âge assuré. 

Ils le regrettent d’autant plus que la perte de moralité des jeunes n’affecte pas 
seulement les garçons. Les filles elles-mêmes en sont atteintes. Les relations sexuelles 
prémaritales deviennent fréquentes. Certaines vendent même leurs charmes pour une robe 
neuve ou un colifichet. Les naissances hors mariage se font nombreuses, avec tous les 
problèmes sociaux que cela entraîne. Dans ce cas en effet, quel est le devenir de la jeune 
mère ? Beaucoup sont rejetées par leur famille, et viennent grossir les rangs de la prostitution 
en ville (Haram 1999). Les mentalités évoluent cependant. Les pères sont de plus en plus 
nombreux aujourd’hui à offrir à pareille fille un lopin, pour qu’elle y construise sa maison à 
côté de lui. Et si l’enfant est de père inconnu, le père de sa mère le prend en charge et le bébé 
devient membre du clan maternel. Mais ces situations sont source de tensions, car les fils 
voient de très mauvais œil l’installation de leur sœur sur la terre paternelle, dont ils estiment 
qu’elle doit leur revenir entièrement. A leurs yeux, les femmes doivent s’établir chez leurs 
maris, et renoncer à tout droit foncier. L’attitude clémente du père est souvent contestée par 
les fils, ce qui porte un coup de plus à son autorité. 

Mariées ou non, les femmes dans leur ensemble conservent, dans la société rwa 
actuelle, une position très subalterne. Rares sont celles qui ont reçu une éducation suffisante 
pour obtenir un poste dans l’administration ou l’enseignement. Leur salaire leur apporte une 
marge de liberté, et plus d’autorité dans leur couple et leur entourage. La promotion des 
femmes est encouragée à l’échelle nationale de la Tanzanie, mais leur situation sociale chez 
les Rwa n’en reste pas moins très en retrait. Elles ne peuvent diriger que des groupes 
féminins, ou autres instances extérieures à l’ethnie. Elles sont exclues des décisions 
sociopolitiques, et leurs revendications balbutiantes appuyées par certaines ONG ont peine à 
se faire entendre. 

C’est donc une véritable crise morale que traverse aujourd’hui la société rwa. A celle-
ci, les anciens s’efforcent de répondre, en adaptant notamment leur droit coutumier à la vie 
moderne. Dans leur « Constitution », ils ont introduit des clauses nouvelles, telles que le droit 
des femmes à l’héritage foncier. Ce point à lui seul constitue une véritable révolution par 
rapport aux mœurs anciennes. La gérontocratie, bien qu’en perte de vitesse, tente de se 
maintenir en réagissant avec discernement aux évolutions en cours, voire même comme sur la 
question foncière en prenant les devants. 
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Les personnes âgées au Maroc  
Relations familiales et sociales 

Abdessamad DIALMY 
Université Mohammed V, Rabat 

Maroc 

Résumé 

 

L’objectif de ce travail est de voir dans quelle mesure les réseaux relationnels des 
personnes âgées au Maroc restent fonctionnels et utilitaristes, de voir si celles-ci ont des 
pratiques qui marquent l’implication et l’engagement, l’adhésion à la société, le bénévolat… 
Ces personnes créent-elles un nouveau réseau social ? Peut-on au contraire avancer 
l’hypothèse que la personne âgée au Maroc qui n’a en général ni biens ni potentialités va 
développer le retrait et la déprise, et se cantonner dans un repli marqué principalement par une 
pratique religieuse intense compensatoire ?  

Pour répondre à cette problématique, nous présentons l’analyse des résultats de 
l’enquête CERED 2006 (Maroc) relatifs aux rapports familiaux et sociaux des personnes. Ces 
résultats seront analysés dans les quatre rubriques suivantes : cohabitation et hébergement, 
aides fournies (financière, domestique…), fréquence des contacts (visites, téléphone, 
conseil…), participation à la vie sociale (services, jeux, pratiques religieuses, bénévolat...). 

Suite à cette analyse, nous sommes arrivés à la conclusion selon laquelle le familia-
lisme de l’État nécessite une politique publique qui soutient les familles afin d’empêcher que 
les personnes âgées ne soient livrées à elles-mêmes. 

Mots clés : chef de ménage, cohabitation, aide, contact, solitude, loisir, religion 

 

Cette communication a pris appui sur la publication suivante :  

Abdessamad DIALMY : « Relations familiales et sociales chez les personnes âgées au 
Maroc », dans Les personnes âgées au Maroc : Profil, santé et rapports sociaux, 
Analyse des résultats de l’Enquête Nationale sur les Personnes Âgées (ENPA 2006), 
Haut Commissariat au Plan, Centre d'Études et de Recherches Démographiques 
(CERED), 2009, pp. 59-93. 

Veuillez vous y reporter pour une analyse détaillée : http://www.hcp.ma/downloads/ 
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La notion d’aînesse sociale a-t-elle encore 
un sens dans les contextes contemporains 

ouest-africains ?  
L’exemple de la société burkinabé7 

Anne ATTANÉ 
IRD-LPED, Université de Provence, Marseille 

France 

Les sociétés ouest-africaines ont longtemps été qualifiées de gérontocratiques. Ainsi, 
les hommes des générations les plus anciennes et certaines femmes âgées prenaient de 
multiples décisions concernant leurs cadets et cadettes. Ces cadets et cadettes dépendaient 
largement des aînés masculins pour l’accès aux ressources, la pratique religieuse, leurs choix 
matrimoniaux… Peu à peu, la scolarisation des cadets, la monétarisation, l’arrivée des 
religions du livre ont contribué à transformer en profondeur les relations entre aîné(e)s et 
cadet(te)s, aînés et cadettes. Si ces sociétés accordent toujours une place privilégiée aux 
hommes et aux femmes ayant atteints « un certain âge », c’est-à-dire aux environs de 50 ans, 
l’antériorité (le fait d’être né avant) ne confère une réelle autorité sur ses puîné(e)s que si elle 
est assortie d’un ensemble d’éléments. Ainsi, elle dépend par exemple de l’état matrimonial 
de la personne considérée, de la réussite économique, de la position de notable religieux, du 
fait d’avoir ou non une descendance nombreuse, du niveau d’alphabétisation et au-delà du 
niveau études, du degré de réussite économique et sociale de ses enfants, filles comme 
garçons.  

La diversité des conditions économiques et sociales des personnes âgées dans les 
sociétés ouest-africaines contemporaines est un fait et la disparité des situations ne cessent de 
s’amplifier. Comprendre la position de ces «  vieilles8 » et de ces « vieux » nécessite à mon 
sens de rendre compte de la configuration relationnelle dans laquelle ils sont engagés. 
Jouissent-ils oui ou non d’une position d’aîné qui va leur permettre de capter des ressources 
tout en continuant à en distribuer ? Sont-ils en mesure de bénéficier de l’aide de leurs cadets ? 
Afin d’apporter des éléments de réponse il s’agit dans un premier de revenir rapidement sur 
les mécanismes qui construisent la position d’aînesse sociale et la manière dont ces 
mécanismes se sont transformés. Dans un deuxième temps les principales tendances des 
                                                
7 Cette contribution rend compte d’une réflexion que je mène depuis plusieurs années autour des mutations des 

relations de solidarité intrafamiliale en Afrique de l’Ouest à partir de l’exemple burkinabe. Un certain nombre 
de textes reprennent et prolongent cette réflexion, en particulier cf. Attané (2007b) ; Attané A. « Où sont passés 
les aîné(e)s ? », 2e Rencontre des recherches africanistes en France, Bordeaux 6-8 septembre 2010 ; Attané A. 
et Ouédraogo R. Enfants et conjoints dans la prise en charge des personnes infectées par le VIH au Burkina 
Faso, Genève, 21-24 juin, Colloque international de l’AIDELF (Association Internationale des Démographes 
de langue française), 2010, portant sur « Relations intergénérationnelles ». 

8 Qualificatifs non péjoratifs utilisés quotidiennement pour désigner les personnes âgées, c’est-à-dire ayant l’âge 
d’être grands-parents. 
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dynamiques des transferts intrafamiliaux sont abordés. Enfin, l’importance de l’union 
conjugale sur la constitution des réseaux d’entraide des femmes sont rapidement brossées. 
L’essentiel des données produites qui fondent cette réflexion sont le fruit de plusieurs 
recherche anthropologiques qualitatives menées depuis 1997 au Burkina Faso d’abord dans le 
cadre d’un doctorat puis de plusieurs recherches financées par l’ANRS9 portant en particulier 
sur les recompositions des solidarités familiales autour des personnes vivant avec le VIH en 
contexte urbain.  
 
La relation d’aînesse 

Ainsi que l’ont parfaitement montré, les travaux de Claude Meillassoux, les 
générations comme l’aînesse sont des institutions et non des données empiriques. L’aînesse 
est l’institution qui associe l’âge à l’autorité (Meillassoux, 1994 : 52). Ici par institution-
nalisation j’entends  le processus qui conduit  à  constituer le système normatif  qui rend 
possible le vivre ensemble, la coordination entre les uns et les autres dans la famille 
(Déchaux, 2010 : 110).  

Dès 1960, Claude Meillassoux montre de quelle manière l’aînesse sociale est une 
institution qui associe certes l’autorité à l’âge mais aussi à la possession de biens matériels. 
Parallèlement, il souligne l’aspect dynamique de cette relation hiérarchique, relation qui n’est 
jamais acquise définitivement et dont les mécanismes de maintien concourent à la 
fragilisation. La circulation des biens est une des modalités qui assurent le pouvoir des aînés 
sociaux (Attané, 2002, 2003 et 2008 ; Vuarin, 2000) et qui reconfigure la relation d’aînesse. 
Parce que la possession des biens (droit sur la terre, droit sur les céréales produites, 
possession des troupeaux) témoigne de la position d’aîné dès la période pré-coloniale, elle 
devient avec la période coloniale et la monétarisation progressive de ces sociétés l’attribut 
essentiel de l’aînesse sociale. 

L’âge ou le rang de naissance dans la fratrie restent des critères d’aînesse sociale mais 
les ressources financières et la capacité redistributive sont aujourd’hui déterminantes pour 
l’obtention du statut d’aîné social, pour les hommes et davantage encore pour les femmes. Les 
modalités d’accession à l’aînesse sociale se sont diversifiées, tout au long du vingtième siècle, 
sans s’exclure mutuellement. L’accession au savoir scolaire, à des ressources financières par 
le biais du commerce ou de la migration ont institué de nouvelles modalités d'ascension 
sociale. Amorcé dans les années 1920, ce phénomène s'est développé au Burkina Faso au 
tournant de la deuxième guerre mondiale. Afin de conserver leur autorité, les chefs de famille 
ont dû très tôt avoir accès d'une manière ou d'une autre à des ressources monétaires, à la 
pratique d'une religion universelle ou aux connaissances délivrées par l'école. La participation 
aux réseaux de dons cérémoniels est un outil essentiel pour construire et confirmer une 
position d’aînesse sociale. Donner beaucoup et avec ostentation, c’est faire la preuve de son 
pouvoir économique et social, de son autorité morale, c’est faire «grandir son nom ». Pour les 
femmes, plus encore que pour les hommes, l’aînesse sociale s’acquiert par leur capacité 

                                                
9 Deux programmes ANRS - réunissant l’équipe du GRIL de l’Université de Ouagadougou dirigé par Habibou 

Fofana et l’équipe de l’IRD, l’UMR 912 - ont été menés entre 2006 et 2010. Les données recueillis par 
l’équipe de l’UMR 912, encadrée par Fatoumata Ouattara (IRD), et composée de Anne Attané, Ramatou 
Ouédraogo, Sylvie Zongo (12123), Lalla Sanou, Adjara Komkobo, Seydou Drabo tous étudiants au sein de 
l’UMR 912. ME. Gruénais assure pour l’UMR 912 la direction du programme 12123, Fatoumata Ouattara 
celle du programme 12181. Ramatou Ouédraogo et moi-même avons mené les entretiens portant sur les 
recompositions des relations familiales, les autres membres de l’équipe se sont consacrés à l’étude des 
structures de soins.  
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redistributive. Sont aujourd’hui en position d’aînées les grandes commerçantes à la réussite 
financière incontestable qui sont en mesure de redistribuer une partie de leurs revenus auprès 
de leur entourage. Sont également en position d’aînesse sociale les femmes diplômées qui 
exercent un emploi leur permettant de soutenir un frère, une sœur, un cousin, une tante, un 
père ou une mère âgée. 

Ainsi, les relations entre les générations sont largement déterminées par la position 
sociale et économique respective du parent et de l’enfant. Parfois des pères peuvent se 
retrouver dans une situation de dépendance matérielle accrue vis-à-vis de leurs fils – ou de 
leurs filles –. Dans d’autres cas, c’est au contraire un fils ou une fille adulte qui peut se 
retrouver totalement dépendant économiquement de son père ou du frère aîné de celui-ci. 
 
Transferts intrafamiliaux 

C’est un fait connu, les relations intrafamiliales en Afrique de l’ouest sont marquées 
par une circulation d’argent quasi quotidienne entre les enfants et les parents, entre les 
conjoints et entre les différents membres de la « maisonnée » (Gramain & Weber, 2001: 
143).10 Cette circulation d’argent vient répondre à des besoins matériels immédiats : achat des 
condiments pour la sauce quotidienne, paiement d’un repas devant l’école pour les enfants, 
règlement de la facture d’électricité, frais d’essence d’un cadet ou d’un « vieux » pour ses 
courses. Mais cette circulation d’argent répond aussi à une série d’obligations de solidarité 
intrafamiliales prescrites par la norme sociale et qui veut que l’on vienne apporter son soutien 
à celui ou celle qui en a besoin. Cette norme sociale place toute personne potentiellement en 
situation d’apporter de l’aide ou d’en recevoir. L’interprétation savante et populaire qui 
conduit à penser que le contrat intergénérationnel implicite dans les sociétés ouest-africaines 
est entièrement régie par la dette que les cadets ont contracté auprès de leurs aînés voile à mon 
sens un aspect essentiel des échanges intrafamiliaux11. En effet, l’aide intrafamiliale et la 
                                                
10 « Cette notion [de maisonnée] a pour avantage de conduire à une redéfinition de l’espace domestique comme 

un espace discontinu qui associe l’ensemble des logements habités par les individus appartenant à la 
maisonnée. Cette nouvelle définition permet par exemple de penser la dispersion spatiale des lieux associés à la 
famille (élargie) sans l’interpréter en termes d’éclatement de la famille (nucléaire). Parallèlement, elle permet 
de penser la dispersion spatiale des acteurs de la production domestique sans l’interpréter en termes de 
multiplication des unités de décision. La maisonnée est aussi une notion dynamique : ses contours changent 
inévitablement au gré des naissances et des décès. Mais plus profondément, la définition même du groupe 
domestique est en jeu dans chaque activité domestique » (Gramain & Weber, 2001: 143). 

11 Un ensemble de travaux produits sur les sociétés ouest-africaines tendent à montrer que les relations intergéné-
rationnelles sont marquées par le régime de l’obligation et de la dette, dette que les enfants auraient contractée 
vis-à-vis de leurs parents et grands-parents pour avoir été élevés par eux. Aussi, il est du devoir d’un enfant 
d’entretenir ces parents lorsqu’ils deviennent plus âgés. Ces obligations sociales sont effectives et sont 
rappelées par la norme dominante. Ainsi comme le précise par exemple Claudia Roth un “contrat générationnel 
implicite” présiderait aux échanges entre les générations, elle écrit “la règle du jeu s’énonce ainsi : les aînés, 
venus en premiers sont des créanciers, puisqu’ils ont élevé les plus jeunes. Ces derniers  remboursent leur dette, 
en assurant la sécurité sociale des personnes âgées le moment venu” (Roth, 2010 : 98). Parallèlement, ces 
travaux soulignent que ce contrat intergénérationnel se trouve contrarié dans sa réalisation par la précarité 
économique et l’augmentation de la pauvreté. En d’autres termes que l’aggravation des conditions écono-
miques d’existence viendrait remettre en cause ce contrat générationnel et conduirait parfois à le voir inversé.  
Alain Marie écrit : « La dette est donc le moteur de la socialité et de la socialisation communautaire. Nul n’y 
échappe et chacun en entretient le cycle infini car chacun commence par être débiteur, avant de pouvoir 
prétendre à son tour au statut de créancier. C’est qu’en effet,  (…) l’endroit de la dette c’est la créance. Or, 
analysée dans cette perspective, la créance est un placement social, un investissement sur les dépendants, ce qui 
est fort rationnel dans des sociétés où les hommes représentent la principale source de richesses et la seule 
garantie de protection sociale contre les aléas de l’existence, ainsi que l’assurance sur l’avenir » (Marie, 1997 : 
78).  
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circulation de l’entraide en son sein est multidimensionnelle et multidirectionnelle. Nous 
sommes dans des contextes où chaque membre de la maisonnée quelques soient son âge ou 
son sexe - à l’exception des très jeunes enfants, les personnes extrêmement âgées, celles 
qu’on qualifierait comme appartenant à un quatrième âge en Europe, les malades invalides - a 
toujours participé d’une manière ou d’une autre aux charges quotidiennes et cela, soit par son 
travail, soit en donnant son temps, soit en participant économiquement. La monétarisation de 
la vie sociale comme l’augmentation du coût de la vie (soins, scolarisation des enfants, 
denrées alimentaires) ont amplifié la part des transferts monétaires au sein du groupe familial. 
Malgré tout, les transferts monétaires doivent être analysés parallèlement aux autres types de 
transferts (en multiples services, en travail non rémunéré, en présence effective dans la cour). 
De plus, il existe des transferts de biens intrafamiliaux ou entre amis qu’il est très difficile 
d’appréhender car ils restent tus. Ainsi, par exemple, une femme ne dit pas nécessairement 
ouvertement les soutiens économiques qu’elle apporte à son mari. De même un cadet, peut 
être très fortement sollicité par son aîné pour participer aux financements d’un événement 
particulier (un épisode de maladie d’un tiers par exemple) mais quand cette obligation 
incombe au chef de famille il n’en dit rien. Reconnaître qu’on a donné de l’argent à un aîné 
pour assumer ce qui est sa charge signifie remettre ouvertement en cause ses capacités 
économiques et plus généralement ses capacités à assumer son rôle de chef de ménage. La 
figure de l’homme, chef de famille, pourvoyant aux besoins matériels de son épouse ou de ses 
épouses et à celle de ses enfants, reste en effet très prégnante. 

Ainsi, la circulation de l’argent ne traduit pas seulement des liens, elle les fait exister 
(Martial, 2005). Parallèlement, exprimer son affection passe dans les contextes ouest-africains 
contemporains par un soutien moral et matériel, alors que le refus du don signe le rejet. 
L’entraide quotidienne n’est pas générale mais élective (Attané & Ouédraogo, 2008). Elle est 
soumise à l’incertitude et elle est fonction de la qualité de la relation et de son évolution 
comme des conditions économiques d’existence de l’aidant.  
 
L’influence de l’état matrimonial 

La forme conjugale dans laquelle une femme est engagée détermine l’aide dont elle 
peut bénéficier. La diversité des formes de mariage dans les sociétés ouest africaines est un 
phénomène ancien et largement documenté tant par les travaux des démographes12 que par 
ceux des anthropologues13. En population générale en Afrique de l’Ouest, en particulier du 
fait de l’écart d’âge au mariage et également de l’existence de la polygamie, les veuves sont 
plus nombreuses que les veufs : passée 55 ans près d’une femme sur deux est veuve (Antoine, 
2007 : 37). Le lévirat est encore pratiqué mais est loin d’être systématique. Les veuves, 
rencontrées dans le cadre des recherches menées auprès de personnes vivants avec le VIH qui 
ont été rejetées par la famille de leur époux défunt et qui ne perçoivent aucune aide de leur 
part sont des femmes qui étaient soit en union libre soit dans des formes conjugales 
intermédiaires. Ces formes conjugales intermédiaires donnent naissance à des couples vivant 
maritalement mais qui n’ont accompli qu’une partie du cycle cérémoniel du mariage (Attané, 
2011, à paraître). Situées entre l’union libre et le mariage reconnu par tous et toutes, ces 
formes conjugales intermédiaires unissent des conjoints qui vivent sous le même toit parfois 
durant de nombreuses années et qui donnent naissance à des enfants. Ces formes conjugales 

                                                
12 Aryee [1999], Pilon [2000], Locoh [1989, 1996] etc. 
13 Pour ne citer que quelques-unes des nombreuses références, cf.,  Cooper [1997], Dacher & Lallemand [1992], 

Lallemand [1977], Parkin & Nyamwaya [1987], Rondeau [1994], Vinel [2005], Jonckers [1987] ; Attané 
[2003, 2007b, 2009] etc. 
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intermédiaires établissent un lien d’alliance entre les familles des conjoints mais un lien plus 
ténu que celui établi par les unions matrimoniales. En effet, le lien d’alliance ainsi ébauché est 
susceptible d’être remis en cause dans des contextes spécifiques par un ou plusieurs alliés. 
Ces formes conjugales intermédiaires créent des configurations relationnelles qui fragilisent la 
position des femmes au sein de leur parentèle. Leur statut matrimonial intermédiaire vient 
justifier des ruptures d’entraide vis-à-vis d’elle et de leurs enfants dans le cas d’un deuil ou 
d’une longue maladie. C’est précisément dans ces situations que le lévirat est rendu 
impossible. Le lévirat a souvent été analysé comme une forme conjugale spécifique, il 
m’apparaît plutôt comme étant une obligation liée à une alliance, surtout une alliance initiée 
par les aînés sociaux masculins comme féminins (Attané, 2007c : 182 ; Jonckers, 1987 : 50). 
La non réalisation d’un lévirat place la veuve dans une grande situation de précarité 
économique et sociale (Taverne, 1996), elle se sent comme désavouée par la famille de son 
époux défunt et ses enfants ne sont plus pris en charge par leur famille paternelle à laquelle 
pourtant ils appartiennent.  
 

Pour conclure 

Il me semble que l’on assiste aujourd’hui dans les sociétés contemporaines ouest-
africaines à une redéfinition profonde et originale de l’institutionnalisation des relations entre 
les générations, les recherches en sciences sociales doivent se donner les moyens 
d’appréhender ses spécificités. Un des moyens d’appréhender ces changements est de prendre 
en compte conjointement les relations entre les générations, les âges et les sexes ainsi que 
l’interdépendance de ces relations (Attané, 2003) et analysant l’ensemble des transferts 
monétaires comme non monétaires qui s’opèrent au sein des membres du groupes familiales. 
Ces relations sont régies par des normes, ces normes sont plurielles, se redéfinissent, parfois 
entrent en concurrence et viennent justifier un certain nombre de pratiques. Pratiques qui 
contribuent à transformer l’institutionnalisation de la différence entre les générations. Il me 
semble important d’attirer notre attention sur le fait que l’institutionnalisation des relations 
intergénérationnelles en Afrique se construit également, comme la distinction de sexe (Théry, 
2007), dans un regard porté par les sociétés occidentales sur les sociétés ouest-africaines. Le 
regard porté par les sociétés occidentales a eu tendance à ne pas considérer la multi-
dimensionalité et la multidirectionnalité comme la dimension élective (Attané & Ouédraogo, 
2008) de l’entraide intergénérationnelle dans les sociétés ouest africaines. 

Ainsi, parce ce que les sociétés ouest-africaines restent profondément hiérarchiques, 
l’aînesse sociale est toujours le signe de l’autorité, mais l’antériorité d’âge ou de génération 
n’est plus l’attribut essentiel et déterminant de l’aînesse sociale. En d’autres termes, l’aînesse 
sociale est de plus en plus détachée des critères d’âge et de génération tout en manipulant en 
permanence ces critères de hiérarchisation sociale. Il est donc, dans le contexte contemporain, 
important de distinguer nettement une réflexion sur la relation d’aînesse sociale de celle sur 
les relations entre les générations et des relations entre les âges, tout en menant ces deux 
réflexions parallèlement et en les articulant l’une à l’autre. Aujourd’hui, l’organisation 
gérontocratique de la société n’est plus de mise car les hommes les plus âgés de ces sociétés 
connaissent des situations sociales et économiques trop disparates. Les plus âgés des 
générations les plus anciennes ne forment plus un groupe social spécifique qui – jusque dans 
les années 1960 – avait un intérêt commun à préserver l’autorité sur les cadets masculins et 
féminins, en particulier en matière matrimoniale, afin de conserver un pouvoir et construire 
une position de notabilité. Aujourd’hui le maintien de l’autorité des plus âgés passe pour 
certains (en particulier pour les chefs de famille villageois, les grands commerçants, les chefs 
de ménage polygame, …) par le contrôle des choix matrimoniaux de leurs cadets et cadettes, 
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pour d’autres par la redistribution monétaire et la possibilité de mobiliser de vastes réseaux 
sociaux, et pour d’autres encore par la réussite politique ou économique ou la détention d’un 
savoir (scientifique, religieux,…). Enfin, quelques-uns des hommes et des femmes les plus 
âgés n’ont tout simplement que très peu d’autorité, aussi bien vis-à-vis des générations qui les 
suivent que vis-à-vis de leurs frères et sœurs cadets, tout simplement parce qu’ils sont dans 
une telle situation de dénuement économique et parfois social, qu’ils ne peuvent qu’assister 
impuissants aux difficultés auxquelles sont confrontées leurs enfants. Une telle situation 
économique et sociale peut les conduire à une véritable marginalisation et à un dénuement tel 
qu’ils arrivent à peine à satisfaire leurs besoins élémentaires, pour ceux-ci l’accès aux soins 
reste un luxe rarement atteignable.  
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Sur les traces de la vieillesse marocaine 
d’aujourd’hui 

Isabelle JACQUET 
Membre de la Chaire Unesco « La femme et ses droits », au Maroc 

Belgique 

Le présent article reprend plusieurs extraits de notre ouvrage : « La vieillesse dans la 
société marocaine. Récits de vie et portraits » Éditions Acadamia Bruylant, Louvain-La-
Neuve, Belgique- 2009. 

En parallèle avec les travaux des statisticiens et des démographes qui étudient l’état du 
vieillissement actuel et futur de la population marocaine, nous nous proposons d’apporter des 
données sociologiques sur la population des vieux et des veilles dans la société marocaine 
d’aujourd’hui.  

 
 

CARACTERISRIQUES COMMUNES ET DIFFERENCIEES 

 
Préalable : Une approche selon le genre 

Les théories du genre et les études féministes soulignent que la masculinité et la 
féminité se construisent de façon spécifique. Quel que soit le sujet d’études, il s’impose donc 
de considérer que les réalités sont vécues de façon différente selon que l’on est homme ou 
femme1. 

Au Maroc, dans le cadre d’une recherche sur le vieillissement, la première observation 
démontre la pertinence de cette indication méthodologique. On ne peut pas parler de la 
vieillesse au Maroc sans faire la distinction entre la vieillesse des femmes et la vieillesse des 
hommes 

La vieille femme est une « femme », ce qui implique une position, un statut et des 
rôles spécifiques qui ont peu de points communs avec la position, le statut et les rôles de 
l’homme et du vieil homme.  

Les hommes et les femmes adultes ont des rôles et des attitudes nettement 
différenciés. Zakia Daoud parle du modèle traditionnel patriarcal « fondé sur une hiérarchie 
verticale Homme/Femme, et une ségrégation horizontale : Femmes dedans/ Hommes 
dehors »2. L’âge arrivant, la distance demeure. Les vieilles femmes ont leur monde et les 
vieux hommes ont le leur.  

 
                                                
1 JACQUET I. (1995) : Développement au masculin/féminin. Paris, L’Harmattan. 
2 DAOUD Z. (1993) : Féminisme et politique au Maghreb. Casablanca, Eddif. 
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A. Caractéristiques communes 

Nés en 1935 ou avant cette date, les vieux et les vieilles dont nous tentons d’évoquer 
le portrait ont eu 65 ans ou plus en l’an 2000.  

Pour la majorité, ces gens sont nés dans un village où les conditions de vie étaient 
rudes: il fallait être résistant et bien constitué pour dépasser l’enfance et atteindre l’âge adulte. 
C’est une caractéristique qu’il faut d’emblée souligner : ces vieilles et ces vieux font partie 
d’une cohorte d’individus dont beaucoup sont morts durant leurs premières années 
d’existence. Il faut relever leur bonne constitution physique de départ qui leur a permis 
d’atteindre 65 ans.  

Ils et elles sont, sauf exception, né-e-s dans des familles de plus de 7 enfants où les 
personnes âgées de plus de 65 ans étaient rares. Les estimations démographiques, les plus 
anciennes dont on dispose celles de 1950-55 indiquent une espérance de vie à la naissance 
inférieure à 42 ans3. 

Ceci n’exclut pas que dans les souvenirs qu’ils et elles égrènent, certain-e-s informants 
et informantes se souviennent de grands vieillards et de très vieilles femmes.  

Leur logement a été l’habitat familial regroupant toutes les générations en vie du 
groupe familial.  

Cette génération, majoritairement originaire des campagnes est aussi celle de la 
première vague de l'exode rural qui a suivi le Protectorat (1956). Ils/Elles avaient alors 20 ans. 
 
B. Caractéristiques différenciées 
 
1. L’enfance et l’âge adulte 
 
a) Éducation 

Ils/Elles ont reçu une éducation rigoureuse où l’autorité de l’adulte et surtout celle du 
père était sacrée. Dans « Le passé-simple »4, un roman paru en 1954, Driss Chraïbi, né en 
1926, a brossé le portrait de l’archétype du père « potentat tyrannique » de l'époque. Sans 
atteindre les excès décrits dans cet ouvrage, il est certain que l’éducation reçue était sévère et 
très marquée par le respect de la religion et des traditions. 

Pour les filles, dès qu’elles approchaient de la puberté, la surveillance se renforçait et 
tout le groupe familial veillait jalousement à ce qu’elles conservent leur « honneur », 
considéré comme celui de l’ensemble du groupe. La virginité des filles et leur pudeur étaient 
la marque de l’honorabilité de tous et de toutes. 

 
b) Instruction 

Les garçons 

Petits garçons, ils sont allés à l’école coranique et ils ont appris des passages du 
Coran« par cœur » et « à la dure » En témoigne le « célèbre » propos du père de famille 
amenant son enfant chez le fqih (le maître) et lui donnant tout pouvoir de le battre : « Tu 
                                                
3 AZZAMAN Saïd (1995) : Caractéristiques sociodémographiques de la population âgée urbaine. Document non 

publié 
4 « Le passé simple » est devenu un livre-culte auprès du lectorat francophone au Maroc. Jusqu’aujourd’hui, 

l’œuvre n’a pas été traduite en arabe. 
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l’écorches et moi je le tue !» ou « Tue-le, je l’enterre ». C’est une phrase que tou-te-s les 
informant-e-s connaissent et répètent quand ils et elles s’expriment sur les écoles coraniques 
dont leur ont parlé leurs pères et grands pères. Ces méthodes pédagogiques ont continué 
longtemps à marquer l’attitude des maîtres d’école vis-à-vis des garçons dont ils avaient la 
charge et qui ont, de ce fait, été instruits «  à la dure ». 

En ce qui concerne l'école « laïque », moins d'un enfant sur quatre a eu l'occasion de la 
fréquenter. Ce groupe d’âge a été scolarisé à 25% dans les villes, à 15% dans les campagnes. 
(Source Recensement 82, 94 et 2004). Leurs enseignants au cycle primaire (1941-1947) et au 
cycle secondaire (1948-1954) étaient majoritairement français. Ils sont d’ailleurs les derniers 
à avoir connu cette situation. La génération qui les a suivis a connu des instituteurs venus 
d’Algérie et des instituteurs marocains. 

La plupart des garçons ont donc été éduqués par le travail. Ils ont été mis très jeunes à 
contribution pour aider dans l’exploitation familiale (commerce, agriculture, artisanat). Leur 
travail était nécessaire et même lorsqu’il ne l’était pas, les adultes le considéraient comme un 
mode d’éducation.  

Les filles 

Les filles n’ont reçu aucune instruction scolaire que celle-ci soit religieuse ou laïque. 
Cette génération est analphabète5 à 99 %6. Leur «école» fut la maison et les tâches ménagères. 
Elles ont été formées par le travail et au travail. La fille paresseuse était impitoyablement et 
constamment pourchassée7. L’idéal poursuivi par les parents et tous les adultes du groupe 
familial était d’avoir des filles courageuses, dures à la tâche et vertueuses. 

Elles n’ont pas eu, comme leurs frères, accès à l’école coranique (msida). Quelques 
petites citadines ont eu accès à une Dar fqira (maison de la maîtresse du Coran) sorte d’école 
coranique des fillettes pour y apprendre quelques sourates et à faire leur prière. Les autres 
vieilles femmes d’aujourd’hui connaissent quelques sourates du Coran apprises d’oreille et 
qu’elles récitent péniblement. 
 
c) Relation homme/femme- Images respectives 

À l’intérieur des familles et dans la société, Ils/Elles ont connu et vécu des rapports 
entre homme et femme très codifiés. Les femmes avaient leur domaine, « la maison », les 
hommes le leur et les deux mondes ne se mélangeaient pas. Le destin était clairement tracé 
selon que l’on fût un homme ou une femme et la règle ne souffrait pas d’exception. 

Les garçons 

L’image de la femme qu’ils ont connue et qu’on leur a inculquée est celle d’un être 
dépendant dont il faut prendre soin et qui, en retour, doit les servir. Ils ont noué des relations 
matrimoniales et ont fondé des foyers avec des femmes toujours plus jeunes qu’on a souvent 
choisies pour eux. 

                                                
5 Dans les pays arabes, le Maroc détient avec la Mauritanie le triste record de l’analphabétisme. Les derniers 

chiffres publiés dans le rapport arabe du développement humain (2005) indiquent que 52% des adultes en 
général, et 65% des femmes en particulier, ne savent ni lire, ni écrire. A titre de comparaison, le taux 
d’analphabétisme des femmes tunisiennes est de 40%.  

6 L’exception concerne quelques femmes de cette génération, qui ont eu des répétitrices privées et qui maîtrisent 
parfaitement la lecture et l'écriture. 

7 MESSAOUDI L. : Images et représentation de la femme dans les contes marocains du Nord-Ouest dans la 
revue Clio N°9, Presses Universitaires du Mirail, Toulouse, 1999 
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L’idée d’une relation égalitaire était hors contexte et non imaginable. Ils ont vécu dans 
leur ménage en étant polygames, ou avec la perspective de la polygamie. Cela signifie qu’ils 
pouvaient à loisir répudier leur femme et prendre une nouvelle épouse. Le code de la famille 
de 1957 le leur permettait. Ce n’est qu’en 1993 (ils avaient déjà 58 ans) que, suite à un 
remaniement de la loi, la première épouse doit donner son accord au second mariage de son 
époux. 
Les filles 

L’image de l’homme qu’elles ont connue et qu’on leur a inculquée est celle d’un être 
protecteur et dominant qu’il faut servir. Depuis leur enfance et jusqu’à la puberté, ces femmes 
ont été dépendantes de l’autorité paternelle. Elles ont été éduquées dans la perspective du 
mariage et de la maternité. 

Mariées très jeunes (15-16 ans) sans leur consentement, elles sont passées de la tutelle 
d’un père ou d’un frère à celle d’un époux qui avait tous les pouvoir sur elles 
 
d) Répartition des rôles et du pouvoir 

Les femmes 

Dans la répartition des rôles sociaux décrite par Caroline Moser8, les femmes ont été 
strictement cantonnées au rôle reproductif et au rôle social, quand celui-ci était limité au 
milieu familial. 

Les femmes n’ont fait aucune incursion dans le domaine économique. Dans les cas où 
l’énergie9 déployée était productrice de biens non directement consommés par la famille, 
autrement dit de biens commercialisables, le bénéfice de la vente leur échappait totalement.  

Cela signifie que tout leur temps a été consacré aux soins à assurer de façon à 
permettre la vie du groupe familial. C’est en tant que mère, et plus encore en tant que mère 
d’enfant mâle, qu’elles ont été reconnues.  

Formées à s’occuper des tâches ménagères et, dans les campagnes, à se mettre au 
service des cultivateurs du groupe familial, elles n’ont jamais possédé de biens propres. Elles 
ont, du point de vue économique, tout attendu du bon vouloir et de la bienveillance d’un 
homme détenteur du pouvoir et de l’argent (le père, le mari, le frère, le beau-frère en cas de 
veuvage).  

En ce qui concerne l’exercice du pouvoir à l’intérieur des foyers, il y a lieu de 
nuancer : par voie détournée et dans l’ombre, certaines femmes ont réussi à imposer une 
certaine part d’autorité mais publiquement et en dehors de l’intimité, elles devaient montrer 
obéissance et obédience aux hommes de la famille. 

 

 

                                                
  8 MOSER, C. Gender planning in the Third World : Meeting practical and strategic gender needs cité par 

JACQUET, I (1995) Développement au masculin/féminin. Paris, L’Harmattan. 
  9 Il faut insister sur la charge de travail qui a pesé sur ces femmes qui ont tenu de grands ménages sans aucun 

confort (pas d’eau courante) ou sans l’aide d’aucun ustensile électroménager. A l’extérieur des ménages, elles 
ont été une force de travail indispensable pour les travaux agricoles et pour les commerces. Cette somme de 
travail « invisible »statistiquement et considérée comme une activité naturelle a marqué leurs corps très 
durement.  
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Les hommes 

Dans la répartition des rôles, ils ont été formés pour remplir le rôle économique et 
social tant dans l'espace public qu'à l’intérieur du cadre familial10 où ils étaient les 
responsables et prenaient toutes les décisions importantes. Cette autorité était tardive pour 
ceux qui sont restés dans les villages où la tutelle du père détenteur de la terre et des moyens 
de production a pesé sur eux, sur leur(s) couple(s) et sur leurs enfants jusqu’à la mort de 
l’aïeul.  

Agents de l’extérieur, ils ont vécu, «en première ligne», l’évolution de la société et 
reçu «de plein fouet» tous les coups qui ont ébranlé et parfois démoli leurs convictions et les 
attitudes qu’ils avaient apprises de leur père et le plus souvent «à la dure». 

L’autorité leur était dévolue et ils ont eu à prendre des décisions sans pouvoir se 
référer à un modèle. Pour ne citer qu’un exemple, c’est à eux seuls qu’est revenue, en dernière 
instance, la responsabilité d’aiguiller leurs garçons vers le système scolaire ou de les garder 
auprès d’eux pour les former eux-mêmes avec les méthodes qu’ils connaissaient.  
 
2. La vieillesse 
 
a) L’entrée dans la vieillesse- La dépendance- Le veuvage  

En ces matières, il faut d’emblée souligner la grande différence entre les hommes et 
les femmes. Le veuvage qui est vécu très différemment selon le sexe. Les vieilles femmes 
sont en majorité des veuves. Les vieux hommes sont mariés. Il y a au moins six fois plus de 
veuves que de veufs au Maroc11. Ce fait s’explique de différentes façons. 

La différence d’âge au mariage 

Au moment où ces femmes ont atteint l’âge du mariage12, les accords conjugaux, qui 
rappelons-le se concluaient sans l’avis des époux, 13 unissaient toujours un homme plus âgé à 
une femme plus jeune. Une différence de 20 à 30 ans entre les époux n’était pas du tout 
exceptionnelle. 
La différence de longévité 

Bien qu’elle ait peu bénéficié des progrès de l’obstétrique, la génération de femmes 
concernée ici a, malgré tout, été moins décimée par la mortalité maternelle que les générations 
précédentes. Ces femmes ont survécu aux aléas de leur période productive (de 15 à 45 ans, 

                                                
10 Pour coller à la réalité et nous faire l’écho de nombre d’avis et de propos qui relativisent cette autorité 

paternelle, il faut préciser que nous traitons ici de l’autorité « officielle » et « publique ». 
11 Lors de l’enquête de 1985, l’état matrimonial se présentait comme suit : pour les femmes 40% de mariées, 4 % 

de divorcées, 56% de veuves, pas de célibataires. Pour les hommes, 89% de mariés, 2% de divorcés, 8% de 
veufs, 10% de célibataires. Ministère de l'Artisanat et des Affaires Sociales- Royaume du Maroc (1985) Les 
Personnes Agées Au Maroc – Situation –Besoins - Aspirations. Document non publié. 
Chez les personnes âgées de plus de 65 ans, 9 hommes sur 10 sont mariés et il y a moins de 4 femmes mariées 
sur 10. AZZAMAN Saïd (1995) Caractéristiques sociodémographiques de la population âgée urbaine. 
Document non publié. 

12 Rappelons que nous tentons de définir la situation des vieilles d’aujourd’hui, ce qui signifie des femmes qui 
sont nées en 1935 ou avant. 

13 Plus précisément, sans l’avis de l’épouse mais pas systématiquement sans l’avis de l’époux. Un homme mûr 
pouvait négocier son mariage. En revanche, les jeunes hommes étaient, comme les jeunes femmes, mariés sans 
leur avis ou consentement. 
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soit de 1950 à 1980). De plus, au cours de ces trente dernières années, la longévité progresse 
et leur est favorable. 

 
Le remariage des vieux 

Le remariage est une pratique qui explique très largement pourquoi la grande majorité 
des vieilles sont veuves alors qu’il y a peu de vieux veufs. L’habitude voulait, et veut encore, 
qu’au décès de leur femme, les hommes se remarient rapidement avec des jeunes femmes et 
ce, jusqu’à des âges très avancés.  Pourvu qu’il ait un peu de bien ou des enfants qui ne soient 
pas dans la misère, un homme, même d'un âge très avancé, trouve facilement une jeune 
femme à épouser.  

Le veuvage pour les femmes est vécu tout différemment. La veuve, à moins qu’elle ne 
soit très jeune (moins de 33 ans pour reprendre l’estimation de Guessous14), perd toute valeur 
sur le marché matrimonial. La veuve doit «garder l’honneur» et ne peut prétendre à un 
remariage. Elle doit adopter un maintien modeste et renoncer à toute tentative de séduction. 
La dépendance physique aujourd’hui et demain 

Cette situation très déséquilibrée explique que les vieux d’aujourd’hui ne posent, en 
général, pas de problèmes de dépendance physique à leurs enfants. Ils ont, à leurs côtés, une 
femme plus jeune et plus vaillante pour les aider et au besoin pour les soigner et veiller sur 
eux.  

En revanche, les vieilles femmes impotentes et dépendantes sont à charge de leurs 
filles ou de leurs belles-filles ou encore plus généralement des femmes de leur famille. Cette 
situation va s’amplifier avec les progrès de la longévité. Il faudra assurer les soins quotidiens 
de plus en plus longtemps pour un nombre de vieilles de plus en plus important. Aujourd’hui, 
les femmes ayant une activité professionnelle qui les retient longtemps hors de leur foyer15 
ont encore le plus souvent la possibilité d’héberger à demeure une bonne ou une femme de 
leur famille qui assure ces soins. A long terme, la situation risque de devenir moins gérable. 
 
b) Le logement 

Les hommes 

Les vieux qui ont du bien, notamment une maison, restent chez eux jusqu’à la fin de 
leur vie. C’est une règle qui ne souffre pas d’exception. Actuellement, suite aux mauvaises 
conditions de travail et au chômage, le vieux doit souvent partager son logement avec les 
générations qui le suivent. Mais il vit « chez lui » et tant qu'il conserve ses facultés 
intellectuelles, il garde la préséance. 

Dans les cas où le vieux ne peut subvenir à ses besoins, le plus souvent, les enfants se 
cotisent pour lui permettre de rester avec sa femme ou ses femmes dans la maison ou 
l’appartement qu’il occupe. 

Les femmes 

La situation est diamétralement opposée pour la femme qui, une fois veuve, ne peut 
rester seule dans la maison ou l’appartement qu’elle occupait lorsqu’elle était mariée. Le seul 

                                                
14 GUESSOUS N. (2000) : Printemps et automne sexuels. Casablanca, Eddif et Autres Temps. 
15 18% de la population féminine en âge exerce une activité professionnelle statistiquement connue– Rapport du 

social 2001, Ed. Okad, Rabat, 2002.  
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cas où elle peut conserver ce logement est celui où elle a des enfants célibataires vivant avec 
elle. Sinon, elle est tenue de déménager et de s’installer chez un de ses enfants.  

La condition de la veuve est soumise à l’usage et aux mœurs :   il n’est pas imaginable 
qu’une femme vive seule.  

À son veuvage, la mère, qu’elle soit vieille ou pas, change obligatoirement de statut 
social et de logement. « Le veuvage peut faire basculer la vie de la femme âgée16.» 

Même chez les personnes ayant du bien, cette règle s'applique presque toujours. Au 
décès de l’époux, il est extrêmement rare qu’une femme puisse continuer à vivre dans sa 
maison et avec le même train de vie que du vivant de son mari. La première raison est que 
suivant les règles d'héritage, une veuve hérite du huitième17 des biens de son époux. On 
comprend donc qu'il ne lui reste pas assez pour subvenir seule à ses besoins et pour mener la 
même vie qu’auparavant. La nouvelle Moudawana (2004) n’a pas modifié cette situation.  
Les maisons de retraites 

Tant pour les hommes que pour les femmes, le placement en maison de retraite est 
rare. 

En 2005, il y avait au Maroc une population de 2.500 individus âgés hébergés dans 
des « maisons de vieillesse ». C’est un chiffre qu’il faut mettre en parallèle avec les 8% de la 
population des plus de 60 ans soit 2,38 millions d’individus sur un total de 30 millions. 
(Chiffres du recensement 2004) 

Nous avons dénombré 6 « maisons de vieillesse » indépendantes à Marrakech, Safi, 
El-Jadida, Kénitra, Fès et Oujda et 44 « maisons de vieillesse intégrées »18 dans des « maisons 
de bienfaisance » (voir Annexe 2). Chaque maison de vieillesse héberge en moyenne 50 
pensionnaires. 

L’entrée à la maison de vieillesse se fait sur demande. Les demandes émanent des 
personnes âgées elles-mêmes, de familles qui n’ont pas les moyens de prendre un parent en 
charge, d’autorités communales qui veulent apporter une solution aux problèmes publics liés 
à la mendicité de vieux et de vieilles sans abri et sans ressources. Les responsables de la 
maison de vieillesse procèdent à une enquête de voisinage par l'intermédiaire d'une assistante 
sociale de l’Association musulmane de Bienfaisance (AMB) locale. Deux membres du bureau 
de l'AMB et le directeur de la maison de vieillesse prennent ensuite connaissance de son 
rapport et décident de répondre à la demande d'hébergement ou de la refuser. 

 
c) La situation économique 

Les femmes 

Aujourd'hui encore, presque partout dans le monde, la situation économique de la 
femme est encore très liée à celle de son père, de son époux ou de son frère, bref des hommes 
ou de l’homme dont elle « dépend ». Le Maroc ne fait pas exception. 

                                                
16 BARAKAT M., Le troisième âge au Maroc : Inégalité de genre dans l’ouvrage « Images de femmes, Regards 

de société ». 
17 La veuve sans enfants hérite du quart de la fortune de l’époux décédé. 
18 Nous n’avons pas trouvé de document qui traite d’une politique d’intégration intergénérationnelle au sein des 

maisons de bienfaisance où cohabitent des enfants et des personnes âgées. Dans la maison de bienfaisance de 
Kénitra ; les vieux pensionnaires nous ont appris que les liens informels qui se nouent entre les générations 
sont systématiquement découragés… Le responsable craint la mendicité des vieilles et des vieux. 
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Le niveau de vie de la femme marocaine dépend de celui de son mari et, après son 
veuvage, le niveau de vie de la vieille femme dépend du niveau de vie et de richesse de ses 
enfants. Au Maroc, la position de dépendance constituant la norme pour les femmes, elles ne 
changent donc pas de statut économique à l'heure de la vieillesse. Dans l’ensemble, les 
vieilles trouvent normal que leurs enfants les entretiennent et ne se plaignent aucunement de 
cette situation Il y a, pour elles, continuité d’un statut économique. Les hommes âgés, en 
revanche, souffrent énormément quand ils sont démunis et doivent dépendre de leurs enfants. 

Lorsqu’une vieille femme déplore le manque d'argent, on peut d’emblée supposer 
qu’elle se réfère à la pauvreté du groupe familial, pas à sa pauvreté personnelle. Dans leur vie 
d’adulte, les vieilles d’aujourd’hui n’ont pas eu accès à l’avoir, à l’économique, à l’argent. 
Elles ont toujours été financièrement dépendantes. Il est donc tout à fait logique que la 
situation économique des vieilles soit l’indigence.et la dépendance.  

Il faut signaler que l'immigration a quelque peu changé la donne. Les immigrés (les 
MRE19) envoient de l’argent à leurs mères et celles-ci se trouvent parfois munies de sommes 
qu’elles n’ont jamais eu l’habitude de gérer. Ainsi donc, il arrive fréquemment qu'une belle-
fille restée au pays avec les enfants soit dépendante financièrement de sa belle-mère. Dans ce 
cas aussi, l’argent des immigrés change les normes, bouleverse le quotidien et est souvent 
source de conflit. 
Les hommes 

En comparaison, la situation économique des vieux hommes qui n’ont pas accumulé 
une fortune personnelle durant leur vie adulte, est beaucoup plus lourde à supporter. Le vieux 
est un « homme », il est donc « dehors » et il a besoin d’argent pour se déplacer dans l’espace 
public, se payer un café à une terrasse et en offrir un à ses amis. Sans argent, il est honteux. 
L’indigence et la dépendance financière vis-à-vis des enfants lui sont une souffrance, un coup 
grave porté à son honneur qui le fait littéralement vieillir. Les hommes riches, eux, vieillissent 
beaucoup moins vite. Ils restent jeunes et considérés comme jeunes beaucoup plus longtemps. 

La perte d'autonomie financière est d'autant plus difficile à supporter que les vieux 
hommes gardent en mémoire le modèle de leur propre père: un homme qui jusqu'à son dernier 
souffle est resté le détenteur unique et incontesté de l'autorité patriarcale, le pourvoyeur des 
moyens d'existence, un homme qui tenait les cordons de la bourse et décidait en dernier 
recours des destinées des membres du groupe familial.Ce statut n’est plus le leur, loin s’en 
faut. 
 
d) Ménopause et Andropause 

L’andropause et la ménopause sont encore, en général et sous toutes les latitudes des 
sujets difficiles, un peu « honteux ». Ces changements hormonaux sont le signe de l’avancée 
en âge, ils rapprochent de la mort et de ce fait, ils sont cachés et niés. Cette problématique 
n’est sortie de l'ombre que très récemment. 

Au Maroc, pour les femmes, l’entrée en vieillesse est très clairement liée au cycle 
hormonal. Passé l’âge de la reproduction, elles ont traversé la ménopause désignée comme 
« l’âge du désespoir » pour trouver une place et un statut de vieille au sein de la famille. 

                                                
19 Marocain Résident à l’Etranger. 
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« L'âge du désespoir »: une expression qui en dit long… Beaucoup de ces femmes 
«étaient au monde», «existaient» par leur beauté considérée comme une valeur fondamentale 
de la féminité. La ménopause qui les enlaidit les dépossède d’une grande part de leur identité. 

La littérature célèbre les beaux vieillards, leur barbe d’argent, leur chevelure de neige, 
la blancheur de leur vêtement, une aura de pureté qui annule les fautes passées20. 
Malheureusement, les vieilles femmes ne sont pas concernées par cette glorification de la 
beauté de l’âge. On ne chante pas la beauté des vieilles femmes. On met en exergue leur 
grand cœur, leur bonté, leur beauté morale et leurs vertus, mais physiquement, à l’encontre 
des vieux, elles ne sont pas « belles ». 

À ce propos, l’ouvrage de Soumaya Naamane GUESSOUS « Printemps et automnes 
sexuels – Puberté, ménopause, andropause au Maroc » paru en 2000 est une référence unique.  

L’auteur, sociologue, a réalisé une enquête auprès de 720 personnes (360 hommes et 
360 femmes) répartis équitablement entre le milieu urbain et le milieu rural. Son échantillon 
était également déterminé selon l’âge : 1/3 de jeunes gens, 1/3 d’adultes (femmes non 
ménopausées, hommes non andropausés), 1/3 de personnes âgées. 

Son objectif était de recueillir des informations sur le vécu des relations affectives et 
sexuelles aux différents âges de la vie. Les hommes ont refusé de témoigner de leurs propres 
expériences. L’enquête auprès des hommes se limite à un recueil d’opinions. 

S.N. Guessous présente le « vécu » du processus du vieillissement. Elle approfondit le 
sujet et relève les nombreuses différences qui ne sont, hélas, jamais en faveur des femmes. 
Commençons par le début : les signes avant-coureurs du vieillissement, les premiers cheveux 
gris et un certain embonpoint enlaidissent la femme « à coup sûr » tandis qu’ils apportent un 
charme supplémentaire à l’homme. 

Quant à l’âge de la vieillesse, il est très différent : hommes et femmes s’accordent à 
estimer que la femme vieillit déjà à partir de 33 ans tandis que l’homme n’est vieux qu’à 
partir de 75 ans ! En fait tout tourne autour de la notion de fécondité : les femmes 
ménopausées sont infécondes et donc vieilles. Les hommes, féconds « jusqu’à leur dernier 
souffle21 », restent jeunes. Il n’y a, d’ailleurs, pour eux aucune limite à l’âge du mariage22. 

La grande majorité des femmes sont également de cet avis, estimant qu’un homme qui 
a de l’argent peut se marier même s’il est impuissant car « la puissance de sa poche remplace 
sa puissance sexuelle ».L’épouse plus jeune est sensée soigner son vieux mari mais également 
lui procurer du plaisir et de la force. « La jeune femme donne la vie, la vieille la consume » 
dit le dicton. 

Le statut matrimonial et le pouvoir de séduction des vieilles est dramatiquement autre. 
La différence de traitement et d’attitude est énorme. Passé 40 ans, la femme n’est plus 
« désirable » et ne peut prétendre à un mariage ou un remariage. Elle est sexuellement 
considérée comme morte et n’a de recours que la piété et l’oubli de toute sexualité. En 

                                                
20 NASRAOUI M. (2003) : La vieillesse dans la société tunisienne. Paris, Harmattan, Coll. Histoires et 

Perspectives méditerranéennes. 
21 Guessous rapporte le cas de vieillard de 95 ans, très fier d’avoir encore défloré et rendu enceinte sa toute jeune 

épouse de 19 ans et elle précise que ce cas n’est pas isolé. 
22 Les mariages des hommes très âgés suscitent aujourd’hui quelques plaisanteries tant à la campagne qu’en 

ville, toutefois la situation reste admise. Pour les personnes âgées concernées par notre travail, le remariage de 
l’homme à un âge avancé est normal. 



I. JACQUET – Sur les traces de la vieillesse marocaine d’aujourd’hui 

 65 

revanche, la puissance sexuelle des hommes est réputée croître avec l'âge: 77% des citadines 
et 83 % des rurales en sont encore persuadées aujourd'hui. 

Ce constat inspire à S.N. Guessous une comptabilité des plus amères. Au Maroc, l’âge 
social des femmes est celui de leur féminité: il commence à la puberté et se termine quelques 
années plus tard avec les premières traces du déclin de la jeunesse. Pour les 360 hommes 
interrogés, une femme est désirable vers 15 ans et c’est vers 33 ans qu’elle cesse de plaire. 

« Quant à l’avis des femmes sur leurs propres limites, il n’est pas plus rassurant : elles 
situent l'âge où elles commencent à séduire à 16 ans et l’âge de la fin de leur séduction à 35 
ans. »  
 

LES MARQUEURS CHRONOLOGIQUES 
 

Tout individu est constitué par son histoire personnelle et familiale qui est traversée 
par l’Histoire. En d’autres termes, tout individu est marqué par le contexte et par les 
événements historiques qui ont jalonné son existence. Nous avons choisi de nous limiter aux 
événements politiques et aux faits de société les plus marquants  
 
1. L’enfance et le jeune âge23 (1950-1960)  

Les personnes âgées de 65 ans en 2010 ont vécu de 5 à 15 ans entre 1950 et 1960. 

Événements politiques nationaux 

Cette décennie s’ouvre sur une période de résistance active et d'insurrections causant 
la mort de milliers de Marocains. Le sultan rebelle est déposé et exilé. 

Le 2 mars 1956, une page de l’histoire est tournée: l’indépendance est proclamée, la 
fierté nationale est restaurée et l’avenir semble ouvert. 

Mohamed V, vénéré pour sa résistance au Protectorat, est un roi extrêmement 
populaire. Il dévoile ses filles en public et promet l’accès à l’enseignement pour tous (garçons 
et filles). 

La structure scolaire (qui n’a scolarisé que 11% de la population ) est profondément 
déstabilisée par le départ massif des enseignants français. On fait alors appel à des 
enseignants algériens, « les seconds Français », qui ne s’intègrent que difficilement et cette 
situation handicape « l’École » dans laquelle la grande majorité de la population place 
beaucoup d’espoir. 

1959, L’Université Mohamed V est créée à Rabat. 
1960, L’enseignement primaire et secondaire est arabisé. 

Faits de société  

Au point de vue vestimentaire, dès le début des années 50, la djellaba féminine 
s’impose et remplace les vêtements traditionnels comme le haïk24 et le litham25. 

                                                
23 Le terme « adolescence » serait inapproprié pour décrire une situation où on passait sans transition de 

l’enfance à l’âge adulte. 
24 Grande pièce de tissu de forme rectangulaire qui sert de manteau et qui se ferme au moyen d’une fibule. 
25 Voile léger qui se porte sous le nez et couvre la bouche et le menton. 
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L’indépendance marque aussi le début de « l’exode rural puissant qui s’explique par le 
fait que quatre cinquième des Marocain-e-s vivent d’une agriculture sous productrice. »26. 

Le pays sort de la zone du franc français, la monnaie nationale devient le dirham. 

La communauté juive marocaine qui ne s’était pas impliquée dans la lutte pour 
l’indépendance et qui avait bénéficié des faveurs de l’Etat français, notamment pour la 
scolarisation de ses enfants, quitte massivement le pays. Certains métiers perdent presque tous 
leurs artisans : les matelassiers, les orfèvres en bijouterie … 

« Choc culturel : la présence sur le territoire marocain des troupes américaines qui ont 
débarqué en 1942  et qui s’installent (la présence américaine durera jusqu’en 1987).  

La présence américaine  va marquer la population des villes. Les Jeeps fascinent, les 
chewing gum et le Coca Cola, les films qui arrivent en masse d'outre-Atlantique sont fort 
appréciés. Les stocks américains, les premiers électroménagers (le réfrigérateur) se vendent 
dans des petits commerces parallèles à côté des campements des garnisons. 

La présence américaine, c’est aussi le développement des boîtes de nuit27, de la 
prostitution à grande échelle, la montée des maladies sexuellement transmissibles et 
l’apparition d’un nouveau lexique pornographique. 

Les vieux et les vieilles d’aujourd’hui ont donc fait leurs premiers pas dans un Maroc 
tout neuf et en pleine effervescence. Leurs parents ont été les acteurs et les actrices de 
l’indépendance. Leurs parents étaient majoritairement des ruraux dont beaucoup étaient 
tentés par l’aventure de la ville. L’indépendance, victoire éclatante avait fait naître bien des 
espoirs d’une vie économique meilleure. 
 
2. Les premiers pas dans la vie d’adulte (1960-1970) 
 

Les personnes âgées de 65 ans en 2010 ont fait leurs premiers pas dans la vie d’adulte, 
de 15 à 25 ans, entre 1960 - 1970. C'est à ce moment-là qu'ils et elles ont contracté mariage et 
fondé une famille. Cette période, décisive a été marquée par des événements dramatiques et 
très lourds de conséquences pour le pays.  
Événements politiques 

1960: le tremblement de terre à Agadir fait 15000 victimes et anéantit 90% de la ville 
côtière. (29 février)  

En mai 1960, les premières élections du Maroc indépendant sont organisées.  
Le 26 février 1961, le décès inopiné de Mohamed V (à l’âge de 52 ans) secoue 

émotionnellement tout le pays. Son fils Hassan II lui succède. Une nouvelle constitution est 
adoptée qui confère au souverain le titre de Commandeur des Croyants (article 19). 

Trois ans plus tard, c’est la Guerre des sables entre l'Algérie et le Maroc autour du 
tracé des frontières. 

En 1963, s’ouvre l’ère des complots et de la répression politique menée par le chef 
suprême de la sécurité, le général Oufkir. L’opposition est impitoyablement pourchassée, tous 

                                                
26 VERMEREN P. (2002) : Histoire du Maroc depuis l'indépendance. Paris, La découverte Coll. Repères. 
27 Dans la ville de Kenitra, avec un bon informant, il est encore possible de retrouver le tracé du quartier des 

boîtes de nuit. 
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les foyers de rébellion ou suspectés tels sont « nettoyés » à coup d’emprisonnement et de 
relégations28. Ben Barka est assassiné. 

En mars 1965, c’est la rue qui s’enflamme. Lycéens, parents d’élèves rapidement 
suivis par les chômeurs et tous les « laissés-pour-compte » de la croissance29 font éclater 
l’insurrection à Casablanca. Elle sera réprimée dans le sang (1500 morts) et mènera à la 
proclamation de l’état d’exception (juin 65).  

Lors de leur entrée dans la vie adulte, l’enthousiasme, les espoirs et l’ouverture, 
contexte de leur premiers pas et de leur enfance ont été sérieusement ébranlés. Les mauvaises 
performances économiques, la faim qui en découle, l’école qui ne tient pas ses promesses,  la 
répression assombrissent un horizon que l’on avait rêvé serein et prospère. 
 
3. L’âge des possibles (1970- 1980) 
 

Les personnes âgées de 65 ans en 2010 ont eu 25 à 35 ans au cours des années 70-80. 
C’est à ce moment là qu’ils et elles ont tenté de s’établir et de trouver leurs voies.  

Événements politiques 

L'état d'exception est levé mais les complots se succèdent (Complot baâsiste -71, 
Complot de Skhirat -71, Coup d’état avorté -72) et la répression s’abat lourdement sur 
l’ensemble du pays30. Tribunaux d’exception, emprisonnements, disparitions, assassinats 
politiques (Bendjelloun en 75) 

Le Maroc traverse « les années de plomb ». Dans les collèges et les lycées, l’année 
1970 est une année blanche. A l’université, la contestation étudiante est impitoyablement 
écrasée. Les étudiants et étudiantes considéré-e-s comme responsables sont relégué-e-s dans 
des bagnes.  

Fermeture de l’institut de sociologie (70), Suspension de l'Union Nationale des 
Étudiants marocains (73) Suppression des cours de philosophie et de sociologie (73).  

En 1973, le décret d'arabisation des Facultés des lettres amorce le mouvement de 
l’arabisation du supérieur. Cette année est aussi celle de l’introduction du département des 
Études Islamiques au sein des universités. 

En 1975, la Marche Verte enflamme le nationalisme (6 novembre) et ouvre la voie à la 
construction du Sud marocain qui va considérablement grever le budget de l’État. 

1979, ouvre la période de Driss Basri, ministre de l’Intérieur et maître d’œuvre de la 
répression.  

 
 
 

                                                
28 Les conditions de relégation dans des bagnes –dont les « célèbres » bagnes  de Tazmamart et Kenitra – ont été 

au centre des travaux de l’instance « Equité et Réconciliation » qui a tenu ces séances de 2004 à 2005. 
29 « En 1964, près de 45 % des enfants âgés de 7 à 14 ans sont scolarisés. C’est un bond énorme mais le 

pourcentage stagne. Une fois fait le plein de fonctionnaires, (10 fois plus que sous le protectorat), l’école ne 
tient pas ces promesses. Le chômage des intellectuels - situation que l’on n’avait jamais imaginée - commence 
à devenir une triste réalité.  

30 Medhi BENNOUNA, Héros sans gloire, Paris Méditerranée, 2000 
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Faits de société  

Les premières minis jupes « débarquent » dans les grandes villes. 
La TV « noir et blanc » s'installe progressivement dans les foyers. Elle trône au milieu 

du salon principal où tout se passe et devient peu à peu un des éléments centraux de la vie 
familiale. 

L'arabe égyptien est de mieux en mieux connu : c'est la langue des films et des 
feuilletons télévisés. 

De 1970 à 1975, pour les intellectuels, la revue " Souffles" d’Abadelatif Laabi et 
Abraham Serfati secoue le monde arabe et le Maroc par l’expression d’une pensée de gauche. 

Les problèmes de la Palestine sont au centre des préoccupations et marquent 
profondément le monde arabe. C’est le début de la montée de l’anti- américanisme. 

La période de l’établissement et de la recherche de solutions de vie durables s’opèrent 
dans un contexte plombé. Les améliorations attendues et espérées sont difficiles à atteindre et 
pour beaucoup l’espoir et les perspectives sont ténus.  Le succès du coup de force de la 
marche verte revigore la fierté nationale. 
 
4. La maturité et l’établissement (1980-1990) 
 

Les personnes âgées de 65 ans en 2010 sont entrées dans la maturité, de 35 à 45 ans, 
durant la décennie 1980-1990. C’est l’époque où un premier bilan est possible et où on peut 
augurer de l’avenir avec une certaine assurance. Au point de vue professionnel, « les jeux sont 
faits » et pour ceux et celles qui n’ont pas réussi à faire leur place, les espoirs d’amélioration 
s’amenuisent. 

Événements politiques 

Nouvelle période noire qui commence par la première vague de sécheresse. Elle 
durera 4 ans et videra partiellement les campagnes. 

La dégradation économique qui s'ensuit mène aux émeutes « de la faim » - Casablanca 
(81) Tétouan et Nador (84) Fès, Tanger et Kenitra (84); elles sont, une fois de plus, réprimées 
dans le sang et les victimes ne seront jamais complètement dénombrées31. 

Sur le plan politique, l'association islamiste radicale « Adl wa Al Ishane » du Cheikh 
A. Yassine, est interdite. Le Cheikh est assigné à résidence. (89). 
Faits de société 

En 1980, la première réforme de l’enseignement secondaire tente d’associer formation 
scolaire et développement.  

Les premières antennes paraboliques font leur apparition. 

La voiture est définitivement présente dans l'espace urbain. Elle devient un bien de 
consommation qui n'est plus réservé à une élite restreinte. 

La plupart des minarets sont équipés d'installations électriques. La voix du muezzin a 
changé. 
                                                
31 En mars 2007, une association des victimes se prépare. Pour les émeutes de Casablanca, le chiffre de 300 

victimes est avancé (TelQuel n° 215 – mars 2007) 
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1987: Tahar Ben Jelloun est lauréat du prix Goncourt pour son roman « La Nuit 
sacrée ». 

1988: début de la construction de la Grande Mosquée Hassan II à Casablanca. 

(Elle sera achevée en 1993). Les travaux sont financés par un impôt obligatoire qui 
ternit l'image royale. Le maître d’œuvre et l’architecte sont Français. 10.000 artisans 
marocains apportent leur concours à cette entreprise grandiose. 

1984: Nawal El Moutawakil remporte la médaille d’or aux Olympiades (400 m haies). 
Elle est la première femme athlète arabe et africaine à décrocher un trophée sportif de ce type. 

C’est la dégradation économique et la paupérisation des villes qui font le contexte de 
cette décennie. Dans les couches de la population pauvre, les vieux et les vieilles 
d’aujourd’hui ont été des adultes  qui ont connu la faim. Dans les couches de population 
riche, dans «  l’autre Maroc » la prospérité et même l’opulence est au rendez vous.  
 
5. La maturité (1990-2000) 
 

Les personnes âgées de 65 ans en 2010 ont vécu leur période de maturité, de 45 à 55, 
ans de 1990 à 2000.  

Événements politiques 

La décennie débute par une grève générale, par des émeutes à Fès, Tanger et Kenitra. 
(décembre 90) et est marquée par la lente montée en puissance de l’islamisme 

En février 91, une manifestation contre la Guerre du Golfe tourne à la démonstration 
de force, pour la première fois, la présence islamiste est massive. Les islamistes font aussi 
parler d’eux en créant des troubles sur les campus de Fès et de Casablanca. (janvier 1994) 

Les années 90 s’achèvent avec le décès de Hassan II. Il meurt le 23 juillet 1999 à l’âge 
de 70 ans, peu après avoir à nouveau ouvert le jeu politique via le gouvernement d’alternance 
du socialiste Youssoufi.  

La succession d’Hassan II est assurée par son fils qui prend le nom de Mohamed VI. 
Le jeune Roi révoque une partie des plus proches collaborateurs de son père. Peu avant, en 
1998, plusieurs prisonniers politiques sont libérés; certains sont indemnisés. 

Novembre 99 marque l’éviction de Driss Basri (qui avait été nommé pour la première 
fois Ministre de l'Intérieur en mars 1979 et qui était un des principaux artisans du régime 
d’Hassan II). 
Faits de société 

1993-1994 : La population urbaine est devenue majoritaire 

1993 : Parution de « Notre ami, le roi » de Gilles Perrault. La royauté est directement 
attaquée. 

Le vêtement islamique importé d’Arabie Saoudite est de plus en plus porté par les 
femmes. Le litham et le foulard qui couvre les cheveux, sont remplacés par le voile qui couvre 
aussi les oreilles, le cou et une partie du front. 

1993 : Amendement du code de la famille de 1957 : la première épouse doit donner 
son accord au second mariage de l'époux. 

1996: Parution de « Miseria » livre de Aïcha Ech Channa. La misère des petites 
bonnes et des mères célibataires, deux grands "sujets tabous " deviennent publics 



ATELIER 1 – STATUTS ET REPRÉSENTATIONS DES PERSONNES ÂGÉES AU SUD… 

 70 

1999 : Aïcha Ech Channa est décorée par le Roi Mohamed VI. 

1994 : La réforme universitaire est mise en chantier. 
2000 : Une tentative de réforme de la condition féminine, le Plan d’intégration de la 

femme dans le développement, soulève les passions et conduit à deux très grandes 
démonstrations une à Rabat « pour », l’autre à Casablanca « contre ». 

1990: L'arrivée des chaînes de TV par satellite (les "bouquets médiatiques") 
Le Maroc reçoit les images du monde. 

1997: Hicham El Guerrouj remporte le championnat du monde (1.500 m) 
1997: Nezha Bidouane remporte le championnat du monde du 400m haies  

L’arrivée au pouvoir de Mohamed VI,  le début de l’ouverture politique sont des 
évènements qui font renaître l’espoir de jours meilleurs. 
 
6. Le début de la vieillesse (2000-2010). 
 

De 55 à 65 ans, c’est le début de la vieillesse pour les individus nés en 1945. 
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Reconfigurations des rapports familiaux 
transnationaux au moment de la retraite  
des ouvriers « sénégalais » de Bordeaux 

Chantal CRENN  
Université de Bordeaux III, en délégation au CNRS UMI 3189 Dakar (Sénégal) 

France 

Au fil de notre enquête concernant des hommes et des femmes « Sénégalais(e) »,1 
retraité(e)s installé(e)s en France, à Bordeaux, je me suis aperçue que les formes migratoires 
contemporaines des migrants subsahariens restent finalement assez mal comprises par le sens 
commun, réduites le plus souvent à une querelle de chiffres et à la mise en forme de 
stéréotypes ethno-culturels insistant sur « l’immigré » (Gallissot,1993) « musulman », 
« africain » exploité vivant en foyer ou sur les « jeunes » « africain » désespérés prêts à 
risquer la mort… Ces représentations, si elles ne sont pas totalement vraies ne sont pas 
totalement fausses non plus. Mais finalement, dans cet embrouillamini la réalité sociale s’en 
trouvent plus encombrée qu’éclairée. Afin d’interroger ces catégories nous mettrons l’accent 
dans cet article sur des migrants retraités pour qui la migration en France fut volontaire et 
stratégique et pour qui la retraite permet également de tirer partie des deux scènes familiales 
dans lesquelles ils se trouvent. De la même manière, nous souhaitons interroger le prêt à 
penser qui fait des femmes les seules « faiseuses de liens familiaux » en insistant, ici, sur les 
pratiques masculines.  

Les protagonistes de notre recherche ont séjourné près de 35 ans à Bordeaux (et sont 
retournés régulièrement au Sénégal) comme ouvriers spécialisés, « père » ou/et « grands-
pères » et membres d’associations. Désormais à la retraite, ils effectuent des va-et-vient entre 
le Sénégal et la France. En ce sens, ils constituent une nouvelle forme de migration de part les 
allées et venues qu’ils opèrent entre deux territoires. La particularité de la situation de ces 
retraités tient également au fait que les femmes (venues les rejoindre à Bordeaux dans les 
années 1980/1990), moins âgées que leurs maris, sont aujourd’hui, pour beaucoup d’entre 
elles, toujours en activité professionnelle tandis qu’eux ne se sont pas vus vieillir sur ce 
territoire européen sur lequel ils n’avaient pas pensé rester. Ils évoquent dans leur récit de vie 
leur séjour en France comme temporaire pour y « passer des vacances » ou y « vivre 
l’aventure »…tout en ayant faire venir femme et enfants dans les années 1970-1980. Après 
avoir fait un point rapide sur la manière dont la question du vieillissement des migrants est 
abordé en France, nous interrogerons la notion de famille transnationale ensuite nous 
montrerons comment ces migrants sénégalais retraités ont mis en place des stratégies de 

                                                
1 “Sénégalais” n’est pas utilisé uniquement dans son sens juridique et national mais plutôt comme référent 

identitaire possible parmi d’autres (ouvriers, retraités, « sérère », « wolof », « bordelais », homme ou 
femme…) sachant que nos interlocuteurs sont les plus souvent également de nationalité française. Les femmes 
retraitées sont dans notre enquête moins nombreuses que les hommes. 
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rapprochement des familles « à distance » avant même leur retraite. Enfin, nous mettrons en 
évidence comment au moment de la retraite ils « combinent » leur place de « migrants » 
« âgés » au sein de leur famille transnationale. 

 
1 Vieillissement et migration : une question complexe 
 

En France, la question du vieillissement des « migrants » et de leur retraite a été posée  
récemment dans des termes différents de ceux  de « l’illégitimité » propre à Sayad. Claudine 
Attias Donfus, parlant même de vieillesse « enracinée », montre dans son dernier ouvrage 
combien « vieux » « migrants » « européens » et « maghrébins » s’étaient installés 
définitivement près de leurs petits enfants. Cette thématique abordée en des termes 
« positifs » (selon l’idéologie assimilationniste française) par Claudine Attias Donfut a donné 
lieu ces dernières années à des recherches sur le thème du vieillissement et de la migration 
(PRI CNRS INPES, ACI…colloques), à des documentaires ou à des reportages…propulsant 
sur le devant la scène des individus oubliés. On peut se référer par exemple au reportage de 
France 5 dans le cadre de l’émission Teum Teum : Vieillir en Banlieue : l’autre réalité. 
Diffusé le 9 janvier 2011. Ce reportage montre combien la reconnaissance des migrants 
retraités par les membres de la société majoritaire n’est pas acquise tout en soulignant leur 
attachement au lieu qu’ils habitent. Dans le cas des « Sénégalais » rencontrés, il apparaît 
clairement qu’ils oscillent entre constat d’un certain enracinement à Bordeaux du fait du 
réseau familial et amical établi et constat d’un sentiment d’inutilité dû à la fin de leur activité 
professionnelle même si la pension de retraite ainsi que l’accès à la sécurité sociale 
constituent une forme de reconnaissance du travail accompli. 

En effet, au moment de la retraite de ces hommes, la modification au quotidien liée à 
l’absence d’activités professionnelles rend « illégitime » (Sayad, 1999) selon eux, leur 
présence en France (tant pour eux-mêmes que pour les membres de la famille au Sénégal que 
pour les majoritaires de la société française) mais les libère également de la sédentarité. De 
plus, pour ces hommes, leur prise de retraite2  n’a pas la même signification en fonction des 
parcours subjectifs. Pour certains, elle signe leur entrée dans le vieillissement, surtout si elle 
est associée à la maladie. Elle devrait alors s’accompagner, selon eux, d’une sorte de 
« déprise » (Caradec, 2001), assimilée, dans leurs discours, à une représentation idéalisée du 
vieillissement au Sénégal où les personnes âgées seraient entourées, choyées par les membres 
de leur famille (Crenn, 2010). Certains se sentent donc inutiles, dévalorisés, « fatigués » 
(devant accomplir des tâches domestiques à la place de leur femme active et plus jeune) ; ils 
ressentent le besoin de rentrer du fait de la promesse effectuée quelques 30 ans plutôt.  Pour 
d’autres, ne se sentant pas atteints physiquement, la retraite est associée à une période de 
« réalisation de soi » où ils se sentent des « jeunes-vieux » prêts à vivre « une nouvelle vie ». 
Comme les précédents, ils « n’hésitent » pas à « retourner » au pays, laissant parfois, de longs 
mois derrière eux, leurs propres enfants en espérant occuper le statut reconnu d’«aînés » 

                                                
2 La retraite est comprise ici comme  le moment où un individu cesse son activité professionnelle et perçoit une 

pension. Il a fallu attendre l’après deuxième-guerre-mondiale pour que la vieillesse devienne, en France, 
véritablement « le temps de la retraite » et pour que les « vieux » se transforment en retraités. A ce sujet, on 
peut se reporter à l’article de DUMONS B., POLLET, G., «  retraité, une identité sociale nouvelle ?, 1994, 
Ethnologie française, XXIV, n° 4, pp. 790-799. On peut aussi, spécifiquement sur le vieillissement des 
migrants, se reporter à l’ouvrage de Claude Attias Donfut qui caractérise «  la condition de retraite par la 
perception d’un prestation de retraite résultant de droits propres ou dérivés comme les pensions de réversion » 
in ATTIAS-DONFUT (Claudine), L’enracinement : enquête sur le vieillissement des immigrés en France, 
2006, Paris,  Armand Colin, p. 53.   
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(Attias Donfus, Thomas, Sayad) dans leur famille du Sénégal tout en accomplissant des 
projets personnels et familiaux mis en sourdine jusque-là. Ainsi ces deux types de migrants 
(qui peuvent se croiser chez un même individu) circulent-ils entre les différents pôles 
familiaux3 et nationaux auxquels ils appartiennent tout en espérant tirer partie des deux 
« scènes » pour être d’une part, des « vieux respectés » au Sénégal réintégrant ainsi la société 
Sénégalaise de manière distinctive et d’autre part, des « jeunes-vieux » (Caradec, 2001) 
correspondant également à ce que valorisent les retraités français (en bénéficiant du système 
soin4 français). Nous verrons que ce scénario établi avant de partir par nos interlocuteurs 
nécessite une méthodologie de terrain adaptée aux mouvements, aux changements, à la 
circulation vécus par mes interlocuteurs. 

Au moment de l’intensification des migrations internationales et du fait de leur écho 
social et politique, mais aussi à cause de l’augmentation de la part des « migrants » « âgés » 
(même si c’est une augmentation moindre que celle de la population autochtone5) en Occident 
et des « vieux » en Afrique, cet article se propose -à partir de terrains réalisés tant en France 
qu’au Sénégal mais aussi dans les aéroports, les taxi-brousse, depuis 2009, selon les méthodes 
de l’anthropologie sociale que j’appellerai « sédentaire » et « mobile » en suivant les migrants 
retraités dans leurs allées et venues- de réfléchir sur la construction de leur « famille 
transnationale ». 
 
2 Les familles « immigrées » sénégalaises devenues transnationales dans le cadre de la 

globalisation 
 

Longtemps, le phénomène migratoire des africains subsahariens a été perçu comme 
étant extrêmement lié à l’entretien économique des membres de la famille restés au pays 
grâce à l’instauration d’un « système noria » mis en évidence par Abdel Malek Sayad : il 
s’agissait d’une migration temporaire de travailleurs. Avec la fermeture des frontières en 
France  en 1974 et la loi autorisant le regroupement familial, les migrants font venir leur 
femme et leurs enfants. La migration est alors perçue comme une sorte de trajectoire linéaire 
allant d'un point A à un point B impliquant la rupture des liens avec la famille élargie restée 
au pays. Certes, la migration qui concerne  les migrants retraités a mis en exergue (en arrêtant 
le système de noria et en faisant venir les épouses) le processus d’individuation en cours au 
sein de la société sénégalaise, permettant aux candidats « à l’aventure » de s’affranchir, en 
partie, de la domination des aînés, il n’en reste pas moins que des liens familiaux persistent.  
Entre ces deux alternatives, les chercheurs ont montré en étudiant les réseaux familiaux 
depuis les années 1990, tels Christian Poiret (1996), Jacques Barou (1997), Catherine 
Quiminal (1991) le rôle qu’ils ont joué dans l’entretien des liens, tant à l'intérieur du pays 
                                                
3 La notion de famille est considérée, ici, comme situant les migrants à la retraite au centre d’un certain nombre 

de relations familiales ne se limitant pas à la famille nucléaire. En France, les membres de la famille présents 
sous un même toit peuvent varier, aller des grands-parents aux petits-enfants mais aussi, se limiter à la mère 
(divorcée) et ses enfants ou encore au beau-père, à sa belle- fille et son fils, etc. ou au couple de conjoints âgés 
ou encore, à des frères et sœurs désormais adultes dont les parents retraités sont une partie de l’année au 
Sénégal. De la même manière, au Sénégal, celui ou celle qui rentre après un long séjour en France adopte des 
manières d’être en famille qui peuvent varier de la réduction à la famille nucléaire ( le « venant » vivant seul 
ou les deux personnes revenues de France vivant seules), au partage du quotidien avec la famille étendue de la 
seconde épouse, ou encore à la participation à un réseau familial très étendu, etc. 

4 Un rendez vous chez l’ophtalmologue peut être l’occasion d’un retour à Bordeaux pour de longs mois alors que 
la famille sénégalaise du Sénégal sera qualifiée de “fatigante” et le rendez-vous bienvenu.  

5 Françoise Bas-Theron et Maurice Michel, Rapport sur les immigrés vieillissants, inspection des affaires 
sociales, Rapport n° 2002 126, novembre 2002 
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d'origine qu'à l'extérieur, tout au long des processus migratoires en Afrique Subsaharienne 
mais aussi vers l’Occident. En effet, des études, réalisées au moment de prendre la décision de 
quitter le pays de départ ou lors de l'installation des familles dans le pays d’arrivée, montrent 
lors du départ du mari, dans un premier temps, soit le soutien financier de la famille soit le 
recueil d'informations pour faciliter la recherche de logement. Bref, ces recherches montrent 
que depuis longtemps la circulation des informations, de l’argent, de certains aliments, 
caractérisent ces familles. Encore aujourd’hui, mes propres recherches sur les Malgaches ou 
les Marocains, constatent de plus en plus la mobilité et le va-et-vient chez les immigrants 
(particulièrement les plus âgés), ce qui rend caduque une perception du phénomène familial 
s’achevant au pays d’installation. Nous avons donc opté pour la terminologie go-between et 
pas in-between pour insister sur la présence dans deux familles et pas entre deux familles. 

Toutefois, aujourd’hui, on peut avancer que la particularité de ces migrants tient peut-
être au fait qu’ils sont désormais libérés de leurs attaches professionnelles tout en ayant 
relativement les moyens de circuler (cela engendre tout de même certains calculs). De plus, 
ces « migrants retraités » sont pris dans le cadre de la globalisation (cadre de tout terrain 
anthropologique). Comme l’ont dit ailleurs des anthropologues comme Marc Abélès (2008), 
la globalisation « ne peut être considérée comme totalement nouvelle même si ses expressions 
et supports technologiques les plus actuels semblent la constituer comme un paradigme 
mondial inédit ». Mais ce qui nous semble la caractériser particulièrement c’est que, certes, 
elle est économique et financière mais qu’elle est aussi individuelle. « Chacun pouvant, 
finalement, vivre ses attaches locales tout en ayant le sentiment d’appartenir à la globalité 
monde »6 pour reprendre une expression de Marc Abélès (2008). Ainsi posons-nous 
l’hypothèse que ce cadre permet aux migrants sénégalais retraités, du fait du rétrécissement 
des distances, de la circulation accélérée des flux (flows) d’idées, d’information, de se sentir 
appartenir à une seule famille même si ses membres sont éloignés géographiquement. Le 
cadre actuel de la globalisation et auquel ils participent leur donne donc la possibilité de 
raffermir les liens entre « gens d’ici et gens d’ailleurs » ( Quiminal) tout en pouvant se 
libérer7 (grâce à lui par la facilité des déplacements mais aussi la présence d’ONG au Sénégal 
dans lequel ils peuvent s’investir et investir un « temps occidental ») des contraintes 
auxquelles les règles de « la famille sénégalaise » les soumet estime-t-il. Toutefois, pour le 
sens commun, ce constat n’est pas une évidence. 

Lors des débats sur la famille contemporaine, on évoque très peu les familles 
transnationales8 et la place qu’occupent les plus âgés de ces membres dans son maintien. 
Pourtant, tout en étant elles-mêmes fortement influencées par les mutations familiales 
contemporaines (divorces dus le plus souvent au rejet de la polygamie ou justement au 
sentiment que l’un ou l’autre des conjoints accorde trop de son budget à « sa » famille au 
                                                
6 Marc Abélès, Anthropologie de la globalisation, 2008, Paris, Payot 
7 Abbas nous confie, “certes je suis l’aîné mais c’est trop lourd. Ainsi je n’habite pas tout le temps à Dakar. Je 

rentre en France régulièrement. Aussi pour me décharger de certaines obligations j’ai délégué à mon frère cadet 
la gestion des affaires familiales courantes”. Ou encore Lamine me confiant également un soir sur son balcon : 
“ je me prépare à repartir, ma famille à Dakar me sollicite sans arrêt pour un décès, un baptême, de l’argent. Je 
suis fatigué, j’ai besoin de me refaire avant de revenir tout neuf. En fait, mes voyages me permettent d’être 
toujours neuf jamais vieux.”   

8 De nombreux termes sont utilisés pour la qualifier : multi-sited family, multi-local binational family, 
transcontinental family, international family, « famille à distance », « famille dispersée ». Cette multiplicité des 
termes témoigne de la difficulté à en saisir les contours. Toutefois, on peut dire que la notion de famille 
transnationale renvoie généralement, dans un contexte migratoire, à au moins deux dimensions : la dispersion 
géographique des membres de la famille, d’une part, et le maintien de liens étroits entre ces derniers, d’autre 
part.  
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pays) dans les diverses formes qu'elles revêtent dans leur pays d'installation, les familles 
immigrantes participent, à leur manière, à la transformation des modèles familiaux, entre 
autres par la manière dont « elles font avec » les contraintes et les avantages qui sont liés à la 
dispersion géographique. Il est utile de noter qu’à propos des familles dites « immigrées », on 
ne parle pas de recomposition comme on le fait à propos des dites « françaises » : on évoque 
plutôt la désintégration, le conflit intergénérationnel, l’absence du père ou l’image dévalorisée 
du père ou encore le fait qu’ils soient « arriérés » à cause de leur pratique de la polygamie, ou 
encore de leur homophobie supposée ce qui en dit long sur le processus de stigmatisation dont 
ils font l’objet. 

D’un point de vue anthropologique, on ne peut que constater, qu’en France les liens 
familiaux dans les familles sénégalaises sont très entretenus tout en étant recomposés aux 
normes de la société française. Malgré l’adoption du modèle de la famille nucléaire (du  fait 
entre autres de l’adaptation à l’habitat et de l’adoption du couple comme pilier dans le 
fonctionnement familial), les baptêmes et mariages sont fréquents et l’occasion de 
rassemblements (dans les centres sociaux, par exemple). La garde d’enfants est effectuée par 
les femmes les plus âgées donc les plus disponibles considérées comme des « grands-mères » 
de substitution ou du moins appelées comme telle. Les divorces des retraités sont également 
l’occasion de préparation de plats cuisinés par les femmes de ces derniers pour celui qui se 
retrouve désormais seul. On peut dire que la donnée qui modifie l’entrée dans la retraite est le 
temps. Temps désormais disponible pour renforcer des pratiques certes déjà existantes mais 
qui vont être structurantes dans l’organisation de la journée. L’entraide générationnelle est 
également de mise lorsqu’un ami retraité (il peut s’agir d’un collègue de travail ou d’un 
compatriote arrivé en même temps) est souffrant ou hospitalisé. Grâce à ce nouveau temps 
libre, il est à noter qu’avec les membres de la famille élargie au  Sénégal les liens sont 
également renforcés et font l’objet de toutes les attentions (invitations des plus âgés du 
Sénégal à bénéficier du système de soins tant que la loi le permettait, aide à l’inscription à 
l’université d’une nièce, facilitation du mariage entre cousins d’ici et de là-bas, envoi de 
médicaments au Sénégal, conseil d’un ami médecin au Sénégal) grâce aux moyens de 
communication actuels. (des portables circulent entre Bordeaux et Dakar pour permettre aux 
migrants retraités d’être en contact quasi permanent avec certains membres de la famille). Le 
téléphone portable est présent à tous les instants de la vie quotidienne. Que ce soit à Bordeaux 
ou à Dakar, les migrants retraités que j’ai rencontrés sont « accrochés » à leurs téléphones9, en 
conversation avec une sœur à qui on doit envoyer de l’argent pour acheter le boubou du 
Gamou (fête de la naissance du prophète) ou encore avec un de leurs enfants au Sénégal qui 
prend des nouvelles. De la même manière l’internet est largement plus utilisé qu’auparavant 
surtout pour cette génération de migrants peu habituée à user de l’informatique. Avec le 
temps libéré cela entraine des formations avec des amis « français » ou des membres de la 
famille plus jeune. Ils se servent d'Internet10 pour faire parvenir à leur famille, des 
photographies de naissances, de mariages, des dessins de leurs enfants (ils passent par leur 
neveu ou nièce adeptes des cyber café). Certaines familles (plus rares cependant) que j'ai 
observées également se donnent rendez-vous  devant une webcam pour discuter avec leur 
parenté au Sénégal et vice et versa : quand les migrants retraités sont au Sénégal, ils prennent 

                                                
  9 Téléphones de Dakar ou Bordeaux qui sont allumés et réalimentés en permanence pour ne pas perdre leur 

abonnement…ni la validité de leur numéro de téléphone au “retour”. 
10 Les nouvelles technologies de l’information sont appropriées par les retraités (grâce à leurs enfants ou à des 

amis français qui les forment) pour continuer à rester connecté avec “leur monde” où qu’ils soient. Amidou 
téléphone régulièrement à son ami Abbas à Bordeaux quand il est au village pour se souvenir en direct des 
moments d’enfance passés ensemble. 
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rendez-vous dans un cyber café avec leurs enfants (encore scolarisés) et petits enfants. En 
dépit du fait que ces familles ouvrières « comptent leurs sous », elles attribuent aux dépenses 
en communication une part importante de leur budget. Les transports aériens également 
constituent une nouvelle part importante des dépenses annuelles (les voyages qui avaient lieu 
habituellement tous les deux ans sont devenus bi-annuels). Les nombreux déplacements 
effectués par les uns et les autres entre la France et le Sénégal sont encore plus « surveillés » 
que du temps de leur activité professionnelle et sont l’occasion de renforcer les échanges avec 
les frères et sœurs restés au pays (surtout s’ils sont malades et qu’on craint leur décès). Sont 
transportés pour le Sénégal des vêtements chauds, des couettes, des médicaments pour une 
sœur malade ou des filtres à eau, des écrans de télévisions, des ordinateurs, etc., les 
compagnies aériennes sont évaluées et choisies en fonction du poids en bagages accordé. 
Passer par Casablanca et y attendre 7 heures pour 46 kilogrammes de valises pose moins de 
problèmes que de voyager par une compagnie qui propose un vol en direct mais avec 
seulement 20 kilogrammes autorisés ! 
 
3 Vieillir au sein d’une famille transnationale  
 

Au moment des récits de vie  recueillis à Bordeaux, beaucoup m’expliquent comme 
Baldé (65 ans), récemment retraité de chez Ford : « moi, la retraite je ne sais pas encore très 
bien comment elle va se passer mais j’ai fait en sorte qu’elle soit bonne... la retraite nous on y 
arrive juste, on ne veut pas la passer seul. Elle se passera donc au Sénégal» (Baldé, Pessac, 
avril 2009) Ou Ibrahima (63 ans) ouvrier chez Lu pendant 35 ans « je commence à être 
vieux … ça se voit. C’est comme une machine qui commence à être rouillée. Il y a des pièces 
qui sont usées, faut les changer d’ailleurs Ford m’a mis en pré-retraite … bref, je voudrais 
bien qu’on prenne bien soin de moi mais aussi  avoir des bonnes relations avec tous les 
membres de ma famille : je vais rentrer au Sénégal ». (Ibrahima, Lormont, en juin 2009)… 
Outre la santé qui constitue pour nos interlocuteurs un bien précieux, le « relationnel » est 
considéré comme fondamental pour assurer un « bon » vieillissement. Omar (65 ans) : « Nos 
enfants, ici sont pris dans la folie de la vie occidentale. Ils n’ont pas le temps de s’occuper de 
nous, comme s’ils étaient au Sénégal aussi il vaut mieux rentrer au pays. C’est eux qui 
viendront nous rendre visite là-bas ». Ils se différencient d’emblée des « Français » pour qui  
réussir leur vieillissement n’est pas synonyme de vivre « le plus longtemps possible entouré 
par sa famille, respecté et écouté » mais de rester « jeune » et performant physiquement tout 
en étant isolé. Selon eux, au Sénégal, « respect des « aînés » « et « solidarité » familiale 
priment sur le bien -être matériel et individuel.  

Pourtant, comme le montre mes propres recherches (Crenn, 2010) ou celles d’Anne 
Attané (2010) au Burkina Faso, nous constatons qu’inéluctablement, la monétarisation, la 
scolarisation, l’arrivée des religions du livre ont amené à modifier de fond en comble les 
rapports entre aîné(e)s et cadet(te)s. Si la société sénégalaise accorde certes toujours une place 
privilégiée à ceux ayant « un certain âge », c’est-à-dire aux environs de 50 ans,  l’antériorité 
(le fait d’être né avant) ne donne de l’autorité sur « ceux qui sont nés après » que si elle est 
complétée par divers éléments comme la réussite économique, une position religieuse11 
respectable, le fait d’avoir une descendance nombreuse, ou encore un niveau d’étude ou de 
réflexion intellectuelle suffisant…or depuis les années 1990 et particulièrement depuis la fin 
                                                
11 Il serait trop de s’étendre ici sur la question religieuse mais il est à noter que pour renforcer les liens familiaux 

entre ici et là-bas les migrants retraités se voient dans l’obligation de réinvestir la sphère religieuse 
musulmane de manière active et visible. Tout “écart”  athéisme, conversion aux Témoins de Jehova, non suivi 
du Ramadan, par exemple, pouvant faire l’objet de critiques, voire d’exclusion.  
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des années 2000, la hausse du coût de la vie rend extrêmement difficile la place des « vieux » 
qui peinent à devenir des « aînés »…renforçant la place des « Sénégalais de l’extérieur » 
(selon le nom d’un ministère de l’État sénégalais) ce qui aura toute son importance pour le 
déroulement de ma démonstration. 

De la même manière en France, la perception qu’ont mes interlocuteurs sénégalais de 
la famille  « à la française » paraît partielle. Comme le montrent les études sociologiques 
concernant la famille (Deschaux, Muxel, Ségalen), il y a un maintien des liens familiaux tant 
dans les familles dites de « Français » que dans les familles dites « immigrées ». Dans les 
deux cas, les plus âgés y ont une place même s’il s’agit plus d’être « l’aidant » que « l’aidé » 
dans un premier temps. Particulièrement, ces études montrent que, dans les deux cas, la 
proximité géographique influe certes sur les relations entre les membres d'une famille 
(notamment sur l’entraide quotidienne) mais qu’elle n'est cependant pas déterminante dans le 
maintien des liens avec les membres de la famille éloignée. Les grands-parents « français » se 
rendent disponibles pour leurs enfants, naviguant d’une famille à l’autre, tout en s’occupant 
de leurs propres parents  logés en maison de retraite ou autre... 

On peut supposer que la perception négative qu’ont les migrants « sénégalais » 
retraités de leurs homologues « français » tient à la position de minoritaires (avec les 
stéréotypes négatifs qui vont avec) qu’ils occupent dans les relations interethniques 
hiérarchisées françaises. Tandis que leur représentation très positive affichée à 
l’anthropologue de leur place « d’aîné » au Sénégal tiendrait, d’une part au « retournement du 
stigmate » (Sayad, 1999) qui fait d’eux en France des « vieux inutiles » et, d’autre part, à la 
conscience de leur centralité pour la survie économique du groupe et, enfin, de la conscience 
que « leur tradition africaine » (Hobsbawn et Ranger,1983), en ce qui concerne les personnes 
âgées, est perçue positivement par les membres du groupe majoritaire. 

Ainsi à l’instar des retraités « français » situés au sein de familles éparpillées 
géographiquement, ils circulent d’un pôle à l’autre, à la différence près que leur famille ne se 
limite pas aux enfants désormais mariés mais à l’ensemble de la parentèle (frères, sœurs, 
cousins, cousines, neveux, nièces, etc.). J’ai observé que la distance ne met pas un terme 
définitif aux attentes ou aux obligations12 à l'égard des membres de la famille restés au pays. 
Au Sénégal, c’est en terme de transfert financier et/ou d’investissement immobilier (Daffé 
2008, Dia, 2008) qu’est attendue l’aide des migrants…Ceux-ci participent donc depuis des 
années à l’entretien des membres de leur famille, condition sine qua non pour que celui qui 
revient soit accepté. Quelques soient les auteurs, il est notable que les « Sénégalais de 
l’extérieur » injectent des sommes d’argent très importantes au Sénégal. En 2007, selon le 
journal le Soleil (16 janvier 2008) ; les transferts d’argent officiels seraient de 500 milliards 
de FCFA. Dans tous les cas, le transfert d’argent effectué depuis la France est essentiellement 

                                                
12 Le mariage avec une seconde épouse au Sénégal (souvent une cousine) marque d’ailleurs l’inscription 

familiale locale du retraité ainsi que son engagement à redistribuer sa “fortune” à la famille étendue.  Ces 
seconds mariages peuvent être cachés aux épouses de France ou  ils peuvent être imposés sans plus de 
discussion. D’un côté, les migrants retraités retirent du prestige et de la liberté de ces mariages qui leur 
donnent une place, au Sénégal, équivalente à celle occupée en France grâce à la progéniture qu’ils engendrent 
mais aussi grâce aux décisions alimentaires qu’ils peuvent désormais imposer (sinon ils restent d’éternels 
“invités”). D’un autre côté, ces seconds mariages peuvent les “couper” de la famille de France qui y voit une 
sorte de trahison à tout un ensemble de valeurs acquises en migration…émancipation vis à vis des aînés, 
émancipation des femmes vis à vis de la domination masculine...de nombreuses tractations (en fonction des 
intérêts des uns et des autres) entre enfants de France, enfants du Sénégal, femme de France et du Sénégal 
peuvent avoir lieu à ce sujet, obligeant chacun à se resituer les uns par rapport aux autres pour trouver un 
compromis et “refaire famille”. 
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établi pour améliorer le quotidien alimentaire et sanitaire de la famille restée au Sénégal. 
Toutefois, dans la stratégie d’entretenir les liens familiaux transnationaux, l’investissement 
immobilier témoigne particulièrement de la présence (et du retour inéluctable) de celui qui vit 
désormais en France. Plusieurs maisons peuvent être construites tout au long de l’exil en 
France : à Dakar mais aussi dans le village d’origine et dans la petite ville avoisinante. Ces 
maisons témoignent aussi de choix rationnalisés effectués par les migrants eux-mêmes qui y 
perçoivent un placement financier intéressant (ils les louent cher à des étrangers sachant que 
le marché de la location est très élevé à Dakar ou au contraire peu cher à des membres de la 
famille étendue témoignant ainsi de leur générosité) mais aussi un investissement pour leur 
avenir. Au moment de la retraite, ils habitent leur maison (au moins une partie de l’année), 
résolvant ainsi une part de leur sentiment de culpabilité (l’absence). Une de ces maisons 
permet également d’héberger les membres de la famille présents à Dakar pour « un voyage » 
ou un emploi et d’assurer leur entretien (le paiement des factures d’eau et d’électricité restant 
à la charge du migrant). Les plus aisés d’entre eux règlent également les factures alimentaires 
auprès du boutiquier du quartier…Toutefois, au moment de la retraite, ces arrangements 
présents depuis le départ de leur migration peuvent amener à des processus de négociations 
nouveaux. Youssouf (65 ans), retraité de chez Ford, nous explique dans l’avion alors qu’il 
« rentre » à Dakar : « A Pikine ma maison est grande. Plusieurs membres de ma famille venus 
de la brousse y habitent lors de leur déplacement à Dakar. En ce moment ils occupent la 
presque totalité des chambres ce qui va poser problème quand mes enfants vont venir en 
vacances… je vais être obligé de négocier pour que tout le monde trouve sa place ». Puis, se 
reprenant, il transforme cette difficulté en atout : « Même si ça me coûte de l’argent en eau, 
électricité, gaz et nourriture je suis en paix avec moi-même ! Mes enfants de France et mes 
parents du Sénégal peuvent se retrouver sous mon toit. C’est la famille, c’est ma famille ! ». 

Les migrants retraités sénégalais estiment avoir tenté tout au long de leur vie de 
trouver des solutions13 pour ne pas rompre les liens avec leur famille et surtout de les 
entretenir pour leurs propres enfants (ou pour eux-mêmes ?). Dès que leurs enfants sont en 
âge de pouvoir « voyager », les migrants retraités avouent s’être inquiétés de la transmission 
de « la culture sénégalaise », percevant déjà les écarts14 entre « eux » et leurs enfants 
(notamment les pratiques alimentaires, les termes d’adresse aux aînés…). Souvent, ces 
hommes ont, via des colonies de vacances15 qu’ils ont eux-mêmes organisées, permis à leurs 
enfants de passer des séjours l'été dans leur famille au Sénégal pour qu'ils puissent 
« apprendre la langue et la culture locale » et surtout pour qu’ils se sentent appartenir à une 
famille et qu’ils aient connaissance de « la « vraie », « authentique » culture sénégalaise, peul, 
sérère » etc., et conscience des réalités économiques vécues par les membres de leur famille. 
La question de faire de leurs propres enfants des « touristes » comme  les autres, en organisant 

                                                
13 De retour au village de son enfance  pour lequel Diamanka a monté plusieurs projets sanitaires alimentaires 

sans jamais qu’aucun n’aboutisse, il nous demande de le prendre en photo avec les hommes de son groupe 
d’âge (ces cousins, son frère). qui restent en vie Cette photographie, malgré l’amertume de l’argent gaspillé 
par son frère pour “parader” selon ses propres termes, sera selon lui, la photographie la plus importante de 
toute son existence car elle marque sur le papier son inscription dans sa famille d’origine. Il téléphonera alors 
du champ où coulait jadis une rivière où il se baignait enfant à son compagnon de migration resté à Bordeaux 
comme pour tracer un trait d’union entre ces mondes éloignés. 

14 On peut noter qu’il existe des différences entre groupes ethniques qui ne vont pas se construire exactement de 
la même manière en migration dans la relation aux autres minoritaires et aux majoritaires. 

15 Quelles que soient les usines dans lesquelles ces migrants se sont installées, ils ont tenté de mettre en œuvre 
via les comité d’entreprise, la Fondation de France, la Jeunesse et les Sports et leur milieu associatif des 
séjours de vacances de plusieurs semaines afin que leurs enfants puissent « découvrir » et “tisser des liens” 
avec leur famille (chaque enfant étant logé dans une famille liée au migrants). 
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des séjours au sein de leur propre famille est discutée par nos interlocuteurs. Ils ont 
parfaitement conscience qu’il existe une certaine forme de dévaluation à être d’une manière 
générale considéré comme « touriste » mais aussi qu’il existe une hiérarchisation dans la 
pratique touristique en France et surtout que cette dénomination rendrait définitivement 
« étranger » leurs propres enfants vis-à-vis de la famille. Aussi parlent-ils de leurs enfants 
comme étant finalement très éloignés de toute pratique touristique comme d’ailleurs les 
membres de leur famille qui les reçoivent dans ce cadre organisé et rémunéré. Ils mettent un 
point d'honneur à décliner les facteurs qui les en éloignent. Revient dans les propos de nos 
interlocuteurs le thème récurrent de la « responsabilisation des membres de la famille 
réceptrice », ainsi que le rejet de « l'exotisme »16 (Hassoun, 2009) pour leurs propres enfants 
et la revendication de « véritables » rencontres autour de relations personnalisées et pérennes 
avec les membres de leur famille le plus souvent installés en brousse ou en bord de mer. Ces 
séjours « ruraux » organisés pour leurs enfants ou adolescents et qui reviennent désormais 
adultes en vacances chez eux est vécu par les migrants retraités comme un prolongement de 
leur appartenance nationale au Sénégal. Toutefois, on peut noter que, comme pour les 
majoritaires français, la question de « l’authenticité » des relations ainsi nouées par leurs 
enfants avec les membres de leur famille se nourrissent d’une vision idyllique, nostalgique et 
traditionaliste des communautés rurales. Afin de ne pas être repoussés en dehors de la 
frontière nationale, les enfants de émigrants doivent être adaptables…tout manquement les 
relèguerait du côté des « toubabs »17 voire les excluraient et leurs parents retraités avec. Dans 
un premier temps, on attend18 d’eux, à l’instar de leurs vieux parents émigrants, qu’ils 
apprennent à observer et à comprendre la façon dont la société sénégalaise fonctionne et la 
manière dont les membres de leur famille interagissent les uns avec les autres. Dans un 
deuxième temps, on est indulgent, ils s’aperçoivent qu’ « ils ne savent pas ». Les membres de 
la famille pressentent qu’ils n’ont pas eu la même éducation qu’eux tout en espérant pour 
leurs propres enfants la possibilité de « rentrer en Europe ». Ils évaluent leur ressemblance 
avec les Occidentaux car l’image de l’homme ou de la femme occidentale n’est pas 
totalement absente de la vie sociale sénégalaise. Tourisme, médias aller-retour des uns et des 
autres rend cette image plus quotidienne qu’estimée par ces jeunes français d’origine 
sénégalaise. Certains enfants de ces migrants retraités, ceux avec qui ils ont le plus d’affinités 
-telle Mara- passent une partie de l’année au Sénégal. Mara est animatrice en CDD dans une 
maison de retraite en France. Elle s’engage avec son père désormais retraités (et des amis 
« français ») au sein de leur association pour construire un four à pain dans « leur village 
d’origine ». Logée chez son père en même temps que ses cousines, elle « fait désormais partie 
des meubles » même si lors de son premier séjour elle se souvient avec effroi de la difficile 
adaptation à cet univers « peu confortable ». En quête de sa propre histoire, Mara converse en 
peul avec ses oncles et a entrepris de restaurer la tombe de ses grands-parents et d’y déposer 
une plaque à leur nom. 

Des évènements culturels organisés par les associations sénégalaises (qui peuvent être 
« peuls », « sérère », « wolof ») de Bordeaux donc par ces anciens ouvriers peuvent être 
également l’occasion de partager le savoir-faire d’un cousin piroguier qui viendra tout exprès 
des îles du Siné Saloum construire une pirogue dans le cadre de la Fête du fleuve à Bordeaux. 
C’est encore la réalisation d’un documentaire au sujet des tirailleurs sénégalais (Film de 

                                                
16 Abbas nous demande un « exotisme » pour qui ? 
17 Nom attribué aux Occidentaux et aux français spécifiquement. L’histoire coloniale française est encore très 

présente dans les échanges avec l’anthropologue. 
18 Les migrants retraités de Bordeaux estiment avec le recul qu’ils devraient bénéficier d’une “formation” ou 

d’un accompagnement pour apprendre à se réadapter aux normes actuelles de la société sénégalaise. 
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Dragoss Ouédraogo) pour rendre hommage aux plus anciens qu’eux qui provoquera des 
échanges au sein de ces familles transnationales et favorisera des discussions 
intergénérationnelles sur la place des Sénégalais plus âgés dans la construction de la France 
actuelle. Ces retraités situés au cœur de familles transnationales ont développé une forme de 
réflexivité sur leur place dans un système qui les amène sans cesse à devoir interroger leur 
légitimité…On peut encore citer l’exemple de l’opéra wolof « Leena »19 écrit par Boris 
Boubacar Diop auquel m’a invité un de mes interlocuteurs et qui lui semblait mettre en 
évidence combien le lien entre membres de la famille ici et là-bas était fort malgré tout le 
temps passé en France : «  toute une vie » ( Mamadou 65 ans). Afin d’assurer le lien entre 
famille d’ici et de là-bas, ils valorisent les éléments de leur ethnicité qui sont compatibles 
avec les normes en vogue concernent l’altérité en France, mais aussi avec leur engagement 
militant pour la reconnaissance de leur citoyenneté. 
 
 
Conclusion : des grands-parents go-between 

 
De « retour » à Bordeaux, tout au long des récits de vie, nos interlocuteurs ont 

continué à effectuer des comparaisons entre les statuts des aînés au Sénégal  et en France. Si 
nous avions perçu au départ que cette comparaison était effectuée pour signifier la différence 
radicale entre vieux d’ici et là-bas, en fait, avec le temps nous nous sommes aperçu qu’elle 
était mobilisée comme une manière d’intégrer le changement tout en étant dans la continuité. 
On l’a constaté tout au long de cet article, leur analyse de leur place d’aînés situés au cœur 
d’une famille dispersée donc transnationale varie en fonction de leur propre expérience de la 
migration, de leurs ré-installations tant au Sénégal qu’en France, de la conscience des 
difficultés quotidiennes vécues par leur famille au Sénégal, de la conscience de leur propre 
limite physique (vieillissement, maladie) et enfin de leur propre transformation identitaire (ils 
se sentent bordelais et dakarois). Elle est aussi fonction de la différence qu’ils perçoivent 
entre « eux », leurs enfants, leurs petits-enfants, les membres de la famille restés au Sénégal et 
de la capacité qu’ils ont à accepter et intégrer celle-ci dans leur cadre de leurs actions. Ainsi 
cette quête de ‘‘continuité’’ entre ici et là-bas se traduit-elle, dans les relations 
intergénérationnelles, par des ‘‘discontinuités’’, comme la recherche d’une place à partir de 
laquelle leur parole puisse être entendue et transmise. Par exemple, pendant la période 
périnatale de leurs enfants -qui est en règle générale une période où les liens familiaux sont 
ravivés- les retraités sénégalais de Bordeaux vont adopter des comportements peu habituels en 
se mettant à complète disposition de leurs enfants, mettant en veille leurs activités 
associatives et leurs projets de développement. Ainsi, les filles ou fils de ces migrants retraités 
qui viennent de mettre un enfant au monde n’hésitent pas à inviter leur père à les seconder (en 
plus de leur propre mère ou belle-mère) en leur offrant un billet d’avion. Certains retraités 
peuvent ainsi se retrouver à devoir compenser le rôle joué traditionnellement par la grand-
mère (leur épouse) lorsqu’elle est encore en activité professionnelle à Bordeaux. Le temps de 
leur présence, ces hommes retraités dispensent mères, pères, grands-mères, des tâches qui leur 
incomberaient normalement. Par leur disponibilité (en temps, en argent) et leur investissement 
familial ici et là-bas, on perçoit combien les retraités go-between estiment avoir une place 
d’aînés à conquérir auprès de tous les membres de leur famille transnationale, comme si rien 
n’était jamais acquis. Cette place aurait-elle été plus aisée s’ils n’avaient pas migré ? C’est 
encore une autre affaire car sans la « richesse » gagnée en France seraient-ils vraiment des 

                                                
19 24 septembre au Rocher de Palmer à Cenon. 
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aînés au pays ? Sans cette mobilité seraient-ils valorisés en France comme jeunes-vieux ? En 
tous les cas, ce que nous montrent ces retraités sénégalais, c’est leur agentivité : leur capacité 
à « combiner » les différents répertoires avec lesquels ils doivent jouer pour inventer des 
formes de liens familiaux transnationaux.  
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Introduction 

Le Maroc connaît une mutation de sa démographie, marquée par l’amorce d’un 
vieillissement de sa population conséquence du fléchissement de la fécondité et de 
l’allongement de la durée de vie. La proportion des personnes âgées représentait 8% en 2004, 
elle serait de 15,4% en l’an 2030. En termes absolus, leur effectif passerait de 2,4 millions à 
près de 5,8 millions entre les deux dates. Le rythme de l’évolution de l’effectif des personnes 
âgées connaîtrait une croissance accélérée, notamment à partir de 2010 et une augmentation 
plus vite que les autres segments de la population. De ce fait elle nécessitera des soins 
spécifiques croissant. La structure sanitaire nationale aura donc à faire face à un profil des 
malades marqués par leur fragilité et leur vulnérabilité, et réclameront de ce fait une prise en 
charge particulière. 

L’objectif de cette étude est d’évaluer une des facettes de l’état de santé des personnes 
âgées. La mesure précise de l’état de santé des personnes âgées est chose difficile, surtout 
dans les pays en développement, pauvres en diagnostic et dossiers médicaux. Par ailleurs, 
l’état de santé des personnes âgées ne se mesure pas seulement par la prévalence des 
problèmes de santé, mais aussi par la capacité des individus à exercer pleinement et de façon 
autonome des activités élémentaires de la vie quotidienne connues chez les anglo-saxons par 
Activities of Daily Living, ADLs. L'incapacité chez les personnes âgées devient de plus en plus 
un sujet d'étude de première importance afin de mieux prévoir les coûts sociaux et médicaux 
qui seront associés à cette population. 

L’enquête nationale sur les personnes âgées au Maroc, la première du genre, constitue 
une source statistique nouvelle sur les questions d’autonomie et de capacité fonctionnelle des 
sujets âgés, établie à travers une batterie d’informations sur des aspects liés à la perte 
d’autonomie fonctionnelle. Des études antérieures ont montrées que les ADLs peuvent 
constituer une bonne mesure de la capacité fonctionnelle, elle-même étroitement liée aux 
besoins de soins (Robine et al., 1993).  

La première partie de cette étude sera consacrée à l’examen de la capacité fonction-
nelle des personnes âgées en utilisant des mesures standard de la capacité fonctionnelle, 
obtenues à travers des questions sur la possibilité de réaliser certaines tâches de la vie 
quotidienne rapportées par les personnes enquêtées (soins corporels, habillement, toilette, 
déplacement, alimentation). Il s’agira d’une échelle d’évaluation utilisée pour mesurer le 
degré d’autonomie des sujets âgés, soit l’indicateur de Katz sans la question sur l’incon-
tinence. L’analyse permettra de dégager le profil des personnes âgées en situation d’incapacité 
fonctionnelle. 
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Dans une deuxième partie nous tenterons de cerner les facteurs associés à la capacité 
fonctionnelle des personnes âgées grâce à une analyse multi-variée (régression logistique). 
Les facteurs associés au risque de tomber dans l’incapacité fonctionnelle sont de plusieurs 
ordres, individuel (sexe, âge, état matrimonial, niveau d’éducation etc.), comportemental 
(activité, pratique du sport) et contextuelle (milieu urbain/rural) le milieu de résidence 
constitue un indicateur de l’environnement socio-sanitaire. De plus certaines études ont 
montré une forte association entre le mode de vie familial et la capacité fonctionnelle (Idler et 
Benyamini, 1997), on distinguera, ainsi, entre les personnes âgées vivant seules et ceux vivant 
en famille.  

I- Revue de la littérature 

a- De la déficience à l’handicap 

La déficience, l’incapacité et le handicap sont des notions centrales pour la 
compréhension de la santé des personnes âgées. Ces termes prennent différents sens selon les 
pays. C’est pourquoi l’Organisation Mondiale de la Santé a proposé en 1980 une 
classification connue sous le nom de modèle de Wood, la «Classification Internationale des 
Handicaps : déficiences, incapacités et désavantages.». La déficience (synonyme d’infirmité) 
du fonctionnement d’un organe ou d’un système est évaluée par rapport au fonctionnement 
habituel de cet organe. Par exemple, l’extension de l’avant-bras sur le bras est de 180°. Une 
pathologie de l’articulation du coude peut limiter cette extension à 100°, causant une infirmité 
ou déficience. L’incapacité, quant à elle représente les conséquences de la déficience d’un 
organe ou d’un système sur le fonctionnement de l’individu en termes de limitation de 
fonctions ou de restriction d’activités. Par exemple, certaines personnes diabétique 
insulinodépendantes sont capables de vivre “normalement”; ils ont des contraintes mais n’ont 
pas d’incapacité, ils ne sont pas handicapés. Enfin, le handicap (ou désavantage) est l’écart ou 
l’intervalle entre l’incapacité de l’individu et les ressources personnelles, matérielles et 
sociales dont il dispose pour pallier ces incapacités. Cet écart lui confère un désavantage 
social. Par exemple, quand on ne disposait pas des prothèses de hanche, se fracturer le col du 
fémur conduisait à un handicap. Ce n’est plus le cas actuellement au Maroc alors qu’il est 
encore dans d’autres pays. 

Certains auteurs estiment que le handicap n’existe qu’aux yeux de la société et que 
l’incapacité ne résulte pas tant de l’état de la personne que des attitudes d’autrui et des 
conditions qui l’empêchent d’utiliser pleinement ses capacités. Chez les personnes âgées le 
handicap peut prendre deux formes. Le premier type est le handicap qui apparaît chez des 
personnes âgées valides au cours du processus de vieillissement. Le vieillissement en lui-
même n’est pas nécessairement générateur de handicap, cependant, il existe des maladies qui 
accompagnent la vieillesse et qui vont s’accumuler avec l’avance en âge et devenir 
chroniques. Les maladies qui déterminent des incapacités ne deviennent handicap que si la 
personne en cause est incapable d’élaborer des “stratégies de compensation”. Le deuxième 
type est le handicap supplémentaire subi par des personnes âgées déjà handicapées qui -tout 
comme dans la population normale- sont soumises à ce processus inexorable du vieillis-
sement, bien que celui-ci ne les touche pas de la même manière. Ce type de handicap, dit 
“surajouté”, survient chez des handicapés vieillissants. Il s’agit des personnes ayant un 
handicap existant depuis des années. Celui-ci peut survenir tôt dans l’enfance, ou même à la 
naissance. Le handicap n’est pas un état stable. Beaucoup de handicaps sont compensés 
pendant un certain temps, mais s’aggravent ensuite avec l’âge, car l’organisme vieillit plus 
rapidement. 
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b- Comment mesurer l’incapacité ? 

L'incapacité se réfère à la perte de la capacité d'effectuer les fonctions habituelles et 
nécessaires permettant à l’individu de se maintenir dans un environnement donné, tel que se 
lever du lit ou faire des emplettes pour se nourrir etc. (Deeg, Verbrugge, and Jagger, 2003; 
Verbrugge and Jette 1994; OMS 1990). Aussi, le statut fonctionnel se rapporte à la capacité 
d'exécuter des tâches considérées comme nécessaire dans un environnement particulier. Une 
limitation fonctionnelle peut être considéré comme un espace entre la capacité physique et les 
exigences particulière de l'environnement où l’activité est exécutée (Verbrugge et Jette, 
1994). Par exemple, pour de se lever du lit, un individu doit avoir une certaine capacité 
physique, cependant le type de lit peut aussi avoir une influence sur l'exécution de cette tâche.   

Il existe plusieurs indicateurs d’évaluation de l’incapacité. Ils ont pour objet de décrire 
la situation des personnes subissant les effets du vieillissement physiologique ou les atteintes 
de maladies chroniques invalidantes, fondées sur les activités de la vie quotidienne et 
destinées surtout à l'évaluation épidémiologique. Parmi ces indicateurs, il y a les activités de 
la vie quotidienne (Activities of Daily Living, ADLs de KATZ1) pour suivre les patients en 
institution. Elles comportent les activités suivantes : se laver entièrement, s'habiller, aller aux 
toilettes et les utiliser, se déplacer à l’intérieur du domicile, contrôler ses sphincters et se 
nourrir. Cette échelle est surtout utilisée pour déterminer le montant de l’allocation forfaitaire 
de soins octroyée par l’assurance-maladie. Un second indicateur utilisé dans le contexte des 
pays industrialisés, est nommé ‘Activités instrumentales de la vie quotidienne (IADL de 
LAWTON2)’. Cet indicateur explore huit activités qu’un sujet âgé doit être en mesure de 
réaliser pour rester à domicile, soit : faire ses courses, répondre au téléphone, préparer le 
repas, tenir la maison, laver son linge, utiliser les moyens de transports, gérer son argent, 
prendre ses médicaments. 

Dans cette étude, et comme il ne s’agit que de personnes âgées en ménage et non en 
institution, nous allons utiliser des mesures standard de la capacité fonctionnelle celle de 
Activities of Daily Living (ADLs) obtenues à travers des questions sur la possibilité de réaliser 
certaines tâches de la vie quotidienne rapportées par des personnes enquêtées. Il s’agit 
évidemment de l’indicateur de Katz à l’exclusion de la continence qui ne peut être considérée 
comme une incapacité mais plutôt comme une déficience.  

Les mesures d’ADLs ont été employées dans de nombreuses enquêtes parmi de 
nombreux types de populations. Il s’agit d’une grille bien validée, simple et rapide à 
renseigner, considérée comme une référence dans la littérature internationale. De plus cette 
grille prédit fortement le pronostic en termes de morbidité et de mortalité.  

II- Incapacité des personnes âgées, cas du Maroc 

L'enquête sur les personnes âgées au Maroc de 2006 était l’occasion de collecter des 
informations sur les cinq aspects de l’activité de la vie quotidienne qui seront utilisées dans 
cette étude. Spécifiquement, les personnes âgées enquêtées ont été interrogées sur le fait qu’ils 
ont eu de la difficulté pour se laver le corps, s’habiller, marcher sur une distance de 200 à 300 
mètres, se lever du lit, se coucher et manger tout seul. Pour les cinq tâches quotidiennes, les 
personnes enquêtées avaient à spécifier s’ils pouvaient exécuter la tâche tout seul ou s’ils 
                                                 
1 KATZ S. Assessing self maintenance: activities of daily living, mobility and instrumental activities of daily 

living. J. Am Geriatr soc 1983 ; 31 721-7.  
2 Scale for instrumental activities of daily living [IADL] (1971). Lawton MP. Mezey MD, Rauckhorst LH, & 

Stokes SA (1993). Health assessment of the older individual. 2nd ed. NY: Springer Publishing Company. Pg. 
35. 
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avaient besoin d’aide pour l’exécuter. Chaque question est codée sur deux degrés : un score 
de 0 est attribué quand la personne se déclare capable d’exécuter, elle-même, la tâche de 
façon autonome; un score de 1 quand la personne âgée a besoin d’une tierce personne pour 
accomplir cette tâche (cette personne peut être un membre du ménage ou en dehors du 
ménage).  

Ces items serviront pour la construction d’un instrument de mesure de la capacité 
fonctionnelle. Mais avant il faut s’assurer de la représentativité adéquate des items de 
l’ensemble des facettes du concept mesuré, soit l’incapacité. Pour ce faire on va examiner 
successivement, la cohérence interne ou la fiabilité de la mesure entre les cinq items en 
calculant le coefficient Alpha de Cronbach, puis la dimensionnalité de l’échelle au moyen de 
l’analyse en composante principale (ACP). L’Alpha de Cronbach (α) se base sur la covariance 
entre les items, il se situe entre 0 et 1. Les  valeurs proches de l’unité indiquent une plus 
grande constance interne, il se calcule selon la formule suivante : 

 

 
 

Les calculs donnent un Alpha de Cronbach d’une valeur de 0,78, ce qui est satisfaisant 
selon Georges et Mallery, 20033, on peut donc avancer que les cinq items sont convergents. 
Pour tester l’association entre les items, une analyse factorielle en composantes principales, 
est appliquée sur les cinq items sans spécifier le nombre d’axes demandés. Selon le critère de 
Kaiser4 (on ne retient que les valeurs propres supérieures à la valeur propre moyenne), un 
seul facteur est extrait et permet de restituer un facteur simple, avec une valeur propre 3,036 
expliquant 60,7% de la variance totale. En se basant sur le critère des communalités, tous les 
items sont expliqués à plus de 57% par les autres énoncés. Aucun item ne présente de score 
inférieur à 0,57. Ces résultats sont donc satisfaisants. Les corrélations des items avec l’axe 
extrait de l’ACP, sans rotation, sont comme suit : 

Tableau 1 : Matrice des composantes 

Items  Corrélation 

S’habiller 0.876 

Se lever du lit et se coucher 0.833 

Se laver le corps 0.815 

Marcher 200à 300 mètres 0.765 

Manger tout seul 0.570 

La structure factorielle obtenue est claire, permettant de conclure que les cinq items 
sont bien associés, bien qu'ils ne soient pas complètement corrélés. 

                                                 
3 Georges et Mallery, 2003, estiment une échelle pour le α comme suit : α=0.9 excellent, α=0.8 bonne, α=0.7 

acceptable et α=0.5 faible. 
4 Il s’agit d’un critère empirique pour sélectionner le nombre d’axes. 
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Prévalence de l’incapacité  
 

Après avoir montré dans ce qui précède que les cinq items représentent différentes 
facettes d’un seul concept qui est l’incapacité, on va établir, dans ce qui suit, une 
classification des personnes âgées sur une échelle de l’incapacité. Ainsi, un sujet est considéré 
comme ayant une incapacité selon l’échelle des ADLs s’il a une incapacité pour au moins un 
des 5 items. Lorsque le sujet présente une incapacité totale pour une ou deux activités de base, 
il est considéré comme ayant une incapacité légère. En revanche, est considéré comme ayant 
une incapacité lourde tous sujet présentant une incapacité totale pour au moins 3 des 5 
activités de base. Les personnes âgées sont, ainsi, réparties en trois groupes :  

1- personnes sans incapacité, ce groupe est formé de personnes capables d’exécuter les 
cinq tâches quotidiennes elles-mêmes. Il représente 80,4% des personnes âgées ;  

2- personnes avec une incapacité légère, il s’agit des sujets ayant une ou deux incapacités  
selon l’échelle des ADLs. Ce groupe représente 12,7% des personnes âgées ; 

3- personnes avec une incapacité lourde, il s’agit des sujets ayant au moins trois des 
incapacités selon l’échelle des ADLs. Ce groupe représente 6,9% des personnes âgées. 

 

Tableau 2 : Répartition (en %) des personnes âgées selon la sévérité de l’incapacité  
par sexe et âge 

 Effectif Sans incapacité Incapacité légère Incapacité lourde 

Ensemble  3010 80,4 12,7 6,9 

     

Hommes 1749 86,1 8,3 5,6 

Femmes 1261 75,2 16,7 8,1 

     

     Age      

60 - 64 ans 858 92,4 5,1 2,5 

65 - 69 ans 733 84,9 10,6 4,5 

70 - 74 ans 613 81,9 13,4 4,7 

75 - 79 ans 347 77,2 15,7 7,1 

80 ans et + 459 53,7 25,4 20,9 
Source : Enquête nationale sur les personnes âgées, HCP, (CERED), 2006 et calcul de 

l’auteur. 

 

En 2006, 19,6% de la population marocaine âgée de 60 ans et plus, vivant en ménage, 
présente une incapacité (tableau 2), cette incapacité est surtout légère (12,7%) et 6,9% une 
incapacité lourde. La plus forte prévalence de la limitation concerne le fait de marcher avec 
14,8%, suivie de celle se laver le corps avec 14,5%. Peu de personnes âgées rapportent une 
limitation liée à l’activité de manger seul (2,3%). 

Les personnes ayant rapporté seulement une des cinq limitations mentionnaient surtout 
les problèmes liés à la marche (48,5%) à se laver le corps (43,3%) et dans une moindre 
mesure à celle de manger seul (5,2%). Ceux ayant rapporté quatre ou cinq limitations avaient 
moins de difficulté pour manger seul tout en ayant des difficultés à exercer les autres taches.  
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L’altération du système locomoteur est une des composantes essentielles du processus 
de vieillissement. Elle entraîne une diminution de la masse et de la force musculaire, des 
arthroses, etc. et ultimement une perte d’autonomie. La perte d’autonomie peut survenir à tout 
moment, mais sa prévalence s’élève avec l’âge : la rupture s’opèrent à partir de 75 ans. Les  
résultats de l’enquête montrent que la prévalence de ceux ayant au moins une incapacité passe 
de 13,2% pour le groupe d’âge 60-74 ans à 35,6% pour le groupe 75 ans et plus, soit un 
triplement d’un groupe d’âge au suivant. De plus, la prévalence de l’incapacité lourde passe 
de 3,8% pour les personnes âgées de 60-74 ans à 14,6% pour celles de 75 ans et plus.   

L’analyse par sexe montre que les femmes souffrent de prévalence plus élevée pour 
chacun des items sauf pour l’activité de manger. Globalement, à cause de leur longévité les 
femmes sont plus exposées aux risques d’incapacité que les hommes. La prévalence chez les 
femmes est près du double de celle des hommes soit 24,8% et 13,9%. Cette différence vient 
essentiellement des incapacités légères, respectivement 16,7% et 8,3% pour les femmes et les 
hommes. La différence entre sexes augmente avec l’âge comme le montre le graphique ci-
contre. 

 
Pourcent des personnes âgées ayant au moins une incapacité par âge et sexe 

32.6

57.1

16.2
14.0

9.5
6.8

19.8
21.6

27.5

8.6

0

10

20

30

40

50

60

60-64 ans 65-69 ans 70-74 ans 75-79 ans 80 ans et +

Groupes d'âge

%

Hommes Femmes

 

 
 

Le Maroc devra donc faire face, au cours des prochaines décennies, à une 
augmentation de la proportion de personnes ayant une incapacité, incapacité légère ou lourde, 
en raison du vieillissement inéluctable de la population. En effet, même si les incapacités sont 
légères avec l’importance grandissante des personnes de 75 ans et plus, on peut penser que ce 
ne sera plus le cas au cours de prochaines décennies. Selon les projections du HCP, l’effectif 
75 ans et plus va doubler entre 2006 et 2030, passant de 0,6 millions à près de 1,3 millions et 
leur proportion passer de 2,1% à environ 3,4% entre les deux dates. Si on suppose que le taux 
d’incapacité lourde reste inchangé entre 2006 et 2030, l’effectif des personnes avec incapacité 
lourde qui était de 93 milles en 2006 serait de 188 mille en 2030. Ce qui devrait exercer une 
pression accrue sur les services de santé. 
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III- Facteurs associés à l’incapacité 

Pour analyser les facteurs associés à l’incapacité des personnes âgées au Maroc, on 
estimera l’effet propre (toutes choses égales par ailleurs) des variables susceptibles 
d’expliquer l’incapacité. Ce qui permettra de cibler les interventions les plus indiquées pour 
améliorer l’état de santé de cette tranche de la population.  

 
a- Méthode d’analyse 

 
Comme notre variable dépendante est dichotomique (codée 1 quand l’individu déclare 

avoir une incapacité quelconque selon l’échelle des ADLs et 0 dans le cas contraire) la 
technique qui permet d’ajuster une surface de régression à ce type de variable est bien la 
régression logistique binaire. 

 

 

Modèle logistique binaire 

On s’appuiera sur le modèle logistique binaire qui estime le logarithme de la chance 

(P/1-P) d’apparition d’un événement dépendant, dichotomique, selon que certains 

événements indépendants se produisent ou non. P désigne la probabilité pour que 

l’événement dépendant se réalise (ici, il s’agit de la probabilité pour que la personne 

âgée ait rapporté au moins une incapacité). Les  modalités des variables catégorielles 

doivent être transformées au préalable en variables booléennes. Le modèle s’écrit ainsi : 
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Contrairement au cas de la régression linéaire, les coefficients estimés ne sont pas 
directement interprétables comme l'influence marginale de la variable explicative. Pour saisir 
la portée analytique de ce modèle, on utilise plutôt les Odds-Ratio5, également appelé 
«rapport de cote». Un rapport de cote (RC) n’est autre que le rapport entre la chance associée 
à une modalité i (Ci) et celui d’une modalité de référence (Cr), soit Ci/Cr. Le RC permet 
d’examiner l’impact d’une modalité sur la probabilité d’occurrence de l’évènement dépendant 
et ce, en comparant les individus ayant cette modalité avec ceux ayant la modalité de 
référence. 

Dans notre cas, les RCi supérieures à l’unité sont associées à des modalités qui 
maximisent la chance d’une personne âgée d’avoir une incapacité, relativement à la modalité 
de référence ou relativement à une modalité de la même variable qui a une C.Ri plus faible. 
Corrélativement, les RCi inférieures à l’unité sont associées à des modalités qui diminuent la 
chance de tomber dans l’incapacité, relativement à la modalité de référence ou relativement à 
une modalité de la même variable qui a un RC plus élevée. Plus l’écart entre RC et l’unité est 
grand, plus fort est l’effet de la modalité. 

                                                 
5 On montre que le rapport de cote est égal à expB. 
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Les variables indépendantes utilisées sont de plusieurs types, individuelles, 
contextuelles, comportementales, ainsi que des variables mesurant le mode de vie familial et 
les conditions sanitaires. Les variables individuelles sont mesurées par l'âge (introduit dans le 
modèle multivarié comme variable catégorielle avec trois groupes, 60-69 ans ; 70-79 ans et 80 
ans et plus, le dernier groupe étant celui de référence, le sexe (avec catégorie de référence les 
femmes), l’état matrimonial (on n’a considéré que les mariés versus les non mariés), 
l'instruction (mesurée par les trois catégories : sans niveau, niveau primaire/école coranique et 
niveau secondaire et plus). La variable contextuelle est mesurée par le milieu de résidence de 
la personne âgée, le milieu rural étant celui de référence. Deux indicateurs mesurent les 
variables comportementales sont : l’activité (travail ou pas actuellement) et le fait de déclarer 
faire du sport. Pour la variable mode de vie familial, on distinguera entre les personnes âgées 
vivant seules et ceux vivant en famille. En dernier lieu, les conditions sanitaires, sont 
mesurées par le fait de posséder une assurance maladie ; si la personne âgée a fait une chute ; 
si elle souffre d’une maladie chronique ainsi que le nombre de journées passées dans une 
situation de maladie passagère. 

Dans ce qui suit on va examiner des équations multi-variées dans le but d’étudier 
l’effet des prédicateurs (démographique, contextuelle, comportementale et conditions 
sanitaires) sur les limitations des ADLs, on partant de l’hypothèse que les plus âgées, les 
femmes, les ruraux, les personnes vivantes seules, les personnes ne disposant pas de bonnes 
conditions sanitaires ont plus de chance d’avoir une incapacité. 

 
b- Résultats 

 
Comme on pouvait s’y attendre, l’incapacité est fortement associée à l'âge et à l’état 

matrimonial. Spécifiquement, les groupes d’âge jeunes ont moins de chance de tomber dans 
l’incapacité ; c’est un des résultats les plus documentés. Les personnes non marié ont deux 
fois plus de chance de tomber dans l’incapacité ; résultat corroboré par d’autres études (Mor 
et al., 1989 ; Picavet et Hoeymans, 2002). D’une manière générale, les études s’accordent sur 
le fait que le mariage protège ; les personnes mariées présentent des taux de morbidité et 
d’incapacité inférieurs. Une des explications est que l’état matrimonial influence l’état de 
santé à travers le support social dispensé par le partenaire. Par ailleurs, le fait de vivre en 
famille influe sur les limitations fonctionnelles. Les personnes vivant en famille ont moins de 
chance de tomber en incapacité que celles vivant seuls, quoique cet effet ne soit pas 
statistiquement fort (p-value < 0.10). Ce résultat suggère que la famille reste le principal 
fournisseur d’aide aux personnes âgées pour réaliser les activités de la vie quotidienne.  

La famille fournit la majeure partie de l’aide dont les personnes ayant une incapacité 
ont besoin. Au Maroc l’abandon des personnes âgées par les familles est quasi inexistant et la 
famille a toujours constitué la plus importante source d’aide. Les données de l’enquête, 
confirment que les membres de la famille prodiguent plus de 90% d’aide pour les personnes 
âgées ayant besoin d’aide pour leurs activités quotidiennes et que ce rôle prend de 
l’importance à mesure que la gravité des incapacités augmente. Alors que les hommes aident 
principalement leurs conjointes, les femmes (conjointes, filles et belles-filles, etc.) constituent 
la majorité des aidants pour les personnes ayant une incapacité. Généralement, le type d’aide 
apportée est fortement lié au sexe de l’aidant : les femmes donnent plus de soins personnels, 
alors que les hommes accordent davantage d’assistance pour des tâches moins fréquentes et 
émotivement moins engageantes, telles le transport et la gestion financière du foyer (Lavoie, 
Lévesque et Jutras, 1995). Toutefois, le rythme rapide du vieillissement s’accompagnera sans 
nul doute de changements de grande ampleur du point de vue de la structure et du rôle des 
familles. L’urbanisation, la diminution de la taille des familles et l’entrée d’un plus grand 
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nombre de femmes sur le marché du travail, ces trois facteurs feront qu’il y aura beaucoup 
moins de personnes disponibles pour s’occuper des personnes âgées ayant besoin d’aide. 

Le milieu de résidence est associé à l’incapacité. Les citadins ont plus de chance de 
tomber dans l’incapacité que leurs homologues ruraux. Ce résultat suggère que la complexité 
du mode de vie urbaine rend les personnes âgées plus vulnérables. En effet, monter les 
escaliers, traverser une route, n’est toujours pas facile pour une personne âgée avec une 
démarche lente ou une vue altérée. En revanche, la vie en milieu rural est moins complexe. 
C’est pourquoi les citadins ont 50% plus de chance de tomber en incapacité par rapport aux 
ruraux.  

On note par ailleurs que le sexe et le niveau d’études n’ont aucune influence sur la 
probabilité de tomber dans l’incapacité. Ce résultat ne corroborent pas avec plusieurs études 
qui toutes montrent une association entre le sexe, le niveau d’étude et le niveau 
socioéconomique avec l‘incapacité (Vita A.J., Terry R.B., Hubert H.B., Fries J.F., 1998). Ce 
qui suggère que les effets de ces variables sont médiatisés par les autres variables du modèle. 
Puisque un bas niveau socioéconomique est associée à des conditions de vie difficiles, une 
alimentation moins appropriée, des risques de blessures, un accès réduit aux services de santé 
et un degré moins élevé d’alphabétisation, ce qui est de nature à augmenter l’incapacité.  

La variable comportementale a un effet significatif sur l’incapacité. Les personnes qui 
travaillent6 ou ceux qui exercent une activité physique à caractère sportif restent le moins 
susceptibles de signaler une incapacité indépendamment des autres facteurs. La sédentarité et 
la réduction d’activité physique sont des marqueurs de fragilité et augmentent le risque de 
survenue d’une incapacité. D’autre part, la faiblesse musculaire accroit le risque de chute et 
de fracture. L’exercice physique s’oppose à la perte physiologique liée au vieillissement de la 
force musculaire, des capacités aérobies, et stimule indirectement la cognition, permettant une 
meilleure préservation de ces fonctions chez le sujet âgé. 

Concernant les conditions sanitaires, le fait d’avoir fait une chute augmente les 
chances d’avoir une incapacité. Bien que la cause des chutes soit le plus souvent multifac-
torielle, plusieurs études ont montré que l’instabilité en position debout et à la marche 
augmentent le risque de chute chez les sujets âgés. L’instabilité posturale est associée à la 
peur de tomber et à l’incapacité de répondre de manière adaptée au déséquilibre. Elle 
s’accompagne à plus long terme d’une réduction d’activité et de mobilité. La prévention des 
chutes passe par : la prévention de l’ostéoporose ; l’aménagement du domicile ; la correction 
des troubles visuels aussi bien que le port des protecteurs des hanches. 

D’autre part le fait de ne pas souffrir de maladie chronique diminue les chances de 
tomber en incapacité de près de 40%. En revanche, le fait d’avoir passé quelque jour en 
maladie passagère augmente les chances d’avoir une incapacité. Une association entre les 
maladies chroniques et l’incapacité chez les personnes âgées a été trouvée entre autre, pour 
certaines maladies comme l’arthrose, le diabète, l’hypertension et les maladies cardiaques ou 
pulmonaires. Ces maladies limitent directement la possibilité de pratiquer une activité 
physique, et sont de ce fait des causes directes bien connue de l’incapacité. D’où le rôle de la 
prévention de certains facteurs de risque et des décompensations. En effet, si une ou plusieurs 
maladies peuvent survenir au cours de l'avancée en âge, certaines d'entres elles vont se 
développer à partir de facteurs de risque présents. Ces facteurs de risque communs peuvent 
être l’hypertension artérielle, la sédentarité, l’isolement, une alimentation mal équilibrée etc. 
En agissant sur ces derniers, il est parfaitement envisageable de corriger la trajectoire de vie 
de la personne concernée en terme d’incapacité. Lorsque la maladie ou l’incapacité s’installe, 

                                                 
6 D’autres études considèrent les personnes âgées les plus mobiles durant leur vie professionnelle. 
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la prévention se doit d'éviter les décompensations ou les complications qui peuvent survenir, 
souvent en cascade, dans un cercle vicieux. Par exemple, une chute, pourtant sans fracture, 
peut entraîner un repli sur soi, un état dépressif avec une limitation de l’autonomie, une 
alimentation irrégulière et insuffisante, etc.  

Autre résultat important, le fait de disposer d’une assurance-maladie n’influe en rien 
les limitations fonctionnelles. 

 

Tableau 3 : Régression logistique de l’incapacité des personnes âgées (N=3010) 

Variables Exp () Signif. 

Caractéristiques individuelles   

Groupe d’âge (réf. 80 ans et +)   

     60-69 ans 0.291 *** 

     70-79 ans 0.498 ** 

Sexe (réf. femme) 1.215  

Etat matrimonial (réf. marié) 2.133 ** 

Niveaux d’étude (réf. secondaire et +)   

     Sans niveau 0.781  

     Primaire ou école coranique 0.900  

Milieu de résidence (réf. rural) 1.515 * 

Condition de vie    

Mode de vie familiale (réf. vit seul) 1.982 ~ 
   
Variables comportementales   
Travail actuellement (réf. ne travail pas actuellement) 0.148 *** 

Fait du sport (réf. pas de sport) 0.238 ** 
   
Conditions sanitaires    
Posséder une assurance maladie (réf. ne dispose pas 
d’assurance) 

0.611  

A fait une chute (réf. n’a pas fait de chute) 1.841 *** 
Maladie chronique (réf. au moins une maladie) 0.373 *** 
Nombre de journées suite à une maladie passagère 1.009 *** 
   
Khi-deux (ddl=14) 298.09 *** 

*** p < 0.001;  ** p <0.01;  * p <0.05  
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Conclusion 

Dans le contexte de l'allongement de l'espérance de vie, l'augmentation du nombre de 
personnes âgées et ceux très âgées peut être un facteur d’inquiétude puisque la longévité est 
souvent associée au déclin fonctionnel. Étudier l'incapacité chez les personnes âgées et ses 
facteurs est un sujet de grande importance si l'on veut prévoir les coûts sociaux et médicaux 
associés aux personnes âgées. 

L’enquête sur les personnes âgées au Maroc en 2006 constitue une première source sur 
différents aspects des limitations fonctionnelles des personnes âgées. Cette étude tente 
d’évaluer le statut fonctionnel des personnes âgées à travers l’indicateur de Katz sur les 
activités de la vie quotidienne (ADLs). Les ADLs représentent un moyen approprié pour 
appréhender l'état de santé puisqu'elles évaluent la capacité de la personne âgée à réaliser des 
tâches habituelles et nécessaires dans son environnement social. Les résultats montrent qu’en 
2006, environ 19,6% de la population marocaine âgée de 60 ans et plus, vivant en ménage, 
présente une incapacité fonctionnelle dont 12,7% avec une incapacité légère et 6,9% avec une 
incapacité lourde. Ce dernier groupe représente un effectif de 93 milles personnes, si on 
suppose que le taux d’incapacité lourde reste inchangé entre 2006 et 2030, l’effectif des 
personnes avec incapacité lourde atteindrait un effectif de près de 188 mille à l’horizon 2030. 
Ce qui devrait exercer une pression accrue sur les services de santé. 

Dans le but de cerner les facteurs associés à cette incapacité, et qui sont de plusieurs 
ordres ; démographique ; contextuelle ; comportementale et conditions sanitaires, des analyses 
multi-variées ont été menées. Les résultats confortent les hypothèses, puisque le risque de 
tomber dans l’incapacité s’accroît quand la personne avance en âge, de sexe féminin, n’est pas 
actuellement mariée, vit seul, vit en milieu urbain, ne travaille pas actuellement, souffre d’une 
maladie chronique et ne dispose pas de bonnes conditions sanitaires. 

L’incapacité pourrait être liée à deux phénomènes : d’une part une meilleure 
prévention primaire (notamment des facteurs de risque) amenant à une diminution de 
l’incidence des pathologies invalidantes et d’autre part une prise en charge médicamenteuse et 
sociale plus adaptée, une fois la maladie installée, conduisant à réduire leurs séquelles en 
terme d’incapacité. Ainsi, plusieurs recommandations pourraient être avancées afin 
d’accroître le bien être des personnes âgées à travers des mesures essentiels comme : 

- L’amélioration de l’environnement physique. Un environnement physique adapté à 
l’âge est un facteur important d’autonomie et de dépendance pour certaines personnes 
âgées. Les personnes âgées pouvant sortir, rendre visite à des voisins et se promener 
dans la rue en toute sécurité entretiennent ainsi leur santé et sont moins susceptibles de 
souffrir d’isolement ou de dépression ; 

- Agir sur certains facteurs comportementaux. En effet, une activité physique régulière, 
adaptée à l’âge, aux capacités physiques et aux désirs de la personne et un régime 
alimentaire sain sont bénéfiques pour la santé mentale et susceptibles de diminuer le 
risque de maladies chroniques et de retarder la perte de certaines fonctions ; 

- L’amélioration de l’environnement social. Le maintien de relations sociales pour 
éviter l’isolement, le repli sur soi et la dépression. Aussi, la possibilité d’être formé et 
d’apprendre tout au long de la vie et une protection contre la violence et la 
maltraitance constituent des facteurs clés de l’environnement social qui améliorent la 
santé, l’autonomie à un âge avancé ;  

- L’amélioration de la couverture médicale et sociale des personnes âgées (Systèmes de 
retraites, AMO, RAMED…). Les services de santé et sociaux doivent garantir un 
accès égal, notamment aux personnes âgées pauvres, et plus particulièrement, à ceux 
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qui vivent en zones rurales. De plus, les centres de soins de santé primaire doivent être 
accessibles et adaptés aux besoins des personnes âgées ; 

- La mise en place des structures d’aide aux aidants pour la prise en charge des  
personnes âgées avec incapacité en milieu familiale. Et Mettre à la disposition des 
malades âgées avec une incapacité des aides techniques (cannes, déambulateurs…). 

 
Annexe : Statistiques descriptives 

Tableau : Statistiques descriptives (N=3010) 

Variables Fréquence (en %) Moyenne 
     Souffre d’une limitation 19.6  
     Ne souffre pas de limitation 80.4 

Caractéristiques individuelles  
Groupe d’âge   
     60-69 ans 50.3  
     70-79 ans 34.0  
     80 ans et plus 15.7  

Sexe    
     Hommes 47.8  
     Femmes  52.2  

État matrimonial   
     Marié  59.2  
     Non marié  40.8  

Niveaux d’étude   
     Sans niveau 81.8  
     Primaire ou école coranique 12.1  
     Secondaire et plus 6.1  

Milieu de résidence   
     Urbain  52.4  
     Rural 47.6  

Condition de vie    
     Vit seul 6.8  
     Ne vit pas seul 93.2  

Variables comportementales   
     Travail actuellement 18.5  
     Ne travail pas actuellement 81.5  
     Fait du sport  55.0  
     Ne fait du sport 45.0  

Condition sanitaire    
     Posséder une assurance maladie 13.3  
     Ne possède pas d’assurance maladie 86.7  
     A fait une chute 14.0  
     N’a pas fait de chute 86.0  
     Souffre d’u moins une maladie 
chronique  59.3 

 

     Ne souffre pas de maladie chronique 40.7  
     Nombre de journées de maladies 
passagères 

 43.5 jours 
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I- Introduction 

Le vieillissement en tant que phénomène biologique et démographique, constitue l’un 
des phénomènes post-transitionnel les plus marquants de l’histoire de l’humanité, non 
seulement par son ampleur et ses conséquences sur la société mais aussi par le caractère de 
son processus  très hétérogène et multifactoriel (Grand et al, 1991). Le vieillissement  d’une 
population ou de groupes particuliers correspond au vieillissement global ou différentiel 
traduisant la dynamique évolutive d’une société et le vieillissement biologique est le 
corollaire du déroulement de la vie de chaque individu (École Nationale d’Administration, 
1999 /2001). La caractéristique de ce processus est qu’il est l’aboutissement de toute une vie, 
et de ce fait, il est chargé d’histoire et du vécu (Sniter, 2004). Le phénomène du vieillissement 
généralisé de l’espèce humaine comporte des différences marquées selon les grandes régions 
éco-géographiques, les revenus, l’accès aux soins et à l’éducation, les contraintes du milieu 
naturel et social, en particulier l’urbanisation et l’organisation de la famille. 

A l’échelle mondiale, la proportion des personnes âgées de 60 ans et plus augmente 
plus rapidement que n’importe quelle autre tranche d’âge. Entre 1970 et 2025, le nombre des 
personnes âgées devrait augmenter d’environ 694 millions et le monde comptera environ 1,2 
milliard d’habitants de plus de 60 ans. En 2050, ils seront plus de 2 milliards dont 80 % dans 
les pays en voie de développement (OMS, 2005 Mounabi). Au seuil du 21ème siècle, le 
vieillissement de la population est de plus en plus reconnu comme l'un des problèmes majeurs 
de la société. L'ONU a désigné 1999 année internationale de la personne âgée, afin de 
focaliser l'attention sur les besoins de cette population qui ne cesse de croître.  

La réduction de la fécondité et de la mortalité donne un profil démographique 
singulier et entraîne par conséquent une espérance de vie très élevée. Ce phénomène est dû à 
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l'action de l'environnement techno-culturel et à une médicalisation importante de la société 
qui contrebalance le relâchement de la pression sélective et qui permet à la majorité des 
individus d'atteindre l'âge adulte puis la vieillesse. Cependant, l’augmentation généralisée de 
l’espérance de vie s’accompagne de dégradations de l’état physique au plan de la locomotion, 
de l’équilibre et de la force physique, de l’état sensoriel (en particulier en ce qui concerne la 
vision et l’audition), de l’état nutritionnel. De plus, les pathologies (maladies cardio-
vasculaires, diabète, troubles musculo-squelettiques, arthrite, maladie de Parkinson…) 
augmentent en nombre et en fréquence avec l’âge, et les personnes âgées doivent en faire face 
(Ferry et al., 2008). De plus, le vieillissement s’accompagne de modifications souvent 
profondes du mode de vie et, sur un fond d’isolement progressif ou brutal, de difficultés 
matérielles, financières ou psychologiques qui entraînent une fréquence accrue d’états 
psychologique (dépression) et mental (maladie d’Alzheimer, démences) (ORS, 2008). Tous 
ces phénomènes peuvent rendre la vie quotidienne difficile et entraîner des handicaps rendant 
les personnes dépendantes. Le vieillissement représente donc un problème nouveau pour la 
santé publique tant au niveau national qu’international (Sniter, 2004). 

Le Maroc est également concerné par ce phénomène. Les personnes âgées de 60 ans et 
plus représentent une proportion de plus en plus importante de la population totale. La 
projection des tendances démographiques, situe le Maroc parmi les pays où le phénomène de 
vieillissement de la population a commencé plus tard, mais qui semble devoir s’accélérer à un 
rythme significativement plus rapide dans les années à venir (CERED, 2006). 

Le développement de la médicalisation, du contexte économique, culturel et les 
changements affectant la fécondité et la mortalité et par conséquence l’espérance de vie qui 
est passée de 53 ans en 1975 à 72,4 ans en 2007, sont à l'origine du vieillissement actuel de la 
population marocaine (Direction de la Statistique, 2008). 

Si l’État marocain, au cours de ces dernières années, a réussi relativement à améliorer 
les conditions sanitaires et économiques de la population en général, il est cependant 
confronté à la vulnérabilité des personnes très âgées et aussi des personnes manifestant un 
vieillissement précoce du fait de leurs conditions socio-économiques et psychologiques 
précaires. Ces personnes peuvent présenter des dégradations de leur état de santé physique et 
psychologique.  

Ainsi, les objectifs de notre étude est de décrire le contexte de vie des personnes âgées 
marocaines de la wilaya de Marrakech à partir de quelques paramètres sociodémographiques 
classiquement recueillis dans les enquêtes épidémiologiques et anthropologiques et de tenter 
de saisir à la fois le poids de chacune des variables sociodémographiques sur quelques 
indicateurs de santé physique et de santé psychologique des individus à savoir l’estime de soi, 
l’auto-évaluation. Et ainsi, identifier les facteurs qui pourraient induire à un vieillissement 
différentiel du groupe étudié. 

 

II- Sujets et Méthode 

1- Groupe étudié 

En absence d'une définition appropriée aux personnes âgées, les organismes 
internationaux considèrent une personne âgée, toute personne ayant un âge supérieur ou égal à 
60 ans et plus (OMS, 1995). En tenant compte de cette définition et afin de faire des 
comparaisons avec les données de l’enquête nationale sur les personnes âgées (CERED, 
2006), nous avons inclus dans notre étude que les individus ayant déclaré avoir un âge 
supérieur ou égal à 60 ans.  
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Ainsi, le groupe des personnes âgées étudié compte au total 465 individus âgées de 60 
ans et plus de la Wilaya de Marrakech, avec 245 hommes et 220 femmes, soit respectivement 
52,7% et 47,3%. Selon le milieu de résidence, 258 individus du milieu rural, soit une 
fréquence de 55,5% et 207 citadins, soit 44,5%.  

 

2- Méthodes  

La collecte des données a été faite à domicile et dans les formations sanitaires de la 
province de Marrakech en 2007–2009. Les données collectées sont transversales et portent sur 
245 hommes et sur 220 femmes et dont l’âge est compris entre 60 et 92 ans. Les 
caractéristiques sociodémographiques et quelques indicateurs de santé psychologique et 
physique ont été obtenus à travers un questionnaire adressé aux sujets enquêtés. Ces 
caractéristiques concernent l’âge, le genre, le lieu de résidence, le statut marital, le niveau 
d’étude, l’activité professionnelle, la structure familiale, l'estime de soi et l’évaluation de 
santé subjective.  

L’estime de soi a été mesurée selon l’« Échelle toulousaine d’estime de soi pour 
personnes âgées » validée par Piquemal-Vieu (1999). Elle est constituée de 20 items. Dix de 
ces items sont formulés positivement, mettant en évidence la valorisation de soi, par 
exemple : «j’ai une bonne opinion de moi-même » ; les dix autres items sont formulés 
négativement renvoyant à la dévalorisation de soi, par exemple : « je suis mal à l’aise dans 
mes relations avec les autres ». Les réponses aux items positifs sont pondérées de 1 : « pas du 
tout » à 5 : « tout à fait ». À l’inverse, les réponses aux items négatifs sont pondérées de 1 : 
« tout à fait », à 5 : « pas du tout ». Ainsi, cette échelle aboutit à un score allant de 20 à 100. 
La cohérence interne de cette échelle par l’alpha de Cronbach, est très satisfaisante pour notre 
groupe étudié (= 0,76). L’auto-évaluation de la santé a été estimée à l’aide d’une question 
comportant deux modalités de réponse : « sentez-vous en bonne santé ou en mauvaise 
santé ? ». 

 

3- Analyses statistiques 

Le traitement statistique des données de ce travail a été réalisé à l’aide du programme 
SPSS/PC version 10 pour Windows. Les traitements réalisés concernent les statistiques 
descriptives (calcul des moyennes, écarts-types, pourcentages, tableau de fréquence…), les 
tests d’association entre variables (test de chi- deux) et de comparaison des moyennes (test de 
Student et ANOVA). Quant à l’analyse multivariée, nous avons adoptée la méthode de 
régression logistique binaire afin de tester l’association entre les variables dépendante et 
explicatives, tout en prenant en compte différents facteurs de confusion et aussi de mettre en 
évidence la part de chacune des variables explicatives retenues dans l’équation.  

 

III- Résultats et discussion 

1- Caractéristiques sociodémographiques du groupe étudié 

Dans l’ensemble, l’âge moyen des personnes enquêtées est de 71,5 ans (écart type = 
9,4 ans). La répartition par classes d’âge montre une diminution de la représentativité des 
individus avec l’âge (tableau 1). Le vieillissement par le sommet se traduit, avec le temps, par 
une augmentation de la part des personnes âgées de 60 ans et plus (CERED, 2006); 
diminution attribuée à la modification de la structure par âge avec l’avancée de l’âge, et à une 
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mortalité différentielle et sélective. Selon le lieu de résidence, le groupe étudié comporte 
55,5% de personnes âgées d’origine rurale, 44,5% de citadins.  

Le statut marital est une situation démographique qui pourrait affecter l’état de santé 
physique et surtout l’état psycho-social de l’individu dans la mesure où l’union conjugale 
pourrait atténuer l’isolement affectif et social de l’individu. Ainsi, 65,8% des personnes de 
notre échantillon sont mariées au moment de l’enquête dont 86,5% des hommes et seulement 
42,7% des femmes. La fréquence des mariées enregistrée parmi les personnes enquêtées est 
similaire à celle trouvée lors de l’étude sur les personnes âgées marocaines en 2004 et qui est 
de 64,5% (CERED, 2005). Le reste comporte 1,3% de sujets célibataires, 2,1% divorcés et 
enfin 30,8% de veufs, avec 11,0% d’hommes et 30,8% de femmes.  

Quant au niveau d’étude, la remarque générale est le notable faible taux concernant ce 
paramètre des personnes âgées marocaines. Parmi le groupe étudié, la grande majorité, soit 
87,3% des personnes enquêtés sont analphabètes (tableau 1). Le taux d’analphabétisme 
enregistré au sein du groupe étudié est relativement proche de celui trouvé dans l’enquête sur 
les personnes marocaines âgées et qui est 83,3% (CERED, 2006). En effet, la première moitié 
du siècle dernier (au alentour des années 1920-1940), période de relative aux dates de 
naissances des sujets étudiés, l’accès à l’éducation était un privilège dont ne jouissait qu’une 
minorité (CERED, 1995). Ces proportions élevées d’analphabètes démontrent l’énorme retard 
qu’a connu le Maroc durant cette période au cours de laquelle ces personnes âgées étaient en 
âge de scolarisation.  

L’activité professionnelle est un élément essentiel dans la vie de tout individu, car 
toute activité stable, rémunérée convenablement aura certainement un effet positif sur ses 
conditions de vie en lui permettant de subvenir à ses besoins quotidiens, d’assurer une 
alimentation suffisante et équilibrée, des conditions d’habitat adéquates, une meilleure 
accessibilité aux soins sanitaires et une vie sociale satisfaisante. En effet, l’activité en 
général qu’elle soit professionnelle ou non, elle est associée aussi bien à la santé tant physique 
que mentale (Chen, 1999; 2000). Par ailleurs, le passage de la vie active à la retraite ou à la 
préretraite pourrait être associé à une dégradation de l’état psychologique et physique de la 
personne, surtout dans un pays comme le Maroc où la prise en charge institutionnelle des 
retraites est généralement réservée aux fonctionnaires ou à certains salariés, alors qu’une part 
considérable des personnes âgées marocaines est prise en charge par la famille. Sur les 465 
individus enquêtés, nous avons dénombré 30,1% personnes qui ont déclaré exercer une 
activité lucrative au moment de l’enquête, 27,1% en retraite et 42,8% sans profession. Les 
personnes déclarées sans profession sont toutes des femmes. Parmi les personnes qui exercent 
encore une activité au moment de l’enquête et en retraite, 41,0% exercent ou ont exercé dans 
le domaine de l’agriculture, 11,6% dans l’artisanat et le commerce, 28,9% en tant qu’ouvriers, 
employés et 18,4% dans le secteur tertiaire.  

L'environnement familial aura également sans doute des répercussions positives sur le 
mode de vie, l'état de santé et la qualité de vie des personnes âgées. La co-résidence 
contribuera à la solidarité familiale intra et intergénérationnelle, avec un apport de soins et de 
bienveillance des enfants à l’égard des leurs parents au cours de toutes les phases de leur 
existence et surtout dans la vieillesse. La famille est donc l’institution sociale privilégiée 
destinée à répondre aux nécessités des personnes âgées. Pour notre échantillon, la majorité 
des personnes vit en famille, soit 96,6% contre seulement 3,4% qui vivent en solitude 
résidentielle (tableau 2) dont 3 hommes (0,6%) et 13 femmes (2,8%). Ces fréquences sont 
relativement proches à celles enregistrées lors de l'enquête nationale sur les personnes âgées 
marocaines et qui sont respectivement de 95% et 5% (CERED, 2006). Parmi ceux qui vivent 
en famille, nous avons dénombré 26 (5,6%) personnes qui vivent en couple, 152 (32,7%) en 
famille nucléaire complète (couple et enfants), 11,8% (n=55) en famille nucléaire 
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monoparentale, 40% (n=200) en famille multiple avec trois générations dont 23,9% couple 
avec enfants et petits enfants et 19,1% personne âgée seule avec enfants et petits enfants et 
enfin 3,4% des famille où la personne âgée réside chez la famille de son frère ou de sa sœur.  
Ces résultats laissent apparaître la prédominance au sein de la société marocaine du mode de 
vie en famille; ce qui permet d’assurer aux personnes âgées un environnement de solidarité, 
d’affection et de confort. En effet, les membres de la famille et plus particulièrement les 
enfants constitueront pour le parent âgé une main d'œuvre gratuite, un apport supplémentaire, 
voire total, de moyens financiers permettant d'assurer ses besoins quotidiens, surtout pour la 
personne âgée en retraite ne bénéficiant d'aucune couverture sociale et médicale, cas de la 
majorité des personnes âgées marocaines. De plus, le conjoint et/ou les enfants apporteront à 
son partenaire et leur parent du soutien psychoaffectif et physique, en cas de personne âgée 
dépendante. 

 

 

Tableau 1 : Caractéristiques sociodémographiques des personnes âgées étudiées 

Variables Modalités effectif % 

60-69 ans 225 48,4 

70-79 ans 146 31,4 Classes d’âge 

80 ans et plus 94 20,2 

Hommes 245 52,7 
Genre 

Femmes 220 47,3 

Urbain 207 44,5 
Lieu de résidence 

Rural 258 55,5 

Mariés 306 65,8 
Statut marital 

Célibataires + séparés 159 34,2 

Analphabètes 406 87,3 
Alphabétisation 

Alphabètes 59 12,7 

En activité 140 30,1 

Sans profession 199 42,8 Activité professionnelle 

Retraités 126 27,1 

Famille nucléaire 233 50,1 

Famille multiple 200 43,0 Structure familiale 

Autres* 32 6,9 

* : personne âgée vit seule ou avec la famille d’un apparenté (frère ou sœur) 
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2- Indicateurs de santé 

2-1- Estime de soi 

Dans l'usage commun, l'estime de soi signifie avoir une opinion favorable de soi-
même. Cette image sociale de valeur sur les caractéristiques biologiques de la personne âgée 
pourrait influencer sur son état de santé. Elle pourrait être considérée comme un indicateur de 
la santé psychologique de l’individu ; inversement corrélée à l’anxiété (Tarlow et Haaga, 
1996), à la dépression (Gjerde et al., 1988) et très liée au bien-être (Baumeister et al., 2003). 
En effet, les capacités physiques et psychologiques pourraient être affectées par la perception 
sociale du vieillissement. Aussi, il a démontré que la perception négative du vieillissement a 
de nombreuses conséquences sur la santé physique (Hausdorff et al., 1999 ; Levy, 2000 ; 
Levy et al., 2000) et la longévité (Levy and Martin, 2002). Elle est également connue pour 
être affectée par l’image sociétale négative, notamment les stéréotypes liés à l’âge en ce qui 
concerne les personnes âgées (Macia et al., 2007).  

Sur les 447 personnes âgées enquêtées ayant répondu à l’Échelle toulousaine d’estime 
de soi pour personnes âgées, le score calculé varie de 40 à 98 avec une moyenne de 65,3 
(=11,3; médiane = 65).  

Les valeurs moyennes d’estime de soi obtenues par âge sont respectivement de 70,2 
(=11,0) pour la classe d’âge 60-69 ans, 63,5 (=9,8) pour la classe d’âge 70-79 ans et 58,9 
(=8,9) pour les personnes âgées de 80 ans et plus, avec une différence nettement 
significative (F=42,9, p<0.001). En effet, l’estime du soi diminue avec l’avancée en âge, en 
raison probablement de la dépendance des individus et de la dégradation des leur état 
physique et sanitaire avec ce paramètre (Collins et Smyer 2005; Macia et al., 2008, Macia et 
al., 2009; Najih, 2008). Une étude longitudinale a montré également que l’estime de soi 
diminue significativement entre 70 et 80 ans (Trzesniewski et al., 2004). Mais ces travaux 
indiquent que les causes de cette diminution restent hypothétiques, puisque ces recherches 
n’incluent le plus comme facteurs de confusion que le genre et la classe sociale (Macia et al., 
2004 et 2008).  

Quant à la structure familiale, ce sont les personnes vivant seul ou dans la famille d’un 
membre apparenté qui enregistrent le score moyen le plus faible (58,3 ± 11,8), suivies par les 
personnes vivant dans des familles multiples (61,8 ± 9,6) et enfin celles appartenant aux 
familles nucléaires (69,5 ± 11,2) (F=34,7 ; p<0,001). Le départ des enfants dans la vieillesse, 
la perte du conjoint, l’isolement social, les problèmes de santé, l’effet de la densité familiale 
et la dominance des opinions des jeunes, sur la valeur sociale de la personne âgée pourraient 
probablement affecter l’estime de soi des familles multiples ou autres. 

Selon le genre, les hommes ont eu un score moyen plus élevé que les femmes, soit 
respectivement 68,3 (=11,8) et 62,3 (=10,0) (t=5,8 ; p<0,01); résultat qui s’accorde avec 
celui observé par Macia et al., (2008) où les hommes français marseillais ont en moyenne une 
plus forte estime de soi que les femmes. 

Selon l’activité socioprofessionnelle, ce sont les personnes ayant déclaré encore 
actives au moment de l’enquête qui ont enregistré la valeur moyenne d’estime de soi la plus 
importante (70,1 ± 11,0), suivis par les retraités (67,2 ± 12,1) et enfin les sans profession 
(61,2 ± 9,5) avec une différence entre les valeurs moyennes statistiquement significative 
(F=29,4 ; p<0,001). Cette association entre ces deux variables a été confirmée par l’étude de 
Blair (1999) qui a remarqué que la réalisation des activités de la vie quotidienne est associée 
au maintien de l’estime de soi, alors que la survenue d’incapacités physiques est associée à 
une importante baisse d’estime de soi. 
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La différence dans l’estime de soi s’observe également entre les ruraux et les citadins : 
ce sont les citadins qui ont un score moyen plus important que leurs homologues ruraux, soit 
respectivement 68,2 (=11,7) et 62,9 (=10,4) ; (t= 5,1 ; p<0.001). En effet, le milieu rural 
est caractérisé par un taux élevé d’analphabétisme (97,7% vs 74,4% des citadins), une 
fréquence élevée de familles nombreuses (52,3% vs 31,4 en milieu urbain), des conditions 
socio-économiques et sanitaires précaires (habitat et travail précaires, états de soins et de 
médicalisation insatisfaisantes…) 

Les personnes alphabètes s’estiment plus que les analphabètes, soit respectivement 
une score moyen de 74,7 (=10,8) et 64,0 (=10,7) (t= 7,0 ; p<0,01). En effet, le niveau 
d’instruction d'un groupe ou d’une population est une donnée de base pour la compréhension 
de sa façon de vivre et pourrait  constituer un facteur déterminant de son statut socio-
économique et culturel. 

La comparaison des valeurs moyennes du score d’estime de soi entre les mariés au 
moment de l’enquête, les célibataires et les séparés (veufs ou divorcés) est statiquement très 
significative (t=7,6 ; p<0.001), soit respectivement 68,2 (=11,1) et 60,1 (=9,8). De plus, ce 
sont les célibataires et les divorcés qui enregistrent les scores les plus faibles, suivis par les 
veufs.  

Notons qu’excepté le genre et le lieu de résidence, les autres variables sociodémogra-
phiques semblent bien liés avec l’âge. Ainsi, l’analyse simultanée de la relation entre l’estime 
de soi (score inférieur à la médiane) et les différentes variables explicatives d’ordre 
sociodémographique retenues dans l’équation de la régression logistique binaire, montre, 
excepté le statut marital, que toutes les autres variables sont associées positivement avec 
l’estime de soi et par ordre d’importance on trouve l’âge, la structure familiale, le genre, 
l’activité professionnelle, le lieu de résidence et l’alphabétisation (tableau 2). Ces résultats 
confirment ceux observés auparavant en comparant les valeurs moyennes de l’estime de soi et 
les variables sociodémographiques.  

 

Tableau 2 : Variables sociodémographiques et score d’estime de soi inférieur  
à la médiane (< 65) 

 
Variables  2 p Odds ratios IC pour OR (95%)

Classes d’âge 0,89 29,12 0,00 2,44 1,76 - 3,37 

Genre 1,04 15,59 0,00 2,82 1,69 - 4,73 

Lieu de residence 0,65 6,73 0,01 1,91 1,17 - 3,12 

Statut marital 0,22 0,67 0,41 1,25 0,73 - 2,13 

Alphabétisation 1,04 5,57 0,02 2,84 1,19 - 6,77 

Activité professionnelle 0,61 14,31 0,00 1,85 1,34 - 2,54 

Structure familiale 0,83 17,06 0,00 2,29 1,55 - 3,40 

Constante -8,95 68,15 0,00 0,00  

 : Constante, 2: Wald, Odds ratio (OR): rapport de côte, IC : intervalle de confiance de 
l’Odds ratios 
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2-2- État de santé subjective  

L'auto-évaluation de la santé est un indicateur de l'état de santé global d'une personne. 
Il peut refléter certains aspects de la santé qui ne sont pas saisis dans d'autres mesures tels que 
le premier stade et la gravité d'une maladie, certains aspects positifs de l'état de santé, les 
ressources physiologiques et psychologiques, ainsi que le fonctionnement social et mental 
(Statistique Canada, Indicateurs de la santé, 2004). Elle constitue donc un bon indicateur de la 
santé générale des individus aussi bien de la santé physique que de la santé mentale (Deeg et 
Bath, 2003). La santé perçue étant fortement corrélée à la mortalité (Benyamini et Idler, 
1999), à la morbidité (Ferraro et al., 1997), aux capacités fonctionnelles (Idler et Kasl, 1995), 
ainsi qu’à la dépression (Han, 2002). 

L'autoévaluation de la santé ou l’état de santé perçu est donc un important indicateur 
prévisionnel de mortalité, de morbidité chez les personnes âgées (Mossey et Shapiro, 1982). 
Donc, la compréhension des différences dans la façon dont les personnes âgées perçoivent 
leur état de santé est très importante. Ainsi, dans cette enquête, nous avons demandé aux 
personnes enquêtées d’évaluer leur état de santé au moment de l’enquête suivant sur une 
échelle de deux points : en bonne santé ou en mauvaise santé.  

Sur les 463 répondants à cette question, 207 individus, soit 44,5% ont déclaré qu'ils se 
sentent en bonne santé et 55,3% en mauvaise santé. Ces valeurs enregistrées sont loin de 
l’étude réalisée en 2002 à El Jadida où seulement 21,9% des personnes âgées se perçoivent en 
mauvaise santé (El Kouchi, 2002). 

L’analyse bivariée entre cet indicateur et les variables sociodémographiques retenues 
montre une association statistique très notable Cependant, selon l’analyse multivariée, modèle 
de régression binaire, seules par ordre d’importance les variables lieu de résidence, âge, 
activité socioprofessionnelle et alphabétisation qui semblent associées positivement à 
l’évaluation subjective de la santé. 

Le lieu de résidence dans cette analyse apparaît parmi les premiers éléments de 
différenciation de l’état de santé des personnes âgées (tableau 3). 64,5% des personnes âgées 
du milieu rural se perçoivent en mauvaise santé contre 44,0% de leurs homologues citadins 
(2 à 1dll = 19,4 : p<0.001). La qualité de vie en ville est bien meilleure que dans la 
campagne avec un apport d’une certaine aisance matérielle et sanitaire (eau courante, 
installations sanitaires, hygiène, médias, accessibilité aux soins, couverture médicale…). 
L'appartenance au milieu constitue un facteur de premier ordre de différenciation socio-
économique et sanitaire entre les ruraux et les citadins en général et les personnes âgées en 
particulier et par conséquent du vieillissement différentiel entre les personnes âgées. 
Également, l’âge influe cette perception de l’état de santé des individus ; plus l’âge augmente 
et plus la perception en mauvaise santé augmente : 71,3% des individus âgées de plus de 80 
ans s’estiment en mauvaise santé contre 64,8% et 42,4% respectivement pour les classes 
d’âge 70-79 ans et 60-69 ans (2 à 2dll = 30,1 ; p<0.001). En effet, le vieillissement 
biologique se caractérise habituellement par un ensemble de modifications d’ordre 
morphologiques, physiologiques et biochimiques qui surviennent dans l’organisme avec 
l’avance en âge, et qui diminuent aussi la résistance de l’organisme aux pressions de 
l’environnement (Cassou et La ville, 1996). Ainsi, les personnes âgées présentent des 
affections plus particulières à leur âge et souffrent davantage de complications de maladies 
(Marie, 2006). On relève aussi une relation positive entre l’activité socioprofessionnelle et 
l’auto-évaluation de la santé : 60,1% des actifs ont déclaré au moment de l’enquête en bonne 
santé contre respectivement 47,6% et 32,2% des retraités et des sans profession (2 à 2dll = 
26,4 ; p<0.001). Il est bien évident que l’activité que soit professionnelle ou générale aura un 
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effet relativement bénéfique sur la santé des personnes âgées. Selon le modèle de régression 
binaire, l’alphabétisation parait également fortement associée à cet indicateur de santé, 
puisque 76,3% des alphabètes s’évaluent en bonne santé contre seulement 40,1% des 
analphabètes (2 à 1dll = 27,5; p<0.001). 

 

Tableau 3 : Variables sociodémographiques et mauvais état de santé subjectif. 

Variables  2 p Odds ratios IC pour OR (95%)

Classes d’âge 0,49 10,61 0,00 1,63 1,21 2,18 

Genre 0,38 2,63 0,10 1,47 0,92 2,33 

Lieu de residence 0,84 13,70 0,00 2,32 1,49 3,63 

Statut marital 0,38 2,17 0,14 1,47 0,88 2,45 

Alphabétisation 0,93 6,45 0,01 2,54 1,24 5,23 

Activité professionnelle 0,42 8,64 0,00 1,52 1,15 2,02 

Structure familiale 0,31 2,87 0,09 1,36 0,95 1,94 

Constante -6,05 48,61 0,00 0,00   

 : Constante, 2: Wald, Odds ratio (OR): rapport de côte, IC : intervalle de confiance de 
l’Odds ratios 

 

 

IV- Conclusion 

A travers l’étude de quelques indicateurs de l’état de santé d’un groupe de 465 
marocains âgés de 60 ans et plus, en association avec quelques caractéristiques socio-
démographiques, il parait que l’âge est le facteur le plus associé à l’état de santé physique et 
psychologique. L’avancée dans l’âge s’accompagne généralement de dégradations de l’état 
physique, de l’état sensoriel, de l’état nutritionnel, la fréquence des maladies chroniques 
augmentent, ce qui corrobore que l’âge induit en premier au vieillissement différentiel dans ce 
groupe étudié. En outre, des disparités émergent entre les hommes et les femmes et plus 
particulièrement entre milieu urbain et rural qui ne pourront que contribuer à la génération 
aussi d'un vieillissement différentiel des personnes âgées. En outre, contrairement à d’autres 
groupes vulnérables de la population marocaine, les personnes âgées ne bénéficient pas 
encore de programmes d’État visant à lutter contre les inégalités en particulier pour celles à 
niveau économique faible et dépendantes. La part des personnes âgées dans la société 
demeure l’un des grands enjeux démographiques, même en tenant compte des progrès en 
matière d'espérance de vie en bonne santé (Spidla, 2006). Donc, la santé de cette nouvelle 
génération dépend en partie de la qualité et de la disponibilité des services de soins qui lui 
sont prodigués, de ses revenus, de ses conditions de vie, et de l'état de sa santé pendant les 
années de jeunesse. Le vieillissement représentera dans un avenir très proche aussi un 
problème nouveau et majeur pour la santé publique marocaine. 
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Le recours aux soins des personnes âgées 
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Résumé 

La maladie chronique est caractérisée par une quête de soins longue et complexe. 
Dans le « processus de recherche de soins » (Chrisman N.J., 1977), le patient âgé se réfère, 
souvent, aux différentes ressources sociales, pouvant lui fournir l’information qu’il faut sur la 
qualité des offres thérapeutiques existantes.  

L’aide à l’information est appréhendée comme une forme prégnante du soutien social 
(émotionnel et relationnel) assuré, plus particulièrement, par le réseau familial et l’entourage 
proche (amis et voisins) de la personne âgée. En effet, le soutien à l’information  peut être 
l’un des plus importants facteurs d’intégration et de sociabilité du patient âgé. En lui 
procurant le sentiment d’appartenance à un groupe ou un réseau donné. Il peut le protéger de 
l’isolement et l’exclusion qui peuvent accompagner la vieillesse. Cette forme de soutien 
permet aux patients âgés de continuer de vivre socialement. Tenter d’analyser de l’intérieure 
le  réseau d’information du patient âgée nous permettra de mettre en évidence la prégnance 
des ressources informationnelles dans le processus d’insertion et de socialisation des 
personnes âgées. 

 
Mots clés 
Personnes âgées, maladie chronique, ressources informationnelles, soutien relationnel, 
famille, recours aux soins 
 
 
Introduction 

« L’information prend signification et valeur d’incitation à l’action en raison de 
l’insertion dans un réseau de relations sociales » (Adam Ph., Herzlich C., 1994). 

En effet les premières orientations thérapeutiques du patient âgé dépendent  de 
l’information qu’il a sur les offres disponibles.  

L’élaboration d’une décision profane à propos du recours aux soins, exige la 
disposition du patient âgé d’un maximum d’informations lui permettant de faire son choix, 
tout en comparant entre les caractéristiques des différents services thérapeutiques disponibles.  

Tenter d’analyser de l’intérieure le réseau d’information du patient âgée nous 
permettra de mettre en évidence la prégnance des ressources informationnelles dans le 
processus thérapeutique du patient âgé. Il nous semble important d’insister su la façon dont 
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l’information est transmise au patient âgé. La production de l’information concernant la 
qualité des services thérapeutiques nous parait primordiale pour comprendre le recours 
thérapeutique du patient âgé dans la maladie chronique. 

Ce travail s’inscrit dans la perspective interactionniste de « Strauss A. ». Dans cette 
perspective le patient est envisagé comme " un agent réflexif" (Giddens A., 1987)," créatif et 
actif et non pas comme un objet passif soumis à des forces sociales sur lesquelles il n’aura 
pas de contrôle " il est" un acteur incontournable du travail médical ", (Strauss A., 1992). 

En effet, nous avons pu constater, dans nos observations, l’implication active de la 
personne âgée et de son entourage dans la gestion de la maladie chronique (le processus de 
recherche de soins, le choix du médecin, etc.). 

Le présent article fait parti d’un travail de recherche effectué dans le cadre d’un 
magistère en sociologie de la santé, intitulé : « La construction de la réputation du médecin 
chez les personnes âgées atteintes d’une maladie chronique en Algérie ». 

Dans le but de répondre aux mieux à notre questionnement, nous avons privilégié 
l’approche qualitative, des entretiens approfondis1 (Mebtoul M., 1994) répétés et 
l’observation fine des espaces investis. Les observations nous ont permis de collecter des 
données concernant les comportements relativement « spontanés » et « naturels ». 

Nous nous intéressons, plus particulièrement, aux personnes âgées entre 62 et 84 ans 
(9 femmes et 9 hommes). Issues de milieux sociaux et culturels diversifiés et atteintes de 
maladies chroniques (hémiplégie, cardiopathie). En faisant porter notre étude sur les 
personnes âgées nous avons tenté de montrer la pertinence « d’une  approche dynamique de la 
vie sociale des personnes âgée et de la signification dont ces dernières l’investissent » (Corin 
E. Al, 1983). 

Nous précisons aussi, que notre intérêt pour la catégorie des personnes âgées est lié, à 
l’accroissement important2 (Tahar A.O., 2006) de cette population, noté récemment en 
Algérie.  

Notre travail d’enquête a débuté par une exploration du terrain qui a duré 06 mois. 
Elle s’est réalisée dans deux structures de soins, (le service de rééducation fonctionnelle au 
Centre Hospitalo-universitaire d’Oran et un cabinet privé de cardiologie). Nous nous  
contentions, au début, d’observer l’interaction entre patient âgé et médecin. Tout en menant 
des discussions avec les patients âgés pour obtenir le plus grands nombre possible d’éléments, 
dans le but d’élaborer notre guide d’entretien. Parallèlement, nous menions des observations 
directes dans les salles d’attentes. Ces structures semblent être l’un des espaces sociaux les 
plus importants pour l’élaboration d’un échange d’informations et de conseils, entre les 
patients âgés, concernant un praticien donné. Ces deux espaces différents nous ont permis 
d’établir le contact avec plusieurs patients âgés. 
                                                 
1 Les entretiens approfondis nous permettant d’accéder à la compréhension des «  compétences cognitives des 

acteurs » (Mebtoul M., 1994), et d’approfondir leurs pensées concernant les différentes questions en relation 
avec la santé et plus précisément sur la qualité des offres thérapeutiques disponibles. 

2 Une étude conduite par la direction de la population au ministère de la santé a révélé, lors de la journée 
mondiale de la population célébrée le 11juillet 2006, qu’au cours des 25 prochaines années, le nombre de 
personnes ayant atteint l’âge de la retraite (60 ans) sera multiplié par 3, passant à 4 millions et celui des 
personnes âgées de plus de 80 ans passera à 600.000. Feddad Nacéra, la directrice de la population révèle 
que : " la population Algérienne amorce une tendance vers le modèle universel marqué par le vieillissement de 
la structure d’âge. Ainsi, la population âgée s’est accrue au cours de la période 1987-1998 à un rythme quatre 
fois plus rapide que celui des moins de 20ans ". Tahar A.O. « L’Algérie vieillit : plus de vieux, moins de 
jeunes », La voix de L’Oranie mercredi 12 juillet 2006. 
http://actualite.elannabi.com/article.php3?id_article=1379.  
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Le travail de terrain s’est poursuivi dans les espaces domestiques des enquêtés. La 
parole, dans cet espace, redevient libre. Il nous a permis d’observer  les comportements des 
acteurs dans leur spontanéité (relative). Au total, 18 entretiens semi directifs, approfondis et 
répétés, d’une durée moyenne de deux heures, ont été enregistrés (enregistrement sonore). Ce 
dernier nous donne l’avantage d’avoir le discours des enquêtés dans leur intégralité, il nous 
permet de nous centrer plus sur l’observation, puisqu’on a l’esprit « libre », l’inconvénient 
dans cette méthode est le temps impressionnant qu’a pris la transcription des enregistrements. 
Ces derniers sont ensuite retranscrits et puis  traduits pour être en fin analysés. 

Au cours de cette présentation nous évoquerons, en premier lieu, la prégnance des 
réseaux de discussion dans la production des informations concernant la qualité d’un service 
thérapeutique donné. Il nous semble primordial de souligner l’importance de ces réseaux dans 
le soutien relationnel de la personne âgée, représenté plus particulièrement par l’aide à 
l’information. En deuxième lieu, nous allons appréhender l’aide à l’information comme une 
forme d’inégalité sanitaire de première importance. Dans la restriction de l’espace relationnel 
du patient âgé, ce dernier  est contraint de faire face à l’incertitude et à l’errance. 

 
Ressources informationnelles : réseaux d’information 

 
L’information sur les diverses offres thérapeutiques existantes, est un facteur 

permettant de réduire l’incertitude du patient âgé concernant un praticien donné. « Elle est 
produite essentiellement à travers des réseaux informels » (Lardé P., 2000), et dans des 
situations relationnelles variées (dans des discussions quotidiennes ou occasionnelles). 

Le patient âgé cherche l’information qui l’aide à choisir son prestataire dans des 
relations de discussions diversifiées. Les discussions menées entre le patient et son entourage, 
montrent bien l’importance de celles-ci dans la transmission des informations concernant tel 
ou tel médecin. Au cours d’une visite à domicile d’Elhadj Saïd (l’un des enquêtés), nous 
rencontrons ses deux sœurs (venues pour présenter leurs condoléances à sa femme, qui venait 
de perdre sa mère), sa belle-fille(Nacera) et sa femme (Dhrifa) ; elles échangeaient des 
conseils, des noms de médecins « bien » et des noms des plantes médicinales « efficaces ». 
Elles nous invitent à prendre un café avec elles. Nous en profitons pour assister à cette 
discussion. La sœur de Saïd reprend la discussion que nous avions  interrompue en arrivant :  

« …Moi, personnellement je ne fais pas trop confiance aux médecins. C’est 
rare où tu peux trouver un médecin qui fait son travail bien. J’utilise plus 
les plantes (les plantes médicinales), elles sont toujours efficaces et... » 
Dhrifa l’interrompt pour dire (Dhrifa est diabétique) :  

« Ah……Excuse moi, mais moi je ne fais plus confiance à ces plantes 
 3, Elhadj n’arrêtait pas de me prévenir qu’elles pouvaient êtreضعروني)
dangereuses pour la santé, mais je ne l’ai pas écouté. Et effectivement, un 
jour, une voisine m’a conseillé de mâcher une plante (elle prononce son 
nom) avant de dormir. Et ben je l’ai fait et j’ai failli mourir. J’ai passé deux 
jours à l’hôpital. Je ne les prends plus. On ne sait même pas d’où ils les 
amènent……... ». 

La sœur de Saïd : «… Mais non, ça dépend quelle plante tu as pris. Il faut 
les acheter chez quelqu’un qui s’y connaît, et ça dépend de la dose aussi.  
Si…… [Elle nous regarde en souriant] Si tu en prends un kilo c’est normal 

                                                 
3 C’est une expression qui exprime la méfiance.  
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que ça te tue … Non bien sûr, il faut être très prudent avec ces plantes. Dieu 
a bien créé la maladie mais il a créé son remède... ». Dhrifa : « …En tous 
cas, moi je n’y touche plus et j’évite de trop «  mélanger » les traitements. 
En tous cas, depuis que je suis au dispensaire, je vais mieux. Ah ils sont très 
sympa là-bas ! Il y a un médecin, une femme, elle travaille avec son mari. 
Ils sont sympas, surtout la Dame. Elle est très gentille. Elle respecte les 
malades, surtout les vieux comme nous … ». La deuxième sœur d’Elhadj 
Saïd intervient pour demander à Dhrifa de lui indiquer ce dispensaire. Elle 
le fait et continue son discours en disant : « …Ah là-bas ! Ils te font même 
un dossier. Ils suivent le malade très bien… ». 

 
Ferrand A montre bien que « les réseaux de discussions assurent la circulation 

d’informations sur l’offre de soins » (Ferrand A., 2000). Elles sont produites essentiellement 
et en premier lieu dans le réseau de relations du patient âgé.  

Elles sont produites essentiellement et en premier lieu dans le réseau de relations du 
patient âgé. Ce dernier est défini par Becker comme : « ce certain nombre de personnes qui 
vous Connaissent suffisamment pour remettre entre vos mains le sort d’une partie de leur 
projet. L’élément primordial de ce réseau, est la confiance » (Becker H.S., 1988). 

C’est aux prés des personnes les plus proches que le patient âgé va chercher 
l’information. Dans sa quête d’information, le patient âgé se réfère, en premier lieu, à son 
réseau de parenté4 (Déchaux J.H., 2007). La famille comme un « groupe organisateur de la 
thérapie », (Janzen John M., 1995), est une ressource informationnelle centrale. Les enfants 
ainsi que le conjoint  semblent jouer un rôle important dans la transmission d’informations sur 
les différentes offres thérapeutiques disponibles et la qualité des prestations médicales. Ils se 
mobilisent autour de leurs proches âgés pour fournir l’information qu’il faut dans le but de 
trouver le « bon » médecin.  

Elhadja Khadra a essayé plusieurs médecins avant de trouver celui qui lui « convient » 
grâce à sa fille et son gendre. 

Elhadja Khadra est veuve depuis 5 ans. Elle est âgée de 76 ans. Elle souffre d’une 
hypertension et une insuffisance cardiaque depuis 8 ans. Elle venait d’être opérée de l’œil 
droit pour cataracte. Khadra a 3 filles. Elles sont mariées. L’aînée vit avec elle. Elle a 2 
enfants. Nous l’avons rencontré dans le cabinet d’un cardiologue (le Dr x). Elle a accepté de 
nous accueillir chez elle, dans son appartement situé au quartier de Ras Elaine (un quartier 
populaire). Son beau-fils et sa fille lui ont indiqué le Dr x, quand elle leur rendait visite à 
Messerguine (une Daïra dans la wilaya d’Oran). 

« …J’ai eu un malaise chez ma fille qui habite à Messerguine. Son mari a 
appelé son frère, c’est un médecin généraliste. Il m’a examiné et m’a 
conseillé de voir un cardiologue. Je lui ai dit que je n’en connais aucun qui 
est vraiment « bien ». Alors il m’a indiqué le Dr x. Mon beau fils m’a affirmé 
qu’il est bien. Son père est suivi par lui et il va bien jusqu’à maintenant. Ma 
fille aussi m’a assuré qu’il est très compétent. Elle m’a dit que la belle mère 
de sa voisine se  traite chez lui et elle va mieux. Alors je suis allée le voir 
dés que je suis rentrée. La vérité, je me sens mille fois mieux depuis que je 
me traite chez lui. Il est très bien…Cela fait 4ans que je consulte……  ». 

                                                 
4 La parentèle ou réseau de parenté est définie comme : « l’ensemble des personnes avec lesquelles l’individu est 

apparenté (consanguins, alliés, beaux parents par composition), constitue un réseau de différentes familles 
élémentaires (conjugales ou autres) (Déchaux JH, 2007).

 

 112



F.Z. BENAOUM  – Le recours aux soins des personnes âgées atteintes de maladies chroniques… 

L’aide à l’information se présente comme la forme la plus importante du soutien 
relationnel. Ce dernier étant défini comme : ces ressources sociales mobilisables tel que : 
relations, connaissances et informations (Déchaux J.H., 2007), dans le « monde de la maladie 
chronique » (Baszenger I., 1986). Ces ressources deviennent indispensables pour le patient 
âgé. Elles l’aident à mieux gérer sa maladie. 

 
Ressources informationnelles et soutien social 

 
La maladie chronique est un événement extrêmement troublant. En s’inscrivant dans 

un schéma ouvert, elle met le patient face à des situations d’angoisse et d’incertitude qu’il faut 
essayer de gérer. Le patient âgé s’appui souvent sur le tissu sociale qui l’entoure- s’il existe- 
pour gérer ces situations. 

La présence des proches et les différents services procurées (informationnels, affectifs, 
matériaux, etc.), sont perçues comme indispensables pour le patient âgé. Ils peuvent alléger    
-en quelque sorte- l’impact bouleversant de la maladie. 

Elhadja Rekaya est une femme au foyer. Elle est âgée de 84ans. Elle a 7 filles et un 
garçon. Ce dernier est enseignant. Pour être prêt de son lieu de travail, il vient de déménager 
de chez sa mère lui laissant son fils de 19 ans pour veiller sur elle, ainsi que sa petite fille 
qu’elle a élevé depuis son enfance et qui, elle aussi, prend soin de sa grand-mère. Rekaya est 
veuve depuis un an. Elle est hypertendue depuis plus de 20 ans et elle souffre d’une 
insuffisance rénale. Le sentiment d’être entourée de ses proches (famille et amies) lui fait du 
bien. Cela l’aide à surmonter les problèmes de sa maladie : 

« …Moi elhamdou Allah, je suis bien entourée. Mes enfants sont toujours à 
mes cotés,  que dieu me les garde. Surtout mon fils. « Elhbabe » (les amies) 
ne sortent presque jamais de chez moi. Grâce  à eux je m’ennuis  jamais. 
C’est eux qui m’ont soutenu  pour surmonter les problèmes causés par ma 
maladie. A chaque fois quand ils entendent parler d’un «  bon médecin » 
quelque part ou bien d’un truc qui pourrait m’aider dans ma maladie, ils 
viennent me le dire. Sans leur présence je ne croie pas que j’aurais pu 
réussir à vivre avec ma maladie jusqu’à maintenant… ». 

 
Le soutien social (émotionnel et relationnel) suppose l’insertion des personnes dans 

des différents réseaux (Adam Ph., Herzlich C., 1994). Il peut être l’un des plus importants 
facteurs d’intégration et de sociabilité du patient âgé. En lui procurant le sentiment 
d’appartenance à un groupe ou un réseau qui l’appui, il peut le protéger de l’isolement et 
l’exclusion qui peuvent accompagner la vieillesse. Les différentes formes5 caractérisant le 
soutien social permettent aux patients âgés de continuer de vivre socialement. 

Dans la diversité des situations des patients âgés, la taille et l’étendue des réseaux de 
soutien et d’information peuvent varier. « Les réseaux des femmes sont beaucoup plus 
étendus que ceux des hommes » (Leseman F., Nahmias D., 1993). 

Nos observations menées dans les deux structures de soins (publiques et privées), 
permettent de noter que l’échange instauré entre les femmes est beaucoup plus intense que 
celui instauré entre les hommes. 

                                                 
5 Ces différentes formes reposent essentiellement sur les relations d’échange, échange matériel, émotionnel ou 

informationnel. Celles si peuvent permettre au patient âgé de continuer à participer dans la vie sociale.  

 113



ATELIER 2 – SANTÉ DES PERSONNES ÂGÉES 

Dans sa quête aux soins le patient âgé s’appui souvent sur un réseau de soutien 
constitué en majorité par des femmes. L’intensité des relations entre les femmes et les 
échanges entretenus entre elles, dans les différents espaces sociaux, leur permettent d’obtenir 
des informations à propos des diverses offres médicales disponibles. 

Elhadj Tayeb nous confirme, dans un entretien mené à son domicile (un appartement 
de trois pièces), qu’il s’appuie, le plus souvent, sur sa femme et ses filles (il a 6 filles) pour 
obtenir des informations sur un praticien donné. Il est âgé de 77 ans. Il souffre d’une 
hypertension depuis 10 ans et des problèmes cardiaques et neuro- vasculaires. 

«……Les informations, c’est une affaire de femmes. Ah oui ! Elles cherchent 
toujours à savoir tout. Ou elles vont  elles posent plein de questions. Elles 
sont au courent de tout ce qui se passe autour de nous. Nous les hommes, 
nous sommes tranquilles… nous ne  cherchons pas à trop savoir… (Un 
sourire)…mais vous les femmes vous êtes au courent de tout et ça nous 
arrange tu sais. On ne se fatigue pas à chercher et à fouiner puisque vous le 
faites à notre place ! Ah moi ça m’a beaucoup aidé d’avoir des femmes (sa 
femme et ses filles) à mes cotés dans ma maladie. Elles connaissent pleins 
de gens qui peuvent les informer à propos d’un nouveau médecin par 
exemple, etc. ». 

 
En s’investissant dans l’interaction, la femme tente d’acquérir un savoir-faire plus 

important dans le domaine des soins lui permettant d’évaluer et de sélectionner les praticiens 
conseillés par d’autres femmes (Mebtoul M., 2005). Ce savoir profane « permet aux femmes 
de restituer les informations sur l’état du malade, au mari ou aux autres membres de la 
famille dans le but de provoquer la décision de recours aux soins » (Mebtoul M., 2008). 

Elhadja Yamina est âgée de 68ans. Elle est l’épouse d’Elhadj Elhachemi. Il est âgé de 
84 ans. Il est retraité de l’entreprise de verrerie d’Oran. Il est hypertendu depuis 7 ans et 
hémiplégique depuis 2 ans, à la suite d’un accident vasculaire cérébral. Sa femme n’hésite pas 
à s’investir dans les « discussions avec les femmes » pour se procurer des conseils et des 
informations concernant la maladie de son mari. En assistant à un entretien effectué avec son 
mari, elle confirme :  

« …Depuis que mon mari est tombé malade je cherche à m’informer sur 
tout ce qui concerne sa maladie. Je cherche surtout dans les discussions 
menées avec les femmes (الجمايع تاع النسا) à l’hôpital, au bain, etc. J’ai 
beaucoup d’amies aussi qui m’informent sur les médecins et tous…Il faut 
que je soi au courant de tout, bien sure. C’est moi qui passe la journée 
entière avec lui, la journée entière hein ! Nuit et jour, parce qu’il ne dort 
pas la nuit. Ses enfants travaillent. Je dois savoir tout pour pouvoir agir. 
Quant je voie qu’il ne va pas bien j’appelle ses enfants pour le ramener 
chez le médecin……». 

 
Les échanges d’informations et de conseils entre les femmes, semblent s’inscrire 

comme une dimension importante du travail de soins, souvent invisible et non reconnue, et 
accomplit dans sa majorité par les femmes. 

Les travaux de (Cresson G., 1995) et de (Mebtoul M., 2001), sur le travail de santé des 
femmes, montrent bien l’investissement actif des femmes dans l’activité sanitaire quand il 
s’agit de la maladie de l’un de leur proches parents. Il apparaît bien que l’échange instauré 
entre les femmes leur permet de s’impliquer activement dans « le processus de recherche de 
soins » du patient âgé.  
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La présence du soutien social semble aussi avoir un effet positif sur l’état de santé des 
patients âgés. L’étude d’Alameda County6 (Berkman L.F, Sym L.S, 1979), confirme cette 
idée. Menée en Californie, elle a concerné des personnes atteintes de maladies cardio-
vasculaires. Cette étude a pu montrer qu’à condition physique identique, les personnes qui 
bénéficiaient de soutiens sociaux avaient deux fois moins de risques de mourir au cours des 
années qui suivaient un accident cardiaque (Adam Ph., Herzlich C., 1994). En effet l’analyse 
des discours des patients montre bien que la présence du soutien exerce un impact sur les 
différents aspects de leur état de santé «… Grâce à ma famille je me sens mieux… », «… Leur 
présence apaise mes douleurs… », «… Grace aux aides de mes amis je me porte mieux… ». 
Ce sont là des propos récurrents des patients âgés. 

Elhadj Elhbibe est un ancien cadre dans la douane maritime. Il est âgé de 73 ans. Il est 
marié. Il a 6 enfants (4 filles et 2 garçons). Dans un entretien effectué à son domicile (une 
villa au quartier des Palmiers), il nous affirme que malgré une hypertension qui dure depuis 
12 ans et de sérieux problèmes cardiaques (il a eu un infarctus depuis 8 ans), il a « réussi - 
quand même - à s’en sortir jusqu'à maintenant ». Il se porte bien grâce à l’aide apportée par 
ses « nombreux » amis: 

« …… Ça fait énormément plaisir quand tu sais qu’il y a quelqu’un qui 
s’intéresse à tes problèmes de santé et essaye de t’aider à les résoudre, bien 
sur… » Il lève la tète en me regardant et avec un sourire il me dit : « …Tu 
sens que tu es toujours là (تحس بلي مازال راك آاين) que tu as toujours de 
l’importance […] En plus de ma famille, j’ai mes amis. J’ais plein d’amis 
partout. Dans ma profession de douanier je me suis fait beaucoup d’amis 
partout, à l’hôpital, à la wilaya…Ils me rendent toujours services… Je conte 
toujours sur eux pour m’aider. Chacun m’aide à sa façon. Celui qui me 
rend souvent visite, un autre qui me ramène un nom de médecin ou bien 
d’une plante qui fait du bien ……Il y a celui qui me facilite l’entrée à 
l’hôpital (l’hospitalisation)……Sans leurs aides je pense que je  ne serais 
pas là à vous parler aujourd’hui……… Ma famille aussi ne m’a pas lâché 
depuis que je suis tombé malade. Je me sens toujours mieux quand je les 
voie à mes cotés…… ». 

 
Les degrés d’implication des proches dans les réseaux de soutiens et de consultants, 

varient selon la situation de chaque patient. L’implication est définie par l’intensité du lien et 
la densité des interactions entretenues avec les différents membres du réseau. Elle repose 
souvent, sur une relation d’échanges7. On ne peut pas parler d’un « ordre de mobilisation » de 
l’entourage familial dans le recours aux soins (Weber F.)8. Cette mobilisation est définie par 
le degré de disponibilité de la personne appartenant à l’entourage social du patient âgé. 

Mais le réseau familial n’est pas toujours très actif, pouvant apporter un soutien plus 
régulier et à long terme que les amis et les voisins (Leseman F., Nahmias D., 1993). Les amis 
et les voisins peuvent être « les personnes ressources » les plus disponibles. Les propos 
d’Elhadja Fatiha confirment cette idée. Elle est veuve et  ancienne femme de ménage. Elle est 

                                                 
6 Cette étude a mesuré la fréquence de cinq sources de soutien : le mariage, la famille, les amis, la pratique d’une 

religion et l’appartenance à d’autres groupes. (Berkman L.F, Sym L.S,1979). 
7 Cette idée sera abordée avec plus de détail dans le deuxième chapitre.  

8 Selon Florence Weber, il y a un ordre de mobilisation dans Le recours aux soins Chez les personnes âgées qui 
se présente comme suite : le conjoint, puis les enfants, puis d’autres descendants (petits-enfants, neveux et 
nièces).

 
http://www.sante.gouv.fr/drees/seminaire/qad/seance4/fweber.ppt 
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âgée de 70ans. Elle souffre d’une hypertension depuis 12 ans et une Hémiplégie depuis 5 ans 
à la suite d’un Accident Vasculaire Cérébral : 

«…J’ai mon fils qui habite avec moi mais il travail toute la journée. Il est 
mécanicien. J’ai des hbabati (des amies) qui m’informent à propos de ces 
choses (des offres médicales disponibles), je ne connaissais rien au début, 
ce sont elles qui m’ont orienté. Elles sont très serviables et je peux conter 
sure elles à n’importe quel moment. Il suffi que je les appels et elles sont là. 
Elles sont formidables que Dieu les garde…… ». 

 
Il nous semble important de souligner que l’aide à l’information et le soutien n’est pas 

toujours l’attribut du réseau familial. En effet l’existence de ce dernier ne peut signifier 
forcement la disponibilité et le soutien de ses membres envers leur parents (proches) malades. 
Le soutien à l’information peut  représenter une forme prégnante d’inégalité sociale, quant  la 
personne âgée est amenée à confronter sa maladie dans la solitude est l’isolement. 

 
L’aide à l’information comme forme d’inégalité sociale 

 
Face à l’hétérogénéité des situations des patients âgés, l’absence du soutien social 

(l’aide à l’information) peut constituer une caractéristique prégnante dans la gestion de la 
maladie chronique du patient âgé. Ce dernier est souvent contraint de gérer sa maladie dans la 
solitude. L’aide à l’information peut devenir un facteur d’inégalité sociale important. 
L’illustration d’Elhadj Saïd confirme cette idée. Il est moudjahid et ancien employé à la 
préfecture. Âgé de 82 ans, hypertendu depuis 20 ans, Il est marié et vit avec son fils, 
professeur au lycée. Il nous décrit bien les situations d’incertitude, face à l’absence du soutien 
de son entourage proche et plus particulièrement de ses enfants : 

« ……C’est très dur quand tu te trouves tout seul face à ta maladie…Ça te 
rend malade encore plus …Quand je suis tombé malade, au début, je 
n’avais personne à mes côtés. Sauf  cette «  khlika »9, mais la pauvre elle 
est aussi malade que moi…Je n’avais personne qui pouvait m’orienter, me 
conseiller ou m’informer…Tu vas à l’hôpital ils ne te disent rien tu as le 
droit à une consultation et c’est tout. Je ne connaissais rien de ma 
maladie. C’est normal que je ne connaissais pas les médecins. J’ai 
beaucoup souffert pour trouver un médecin… ». 

 
L’absence du soutien informationnel va constituer une contrainte importante mettant 

le patient âgé face à des situations d’errance thérapeutique. L’accessibilité à l’information 
représente un facteur important d’inégalité sociale de santé. Quand l’information sur la nature 
et la qualité des prestations est produite essentiellement au sein de réseaux informels, les 
patients détenteurs du capital social, sont les mieux à même d’accéder à l’information 
pertinente pour choisir leur prestataire. (Pauly M., Satterthwraite M.A., 1981). 

Le processus de soutien semble s’inscrire dans une logique du « don et de la dette » 
(Bloch F., Buisson M., 1994). 

On rend souvent ce que l’on a reçu. Les parents ayant beaucoup donné avant de 
recevoir, ils sont en attente « légitime » et « continue » de l’aide et du soutien de la part de 
leurs enfants (Godbout J.T., 2000). 

                                                 
9 C’est un terme qui désigne une femme dépourvue de tout pouvoir d’agir.  
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L’absence et la non disponibilité des proches, plus particulièrement des enfants, est 
très mal vécue par le patient âgé. Elhadj Djelloul est commerçant. Il est âgé de 67 ans. Il est 
marié. Il souffre d’une hypertension et une insuffisance cardiaque depuis 9 ans. Il a une 
hémiplégie depuis 2004. Il vie très difficilement « l’ingratitude » de ses enfants :  

« ……Quand je pense au mal que je me suis donné pour élever mes 
enfants... [Un soupir suivi d’un moment de silence]... Eh oui ! Et 
maintenant je me retrouve seul ! Vraiment seul ! Malade et seul…Je leur 
ai donné toute ma vie, et qu’est ce que je reçois en échange ? Rien ! 
Absolument rien ! Des visites d’un mois à l’autre. Je les ai élevés pour les 
trouver à mes côtés dans cet âge, mais…Ils sont trop occupés !... ». 

 
La vieillesse est généralement caractérisée, non seulement par la restriction de 

l’espace relationnel de la personne âgée et par la perte des relations et des liens passés, mais 
aussi par l’addition et l’édification de nouveaux liens (Ripon A., 1992).Pour faire face à la 
solitude et l’isolement, le patient âgé va tenter de développer de nouveaux réseaux actifs 
d’amis. Il va aménager ses « relations sociales à travers une série de stratégies de sociabilité » 

(Lesmann F., Nahmiash D., 1993).  

Elhadj Mohamed est âgé de 83 ans. C’est  un ancien chauffeur de taxi. Il est marié. Il 
souffre d’une hypertension et il a eu un infarctus depuis 9 ans. Il a 3 filles mariées. Il a sa 
propre façon pour « continuer de vivre socialement » : 

« …Pour ne pas rester seul toute la journée, je mets une chaise devant la 
porte de la maison. Et je m’assoie dessus. Il y a toujours quelqu’un qui 
vient discuter avec moi et me met au courant des choses. Mais si je reste à 
la maison je suis sûr qu’il n’y a personne qui va frapper à la porte pour 
me rendre visite… ». 

 
Les stratégies de sociabilité se diversifient. « Elles sont définies par les capacités de 

chacun à nouer de nouveaux liens avec autrui en profitant des occasions qui s’offrent » 
(Ripon A., 1992). 

Elhadja Fatiha est ancienne femme de ménage. Elle est âgée de 70ans. Elle est veuve 
et réside avec son fils aîné exerçant le métier de mécanicien. Hémiplégique depuis 5 ans suite 
à un Accident Vasculaire Cérébral, elle souffre aussi d’une hypertension depuis 12 ans.  

Elle « se débrouille seule ». Elle exploite les opportunités de rencontre pour se faire 
des amis et pour obtenir des informations pouvant l’aider dans sa maladie. En dépit de son 
hémiplégie, elle est très active :  

« …Moi J’ai toujours su comment parler aux gens. Je suis «  kafza » 
(débrouillarde). Mes enfants sont occupés et je n’aime pas rester seule ! 
Alors je sors beaucoup. Je cherche à connaître les gens, les nouveautés. 
Ma maladie le demande bien. Je profite des occasions de rencontre avec 
d’autres femmes au bain, à la mosquée … etc.…C’est comme ça que je me 
suis fait beaucoup d’amies… ». 

 
Les rencontres occasionnelles dans certains lieux (mosquée, bain, cafétéria, etc.) 

permettent la reconstruction du réseau relationnel du patient âgé. Pour Elhadj Tayeb, la 
mosquée représente l’espace idéal pour tisser des liens avec des personnes. Il est ancien 
moudjahid. Il est  âgé de 77 ans. Il exerçait le métier d’agent de laboratoire à l’université :  
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« …Tu sais ! Les gens n’aiment pas trop se casser la tête avec les vieux. 
Les personnes comme nous ! (Un sourire et il reprend)… Alors moi je 
profite de chaque occasion … Tu sais bien, les rencontres et tout……Par 
exemple je tiens toujours à faire la prière à la mosquée, quand je me sens 
bien. Dans ce lieu, c’est moi qui engage la discussion pour avoir des 
connaissances… ». 

 
Les rencontres familiales sont perçues comme des espaces de sociabilité de première 

importance pour le patient âgé, lui offrant le sentiment de continuer de vivre socialement. 
Elhadj Mohamed tient toujours à ne pas rater ces occasions : 

« …Je ne rate jamais les occasions familiales si je me sens bien, bien sûr. 
C’est là où tu peux rencontrer des gens et discuter avec eux. Ça me fait un 
grand  plaisir quand quelqu’un m’invite. Ça prouve que j’existe toujours 
pour eux. Et que j’ai toujours  de la valeur pour eux… ». 

 
La vieillesse ne peut être appréhendée au singulier. L’hétérogénéité des situations des 
personnes âgées montre bien qu’il n’existe pas «  une vieillesse mais des vieillesses » (Coudin 
G., 2005). On ne peut l’envisager dans cette seule image négative10, produit de la société. La 
personne âgée peut être aussi productrice d’interprétations, de logiques et de stratégies 
pouvant l’aider à faire face à sa maladie. 
 
 
Conclusion  

 
Cette analyse montre bien l’importance de l’information dans l’orientation du choix du 

patient âgé concernant une offre thérapeutique donnée. Elle est produite, en premier lieu, dans 
des réseaux de discussions. Les ressources informationnelles se diversifient selon la situation 
de chaque patient. Elles sont, souvent le produit du réseau relationnel (la famille et les amis). 
La disponibilité de ces ressources se présente comme la forme la plus importante du soutien 
relationnel. Elles deviennent l’un des plus importants facteurs d’intégration et de sociabilité 
du patient âgé, en lui procurant le sentiment d’appartenance à un groupe ou un réseau qui 
l’appuie. 

Dans les réseaux d’information, le niveau d’implication des proches se définit par 
l’intensité du lien et la densité des interactions entretenues avec ses différents membres. 
L’aide à l’information est envisagée comme une forme prégnante du travail médical effectuée 
par le patient et son entourage. Elle montre bien l’implication dynamique du patient et de son 
entourage dans la gestion de sa maladie. Le soutien à l’information peut représenter une 
forme prégnante d’inégalité sociale, quant la personne âgée est amenée à confronter sa 
maladie dans la solitude est l’isolement. L’addition et l’édification de nouveaux liens 
deviennent, ainsi, de première nécessité pour y faire face. L’aménagement de l’espace 
relationnel apparaît comme une forme pertinente des stratégies de sociabilité développées par 
le patient âgée. Celles ci nous conduisent à appréhender le patient âgé comme acteur 
principale dans la gestion de sa maladie chronique. 

 

                                                 
10 La vieillesse est souvent appréhendée, comme un processus de déclin irréversible des capacités de la personne, 

conduisant à la perte d’autonomie. Or elle est « l’ensemble de cheminements possibles, déterminés par une 
multiplicité de facteurs et offrant la possibilité […] d’une préservation de l’autonomie » (Pin S., 2005). 
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Résumé 
Les personnes âgées représente une frange démographiquement négligeable en Algérie  mais 
socialement significative. Il s’agit d’explorer un domaine de recherche peu exploitée ; les 
conditions de la vieillesse dans une société où le problème du vieillissement n’a pas encore 
pris une ampleur inquiétante. 
 
L’étude consiste en une analyse secondaire des données transversales de l’enquête algérienne 
sur la santé de la famille (EASF)  réalisée en 2002 .Les analyses portent sur une population 
non institutionnalisée de 3958 personnes âgées de 60 ans et plus afin de scruter leur 
configuration sociale et économique, d’évaluer leur état de santé et ses déterminants, et 
identifier les inégalités existantes devant la vieillesse.   
 
Mots-clés : personnes âgées, vieillissement, conditions de vie, état de santé, Algérie. 
 
 
Introduction : 
 
Les personnes âgées représente une frange démographiquement négligeable  en Algérie mais 
socialement significative. Le vieillissement de la génération du baby boom des années 70 et 
80 et la hausse de l’espérance de vie  à 60 ans auront pour effet d’accélérer considérablement 
la croissance du nombre de personnes âgées algérienne au cours des trois prochaines 
décennies. Considérant cela, il est intéressant de prévoir l’influence potentielle que 
provoquera ce fameux changement de structure de la population sur notre société, le 
vieillissement soulève plusieurs problèmes tant au plan individuel que social. Il est donc 
essentiel que l’on s’interroge dès maintenant sur les conditions de vie et besoins futurs de 
cette population. 
 
Toutefois, les recherches dans ce domaine et les efforts de collecte et d’analyse de données 
sont restés très limités, issues généralement des recensements et de quelques enquêtes 
effectuées auprès des ménages. Nous nous proposons, dans cet article, d’analyser la situation 
des personnes âgées au sein des familles algériennes, il s’agit d’étudier l’environnement 
familial dans lequel vivent les personnes âgées et d’établir leur configuration  socio-
économique et démographique.  
 
Les personnes âgées sont généralement présentées comme une catégorie vivant dans des 
conditions socio-économiques précaires, connaissant des problèmes de logement et 
d’alimentation, et souffrant de graves déficiences physiques et mentales les rendant 
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totalement ou partiellement dépendantes (Ettinger et al., 1994). De ce fait, une étude sur leur 
état de santé et leur mode de vie est pertinente pour connaitre et évaluer leurs besoins. 
 
 
1. Évolution et perspective des personnes âgées 
 
Sous l'effet d'une natalité très élevée et d'une baisse  progressive et constante de la mortalité 
infantile, la population algérienne s'est accrue à un rythme très élevé, avec une proportion de 
jeunes toujours très importante. La part des moins de 20 ans était estimée à 55.0 % en 1987. À 
l'opposé, au sommet de la pyramide, la population âgée dont l'augmentation du volume est 
due essentiellement à l'allongement de la vie moyenne, ne constituait que 5.7% de la 
population totale. 
 
À l'inverse des deux périodes de plein élan démographique (1966-1977 et 1977-1987), la 
population âgée de 60 ans et plus s'est accrue, au cours de la période (1987-1998), à un 
rythme quatre fois plus rapide que celui des moins de 20 ans, soit respectivement 4.10 % 
contre 1.01 %. Cette évolution de la structure par âge de la population au bénéfice des 
personnes âgées est certes liée à la baisse de la fécondité, mais elle est également étroitement 
liée à la hausse inédite de l’espérance de vie à la naissance. En 2002, l’espérance de vie à la 
naissance s’étant allongée de près de 1.5 ans par rapport à 1999, la part des personnes âgées a 
atteint 7.5 % (cf. Tableau 1). 
 
Si le vieillissement de la population algérienne est d’ores déjà évident, il est appelé à 
s’amplifier dans les prochaines décennies. Les plus de 60 ans représentent aujourd’hui 7.5 % 
de la population totale, situant l’Algérie dans la moyenne des pays arabes. Leur poids relatif 
devrait considérablement se renforcer dans les années 2030-2050 avec l’arrivée à l’âge de la 
retraite des générations du baby boom des années 70 et 80. La population âgée représentera  
14,7% de la population totale en 2030 et devrait atteindre plus de 22 % en 2050. Les plus de 
60 ans qui était estimés à 2.2 millions en 2002, à 2.8 millions en 2010, seront de l’ordre de  
4.3 millions en 2020 et 6.7 millions en 2030. (Office National des statistiques (ONS). 2004).  
 
 

Tableau 1 : Structure par grands groupes d'âges de la population algérienne  
selon le sexe de 1966 à 1998 (en %) 

 
Moins de 

20 ans 
20 à 59 ans 60 ans et plus Accroissement 

Annuel moyen
 
Années 

H F Total H F Total H F Total -20 
ans 

+60 ans

1966(1) 59.41 55.39 57.37 34.06 37.76 35.94 6.53 6.85 6.70 / / 
1977(1) 59.68 56.81 58.24 34.47 37.43 35.96 5.85 5.76 5.80 3.48 1.55 
1987(1) 55.52 54.51 55.02 38.89 39.59 39.23 5.59 5.90 5.74 3.43 4.06 

1998(1) 48.73 47.79 48.27 44.93 45.35 45.13 6.34 6.86 6.60 1.01 4.10 
2002(2) 43.7 43.1 43.4 48.7 49.5 49.1 7.6 7.4 7.5 0.75 5.60 
H : Homme             F : Femme 
(1)  Recensements Généraux de la Population et de l’Habitat, CNRS pour 1966 et 1977, 
ONS pour 1987 et 1998 
(2)  Enquête algérienne sur la santé de la famille, ONS-MSPRH, 2002 
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2. Quelques caractéristiques de la population âgée de 60 ans  et plus  
 

Dans ce qui suit, nous allons caractériser les personnes âgées par quelques variables afin de 
connaitre leur configuration socio-économique et démographique. 
 

2.1 La structure par âge et sexe: 
L’enquête EASF2002 a touché 3958 personnes âgées de 60 ans et plus ; 49,7% d’hommes et 
50,3% de femmes, les personnes âgée sont composé de presque autant d’hommes que des 
femmes. La majorité des personnes  âgées enquêtées se situe entre 60 à 69 ans (57,9%). cette 
part varie selon le genre, atteignant 60,4% pour les femmes contre 55,4% pour les hommes. 
(cf. Tableau.2) 
 

On observe un vieillissement différentiel selon le milieu de résidence : les régions urbaines 
apparaissent comme les milieux aux populations plus vieilles : les différences ainsi observées 
sont probablement le fruit des niveaux de mortalité et des mouvements migratoires des zones 
rurales vers les zones urbaines. 
 

Tableau 2 : Quelques caractéristiques des personnes âgées  
de 60 ans et plus en Algérie (en%) 

Groupes d’âges 
Variables 

60-64 ans 65-69 ans 70-74 ans 75 ans et plus 
Total 

Milieu de résidence  
Urbain 61,9 62,4 60,3 59,4 61,1 
Rural 31,1 37,6 39,7 40,6 38,9 
Total 100 100 100 100 100 

Sexe  
Masculin 47,7 47,3 50,5 60,2 49,7 
Féminin 52,3 52,7 49,5 39,8 50,3 
Total 100 100 100 100 100 

Situation matrimoniale  
Célibataire 0,5 0,5 0,4 0,6  0,5 
Marié(e) 80,7 75,2 71,1 55,5 71,5 
Veuf (ve) 17,2 22,8 27,3 42,1 26,4 
Divorcé(e), séparé(e) 1,6 1,5 1,2 1,8 1,6 
Total 100 100 100 100 100 

Niveau d’instruction  
Analphabète 77,6 84,6 87,9 91,6 84,8 
Lire et écrire-Primaire 16,8 12,5 10,3 7,3 12,2 
Moyen et plus 5,6 2,9 1,8 1,1 3,1 
Total 100 100 100 100 100 

Descendance  
Aucun enfant vivant 3,2 3,4 4,2 4,9 3,8 
Enfants vivants 96,8 96,6 95,8 95,1 96,2 
Total 100 100 100 100 100 

Mode de vie  
Vit seul 1,4 1,8 1,3 2,9 1,8 
Ne vit pas seul 98,6 98,2 98,7 97,1 98,2 
Total 100 100 100 100 100 

Activité  
Actif (ve) 14,7 7,7 6,7 3,2 8,6 
Inactif (ve) 85,3 92,3 39,3 96,8 91,4 
Total 100 100 100 100 100 

Source : Calculs effectuée sur les données de l’enquête algérienne sur la santé de la famille(EASF2000) 

 123



ATELIER 2 – SANTÉ DES PERSONNES ÂGÉES 

2.2 La structure matrimoniale  
 
En 2002, 72% des personnes âgées ont été mariées, des différences consistantes entre les deux 
sexes sont constatées concernant l’état matrimonial. Les personnes âgées mariées sont 
beaucoup plus souvent des hommes que des femmes : alors que plus de quatre vint dix pour 
cent (93,6%) des hommes âgés étaient mariés, moins de la moitié (49,8%) des femmes âgées 
l’étaient (cf. Tableau.3), le divorce et le célibat sont peu connus de cette population (1,6% et 
0,5%). 
 

Tableau 3 : État matrimonial des personnes âgées par sexe (en %) 
 

Sexe 
État matrimonial 

Masculin Féminin 
Total 

Célibataire 0,3 0,7   0.5 
Marié(e) 93,6 49,8 71,5 
Veuf (ve) 5,6 46,9 26,4 
Divorcé(e), séparé(e) 0,5 2,6   1,6 
Total 100,0 100,0  

Source : calculs effectués sur les données de l’enquête EASF2002   
 
 
Le veuvage chez les personnes âgées demeure une caractéristique féminine puisque à peu près 
une femme sur deux (47%) vit en situation de veuvage, contre seulement 6% pour les 
hommes. 
 
Le nombre de veuves augmente rapidement avec l’âge (cf. graphique 1). La grande disparité 
entre les sexes dans ce domaine s’explique par le fait que l’espérance de vie des femmes est 
plus longue et que les femmes sont, en moyenne, plus jeunes que leurs maris. Cette 
prépondérance du veuvage chez les femmes  est due aussi au faible taux de remariage, les 
femmes âgées se remarient moins fréquemment que les hommes à la suite d’un divorce ou de 
la mort du conjoint, surtout si ces événements sont vécus à un âge relativement avancé. 
 
Dans nos sociétés arabo-musulmanes la condition de veuvage pour une femme âgée est 
perçue comme une normalité, inscrite dans l’ordre des choses. Il serait même malvenu aux 
yeux de la société qu’une veuve âgée de 60 ans et plus désire de vivre en couple avec un 
nouveau compagnon  (A. Ajbilou et O.Mouhssine Sananès (2000)).  

 
Graphique 1 : Répartition des femmes âgées de 60 ans et plus selon 

     leur État matrimonial et les groupes d’âges 
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2.3 La situation socio-économique des personnes  âgées 
 
2.3.1 Niveau d’instruction 
D’après les résultats obtenus de l’enquête, la  majorité des personnes âgées en Algérie sont 
analphabètes (cf. Graphique 2). Les évènements majeurs que connaissent les individus se 
répercutent tout au long de leur existence. Ces personnes âgées d’aujourd’hui sont les enfants 
des années trente du siècle passé et les jeunes des années quarante et cinquante. A un moment 
ou l’instruction et la formation étaient peu acquises, il n’était pas possible pour celles-ci de 
s’instruire et de se former, d’où on a un pourcentage d’analphabétisme de 84,7 % et une 
entrée sans qualification dans la vie active. Dans la mesure ou la formation professionnelle et 
l’instruction faisaient  défaut, les personnes âgées n’ont pas pu exercer des activités 
économiques, ou occuper des emplois garants d’une bonne rémunération et d’un niveau de vie 
aisé.  
 

Graphique 2 : Répartition des personnes âgées de 60 ans et plus selon 
       leur niveau d’instruction et les classes d’âges 

 

 
 
 
Les femmes âgées sont sensiblement moins instruites que leurs homologues de l’autre sexe. 
Le pourcentage des femmes analphabètes a atteint 95,3% contre 74,1% pour les hommes. 
L’école  et les parcours de socialisation discriminaient les femmes dont, selon l’idéologie de 
l’époque, la vocation résidait dans le mariage, la maternité et le ménage. 
Par ailleurs, on note l’existence d’un écart de degré d’instruction entre générations des deux 
sexes (cf. Graphique 2). 
 
 

2.3.2 Activité et ressources  
La proportion d’hommes âgés présents dans la population active est considérablement plus 
élevée que celle des femmes. Cette proportion s’établie à 15,3 % contre 1,9 % pour les 
femmes. 
 
Concernant l’occupation d’une profession rémunérée dans le passé, 45,5% des personnes de 
60 ans et plus déclarent avoir déjà travaillé, la répartition selon le sexe favorise les hommes 
avec un pourcentage de 82,0% contre 11,7% des femmes.  
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Les revenus sont jugés insuffisants par les personnes âgées à cause de la hausse de plus en 
plus importante du cout de la vie et la permanence des charges familiales que les personnes 
âgée continuent à assumer.  
 
 

2.4 État et conditions d’habitat 
Le tableau 5 nous montre clairement que les personnes âgées algériennes vivent globalement 
dans des ménages de grande taille avec une nuance pour les personnes âgées masculin, en fait, 
environ 15% des hommes âgées vivaient dans des ménage de tailles inférieures ou égales 3 et 
61% dans des ménages de tailles supérieures ou égales à 6. Ces distributions pour les femmes 
âgées sont respectivement de l’ordre de 26% et 47 %.  
 
80,6% habitent dans des logements qui leurs appartiennent (cf. Tableau.6), cette part s’élève à 
96,3% chez les hommes, mais ne représente que 68,8% chez les femmes. 
 

Tableau 5 : Répartition des personnes âgées selon la taille du ménage et le sexe 

Taille du ménage 
Sexe 

1 2 3 4 5 6 7 et + 
Homme 0,6 5,9 8,8 10,7 12,7 14,6 46,7 
Femme 2,9 9,9 13,4 13,1 13,3 13,6 33,8 

Source : calculs effectués sur les données de l’enquête EASF2002   
 

Tableau 6 : Répartition des personnes âgées selon l’état de propriété du logement  
et le milieu de résidence 

État de propriété du logement 
Lieu d’habitat 

Propriétaire Copropriétaire Locataire 
Logé 

gratuitement 
Autre 

Urbain 76,7% 5,9% 12,9% 4,2% 0.3% 
Rural 87,1% 6,1% 2,6% 4,2% 0,0% 
Total 80,6% 6,0% 8,9% 4,2% 0,3% 

Source : calculs effectués sur les données de l’enquête EASF2002   
 

Tableau 7 : Répartition des personnes âgées selon le type de logement  
et le milieu de résidence 

Type de logement 
Lieu d’habitat Maison 

individuelle/villa 
Appartement 

Maison 
traditionnelle 

Gourbis/bid
on ville 

Autre 

Urbain 44,9 28,3% 23,8% 2,7% 0.3% 
Rural 37,4 1,8% 54,0% 6,4% 0.4% 
total 41,9 17,9 35,8% 4,1% 0,3% 

Source : calculs effectués sur les données de l’enquête EASF2002  
 
 
En ce qui concerne les éléments habituels de confort telle l’eau courante, le gaz, l’électricité, 
les toilettes, les comparaisons entre le milieu urbain et rural révèlent des différences du 
confort ; les personnes âgées dans les zones urbaines jouissent d’un bien meilleur confort par 
rapport aux personnes habitant des zones rurales (cf. Tableau 7).  
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Tableau 7 : Équipement des ménages des personnes âgées selon  
le milieu d’habitat (en%) 

 
Milieu d’habitat 

Équipements du ménage 
Urbain Rural 

Dispose de climatiseur 6,8 0,8 

Dispose de téléphone 49,5 6,8 

Dispose de machine à laver 18,7 2,3 

Dispose de chauffe eau 30,6 4,5 
Dispose de ventilateur électrique 36,0 22,5 
Dispose de vidéo 55,6 27,7 

Dispose de cuisinière 75,2 45,5 

Dispose de parabole 60,0 31,2 

Dispose de réfrigérateur 92,7 75,9 

Dispose de télévision 95,2 86,8 

Dispose de radio 74,3 56,3 
Source : calculs effectués sur les données EASF2002 
 
 
3. Avec qui vivent les personnes âgées ? 
 
Le modèle de famille dans lequel les personnes âgées sont hébergées par les enfants est 
encore vivace et demeure un pilier de la forte solidarité familiale intergénérationnelle en 
Algérie L’analyse des données montre que l’écrasante majorité des personnes âgées vit avec 
les membres de leur famille (98%) (cf. Graphique.3) Aux âges avancés, les personnes qui 
vivent seuls sont essentiellement des femmes. Nous remarquons que les proportions 
d’individus vivants seuls sont toujours plus élevées pour les femmes que pour les hommes. Ce 
phénomène s’explique par la différence d’âge au mariage auquel nous devons également 
ajouter un niveau de remariage plus élevé chez les hommes veufs et divorcés 
comparativement aux femmes dans la même situation.  

 
Graphique 3 : Répartition des personnes âgées selon le mode de vie et les groupes d’âges 
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La majorité des personnes veuves vivent avec leurs enfants et plus de la moitié avec leurs 
petits enfants. Les mariés par contre, vivent généralement avec leur conjoint et leurs enfants 
(29,3%). La répartition selon le milieu de résidence ne dénonce point de disparité 
significative. Les deux tiers de cette frange de population déclarent être satisfaits de leur 
situation de résidence au moment de l’enquête. Cette part semble invariable quelque soit 
l’âge, le genre ou l’état matrimonial. Par contre selon le milieu de résidence, plus que la 
moitié des personnes âgées vivant seuls déclarent que cette situation ne leur convient pas et 
leur est inconfortable. 
 
Dans notre Pays, la cohabitation semble être un support privilégié de l’aide familiale aux 
personnes âgée dépendantes, avec une signification différente pour les filles et les fils : 
recohabitation de circonstance pour les premières et Co-résidence de toujours pour les 
seconds (Attias-Donfut et Renaut, 1994). 
 
L’examen du lien de parenté avec le chef du ménage auquel appartiennent les personnes âgées 
donne une première indication sur les conditions de vie de ces personnes. Plus de la moitié 
des personnes âgées Algériennes interviewées lors  de l’enquête EASF2002 ont déclarées être 
chef de ménage dans lequel ils vivent, la majorité écrasante de ces chefs de ménages sont des 
hommes (94,4%), tandis que les femmes occupent le statut d’épouse de chef de ménage dans 
presque la moitié des cas. (cf. Tableau.8) 
 
 

Tableau 8 : Lien de parenté entre les personnes âgées   
de 60 ans et plus et le chef de ménage Selon le sexe(en %) 

 
Le lien de parenté avec le CM  Masculin Féminin Total 
Chef de Ménage (CM)  94,4 24,0 59,0 
Époux (se) du CM  0,7 47,5 24,3 
Père/mère du CM  4,2 23,5 13,9 
Autres avec ou sans lien  0,8 4,9 2,8 
Total  100,0 100,0 100,0 

Source : calculs effectués sur les données EASF2002 
 
 
4. Morbidité et État de santé perçu 
 
La santé des personnes âgées est aussi problématique que celle des autres couches de la 
population auxquelles il est accordé beaucoup plus d’attention avec souvent des programmes 
spécifiques mis en œuvre (Heslop, 1999). 
 
4.1Les problèmes de santé 
Les données recueillies au cours de l’enquête Algérienne sur la santé de la famille 
(EASF2000) montrent qu’avec l’âge, les problèmes de santé deviennent multiples et plus 
chroniques, tant chez les hommes que chez les femmes. La santé physique ici est cernée au 
moyen d’un catalogue des troubles classés selon leur localisation dans le corps. 
 
Les principales maladies qui ont été déclarées par les personnes âgées enquêtées sont 
l’hypertension artérielle (43,5%), les maladies articulaires (26,4%), les maladies gastriques 
(18,3%), le diabète (16,1%) ; les problèmes de dos (14,9%), les maladies cardio-vasculaires 
(10,9%), la cataracte (10,6%) et les migraines (11,2%). Selon le milieu de résidence, 
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l’enquête met en évidence la prévalence relativement plus élevés de certaines maladies telles 
que l’hypertension, le diabète et les maladies cardio-vasculaires en milieu urbain. Par contre, 
en milieu rural, on observe une prévalence relativement plus importante des maladies 
articulaires et des maladies gastriques. Il est également à noter que la plupart des maladies 
déclarées ont été diagnostiquées par un médecin. (cf. Graphique. 4). 
 
 

Graphique 4 : Répartition des maladies déclarées par les personnes âgées 
selon le diagnostic du médecin et la nature de la maladie 

 

 
 
 
4.2 Perception de la santé 
La santé subjective, c’est-à-dire la santé telle que l’évalue la personne pour elle-même semble 
être l’indicateur le plus utilisé dans les recherches sur la santé des personnes âgées. Il est 
demandé à la personne de se prononcer, suivant une échelle, sur sa propre santé. Selon 
l’analyse des résultats, cet indicateur est corrélé à plusieurs autres, d’où son importance 
malgré son aspect assez subjectif. 
 
On peut observer l’existence de disparités de santé apparente entre milieu de résidence 
(Urbain/rural), les groupes d’âges, et le sexe du répondant (cf. Tableau.9). 
 
Les deux tiers des personnes âgées enquêtées signalent d’avoir au moins une maladie 
chronique ; 66,1% en milieu urbain et 68,1 dans le milieu rural. Il y a plus d’hommes (17,8 
%) que de femmes (9,9 %), âgés de 60 et plus qui considèrent que leur santé est bonne. Il y a 
légèrement de femmes (47,9%)  que d’hommes (42,2 %) qui déclarent que leur santé est 
satisfaisante. 
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Graphique 5 : Santé perçue des hommes âgés            Graphique 6 : Santé perçue des femmes 
de 60 ans et plus                âgées de 60 ans et plus 

 

                       

 
 
 
Il n’en demeure pas moins qu’il y a plus de femmes (42,2 %) que d’hommes (33,0 %) de 60 
ans et plus qui déclarent que leur santé est  mauvaise. Tel que précisé, un grand nombre de 
personnes âgées considèrent que leur santé est soit bonne ou satisfaisante. Toutefois, au fur et 
à mesure que les individus vieillissent, cette perception positive de l’état de leur santé est 
sensiblement modifiée chez l’ensemble des personnes âgées (cf. tableau 9). 
 
 
5. Besoin d’aide et configuration de l’aidant.  
 
Concernant  le besoin d’aide pour accomplir certaines activités quotidiennes (AVQ).  Deux 
types d’aide sont identifiables : 
-L’aide aux soins personnels (s’habiller, se laver, manger, entrer ou sortir du lit, aller aux 
toilettes, utilisation des escaliers) ; 
-L’aide ménagère (déplacement, petits travaux de réparation ou de jardinage). 
 

L’aide partielle  se fait généralement ressentir pour les activités qui demandent de grands 
efforts tels que « monter ou descendre les escaliers, 13% des personnes âgées sollicitent une 
aide pour cette activité, parcourir une distance de 350 à 400 mètres : (11,8%), soulever des 
objets à partir du sol : 10,5%, prendre le bain : 9,1%, l’utilisation des toilettes, se déplacer ou 
se nourrir semblent être des activités qui ne demande pas d’aide externe. 
Par ailleurs, le facteur âge est très déterminant quant au recours à l’aide, plus l’âge des 
personnes âgées augmente, plus elles deviennent dépendantes. Cette dépendance se traduit 
généralement par un besoin d’assistance pour accomplir des actes quotidiens habituellement 
effectués sans aide (Dictionnaire des personnes âgées 1984), 
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Tableau 9 : État de santé perçue des personnes âgée selon le sexe et quelques caractéristiques 
 

Bon Satisfaisant Mauvais  
Variables Homme Femme Homme Femme Homme Femme 

Milieu de résidence 
Urbain 20,2 10,5 48,3 10,5 31,5 42,7 
Rural 14,4 8,9 50,5 49,7 31,1 41,4 
Total 17,8 9,9 49,2 47,9 33,0 42,2 

État matrimonial 
Célibataire 20,0 7,1 0,0 71,4 80,0 21,4 
Marié 18,5 10,6 49,3 50,9 32,2 38,5 
Veuf 8,1 9,1 49,5 45,0 42,3 45,9 
Divorcé, séparé 11,1 11,3 44,4 37,7 44,4 50,9 
Total 17,8 9,9 49,2 47,9 33,0 42,2 

Activité 
Actif (ve) 25,9 15,8 56,5 52,6 17,6 31,6 
Inactif (ve) 16,4 9,8 47,9 47,8 35,8 42,4 
Total 17,8 9,9 49,2 47,9 33,0 42,2 

Mode de vie 
Vit seul 0,0 14,0 40,0 47,4 60,0 38,6 
Ne vit pas seul 18,0 9,8 49,2 47,9 32,8 42,3 
Total 17 ,8 9,9 49,2 47,9 33,0 42,2 

Profession 
Indépendant 13,1 6,0 45,2 38,8 41,7 55,2 
Employeur 15,2 12,5 52,2 62,5 32,6 25,0 
Salarié 17,3 18,9 48,9 44,1 33,7 37,0 
Sans rémunération 0.0 0,0 33,3 37,1 66,7 62,9 
Total 16,3 12,2 48,1 42,2 35,6 45,6 

 Groupes d’âges 
60-64 ans 25,9 51,9 22,2 11,5 54,1 34,4 
65-69 ans 19,4 51,5 29,1 11,5 48,2 40,3 
70-74 ans 16,8 47,5 35,7 11,1 46,7 42,2 
75 ans et plus 7,7 44,8 47,5 4,1 39,3 56,6 
Total 17,8 49,2 33,0 9,9 47,9 42,2 

Source : calculs effectués sur les données EASF2002   
 
 
Selon le genre, il semble que les femmes sont plus dépendantes que les hommes et ce, 
quelque soit le type d’aide fourni. 37,0% des hommes ou des femmes fournissent une aide à 
leur conjoint qui a besoin d’aide, tandis que l’aide des enfants est attestée dans 69,3% de ces 
situations (cf. tableau.10). 
 
Les personnes qui cohabitent avec la personne âgée dépendante constituent un premier cercle 
d’aidants potentiels pour pallier les difficultés à accomplir soi-même certaines activités de la 
vie quotidienne dites de base (AVQ de base). Classiquement on distingue en effet deux modes 
de cohabitation des enfants avec leurs parents âgés : les corésidences de toujours et les 
recohabitations, qui impliquent des enfants ayant des caractéristiques bien différentes (Attias-
Donfut et Renaut, 1994). 
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Tableau 10 : Aidants potentiels selon le sexe des personnes âgées 
 

Sexe 
Aidants 

Homme Femme 
Total 

Époux/Épouse 73,4 11,6 37,0 
Les enfants 69,8 69,0 69,3 
Les beaux enfants 16,2 38,9 29,6 
Les petits enfants 15,8 37,1 28,4 
Les beaux petits enfants  1,4 2,4 1,9 
Frère/sœur 1,4 1,9 1,7 
Autres proches 2,7 9,1 6,5 
Domestique 0,0 1,1 0,6 
Infirmier/infermière 0,5 0,0 0.2 
Voisin (e) 2,3 4,7 3,7 
Autre 2,5 3,0 2,8 
Personne en particulier 1,6 1,4 1,5 

Source : calculs effectués sur les données EASF2002   
 
 
Les femmes ont une place tout à fait particulière dans l’organisation de l’aide profane, 
lorsqu’ils ont besoin d’être aidés, les hommes le sont presque exclusivement par une femme, 
près de 73%. Cependant, au-delà de cette dimension bien connue de l’omniprésence féminine 
dans  la production d’aide, on remarque qu’environ une femme sur neuf pouvait compter sur 
le soutien de son époux. (cf. Graphique 7). 
 
Ce sont les enfants qui assurent l’essentiel de l’aide pour les femmes (69,8%), l’aide du 
conjoint est moins fréquente que celle d’un enfant (11,6%)  
 
 

Graphique 7 : Aidants potentiels selon le sexe des personnes âgées 
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6. L’accès aux soins est aux médicaments 
 
La consommation de médicaments est révélatrice d’un mauvais État de santé, mais elle est 
aussi un facteur de risque pour la santé. 48,3 % des personnes âgées déclarent prendre des 
médicaments, cette part est relativement plus élevées chez les femmes (57% contre 41,3% des 
hommes). Aussi, 50,1% des femmes prennent plus de trois médicaments par jour contre 
47,9% des hommes. 
Par ailleurs, 43,9% des personnes âgées déclarent avoir des difficultés à se procurer les 
médicaments (42,8% des hommes et 44,8% des femmes). 
 
 
Conclusion 
 
Le célèbre démographe français A. Sauvy à écrit « de tous les phénomènes contemporains, le 
vieillissement de la population est le plus sur dans son développement, le plus facile à prévoir 
et peut-être le plus grave dans ses conséquences ». 
 
Le vieillissement de la population représente, sans doute, la caractéristique démographique la 
plus spectaculaire que connaîtra l’Algérie dans les trois ou quatre prochaines décennies. Si la 
part des personnes âgées ne représente aujourd’hui que 7,5% de la population totale 
algérienne, force est de constater que leur nombre augmentera dans les décennies à venir, 
suite aux changements démographiques que vit l’Algérie depuis une trentaine d’années. Ce 
fait annonce le défi majeur de notre société pour les prochaines décennies.  
 
La situation des personnes âgées est souvent méconnue ou mal connue dans notre pays à 
l’instar des autres pays en développement ou le problème n’a pas encore pris une ampleur 
inquiétante. Certes, si les différentes actions menées jusqu’à présent pour contenir la 
croissance de la population depuis les années 1980, ont donné leurs fruits, les défis à 
surmonter demeurent ceux liés au vieillissement démographique, ces défis sont de nature 
économique et sociale et ils nécessitent une mobilisation de toutes les composantes de la 
société algérienne.  
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INTRODUCTION 
 

Le vieillissement démographique est un sujet qui fait de plus en plus l’objet de 
nombreux débats. Selon les estimations de l’Organisation des Nations Unies (ONU), le 
nombre des personnes âgées de plus de 60 ans qui était d’environ 600 millions en 2000 
passera à deux milliards en 2050. Dans les pays en voie de développement, le vieillissement 
démographique est plus rapide et les conditions de vie des personnes âgées plus précaires. En 
effet, l'allongement de la durée de vie et la diminution entamée de la fécondité va changer la 
structure par âge et nous assisterons à une augmentation progressive de la proportion de 
personnes âgées (Willems, 2002). Au niveau africain, l’effectif des personnes âgées qui était 
de 38 millions en 2000 est estimé à 212 millions en 2050 selon l’ONU. Au Burkina Faso, lors 
du Recensement Général de la Population et de l’Habitation de 2006 (RGPH), on a dénombré 
712 573 personnes âgées de 60 ans ou plus soit une proportion de 5,1% par rapport à la 
population totale résidente du pays et un effectif de 355 102 chefs de ménage (CM). Au sein 
de ces derniers, 11,2% sont des femmes chefs de ménages âgées de 60 ans et plus et vivant en 
situation de veuvage. 

La problématique du vieillissement et de la protection des couches sociales 
vulnérables constitue de ce fait depuis quelques années une préoccupation majeure pour les 
autorités burkinabè. Les personnes âgées, du fait de la dégradation de leur état physique dû à 
l’affaiblissement de leurs fonctions organiques, sont exposées à des conditions de vie souvent 
précaires. 

Même s’il existe des études sur les personnes âgées au Burkina Faso (Kinda, 2006 ; 
Bologo, 2010), très peu d’analyses s’intéressent aux femmes âgées chefs de ménage en 
situation de veuvage. On connaît très peu de choses sur leurs caractéristiques socio-
démographiques et économiques et leurs conditions de vie. L’objectif principal de cette 
communication est de présenter en un tour d’horizon les conditions de vie des femmes âgées 
chefs de ménage en situation de veuvage au Burkina Faso. Plus précisément il s’agira 
d’étudier les caractéristiques sociodémographiques des femmes âgées chefs de ménage en 
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situation de veuvage, d’identifier leur situation économique et de présenter leurs conditions de 
vie, le fait de vivre seule et aussi certains éléments sur les caractéristiques du logement et de 
l’habitation de ces dernières en fonction du milieu de résidence. 

Dans un premier temps, nous présenterons le contexte et les aspects méthodologiques 
de l’étude sur les conditions de vie des femmes chefs de ménage âgées de 60 ans et plus en 
situation de veuvage au Burkina Faso. Ensuite, nous passerons en revue la structure et la 
dynamique des femmes âgées veuves chefs de ménage, leur situation socio-économique. 
Nous terminerons par une analyse de leurs conditions de vie. 
 
A. CONTEXTE ET ASPECTS MÉTHODOLOGIQUES 
 

Partout dans le monde, les veuves sont soumises à des pressions sociales conformistes 
ou aliénatrices qui les maintiennent dans une certaine forme de déréliction. Si en Occident, la 
femme veuve a réussi à se forger un statut respectable grâce aux lois et aux règles en vigueur 
dont le respect strict est de mise, il n’en demeure pas moins que la situation de la veuve en 
Afrique reste précaire. 

La plupart des femmes de plus de 60 ans sont veuves en Afrique du Nord et en 
Afrique Centrale, mais ces chiffres sont plus bas en Amérique latine et aux Caraïbes. Dans 
l’ensemble des pays en développement, il y a beaucoup plus de femmes veuves que 
d’hommes veufs et on trouve au sein de la population âgée un plus grand nombre d’hommes 
mariés que de veufs. A plus de 65 ans, les veuves sont plus nombreuses que les femmes 
mariées dans la plupart des pays en développement, alors qu’à l’âge de 75 ans et au-dessus le 
nombre de veuves par rapport aux femmes mariées s’élève à 5 pour 1 dans certains pays 
(Delbès et Gaymu, 2002). Dans toutes les sociétés, il peut être difficile de s’adapter au 
veuvage, mais surtout dans les pays en développement, en particulier en Afrique et en Asie. 
Les droits d’héritage des femmes sont fragiles dans de nombreux pays. Les ressources de la 
famille, notamment la maison, la terre et tout l’argent peuvent être dévolues à un parent mâle 
qui le partage avec la veuve. Les veuves souffrent également d’une perte de statut qui les 
laisse vulnérables à l’isolation sociale et à la dépression ainsi qu’à la discrimination et même 
à la violence physique (Schildkrout., 1983). Dans l’Asie du Sud, des restrictions sur la 
mobilité et l’association rendent difficile pour les femmes de rompre l’isolation une fois 
qu’elles sont veuves. Comme le fait remarquer le Fonds des Nations Unies pour la population 
(FNUAP) dans l’État de la population mondiale1998 : « Le veuvage ne se limite pas à la perte 
d’un mari, il peut signifier la perte d’une identité distincte » (FNUAP, 1998). 

En Afrique Subsaharienne, la pratique du lévirat constitue un problème véritable pour 
les veuves. En effet, après la mort du mari, la famille impose à la veuve l’un des frères directs 
du défunt ou cousins, neveux, etc., pratique qui consiste à maintenir la veuve dans la famille 
avec ou contre son gré (Locoh, 2007). Face à la situation difficile des veuves en Afrique, en 
Asie et d’une manière générale dans les pays du Sud, l’ONU a décidé d’instituer à partir de 
juin 2011 une « Journée internationale de la femme veuve » afin d’attirer l’attention des 
pouvoirs publics sur la spécificité des veuves. 

Au Burkina Faso, la prise en compte des femmes veuves ne s’inscrit pas clairement 
dans un cadre politique et institutionnel large. Il existe au Burkina Faso, une dynamique 
associative forte autour de la situation des personnes âgées. On peut citer – la liste est loin 
d’être exhaustive – les ONG et associations telles que l’Association des veuves et Orphelins 
du Burkina, l’Association Aide aux Veuves et Orphelins du Burkina qui se sont données pour 
objectif principal de lutter contre la marginalisation et l’exclusion des femmes âgées veuves 
au Burkina Faso.  
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Les données utilisées pour ce travail proviennent du recensement général de la 
population et de l’habitation réalisé au Burkina Faso en 2006 par l’Institut National de la 
Statistique et de la Démographie (INSD). Le recensement général de la population et de 
l’habitation permet d’avoir des données démographiques, économiques et sociales de la 
population résidente au Burkina Faso. Trois variables nous intéressent ici : l’âge des individus 
(60 ans et plus), le sexe (femme) et leur situation matrimoniale (être veuve). Tout au long de 
cette analyse le concept de femmes âgées est utilisée pour designer les personnes de sexe 
féminin ayant un âge supérieur ou égal à 60 ans. 

La situation des femmes âgées veuves chefs de ménage n’était pas une préoccupation 
centrale du recensement. Il s’agira donc, dans cet article, d’une analyse descriptive de 
données secondaires qui permettra d’avoir une vision globale de la situation des femmes 
âgées veuves chefs de ménage, situation jusqu’à présent très peu analysée au Burkina Faso. 
En effet, le recensement de la population est principalement la seule source qui peut nous 
permettre d’effectuer des analyses sur ce groupe spécifique. 
 
B. ÉTAT, STRUCTURE ET DYNAMIQUE DE LA POPULATION DES FEMMES ÂGÉES VEUVES CM 
 
1- Structure par âge des CM veuves âgées de 60 ans et plus 

Au Burkina Faso, sur 51 461 chefs de ménage veufs (ves) âgés de 60 ans et plus 
dénombrés lors du recensement général de la population et de l’habitation en 2006, 39 913 
sont de sexe féminin soit une proportion de 77,6%.  

Cette prédominance des chefs de ménages veuves âgées, s’observe aussi à travers la 
valeur du rapport de masculinité qui est de 28,9 chefs de ménage veufs âgés pour 100 CM 
veuves. Cette situation est probablement due à la surmortalité des CM de sexe masculin âgés 
de 60 ans et plus car les données indiquent qu’en général, les femmes âgées ont une espérance 
de vie meilleure à celle des hommes (les personnes de 60 ans devraient vivre encore 16,8 ans 
alors que pour les hommes cet indicateur est de 15,9 ans)  

La répartition par groupe d’âge des chefs de ménages veuves âgées de 60 ans et plus 
présente des inégalités qui varient en dent de scie. Les plus fortes proportions de veuves 
dirigeant des ménages s’observent entre 60 et 74 ans avec 32,8% au niveau du groupe d’âge 
de 60 à 64 ans. Ces proportions baissent au fur et à mesure que les CM veuves prennent de 
l’âge.  

Tableau 1 - Répartition des CM veufs par groupe d’âge quinquennal et sexe (en 2006) 

Groupe âge quinquennal 
Effectif de CM veufs Proportion 

en (%) 

Rapport de 
masculinité 

en (%) Femmes Hommes Total 

 60-64 13 073 2 942 16 015 32,8 22,5 
 65-69 8 961 2 599 11 560 22,5 29,0 
 70-74 8 061 2 398 10 459 20,2 29,7 
 75-79 4 319 1 611 5 930 10,8 37,3 
 80-84 2 959 989 3 948 7,4 33,4 
 85-89 1 164 467 1 631 2,9 40,1 
 90-94 597 233 830 1,5 39,0 
 95-98 779 309 1 088 2,0 39,7 
Total 39 913 11 548 51 461 100,0 28,9 
Source : Nos calculs à partir des données du recensement de 2006. 
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2- Répartition spatiale des CM veuves âgées 

• Selon le milieu de résidence 
Les chefs de ménages veuves âgées sont plus nombreuses à résider en milieu rural 

(66,7%) contre 33,3% pour le milieu urbain. En comparant avec la répartition des femmes 
âgées, on observe pratiquement les mêmes inégalités selon le milieu de résidence avec 81,7% 
qui vivent en zone rurale contre 18,3% pour l’urbain.  

Figure 1 - Répartition (%) des CM veuves âgées de 60 ans et plus selon le milieu de résidence 
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• Selon la région de résidence 
Il existe des inégalités dans la répartition des CM veuves selon la région. Les régions 

qui enregistrent une forte proportion de chefs de ménages veuves sont celles du Centre, de la 
Boucle du Mouhoun et des Hauts Bassins qui ne sont pourtant pas classées parmi celles qui 
ont un fort taux de mortalité1. A l’inverse, les régions des Cascades et de l’Est sont celles qui 
se distinguent par une proportion faible veuves âgées et dirigeant des ménages.  
 

 

 

 

 

                                                
1 Selon le rapport du RGPH 2006 sur la mortalité, les régions du Centre-Est, du Centre-Ouest, du Nord sont 
celles qui ont des forts taux de fécondité avec des valeurs respectives de 15,3%0, 14,3%0et 14,0%0. 
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Figure 2 - Proportion (%) des CM veuves âgées de 60 ans et plus par région 

  
 
 
3- Évolution de l’effectif et de la proportion des CM veuves âgées de 1985 à 2006 
 

Les effectifs et les proportions, des chefs de ménages veuves âgées au Burkina n’ont 
pas cessé de croître, passant de 71,8% en 1985 à 73,1% en 1996 puis à 77,6% en 2006. Cette 
augmentation des CM veuves ayant 60 ans et plus au cours des trois derniers recensements 
pourrait s’expliquer par l’effet de la surmortalité masculine aux âges avancés qui contribuerait 
à accroître le nombre de femmes veuves et qui sont contraintes à diriger leur ménage. 

Tableau 2 - Répartition de l’effectif et de la proportion des CM veuves âgées de 1985 à 2006 

Intitulés 
Effectif Proportion (%) 

RM (%) 
Hommes Femmes Ensemble Hommes Femmes Ensemble 

1985 9 443 24 080 33 523 28,2 71,8 100,0 39,2 
1996 8 983 24 396 33 379 26,9 73,1 100,0 36,8 
2006 11 548 39 913 51 461 22,4 77,6 100,0 28,9 

Source : Nos calculs à partir des données des recensements de 1985, 1996 et 2006. 
 
 
C. SITUATION SOCIOÉCONOMIQUE DES VEUVES CM ÂGÉES DE 60 ANS ET PLUS  
 

L’analyse de cette partie sera faite en tenant compte des variables sur le niveau 
d’instruction et le statut d’occupation. 
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1- Niveau d’instruction et d’alphabétisation des CM veuves de 60 ans et plus 

• Le niveau d’instruction et statut d’alphabétisation 
Le niveau d’instruction des chefs de ménage de sexe féminin âgées est faible. En effet, 

au Burkina Faso, sur 47 793 femmes chefs de ménages de 60 ans et plus qui ont été recensées 
en 2006, seulement 1 823 soit une proportion de 3,8% d’entre elles sont instruites (RGPH, 
2006).  

En tenant compte du statut matrimonial, il ressort que 96,4% des femmes veuves 
dirigeant un ménage n’ont aucun niveau d’instruction et seulement 2,2% d’entre elles ont 
atteint le niveau d’étude primaire. Même si elles ne sont plus dans la fleure de l’âge, ces 
personnes non instruites du fait de leur statut de veuvage ont souvent besoin d’établir certains 
documents administratifs et leur faible niveau d’instruction pourrait être un frein à la 
satisfaction de leurs droits. 

Tout comme l’instruction, le niveau d’alphabétisation des veuves chefs de ménages 
âgées de 60 ans et plus est faible, car, seulement 3,4% d’entre elles sont alphabétisées. 

Tableau 3 - Répartition (%) des CM veuves âgées par niveau d’instruction  
et statut d’alphabétisation (en 2006) 

 Niveau d'instruction par cycle Effectif Proportion 
 Aucun 38491 96,4 
 Primaire 898 2,2 
Secondaire 347 0,9 
 Supérieur 52 0,1 
 ND 125 0,3 
 Total 39913 100 
Statut d'alphabétisation   
 Non alphabétisé 38 551 96,6 
 Alphabétisé 1 362 3,4 
 Total 39 913 100 

Source : Nos calculs à partir des données du recensement de 2006 
 
 
2- le statut d’occupation des veuves CM de 60 ans et plus 

Parmi les veuves ayant 60 ans et plus et dirigeant des ménages, 52% ont déclarés lors 
du dénombrement être occupées. Cette proportion qui varie selon le milieu de résidence 
demeure tout de même élevée pour des personnes qui sont sensées être à la retraite. Les chefs 
de ménages veuves de 60 ans et plus ayant une occupation sont plus nombreuses (80,2%) à 
résider en milieu rural contre 19,8% en milieu urbain. 

Tableau 4 – Répartition (%) des CM veuves âgées de 60 ans et plus  
selon le statut d’occupation (en 2006) 

Statut occupation Effectif Proportion 
Occupé 20 743 52,0 
Non occupé 19 170 48,0 
Total 39 913 100,0 

Source : Nos calculs à partir des données du recensement de 2006 
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2.1 L’occupation des chefs de ménages veuves ayant 60 ans et plus 

Sur 28 193 chefs de ménages veufs (ves) âgés et exerçant une occupation lors du 
recensement 2006, 20 743 sont de sexe féminin soit une proportion de 73,6% contre 7 450 de 
sexe masculin. De façon générale, les femmes sont très actives par l’exercice d’activités 
rémunératrices (maraîchage, commerce, broderie, etc.) afin de subvenir aux besoins de leur 
famille. Les CM veuves ne sont pas en marge de cette situation.  

En effet, du fait de leur statut de veuvage qui les amène à diriger leur ménage, elles 
sont contraintes d’exercer une ou plusieurs activités afin de subvenir aux besoins des 
orphelins dont elles ont la charge.  

Le secteur primaire emploie plus de trois quart (80,2%) des chefs de ménages veuves 
ayant 60 ans et plus. L’analyse selon le groupe d’occupation indique que ces derniers sont 
occupés principalement dans l’agriculture, l’élevage la pêche avec une proportion de 79,5%.  

Tableau 5 - Répartition (%) des CM veuves âgées selon le groupe d’occupation (en 2006) 

Grand groupe d'occupation Effectif Proportion 
 Exécutif + cadres supérieurs 4 0,0 
 Intellectuels, scientifiques 11 0,1 
 Professions intermédiaires 27 0,1 
 Cadres subalternes de l'administration 9 0,0 

 Personnel de services et vendeur 2 875 13,9 
 Agriculteurs, élevage, pêcheurs 16 498 79,5 
 Artisanats, ouvriers 1 081 5,2 
 Conducteurs d'installations et de machines 2 0,0 

 Ouvriers et employés non qualifiés 55 0,3 

 Autres matières et professions 73 0,4 

 Sans profession, profession non précisé 108 0,5 
 Total 20 743 100,0 

Source : Nos calculs à partir des données du recensement de 2006 
  
  

Figure 3 - Répartition (%) des CM veuves âgées selon le secteur d’activité (en 2006) 
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2.2 Les CM veuves ayant 60 ans et plus non occupées 

• Répartition spatiale 
Les chefs de ménages veuves non occupées ayant 60 ans et plus se répartissent 

inégalement entre les régions. Les régions où l’on dénombre plus de veuves CM âgées qui 
n’ont aucune occupation sont celles du Centre, des Hauts Bassins et de la Boucle du Mouhoun 
avec des proportions respectives de 22,5%, 14,9% et 14,4%.  

Il est probable que dans ces régions, les solidarités familiales ne sont pas fragiles si 
bien que malgré leur statut de veuves, ces chefs de ménages disposent de ressources pour 
subvenir aux besoins de leur ménage ou ont même des enfants encore en vie qui s’occupent 
du ménage.  

En revanche c’est dans la région du Centre-Nord que vit très peu de veuves âgées non 
occupées (2,4%).  

En tenant compte du milieu de résidence dans l’analyse, il ressort que 52,0% des 
veuves ayant 60 ans et plus non occupées et qui dirigent des ménages résident en zone rurale. 

Figure 4 - Répartition (%) des CM veuves âgées  non occupées (en 2006) 
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• Le niveau d’instruction des veuves CM de 60 ans et plus non occupées 
Le niveau d’instruction des CM veuves de 60 ans et plus non occupées est faible tout 

comme celui de l’ensemble des veuves chefs de ménages ayant 60 ans et plus. En effet, les 
données indiquent qu’elles sont 94,6% à être sans niveau d’instruction. Cette situation 
pourrait expliquer le fait qu’elles soient restées sans occupation. 
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Tableau 6 - Répartition (%) des CM veuves âgées non occupées  
selon le niveau d’instruction (en 2006) 

Instruction recodée Féminin Proportion 
 Sans niveau 18 131 94,6 
 Primaire 634 3,3 
 Secondaire 290 1,5 
 Supérieur 44 0,2 
 ND 71 0,4 
 Total 19 170 100,0 

Source : Nos calculs à partir des données du recensement de 2006. 
 
 

D. CONDITIONS DE VIE DES VEUVES CM ÂGÉES DE 60 ANS ET PLUS 

Dans cette partie, nous intéressons aux conditions des femmes veuves âgées de 60 ans 
et plus chefs de ménage et aux conditions de vie des veuves chefs de ménage âgées de 60 ans 
et plus vivant seules. 
 
1. Ménages et veuves âgées de 60 ans et plus 

● Ménages « abritant » une veuve de 60 ans et plus 
En prenant en compte le lieu de résidence, les résultats montrent qu’il existe une forte 

concentration des ménages qui abritent des veuves âgées de 60 ans et plus en milieu rural 
(66,7%) contre 33,3% en milieu urbain. Cette situation pourrait s’expliquer par le fait qu’en 
milieu urbain, des femmes veuves âgées peuvent, de par leurs occupation avoir des moyens de 
vivre seules, alors qu’en milieu rural, selon les coutumes locales, la femme veuve demeure 
dans la famille de son défunt époux. Cette situation observée au Burkina Faso est également 
présente dans la quasi-totalité des pays de l’Afrique Subsaharienne (Locoh, 2007). 
● Taille des ménages 

La taille moyenne des ménages dans lesquels vivent les veuves âgées de 60 ans et plus 
est de 2 individus. Cette faible taille peut s’expliquer simplement par le fait qu’au regard de 
leur âge avancé, les veuves se retrouvent dans des ménages où la quasi-totalité des membres 
sont en âge de travailler et ont quitté le ménage pour fonder leur propre ménage. Du coup, un 
certain nombre de questionnements se posent : Comment se passe la prise en charge sociale 
des veuves âgées ? Qui s’occupe d’elles dans les ménages où elles résident ? 

● Nombre moyen de personnes par pièce dans les ménages dirigés par des veuves 
âgées 

L’analyse du nombre moyen de personnes par pièce dans les ménages dirigés par des 
veuves permet de mieux cerner la promiscuité. Il est remarquable de constater que les veuves 
âgées de 60 ans et plus résident dans des ménages dont le nombre moyen de personnes par 
pièce est de 3,3. Cela signifie qu’elles vivent dans des espaces exigus.  

● Nombre d’enfants encore en vie des CM veuves femmes âgées de 60 ans 
Les données montrent que près de 14,6% de ménages abritant des veuves âgées de 60 

ans et plus sont sans enfants. 55,6% des ménages abritent des veuves de plus de 60 ans et plus 
qui ont plus de 3 enfants encore en vie. 
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Tableau 7 - Répartition (%) des ménages abritant des veuves âgées de 60 ans  
selon le nombre d’enfants encore en vie (en 2006) 

Nombre d'enfants Effectif Proportion 

0 5 837 14,62 
1-3 11 979 30,01 
Plus de 3  22 097 55,63 
Total 39 913 100 

Source : Nos calculs à partir des données du recensement de 2006 
 
 
● Zone d’habitation 

Près de 70% des ménages dans lesquels vivent des veuves âgées de 60 ans et plus se 
trouvent dans des zones loties. Sachant que ces zones sont généralement dépourvues 
d’infrastructures socio-sanitaires de bases (centres de santé, absence de caniveaux, etc.), on 
peut s’inquiéter des conditions de vie de ces veuves. 

Tableau 8 - Répartition (%) des ménages abritant des veuves âgées de 60 ans  
selon la zone d’habitation de résidence (en 2006) 

Zone d'habitation Effectif Proportion 
 Zone lotie 12 153 30,44 

 Zone non lotie 27 760 69,55 
 Total 39 913 100 

Source : Nos calculs à partir des données du recensement de 2006 
 
 

● Source d’approvisionnement en eau de boisson 

Même si plus de la majorité (60,5%) des chefs de ménage veuves âgées de 60 ans et 
plus ont accès à l’eau potable (eau courante, borne fontaine, pompe forage), il faut souligner 
tout que près de 27,8% d’entre elles s’approvisionnent en eau de boisson dans les puits 
ordinaires. C’est un résultat inquiétant au sens où beaucoup d’études ont démontré les liens 
évidents qui existent entre la santé et la qualité de l’eau. 

Tableau 9 - Répartition (%) des ménages qui abritent des veuves âgées de 60 ans selon la 
source d’approvisionnement en eau de boisson (en 2006) 

Approvisionnement eau Effectif Proportion 
Eau potable 24 142 60,48 
 Puits busé 3 615 9,05 
 Puits ordinaire 10 295 27,79 
 Rivière marigot, barrage 1 546 3,87 
 Autres 80 0,20 
 ND 235 0,58 
 Total 39 913 100 
Source : Nos calculs à partir des données du recensement de 2006 
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2- Les CM veuves âgées de 60 ans et plus et vivant seules 

• Répartition spatiale des CM âgées et vivant seule 
En 2006, 8 777 chefs de ménages veuves ayant 60 ans et plus et vivant seules ont été 

dénombrées dont plus de la majorité soit 6 849 résident en milieu rural contre 1 928 dans 
l’urbain. Par ailleurs, 81,4% des veuves dirigeant les ménages et âgées de 60 ans et plus 
vivent en zone non lotie. Cette situation est préoccupante d’autant plus que la zone non lotie 
est dépourvue de certaines commodités jugées utiles pour le bien-être de ces personnes (accès 
à l’eau potable, à l’électricité, etc.). 

La répartition selon les régions de résidence indique que ces dernières sont 
concentrées dans la Boucle du Mouhoun (20,3%), le Centre (12,6%) et les Hauts Bassins 
(10,0%). Ce sont également dans ces régions que l’on retrouve de fortes proportions de 
veuves ayant 60 ans et plus et qui n’ont aucune occupation. 

Ces régions dans lesquelles se trouvent de fortes proportions de veuves ayant 60 ans et 
plus vivant seules et qui dirigent des ménages sont celles qui abritent les grands centres 
urbains et il souvent de coutume de constater que du fait de l’occupation, les solidarités 
familiales ont tendance à s’effriter entrainant de ce fait une marginalisation de certaines 
personnes âgées. 

Figure 5 - Proportion (%) des CM veuves âgées de 60 ans et plus  
vivant seules par région 

  
  
  

Tableau 10 – Répartition (%) des CM veuves âgées vivant seules selon la zone d’habitation 
de résidence (en 2006) 

Zone d'habitation Effectif Proportion 
 Zone lotie 1 632 18,6 

 Zone non lotie 7 145 81,4 
 Total 8 777 100,0 

Source : Nos calculs à partir des données du recensement de 2006 
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• Les CM veuves de 60 ans et plus vivant seules et l’instruction 
Le niveau d’instruction des veuves chefs de ménages de 60 ans et plus vivant seules 

est insignifiant. En effet les données indiquent que seulement 1% d’entre elles sont instruites. 
La répartition par cycle révèle que le niveau d’instruction dominant est celui du primaire avec 
une proportion de 0,7%. Vivant seules et étant presque toutes non instruites, ces dernières 
ignorant certainement leurs droits ont probablement des difficultés pour accomplir certains de 
leurs devoirs administratifs notamment.  

Tableau 11 - Répartition (%) des CM veuves âgées vivant seules  
selon le niveau d’instruction (en 2006) 

Niveau d'instruction par cycle Effectif Proportion 
 Aucun 8 666 98,7 
 Primaire 61 0,7 
Secondaire 16 0,2 
 Supérieure 8 0,1 
 ND 26 0,3 
 Total 8 777 100,0 

Source : Nos calculs à partir des données du recensement de 2006 
 
 
• Statut d’occupation des CM âgés de 60 ans et plus veuves et vivant seules 

Parmi les veuves âgées de 60 ans et plus vivant seules qui dirigent des ménages, 4 446 
d’entres elles sont toujours occupées soit une proportion de 50,7%. Ces veuves chefs de 
ménages de 60 ans et plus vivant seules qui ont une occupation résident à 86,6% en milieu 
rural et 83,7% d’entre elles ont pour occupation principale l’agriculture, l’élevage et la pêche.  

Tableau 12 - Répartition (%) des CM veuves âgées vivant seules selon le statut d’occupation 
et le milieu de résidence et le grand group d’occupation (en 2006) 

Statut occupation Effectif Proportion 
 Occupé 4 446 50,7 
 Non occupé 4 331 49,3 
 Total 8 777 100 
Milieu de résidence des CM veuves occupées   
 Urbain 595 13,4 
 Rural 3 851 86,6 
 Total 4 446 100,0 
Grand groupe d'occupation des CM veuves occupées   
 Exécutif + cadres supérieurs 1 0,0 
 Intellectuels, scientifiques - - 
 Professions intermédiaires 1 0,0 
 Cadres subalternes de l'administration - - 
 Personnel de services et vendeur 517 11,6 
 Agriculteurs, élevage, pêcheurs 3 721 83,7 
 Artisanats, ouvriers 168 3,8 
 Ouvriers et employés non qualifiés 7 0,2 
 Autres matières et professions 10 0,2 
 Sans profession, profession non précisé 21 0,5 
 Total 4 446 100,0 
Source : Nos calculs à partir des données du recensement de 2006 
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Figure 6 - Proportion (%) des CM veuves âgées de 60 ans et plus  
vivant seules selon le secteur d’activité 
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• Nombre d’enfants encore en vie des CM veuves âgées et vivant seules 
La répartition des veuves de 60 ans et plus vivant seules et dirigeant des ménages 

montre que 1 762 d’entre elles, soit un chef de ménage veuves sur cinq, n’a pas d’enfant en 
vie. C’est une donnée inquiétante car étant veuves et âgées, une attention particulière doit leur 
être accordée. En effet, vu leur âge, elles n’ont certainement plus les capacités de subvenir 
elles-mêmes à leurs besoins ni de bénéficier d’un soutien quelconque de la part de leurs 
descendants. 

Tableau 13 - Répartition (%) des CM veuves âgées de 60 ans vivant seules  
selon le nombre d’enfants encore en vie (en 2006) 

Nombre d'enfants Effectif Proportion 

 0 1 762 20,1 
 1 à 3 3 416 38,9 
4 et plus 3 599 41,0 
Total 8 777 100,0 

Source : Nos calculs à partir des données du recensement de 2006 
 
 

• Source d’approvisionnement en eau de boisson des chefs de ménages veuves âgées 
et vivant seules 

L’accès à l’eau potable à tous fait partie des défis à relever pour ce millénaire dans les 
pays en développement particulièrement au Burkina Faso.  

L’eau potable constitue la principale source de boisson des chefs de ménages âgés de 
60 ans et plus de sexe féminin et vivant seules dans le veuvage avec une proportion de 52,0%. 
Par contre, il est nécessaire de relever que 48% d’entre elles n’ont pas accès à l’eau potable et 
continuent de s’approvisionner en eau de boisson au niveau des puits busés et des puits 
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ordinaires. Cette situation pourrait leur être néfaste surtout qu’à partir de cet âge l’organisme 
devient fragile et la consommation d’eau non potable les expose à certaines maladies.  

Tableau 14 - Répartition (%) des CM veuves âgées de 60 ans vivant seules  
selon la source d’approvisionnement en eau de boisson (en 2006) 

Approvisionnement eau Effectif Proportion 
Eau potable 4 567 52,0 
 Puits busé 946 10,8 
 Puits ordinaire 2 818 32,1 
 Rivière marigot, barrage 354 4,0 
 Autres 29 0,3 
 ND 63 0,7 
 Total 8 777 100,0 

Source : Nos calculs à partir des données du recensement de 2006 

  

  

CONCLUSION 

Au Burkina Faso, la question des veuves constitue une préoccupation qui mobilise les 
mouvements associatifs. L’objectif de cet article était d’analyser à partir des données du 
recensement de 2006, la situation des veuves âgées au Burkina Faso. Cette catégorie de la 
population connaît une double contrainte liée à l’âge avancé (plus de 60 ans) et à leur 
situation matrimoniale. Être âgé constitue en soi déjà une situation précaire dans un contexte 
économique national difficile. En plus de cette situation, être veuve au quotidien pourrait 
constituer une situation délicate. Cette double contrainte se manifeste à travers leurs 
conditions de vie difficiles.  

Quelques pistes de recherche pourraient être approfondies à partir d’enquêtes 
spécifiques afin de mieux cerner la situation des personnes âgées en général mais aussi des 
veuves en particulier : Comment les veuves construisent leurs relations au quotidien ? Face à 
un contexte difficile, quels sont les problèmes de santé qui se posent à cette catégorie sociale 
particulière ? On sait par ailleurs qu’il existe de nombreuses associations (structures) qui ont 
pour populations cibles les veuves. On peut s’interroger sur les modalités d’appui mises en 
place par ces différentes structures. 
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Un regard genré sur la vieillesse  
au Moyen Atlas (Cas de Maâmar) 
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RÉSUMÉ 
 

La vieillesse représente une étape cruciale de la vie de la personne. Elle symbolise le 
déclin, le début de la fin, le besoin accru de l’attention et de l’affection, l’âge de la sagesse… 
Malgré cette importance, elle reste peu analysée au Maroc et peu d’études s’y sont intéressées 
plus particulièrement en milieu rural marocain selon le genre. C’est pourquoi à travers cette 
étude1, nous essayerons d’apporter des réponses sur la réalité de la vieillesse au Moyen Atlas 
à travers l’exemple du douar Maâmar. Il s’agit d’apporter des éclairages sur le concept de la 
vieillesse en milieu rural, les conditions de vie des vieux, les rapports du pouvoir et du genre 
liés à cette tranche d’âge. L’étude s’est basée sur les entretiens semi structurés et quelques 
outils genre (calendriers, cartes de mobilité…). Les quelques résultats auxquels a abouti la 
présente étude montrent notamment que la définition de la vieillesse en milieu rural est une 
construction sociale qui varie selon le genre. Les rapports du genre, du pouvoir et de prise de 
décision dans l’organisation sociale du douar sont par ailleurs souvent liés à l’âge et subissent 
d’importants changements. Les contraintes liées à la vieillesse à Maâmar sont notamment 
liées à la couverture sanitaire pour lutter contre les maladies, mais aussi à la couverture 
téléphonique pour maintenir les relations avec leurs proches. La question de la transmission et 
de l’érosion des savoirs locaux détenus généralement par les vieux sera également abordée.  
Mots clés : Maroc, Vieillesse, genre, zone rurale de montagne, conditions de vie  

 

 

INTRODUCTION 

Au Maroc2, la taille moyenne des ménages qui était de 5,9 personnes en 1994 (6,6 en 
milieu rural et 5,2 en milieu urbain) a baissé à 5,0 personnes en 2008 (5,8 en milieu rural et 
4,5 en milieu urbain)  Les ménages structurés en familles nucléaires sont passés de 62,3% en 
1995 à 63,5% en 2004. Quant aux ménages organisés en familles élargies, ils ont baissé de 
33,6% à 28,0% durant la même période. Ce recul est plus prononcé en milieu urbain (6 points 
contre 4,2 points dans les campagnes). La proportion des ménages de famille étendue 
demeure importante en milieu rural, 33,1% (contre 24,7% dans les villes) avec une taille 

                                                
1 Les élèves ingénieurs de l’option ingénierie de développement : S.Rouhain A.Rami et A. Harrad ont participé à 
l’enquête sur le terrain.  
2 www.hcp.ma 
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moyenne de 8,1 personnes par ménage. Ces chiffres traduisent l’état des vieux au Maroc. Si 
60 ans représentent l’âge de la retraite et par conséquent l’âge de la vieillesse au Maroc, on 
considère qu’à peu près 2 000 000 de personnes âgées constituent le sommet de la pyramide 
de la population marocaine. En effet, selon les projections du Centre d’Étude et de Recherche 
Scientifique, le nombre des vieux connaîtra une croissance accélérée à partir de 2010. A. 
Ajbilou, Directeur du CERED, annonce que “Si la part des personnes âgés ne représente 
aujourd’hui que 7% de la population, le problème ne se posera réellement que dans les années 
à venir lorsque leur nombre augmentera suite aux changements démographiques … le nombre 
des personnes âgées passera à 11,1% en 2020 et 20% en l’an 2040... Cela veut dire que le 
nombre des personnes âgées serait presque similaire à celui des jeunes en 2050 ». Une étude 
sur la vieillesse sera menée par le CERED pour dévoiler les réalités sur cette tranche de vie 
« grande oubliée » des politiques de développement et des recherches au Maroc. C’est dans ce 
cadre que s’inscrit la présente étude et se veut une contribution d’éclairage et d’analyse selon 
le genre de la vieillesse en milieu rural. Pour ce faire, nous nous sommes appuyés sur une 
vingtaine d’entretiens réalisés auprès des hommes et des femmes de Maâmar3.  

Comment se présente alors la vieillesse dans cet espace ? Comment est-elle vécue, 
définie… ?  

 
I. LA VIEILLESSE EN MILIEU RURAL : UN CONCEPT À REDÉFINIR  
 

La vieillesse, est un concept très utilisé par toutes les catégories et classes sociales, 
mais signifie -t-il la même chose ? La vieillesse en milieu rural est -elle identique aux mêmes 
définitions avancées ailleurs ou il s’agit d’un concept contextualité, spécifique aux espaces, 
dynamique ? Selon Foucart (2003), la vieillesse est une construction sociale puisque elle 
provoque des conflits et des enjeux sociaux. ».  

En milieu rural, les interviewés n’ont pas pu estimer leur âge exact. Cette ignorance 
traduit l’existence d’autres variables au-delà de l’âge qui définissent la vieillesse à Maâmar. 
C’est quoi alors la vieillesse à Maâmar ? Est-elle une vieillesse de production, de 
reproduction, une vieillesse physionomique ? La vieillesse est un concept complexe à définir, 
qui demande plus d’analyse pour le comprendre car nous avons tendance à confondre la 
vieillesse et le vieillissement, c'est-à-dire les personnes âgées et des gens dont l’apparence est 
vieille qui n’ont même pas dépassé les trentaines ou quarantaines. Nous avons croisé des 
femmes de 40 ou 45ans dont l’aspect extérieur témoigne d’une vieillesse de 60 ans. La 
vieillesse est liée aussi aux conditions de vie rurale difficile, la diversité des responsabilités 
des femmes rurales, leurs grossesses fréquentes. A Maâmar, nous avons rencontré des jeunes 
femmes qui se prennent pour des vieilles, qui parlent avec la logique des vieilles ! L’âge peut 
alors avoir différentes définitions ; s’agit-il là d’un âge biologique, d’un âge social ou d’un 
âge culturel ? A Mâamar, la vieillesse est généralement liée au corps des femmes et des 
hommes. L’altération des traits physiques devient aussi un signe de vieillesse. Le qualificatif 
devient plus dur quant il s’agit des femmes dont la vieillesse est liée essentiellement à leurs 
conditions physiques, à l’altération de leur beauté et à leur santé reproductive.  

Les sociétés amazighes ayant le culte de la beauté corporelle lie la vieillesse à la 
déchéance du corps, surtout les traits du visage, l’incapacité des femmes à ne plus séduire, à 
ne plus donner naissance. La ménopause constitue le début de la vieillesse chez les femmes 

                                                
3 Mâamar est un douar au Moyen Atlas. Il est situé à une trentaine de Kilomètres de la ville de Khénifra. 
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qu’on qualifie de « takkour », c'est-à-dire sèche, tarissable incapable de donner naissance ; à 
Maâmar, elle devient synonyme d’une source dont l’eau ne peut plus jaillir.  

La vieillesse des Hommes est beaucoup plus liée à leur capacité de production, de 
travail, à leur corpulence… C’est pourquoi le veuvage des hommes peut se couronner d’un 
mariage jeune alors que celui des femmes ne pourra que rarement exister. La vieillesse des 
hommes ne s’aperçoit que dans leur invalidité, quand ils colonisent le coin de la 
maison « r’count » et ne peuvent rien faire.  

Les poèmes et les contes Amazighs au Moyen Atlas reflètent les sentiments 
d’incapacité physique que la vieillesse insuffle et qui traverse les organes du corps, les 
changent, les métamorphosent. Des qualificatifs linguistiques décrivent de façon claire la 
vieillesse chez les amazighs : tadhach, tarcha saht (la santé vieillit), Oussir Ighssan(les os 
vieillissent), inakss izri(la vue s’est dégradée), zayn imajjan (l’ouie s’est alourdie ), attouyn 
iffadn(les genous ne supportent plus), attouyn tighmass(la dentition a disparu)… Pour 
qualifier une personne de vieille, on dit « Yan diyss isggassn » (elle a accumulé des années), 
Ourikkimi ras ounna yaânan ighssan.  

En rural, on redéfinit aussi la vieillesse de façon assez profonde pour aller au-delà des 
traits physiques. Cette fois, c’est la valeur de la personne qui fût interpellée et qui arrête 
comment la qualifier. Quand on appelle un vieux ou une vieille taoussart ou tafkkirt, on se 
réfère assez souvent à ses qualités humaines. Si elles sont bonnes, la société amazighe fait 
évoluer la personne vers la sacralité des foukarats et fakirates de la zaouia « synonyme de 
pieux ». Si elles sont mauvaises, les qualificatifs deviennent durs et se partagent entre 
taoussart, nakma… Quant nous analysons le concept de près, il n’est pas neutre, il s’imprègne 
de différentes couleurs liées à l’âge, à la culture, au fait aussi d’être homme ou femme, du 
statut de la personne au sein de sa communauté. Cette variabilité dans la définition de la 
vieillesse nous amène à questionner la relation de l’âge et la prise de décision dans les 
communautés rurales ? Qui compose les organes de décision à Maâmar ? Qui gère les 
problèmes quotidiens dans cet espace ? 

 
II. RELATION VIEILLESSE ET POUVOIR À MAÂMAR ? 
 

Pour approcher ce lien entre l’avancement dans l’âge et la prise de décision au sein de 
la communauté. Nous avons analysé de près la composition de la Jmâa qui est une est une 
assemblée traditionnelle d’élus de lignages qui veille sur la gestion des affaires quotidiennes 
de la communauté. Elle est présidée par l’Amghar (président) suivi par les Moqdem qui sont 
élus annuellement par les lignages au même titre que les gestionnaires de la mosquée qui 
représentent chaque « Ighss ».  

 

L’analyse du tableau N°1 selon l’âge montre que 61,50 % des membres de la Jmâa 
dépassent les 50 ans avec un Amghar dont l’âge dépasse de loin 70 ans (76 ans). Ceci montre 
que la communauté est gérée par une majorité vieille masculine car les femmes ne figurent 
pas dans la composition de la Jmâa. La vieillesse est-elle alors synonyme de sagesse ? S’agit-
il de quels vieux ? Instruits, riches ou autres ?   
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Tableau 1 : Les membres de la Jmâat à Maâmar 

Nom 
prénom âge Niveau 

d’instruction 

Activités 
socioprofes-
sionnelles 

Lignage  Fonction au sein de la jmaa  

H 1 79 coranique agriculteur Ait boubrahim Chikh de la tribu 

H2 65 primaire agriculteur Ait mhdji Mquedem de ait issi 

H3 56 primaire agriculteur Ait mahdji Mquedem de ait mlal 
H4  65 primaire agriculteur Ait boubrahim Mquedem de ait boubrahim 

H5 40 secondaire agriculteur Ait boubrahim Chef des gestionnaires mosquée « ait 
boubrahim » 

H6 45 Analphabète  agriculteur Ait boubrahim gestionnaire mosquée « ait boubrahim  
H7 45 primaire agriculteur Ait boubrahim gestionnaire mosquée « ait boubrahim  
H8 42 primaire agriculteur Ait boubrahim gestionnaire mosquée « ait boubrahim  
H9 40 analphabète agriculteur Ait boubrahim gestionnaire mosquée « ait boubrahim  

H10 52 analphabète agriculteur Ait boubrahim Chef de gestionnaires mosquée « ait 
boubrahim  

H11 56 analphabète agriculteur Ait mhdji gestionnaire mosquée « ait mhdji  

H12 55 analphabète agriculteur Ait mhdji gestionnaire mosquée « ait  mhdji 
H13 53 analphabète agriculteur Ait mhdji gestionnaire mosquée « ait mhdji  

 
 
Figure1 : Membres de la Jmâat selon l’âge      Figure 2 : Niveau d’instruction des  
           membres de la Jmâat  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
La figure 2 montre que la majorité des membres de la Jmâat est analphabète. Le 

niveau d’instruction n’est pas forcément le critère prédominant dans le choix des membres. Ils 
sont choisis sur la base des critères suivants : 

• Jouir du respect, de crédibilité, de sagesse et de légitimité au sein de son 
lignage. 

 

• Etre chef de foyer. 
 

• Posséder des terres au sein du terroir ou un troupeau permanent. 
 

• Cotiser régulièrement pour payer le fkih. 
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• Participer régulièrement à l’entretien des seguias, de la mosquée et des autres 
activités de jmaat. 

La prise de décision à Mâamar est généralement le résultat d’un consensus entre les 
membres de la jmâat. Pour gérer ses conflits, elle dispose de plusieurs méthodes tradition-
nelles de gestion, de résolution de conflits et de sanction « izmaz ». Ces méthodes étaient 
depuis toujours efficaces, mais la communauté les a délaissées pour recourir aux tribunaux 
comme en raconte ce témoignage : « A notre époque, nous avons rarement frappé la porte du 
tribunal, on gérait nos conflits par Jmaat, aujourd’hui des petits problèmes sont acheminés 
directement au tribunal » (Hmad, 60 ans). L’association constitue la forme moderne de la 
Jmâat. Elle réserve aussi une place importante aux vieux qui composent son bureau.  

Tableau 2 : Les membres de l’association de développement  à Maâmar 

Nom  
prénom âge Niveau 

d’instruction 
Activités 
socioprofessionnelles Lignage 

Fonction au 
sein de 
l’Association 

H1 50 primaire Eleveur+agriculteur Ait Boubrahim président 
H2 49 primaire Eleveur+agriculteur Ait boubrahim membre 
H3 51 primaire Commerçant+agriculteur Ait mhadji(ait issi) trésorier 
H4 60 Analphabète  Eleveur+agriculteur Ait mahdj (ait issi) membre 
H5 50 Analphabète Eleveur+agriculteur Ait mhadji(ait malal) membre 
H6 47 Analphabète Eleveur+agriculteur Ait boubrahim vice trésorier 
H7 62 Analphabète Eleveur+agriculteur Ait mhadji(ait malal) membre 
H8 28 universitaire Animateur avec FAO Ait boubrahim membre 
H9 40 secondaire agriculteur Ait boubrahim vice secrétaire 
H10 29 universitaire Micro crédit  Ait mahdji vice président 

H11 41 Analphabète  Gardien d’une école primaire 
à Bni Khlil+agriculteur Ait boubrahim membre 

 
 

Au début de sa création, l’association était composée de 9 membres dont la majorité 
est analphabète. Les membres se sont rendus compte de la nécessité d’avoir des instruits 
parmi eux « … pour écrire les rapports verbaux, contacter les gens de l’extérieur et pour 
rendre visible notre projet, ces personnes vont nous amener de nouvelles ressources. Elles ont 
de l’expérience et des capacités qui peuvent soutenir notre association » (Haj bendihi, 60 ans) 

Pour gérer les problèmes de la communauté, l’ouverture vers l’extérieur (institutions et 
organismes de développement …) devient une nécessité vitale. C’est pourquoi, l’association a 
besoin des instruits jeunes pour communiquer, pour plaider, pour écrire… cette stratégie 
montre qu’on ne peut pas se suffire d’une vieillesse illettrée. Comment se présente alors la 
situation pour les femmes, l’âge est-il aussi déterminant dans le renforcement du capital social 
féminin de Maâmar ? C’est ce que nous allons approcher à travers les deux groupements 
féminins du douar (groupement PAM et groupement apicole). Le tableau 3 représente les 
femmes membres de l’association.  
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Tableau 3 : Les femmes membres de l’association de développement à Maâmar 

Nom  
prénom 

âge Niveau 
d’instruction 

Activités  Lignage  rôle au sein 
de l’AGAT 

F1 46 Analphabète Agriculture Ait mahdji membre 

F2 45 Analphabète agriculture Ait boubrahim membre 
F3 43 Analphabète agriculture Ait mahdji membre 
F4 50 Analphabète  agriculture Ait boubrahim membre 
F5 40 Analphabète Agriculture+apiculture Ait boubrahim membre 
F6 52 Analphabète Agriculture+apiculture Ait boubrahim   
F7 46 Analphabète Agriculture+apiculture Ait boubrahim membre 
F8 56 Analphabète Agriculture+apiculture Ait boubrahim membre 
F9 56 Analphabète agriculture Ait boubrahim membre 
F10 40 

 
Analphabète agriculture Ait boubrahim   membre 

F11 55 Analphabète Apiculture Ait boubrahim membre 
F12 50 Analphabète apiculture Ait boubrahim membre 
F13 50 Analphabète apiculture Ait boubrahim membre 

 
 

Figure 3 : Age du Groupement féminin des Plantes Aromatiques et Médicinales 

 
 
 

Figure 4 : Age des femmes formant le Groupement apicole 

 
 
 

L’analyse des deux figures montre que le groupement apicole dépasse les 50 ans avec 
71,50% contre 40% du groupement PAM. Les femmes qui frôlent la vieillesse ont choisi une 
activité qui n’est pas traditionnellement féminine « l’apiculture ». Quelles sont les raisons 
derrière ce choix ? L’analyse des deux activités a montré que les PAM demandent beaucoup 
de temps et d’énergie pour la collecte, le séchage, l’emballage, le travail dans les parcelles de 
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domestication alors que l’apiculture ne demande que l’effort d’alimentation des abeilles par le 
sirop, le transport des ruchers le plus souvent aidées par leurs fils, filles ou belles filles ou par 
les jeunes membres du groupement. L’effort physique raisonne le choix des activités et les 
limite au minimum pour les vieilles femmes. A l’issue de cette partie, on ne peut que se 
demander : Est-ce la sagesse de l’âge ? Ou les savoirs et l’expérience de la vie qui ont fait que 
la vieillesse est liée à la prise de décision dans cet espace ? Ce qui nous pousse davantage à 
étudier le rôle des vieux dans la transmission des savoirs locaux à Maâmar.  

 
III. VIEILLESSE ET SAVOIRS À MÂAMAR 
 

Dans une société de pure oralité comme Maâmar, les vieux représentent le symbole de 
sa continuité, de sa vie, de son histoire… Ils représentent la mémoire collective et la condition 
de sa transmissibilité et de sa durabilité. « .... Plus favorables aux vieillards seront donc les 
civilisations reposant sur l'oral et la coutume : Ils y joueront le rôle de liens entre les 
générations et le rôle de mémoire collective ; on fera appel à eux dans les veillées et les 
procès… » (H.-C. Lehman, 1953)4. Ce rôle de lien est assuré par les vieux et les vieilles de 
Mâamar à travers les contes, les proverbes, les chants et la riche histoire de cet espace qui a 
connu des guerres, des alliances, des victoires et des défaites … et la zawia addilaia dont les 
vestiges arborent encore ses collines a laissé des traces dans sa mémoire collective.  

La transmission des savoirs détenus par les vieux vers les jeunes est généralement 
assurée à travers la participation aux activités, la pratique, l'observation, le récit (chanson, 
mythe, leçons). Quant nous analysons cette transmission, il existe en réalité un double niveau 
de transmission : verticale dans le temps et horizontale dans l'espace.  

La transmission verticale (temporelle) est une cession de la tradition, de la culture… 
Elle passe de génération en génération. Les vieux jouent un rôle capital dans ce type de 
transmission. Quant à la transmission horizontale (spatiale), elle décrit l'échange de savoirs 
entre des personnes de même rang (exemple un groupe d’éleveurs, groupement des 
apiculteurs). Le tableau 4 décrit en détails les modes de transmission de ces savoirs.  

Les habitants de Mâamar veillent à la transmission de leurs savoirs à leurs enfants et 
petits enfants. Les garçons et les filles sont impliqués à des âges très bas à travers l’assistance 
aux différentes activités quotidiennes, saisonnières et annuelles. Le transfert des savoirs se fait 
surtout dans la cellule familiale, par les liens de mariage et au sein des groupes informels à 
savoir la Jmâa et le souk. La lecture du tableau 4 permet d’avancer que les femmes et les 
hommes détiennent des savoirs qu’ils ont hérités de leurs parents et de leurs proches, ces 
savoirs sont détenus par l’un ou l’autre selon le rôle qu’il joue dans sa communauté et selon 
les activités qui lui incombent. Les femmes détiennent plus les savoirs relatifs aux rituels, 
l’artisanat et la médication humaine et les hommes excellent beaucoup plus dans l’élevage des 
animaux, la gestion de l’espace pastoral et l’exploitation du sol. Le travail saisonnier dans 
d’autres régions et le contact avec leurs populations contribuent à l’acquisition de nouveaux 
savoirs. Le contact avec les associations régionales et les agents de la vulgarisation agricole 
engendre un savoir moderne  qui se mélange avec le savoir paysan.  

 

 

 
                                                
4 H.-C. Lehman, Age and Achievement, Princeton, 1953, p. 330. 
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Tableau 4 : Transmission des savoirs locaux 

 
 

 

Mère-Fille ▪ Environnement 
▪ Cuisine 
▪ Artisanat 
▪ Elevage  
▪ Agriculture 
▪ Médication 
humaine 

▪ Oral  
▪ Observation  
▪ Pratique 
▪ Objets fabriqués 
 
 

▪ hiérarchie ▪ bois, eau, plantes 
▪ recettes de cuisine 
▪ tapisserie 
▪ alimentation du bétail 
▪ pratiques agricoles 
▪ plantes médicinales 

Mère-fils ▪ Cuisine 
▪ Environnement 
▪ Médication 
humaine 

▪ Oral  
▪ Observation  
▪ Pratique 

▪ hiérarchie ▪ repas 
▪ bois et eau 
▪ plantes médicinales 

Père-fils ▪ Environnement 
▪ Agriculture 
▪ Marché 
▪ Elevage  

▪ Oral  
▪ Observation  
▪ Pratique 

▪ hiérarchie ▪ bois 
▪ pratiques agricoles 
▪ vente de production 
▪ entretien du bétail 

Père-fille ▪ Environnement 
▪ Agriculture 
▪ Elevage 

▪ Oral  
▪ Observation  
▪ Pratique 

▪ hiérarchie ▪ bois 
▪ pratiques agricoles 
▪ alimentation du bétail 

Homme-Homme 
 
 
 
 
 
 
 
 
Homme-Femme 
(y compris sa 
femme) 

▪ Agriculture 
▪ Marché 
▪ Environnement 
▪ Communauté 
▪ Valeurs 
 
 
 
 
▪ Agriculture 
▪ Elevage 
▪ Communauté 
▪ Valeurs 
 
 

▪ Oral  
▪ Observation  
▪ Pratique 
 
 
 
 
 
 
▪ Oral  
▪ Observation  
▪ Pratique 
 
 
 

▪ Parité 
▪ Expérience  
▪ Réputation 
▪ hiérarchie 
 
 
 
 
 
▪ hiérarchie 
▪ Expérience 
▪ Autorité 
 

▪  Traitements et 
introduction de nouvelles 
variétés. 
▪ prix de production 
▪ bois 
▪ gestion des problèmes 
communautaires. 
▪ religion 
 
▪ pratiques agricoles 
▪ alimentation animale 
▪ régler les problèmes 
communautaires 
▪ Valeurs familiales 

Femme-Femme  ▪ Communauté 
▪ Rituel 
▪ Cuisine 
▪ Médication 
humaine 
▪ beauté 

▪ Oral  
▪ Observation  
▪ Pratique 
 
 

▪ Expérience 
▪Réputation/ 
  référence 
 

▪ gestion des problèmes 
féminins. 
▪ transformation des 
produits, repas 
▪ stockage 
▪ recettes médicinales 
▪ maquillage 

Femme-Homme 
(y compris sa 
femme) 

▪ Cuisine 
▪ Médication 
humaine 
 

▪ Oral  
▪ Observation  
▪ Pratique 

▪ Expérience  
▪ Réputation/ 
  référence 
▪ hiérarchie 

▪ repas 
▪ recettes médicinales 
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Bien que les savoirs locaux sont partagées au sein de Maâmar (dans la mesure où ces 
pratiques font partie de la vie quotidienne), elles le sont généralement à un moindre degré 
entre communautés, car les savoirs autochtones sont surtout tacites ou ancrés dans des 
pratiques et expériences, ils sont le plus communément échangés grâce à la communication 
personnelle, aux gestes, à la pratique et transmis de vieux et vieilles aux moins jeunes et aux 
enfants, de voisin à voisin, etc. Les vieux (vieilles) restent les vrais (es) détenteurs des 
savoirs. Ils demeurent des références en matière des savoirs et savoirs faire traditionnels. En 
effet, les savoirs détenus par les vieux sont plus fins et détaillés que ceux détenus par leurs 
enfants et leurs petits enfants, ce qui engendre l’érosion des savoirs locaux. Pour faire face à 
cette érosion, un développement intégré de ces populations en valorisant davantage la place 
des vieux et la richesse de leurs savoirs dans les logiques de développement demeure une 
obligation. Car la pauvreté ne laisse pas la place aux savoirs d’y émerger. 

Les contes, les proverbes, les chants et les rites de passage et autres sont détenus 
généralement par les vielles femmes et transmettent les valeurs de la communauté, la religion, 
les traditions à travers ces canaux. Chez les femmes, l'apprentissage le plus intensif semble se 
faire lors des sorties en forêt en groupe, pour la cueillette des plantes médicinales ou des 
champignons en dehors de toute présence masculine. Les femmes les plus âgées donnent au 
passage des explications (le nom de la plante et quelques très brefs commentaires), 
explications qui retombent en cascade, de plus en plus développées, vers les plus jeunes. Une 
grande importance des odeurs comme critères d'identification des végétaux a été relevée. Les 
discussions entre les femmes permettent un échange des savoirs dans plusieurs domaines qui 
leur incombent comme la cuisine, le tissage et l’utilisation des plantes médicinales. 

Vu l’ouverture de la  société rurale amazighe, les hommes et les femmes se réunissent, 
travaillent ensemble dans les champs, se concertent… ce qui donne lieu à des échanges de 
connaissances et de savoirs entre les deux sexes.  

C'est également lors des sorties en forêt que les hommes apprennent le plus, et surtout 
lors des compétitions de la chasse entre les tribus dont les premières sont marquées pour les 
jeunes garçons d'une forte charge émotionnelle. 

En général, ces communautés transmettaient habituellement leur savoir local à la 
génération suivante par le biais de la transmission orale. L’existence continue de tels systèmes 
dépendait fortement du transfert de ce savoir. En conséquence, la continuité et la transmission 
de ce savoir et de la culture y associée d’une génération à l’autre, et leur distillation en des 
applications pratiques écologiquement, socialement et économiquement avantageuses, sont 
des facteurs critiques pour la survie et le dynamisme de la culture. Connaître les plantes et 
leurs usages, les animaux et leurs vies à Maâmar reste une affaire de propriété individuelle et 
familiale fortement détenue et gérée par les vieux, à négocier de façon âpre ou détournée dans 
les relations entre familles ou entre générations. Dans cette dynamique de relations et de 
changements qui se tracent entre vieux, jeunes, familles, qu’en est-il des changements des 
conditions de vie, des relations du genre et du pouvoir liées à la vieillesse ?  

 
IV. GENRE, ACTIVITÉS ET CHANGEMENTS DANS LES CONDITIONS DE VIE DES VIEUX 
 

Le corps des vieux a connu des changements énormes, pourquoi pas aussi leurs 
conditions de vie, leurs relations, leurs perceptions… ? Ce volet nous permettra d’apporter 
des éclairages sur ces aspects. L’un des facteurs de changements dans la vie des femmes et 
hommes âgés de Maâmar est la mobilité. Alors que celle de la femme était limitée au douar et 
aux structures qui le composent. L’avancement dans l’âge a joué favorablement pour que la 
mobilité des femmes dépasse les frontières du douar vers le souk. Les vieux ne partent que 
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rarement au souk et délèguent cette activité aux vieilles épouses. La conquête de cet espace 
tant chéri par les femmes n’est-il pas un signe de confiance qui ne s’est établi qu’avec la 
disparition des derniers traits de la beauté et de la séduction féminine ou encore du respect 
que réserve l’espace souk à ses vieilles femmes ? 

Avec l’âge, le couple tend à réguler ses relations de pouvoir pour redevenir des 
relations d’entraide, de concertation, de confiance. A la recherche de cet équilibre entre la 
fusion et l’indépendance, les vieux, plus faibles, moins mobiles, sortent moins et réduisent 
leurs activités au minimum. Ils se voient dans l’obligation d’avoir quelqu’un à l’écoute et qui 
d’autre sera mieux placé pour ce rôle qu’un ancien partenaire de 40 ans ou plus de vie 
conjugale. Cette fusion continue entre le vieux couple même après la mort du partenaire pour 
devenir une solitude atroce et une mort quelques mois après. Beaucoup d’exemples à Maâmar 
ont connu cette fin.  

L’enquête a montré que lorsque le conjoint est en vie, la vieille épouse tient une place 
importante dans le foyer (prise de décision, concertation…). La vie de son partenaire lui 
confère un statut auprès de ses enfants et de ses belles filles. Mais quand le conjoint n’est plus 
là, la femme vit en permanent invité chez elle avec ses enfants masculins qui prennent les 
décisions stratégiques du foyer et les belles filles qui prennent les décisions en relation avec 
les activités de reproduction. L’incapacité et la faiblesse physique les laissent dans un état de 
démission volontaire des responsabilités et activités. L’enquête a montré également que dans 
cet espace amazigh du Moyen Atlas, la solidarité prend toutes ses formes envers les vieux de 
la petite à la grande famille. Les familles de Maâmar peuvent héberger un vieux parent 
lointain solitaire qui n’a pas d’enfants. Le cas de Fadma, cette vieille dame de 75 ans qui n’a 
pas eu d’enfants et qui a été entretenue jusqu’à ses derniers jours par la famille de son époux. 
Ou encore ce jeune homme diplômé de 24 ans qui a abandonné sa carrière pour servir sa 
vieille mère aveugle et son vieux père.  

Les enfants sont un élément très important dans la richesse ou la pauvreté des parents 
quand ils deviennent vieux. S’ils ne sont pas là (travail, exode…), les parents baignent dans la 
solitude, dans l’incapacité physique, dans le besoin matériel et surtout affectif.  Mais quand la 
famille est  élargie (belles filles, enfants, petits enfants…), les vieux jouent un  rôle de 
supervision, d’éducation…  

Les personnes âgées à Mâamar jouissent d’un statut particulier de respect comme dans 
toutes les sociétés traditionnelles. Ce qui corrobore avec G. Condominas(1983) qui a écrit 
que : « le privilège de la vieillesse se trouve sur tous les plans. Le vieillard, entouré 
d'affection, a droit à des tas de faveurs. On trouve normal qu'il profite de ce qui lui reste de 
force pour obtenir des satisfactions de tous ordres … Si le vieillard est ainsi entouré de 
prévenances, ce n'est pas par devoir de protéger un être affaibli, mais parce que le bonheur 
irradie et profite à l'entourage de l'homme ainsi favorisé. Atteindre le grand âge est considéré 
comme un bonheur dont on se réjouit, surtout si le vieillard a une nombreuse descendance ». 

Quand nous analysons de près les relations des vieux avec leur environnement, nous 
constatons que les vieilles femmes de Mâamar gardent encore de bonnes relations avec les 
femmes de leurs âges souvent teintées de nostalgie aux bons vieux temps où la vie était certes 
très pénible mais marquée par des relations authentiques, vraies et sincères. Les vieux et les 
vieilles voient que leur jeunesse était merveilleusement bien riche au niveau relationnel, mais 
voient que les jeunes actuels sont plus organisés, scolarisé et plus outillés pour confronter le 
milieu extérieur. Leurs relations avec les jeunes sont marquées d’une rupture générationnelle 
peinte de respect, de beaucoup d’ordres et de conseils pour les belles filles, les filles et les fils. 
L’analyse de différentes relations qu’entretiennent les vieux avec leur milieu a montré que la 
plus difficile de ces relations est la relation avec soi même. La plus rude de ces relations est 
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d’entretenir une relation stable avec nous-mêmes, avec nos émois. En l’absence du capital 
« santé », les changements physiques sont difficiles à accepter, à cohabiter … quand les traits 
du visage changent pour une belle amazighe dont la beauté est narrée par les tribus par de 
beaux poèmes comme le cas d’Atti Hadda et khalti fadma, beaucoup de choses changent aussi 
dans sa relation avec elle-même, avec son conjoint, son entourage, dans sa perception à la 
vie… cette relation engendre une autre relation avec les habits, les bijoux … à la recherche de 
cette jeunesse glorieuse. 

Ces changements au fil des années s’intensifient, se diversifient, les entretiens avec les 
femmes et les hommes concernant les changements qui se sont opérés dans leurs vies ont 
montré que comparativement à leurs anciennes vies de jeunes et adultes, Il n’y a pas de 
grands changements dans les activités agricoles mais on assiste, cependant, à de grands 
changements dans les conditions de vie. 

Dans le passé, les femmes s’approvisionnaient l’eau dans des récipients fabriqués en 
cuir, elles travaillaient la laine, irriguaient, arrachaient les légumineuses, fauchaient, 
collectaient le bois… 

Les hommes quant à eux, ils labouraient, semaient, récoltaient, faisaient le souk, il y 
avait beaucoup de neige, il n’avait pas de route, peu de couvertures pour se couvrir du froid. Il 
fallait les confectionner et ça pouvait prendre des mois. Alors que maintenant, on peut les 
acheter du souk. Quant à l’habillement selon Moha Outtaleb « …on revenait de l’extérieur,  
les vêtements imbibés d’eau, on passait la nuit à grelotter de froid car on n’avait pas assez de 
couvertures et pas de vêtements pour changer. Actuellement, il y a tout ce que tu veux au 
souk. ». Quand à l’alimentation, ils n’avaient que les carottes, les navets et les courgettes 
comme légumes. Le reste était très cher et leur est inaccessible. Actuellement, ils peuvent 
manger ce qu’ils veulent, diversifier leur alimentation, la bien conserver grâce à l’électricité et 
aux frigidaires qui leur permettent de bien conserver les légumes frais, le lait, le petit lait, la 
viande… Parmi les grands changements dans la vie de ces vieux, on trouve la télévision qui 
selon Moha « …nous permet de voir les informations, l’agriculture, d’autres gens, ne plus 
sentir la solitude... ». La télévision joue un rôle important dans leur vie malgré qu’ils ne 
maîtrisent pas l’arabe. Ils se débrouillent par la compréhension du gestuel, des images, 
quelques mots. La chaine amazighe a été pour eux un grand salut. 

Malgré ces changements matériels qui ont rendu la vie agréable et malgré que la vie 
était difficile, les gens d’autrefois étaient biens « …tamara kant walayni mazyanin 
annass… ». Ce constat est répété à plusieurs reprises  par les hommes et les femmes enquêtés. 
Ce qui nous amène à poser la question suivante : malgré la solidarité envers les vieux que 
nous avons identifiées à travers les entretiens, les observations, n’est-il pas là une demande 
cachée et un besoin vitale pour plus d’affection, d’attention, d’amour… ? Ou encore l’avan-
cement dans l’âge nous rend t-il beaucoup plus sensible à la dimension spirituelle basée sur 
les valeurs d’une société ?  

Le progrès technique est une bonne chose mais il ne doit pas s’accompagner d’une 
régression atroce de valeurs sociétales humaines.  
 

Le tableau 5 résume les perceptions des vieux et vieilles de Mâamar sur l’amélioration 
des moyens d’existence, les conditions de vie, les jeunes… 
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Tableau 5 : Perceptions des femmes et hommes 

Perceptions  Hommes  Femmes  
La jeunesse actuelle  Manque de sagesse 

Manque de sérieux 
Ne travaillent pas assez durs 
comme eux 
Entêtés  
 

Les jeunes ne travaillent pas 
comme elles ont travaillé 
Ont beaucoup de chance 
(scolarisation, moins de pénibilité), 
plus d’infrastructure 
Moins de patience 

Leur jeunesse Belle époque avec beaucoup de 
souffrance (infrastructure 
défaillante) 

Belle époque 
Beaucoup de pénibilité 
 

La qualité de vie 
actuelle 

Très Bonne mais pas de santé 
pour la savourer  

Très bonne (feu, eau, électricité, 
frigo…) 

L’Habillement A connu un grand 
développement en qualité et en 
quantité 

Diversité de vêtements, de couleurs 

Conditions de 
logement 

Bonnes conditions « on habitait 
les tentes » sédentarisation 

Plus confortables, plus chauds, plus 
intimes 

Accès au service de 
santé 
 

Mieux qu’avant  Mieux qu’avant, avant une grande 
utilisation des plantes aromatiques 
et médicinales pour se soigner  

Disponibilité et 
qualité des aliments 
pour la 
consommation 

Mieux qu’avant Mieux qu’avant 

Les routes et les 
moyens de transport 

Mieux qu’avant Mieux qu’avant 

La qualité de vie 
passée 

Beaucoup de souffrance  
Mais beaucoup de valeurs et un 
bon capital social 

Beaucoup de souffrance  
Mais beaucoup de valeurs et un bon 
capital social 

Les relations entre 
les gens 

Très bonne dans le passé malgré 
la pénibilité de la vie. La vie est 
devenue plus simple mais les 
gens sont devenus plus 
complexes (mauvaises relations 
Dégradations des valeurs 
humaines….) 

Très bonne dans le passé malgré la 
pénibilité de la vie. On s’invitait 
beaucoup, on rigolait, on passait de 
bons moments avec les voisins 

Le capital social Dégradation de la jmâa et de 
réseaux sociaux ce qui diminue 
actuellement le capital social en 
comparaison avec nos temps 
 

Relations d’entraides très fortes 
dans le passé « si quelqu’un achète 
un mulet, on lui apporte des pains 
de sucres et de l’herbe … pas 
comme maintenant », capital 
dégradé très bas actuellement 

Les valeurs  Dégradation  dégradation 
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En discutant les besoins des vieux de Mâamar, les femmes et les hommes  demandent 
une couverture médicale. Avec les maladies liées à l’avancement de l’âge, le besoin devient 
plus accru. Ce besoin est suivi d’une demande de couverture en réseau téléphonique ; 
demande qui est évoquée surtout par les femmes. Ce besoin traduit une volonté d’être 
virtuellement avec ses proches, ses enfants, dans une recherche d’affection délivrée sur les fils 
des portables et téléphones. Et sans cette couverture du réseau, cette requête ne sera jamais 
atteinte. Comment réhabiliter alors nos vieux dans le développement local et comment garder 
les bonnes choses de notre société ? 

Selon la FAO5 « les efforts déployés dans le cadre de développement rural durable, 
seront sapés si on ne donne pas importance et intérêt à cette respectueuse catégorie de la 
société, si elle est discriminée, et chassée de droit à l’accès aux services de crédit agricole, aux 
services de vulgarisation et aux intrants agricoles, et on peut citer le cas des femmes âgées, et 
les femmes veuves qui se voient souvent, empêchées, de l’accès aux terres agricoles, ce qui 
influence négativement leur niveau économique bien que social. Ces inégalités donc, 
constituent, l’une des principales causes réduisant la productivité agricole et contribuant à la 
pauvreté et à l’insécurité alimentaire. » 

Il est clair que les vieux d’aujourd’hui étaient les jeunes d’hier et les jeunes 
d’aujourd’hui seront les vieux de demain. C’est pourquoi, il faudrait repenser nos politiques 
de développement surtout rural de façon à intégrer les vieux dans nos stratégies, plans de 
développement… Par une institutionnalisation de cette problématique dans un département 
qui veillera à travers cette structure à mieux penser ce monde selon l’âge. Il sera donc 
opportun d’encourager les formes d’entraide et de solidarité familiale par des politiques 
d’encouragement, d’aide, par la création de richesse pour maintenir et renforcer les systèmes 
traditionnels de soutien de la famille et de la communauté pour les personnes âgées. Une mise 
en place des mesures de protection sociale, psychologique et de couverture médicale 
spécialisée pour les vieux s’avère plus que nécessaire. Une attention particulière sera portée 
envers les femmes et les veuves âgées quant à l’accès et au contrôle des ressources agricoles 
et bénéfices. Il est donc urgent que les politiques prennent des mesures pour créer et protéger 
le bien-être économique et social des vieux et vieilles dans les zones rurales. 
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Genre et morbidité des personnes âgées  
au Cameroun 
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Cameroun 

INTRODUCTION   
 

Le vieillissement démographique est un sujet qui fait l’objet de nombreux débats dans 
les pays occidentaux. Etudes, rencontres, colloques ou congrès se multiplient sur la problé-
matique du vieillissement (ses causes, ses conséquences, les politiques à mettre en œuvre) tant 
au niveau national qu’international, tant dans les sciences sociales que médicales*. Ces 
discours ont longtemps concerné les pays développés. L’Europe est la première région à 
vieillir peu à peu, d’abord par la base (diminution des proportions des jeunes) puis de plus en 
plus par le sommet (augmentation relative des personnes âgées). Cela dit, les pays 
occidentaux n’ont pas connu une histoire strictement identique du vieillissement, dans la 
mesure où la transition démographique (notamment de la fécondité) a démarré à des périodes 
différentes ou  s’est déroulée à des rythmes variables selon les régions et les pays. Selon les 
estimations des nations unis, près d’un million de personnes dans le monde traversent chaque 
mois le seuil de 60 ans, âge considéré comme référence pour l’entrée dans la vieillesse 
(MVEING et al., 2008). Ce n’est qu’à la seconde moitié du 20ème  siècle que la plupart des 
pays africains sont engagés dans la transition démographique à travers la baisse relative de la 
fécondité et de la mortalité qui a engendré une réduction des classes d’âges jeunes et une 
augmentation des classes adultes et vieilles. Ainsi, la part des personnes âgées de 60 ans ou 
plus  serait de 10% en Afrique en 2050, 9% en Afrique de l’Ouest, 20% en Afrique du Nord 
(cahiers de l’Afrique de l’Ouest Atlas régional de l’Afrique de l’Ouest). Jusqu’à présent, 
beaucoup de pays africains se sont préoccupés des questions relatives à la jeunesse de la 
population, aux conséquences sociales, économiques et politiques de cette jeunesse et à la 
maîtrise de la procréation à travers la santé maternelle et infantile, la crise économique, la 
lutte contre la pauvreté et le fléau du sida. Or les changements dans les structures familiales 
auxquels se greffent les mutations démographiques affectent progressivement les structures 
démographiques de la population en posant des problèmes liés au vieillissement. Le problème 
de leur situation sociale, économique et sanitaire, en rapport avec les profondes mutations en 
cours qui affectent la société et particulièrement sa cellule fondamentale qu’est la famille. 
C’est dire que face à ces mutations, les personnes âgées constituent une des catégories 
sociales qui seront affectées par ces transformations dues à l’éducation, à la formation, à 
l’économie moderne, à l’urbanisation, aux nouvelles technologies de l’information et de la 
communication. 

Sur le plan socioculturel, les conséquences des mutations sur la situation des 
personnes âgées sont multiples. En effet, celles-ci qui, jadis, étaient les gardiennes de la 
mémoire collective de la communauté et des valeurs ancestrales et par conséquent, respectées, 
choyées, protégées et soutenues par la famille et la communauté, apparaissent de nos jours de 
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plus en plus victimes des bouleversements culturels (individualisme des jeunes, indifférence à 
la situation des aînés, manque de considération à leur égard, etc.). Par ailleurs, elles souffrent 
de la désintégration du tissu social et familial issue du décalage entre les cultures modernes et 
traditionnelles, de l’affaiblissement des réseaux de solidarité et de la faiblesse de la couverture 
du système de protection sociale.  

La persistance de la crise a entraîné une accentuation de la détérioration de la situation 
économique des personnes âgées. En effet, elles sont confrontées de façon particulière à la 
pauvreté et aux difficultés des conditions de vie liées à la charge familiale, à la difficulté 
d’accès au crédit, etc. 

Sur le plan sanitaire, les personnes âgées sont confrontées à la coexistence de patho-
logies générales aigues (paludisme) et de pathologies spécifiques chroniques, handicapantes 
et invalidantes (hypertension artérielle, diabète, rhumatisme, cancer…). Ces pathologies 
entraînent de nombreuses dépenses qui réduisent le budget familial ou la pension de retraite. 
Il se pose alors l’urgence de l’intervention publique. 

Face à toutes ces difficultés que vivent les personnes âgées et étant donné leur 
vulnérabilité, la question du vieillissement de la population et particulièrement l’état morbide 
des personnes âgées au Cameroun, mérite d’être prise en considération dès à présent, de façon 
à ce que les défis en vue et qui découleraient des nouvelles structures de population soient 
identifiés, évalués et  relevés à temps. 

 
CONTEXTE ET CONSIDÉRATIONS MÉTHODOLOGIQUES 
 

Au cours des deux dernières décennies, les questions relatives aux personnes âgées ont 
occupé une place de premier plan lors des grandes assemblées mondiales sur la population 
organisées par les Nations Unies. Ainsi, on peut citer l'Assemblée mondiale sur le vieillis-
sement, tenue à Vienne (en Autriche) en 1982 et qui a reconnu la situation préoccupation des 
personnes âgées par l’adoption d’un plan d'action international sur le vieillissement ; celle de 
1992 , sur la célébration du dixième anniversaire de l'adoption du Plan d'action international 
de Vienne sur le vieillissement, où l'Assemblée générale s’est engagée à appuyer les 
initiatives nationales relatives au vieillissement, de sorte que les femmes âgées reçoivent 
l'appui dont elles ont besoin, compte tenu des contributions largement méconnues qu'elles 
apportent à la société. Aussi il est ressorti de cette assemblée que les familles devaient 
recevoir un appui (financier et matériel) pour fournir des soins aux personnes âgées et tous les 
membres de la famille étaient encouragés à coopérer à la fourniture de ces soins. L’examen du 
premier plan d’action sur le vieillissement en 2002 a permis non seulement d’adopter des 
plans nationaux mais aussi à chaque pays de partager son expérience dans le domaine de la 
protection et de la promotion sociale des personnes âgées. Le Cameroun, pays côtier situé au 
cœur de l’Afrique Centrale a adhéré à toutes ces initiatives. Selon les projections du BUCREP 
(Bureau Central du Recensement et des Études de Population), les personnes âgées de 60 ans 
ou plus représentaient 5,0% de la population totale camerounaise en 2010 La même source 
montre que cette population augmentera dans les prochaines années à cause de la transition 
démographique en cours et l’allongement de l’espérance de vie à la naissance. Les progrès de 
la médecine se sont accompagnés d’une amélioration de la longévité. Bien que l’espérance de 
vie ne soit que de 51 ans en 2008 (UNICEF, 2008), la population des personnes âgées de 60 
ans ou plus (âge considéré comme référence pour l’entrée dans la vieillesse) tend à augmenter 
dans ce pays. Les femmes et les hommes vivent plus longtemps et leur espérance de vie s’est 
nettement accrue au cours des 20 dernières années dans toutes les régions. Dans la plupart des 
pays, les femmes vivent plus longtemps que les hommes. Il ya des différences entre hommes 
et femmes en ce qui concerne les causes de la mort, les caractéristiques de mortalité et de 
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morbidité et les besoins de consommation des services de santé. Le risque de morbidité est lié 
au sexe, à l’âge et à la situation collective. Cet état de vulnérabilité dû à l’âge est plus sévère 
chez les femmes que chez les hommes à cause des risques auxquels elles doivent faire face en 
matière de santé de la reproduction. Le vieillissement rime avec la fragilité, l’incapacité, le 
handicap qui compromettent les six rôles de survie définis par l’OMS (indépendance 
physique, orientation dans le temps et dans l’espace, capacité à se déplacer dans son environ-
nement immédiat, occupation habituelle pour l’âge et le sexe, suffisance économique). Dans 
l’ouvrage intitulé « la santé des femmes et les droits de l’individu » de Rebecca J. Cook, on 
peut lire que bien de sociétés n’accordent que peu de crédit aux femmes et au rôle social 
qu’on leur demande de jouer. Cette dévalorisation prive la femme de certains droits comme 
celui de l’accès à l’information, à une alimentation adéquate ou à des services de santé tels 
que la planification familiale. Bien des désavantages subis par les femmes sur le plan de la 
santé peuvent être considérés comme des injustices. Les femmes ont un taux de morbidité 
supérieur à celui des hommes car elles souffrent d’un plus grand nombre de dérangement (la 
panique, le stress) et de maladies chroniques tout au long de leur vie (cancers génitaux, 
ménopause/andropause et leurs complications). Cette différence biologique, dans le cas de la 
morbidité ne joue pas en faveur des femmes, et elle est encore plus grave chez les femmes qui 
n’ont pas facilement accès aux services sociaux de base (assainissement, nutrition, sécurité 
sociale, soins médicaux et cliniques).  

 
DONNÉES ET MÉTHODES D’ANALYSE 
 

Les données utilisées ont été collectées par l’Institut National de la statistique du 
Cameroun en 2007 dans le cadre de la troisième enquête camerounaise auprès des ménages 
(ECAM3). L’objectif principal était de produire des indicateurs sur la pauvreté et les 
conditions de vie des populations. L’un des modules de cette enquête permettait de recueillir 
les informations sur la dernière consultation de santé. Ces données sont exploitées à partir des 
méthodes d’analyse descriptive bivariée et explicative multivariée en recourant à la régression 
logistique simple. Ainsi il est présenté dans un premier temps quelques caractéristiques des 
personnes âgées (sexe, situation matrimoniale, religion, niveau d’instruction, situation 
d’activité, etc.) et les ménages dans lesquels ils vivent (niveau de vie). Ensuite nous évaluons 
le taux de morbidité selon le sexe en relation avec les caractéristiques individuelles et 
familiales. Enfin nous examinons les interrelations entre les caractéristiques individuelles, le 
niveau de vie et le taux de morbidité.  
 
Définition des concepts 
Genre : Le concept de genre désigne des relations de pouvoir entre hommes et femmes, des 
significations culturelles et historiques de la masculinité et de la féminité. 
 
Morbidité : On définit la morbidité comme le nombre de malade rapporté à la population 
totale. On distingue classiquement la morbidité incidente (nombre de nouveaux cas apparus 
au cours d’une période donnée rapporté à la population) et la morbidité prévalente (nombre de 
personnes malades à un moment donné rapporté à la population). Avec les données que nous 
disposons, c'est-à-dire celles issues d’enquête auprès des individus, on appréhendera la 
morbidité ressentie (telle qu’elle est déclarée par les individus). 

Troisième âge : personnes âgées de 60 à 80ans. 

Quatrième âge : personnes âgées de plus de 80 ans. 
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Résultats 
Caractéristiques des personnes âgées 

Tableau 1 : Répartition des personnes de 60 ans ou plus selon  
leurs caractéristiques sociodémographiques 

Caractéristiques Effectif Pourcentage 
Milieu de résidence     
Urbain 289914 22,8 
Rural 984097 77,2 
Sexe     
Masculin 595515 46,7 
Féminin 678496 53,3 
Groupe d’âge 
Troisième âge 
Quatrième âge 

 
805135 
109349 

88,0 
               12,0 

Situation Matrimoniale     
Célibataire 52161 4,1 
Marié Monogame 600591 47,1 
Marié Polygame 209443 16,4 
Veuf/veuve... 329142 25,8 
Divorcé/separé 61274 4.8 
Union libre 21400 1,7 
Religion     
Catholique 465291 36,5 
Protestant 340900 26,8 
Musulman 278611 8,0 
Animiste 278611 21,9 
Autres 102533 6,8 
Situation d'activité     
Actifs occupés 997763 78,3 
Inactifs 276248 21,7 
Secteur d'activité     
Secteur primaire 805240 80,7 
Industrie 55037 5,5 
Commerce 59814 6,0 
Services 77672 7,8 
Niveau d'instruction     
Sans niveau 12175 2,6 
Primaire 325773 70,2 
Secondaire et + 126031 27,2 

Niveau de vie     
Pauvre 498043 39,1 
Non pauvre 775968 60,9 
Taille du ménage     
1-3 personnes 317155 24,9 
4-5 personnes 314285 24,7 
Plus de 5 personnes 642571 50,4 
Ensemble 1274011 100 
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La majorité des personnes âgées de 60 ans ou plus vivent en milieu rural (77,2%) et 
incluent plus de femmes (53,3%) que d’homme (46,7%) (tableau1). Cette différence entre 
milieu urbain et rural pourrait s’expliquer par le retour au village des retraités, lieu ou la 
solidarité mécanique continue d’exister. Il ressort aussi du tableau que les personnes de 3ème 
âge représentent 88% tandis que celles du quatrième âge sont de 12%. L’analyse selon l’état 
matrimonial des enquêtés montre que 54,3% sont mariés. Parmi ceux-ci 47,1% vivent en 
union monogame contre 16,4% qui sont en union polygame. Les veufs/veuves représentent 
25,8%. Selon l’appartenance religieuse, notons que plus de la moitie de la population des 60 
ans ou plus sont des chrétiens. Les catholiques représentent 36,5% et les protestants 26,8%, 
ils sont suivis des animistes (21,9%). Trois quart des enquêtés âgés de 60ans ou plus sont des 
actifs occupés au moment de l’enquête. Cela pourrait s’expliquer par la forte représentativité 
des personnes âgées en milieu rural. En effet en milieu rural, les activités agricoles occupent 
presque toute la population. C’est ce que confirme l’analyse selon le secteur d’activité quand 
80,7% de la population cible travaillent dans le secteur primaire. Les proportions dans les 
autres secteurs (industrie, commerce, services) sont faibles et tournent autour de 7%. Sur 10 
personnes âgées de 60 ans ou plus, on constate que 7 ont arrêté leurs études au niveau 
primaire. Seuls 27,2% ont atteint le niveau secondaire ou plus. L’indisponibilité des 
infrastructures scolaires conjuguée aux travaux champêtres en milieu rural justifieraient les 
bas niveaux d’instruction. 

Le niveau de vie est un indicateur qui n’a pas été saisie lors de l’enquête mais qui a été 
construit à partir d’un certains nombre de biens de consommation et des dépenses des 
ménages. Le niveau de vie associé au niveau de pauvreté d’un ménage a été retenu comme 
caractéristique du niveau de pauvreté de chaque membre composant le ménage. Compte tenu 
de cette catégorisation, 60,9% des personnes âgées vivent dans les ménages non pauvres. La 
majorité des enquêtés vivent dans les ménages de plus de 5 personnes. Cette proportion 
élevée pourrait s’expliquer par la prédominance des personnes âgées en milieu rural qui est 
l’apanage de la famille élargie contrairement aux familles nucléaires du milieu urbain.  

Morbidité générale chez les personnes âgées 
L’état de santé des personnes âgées dépend de nombreux facteurs : médicaux, sociaux, 

économique. Le tableau 2 résume les différences de morbidité en fonction des caractéristiques 
individuelles et familiales des personnes âgées. Dans l’ensemble, 42,6% de la population de 
60 ans ou plus ont été malade au cours des deux dernières semaines qui ont précédé l’enquête. 
Ce niveau de morbidité varie selon les caractéristiques individuelles et des ménages des 
enquêtés. En effet, les plus forts taux de morbidité sont enregistrés en milieu rural et chez les 
femmes (76,3% et 56,3% respectivement), les couples qui vivent en union monogames, les 
veufs/veuves ainsi que chez les catholiques. Aussi les actifs occupés et les personnes âgées 
qui travaillent dans le secteur primaire sont les plus nombreux à tomber malades au cours des 
deux dernières semaines qui ont précédé l’enquête. Par ailleurs, il ressort aussi que ceux qui 
ont le niveau primaire et non pauvres ont un taux de morbidité élevé. Cependant on 
n’enregistre pas de différence significative de morbidité entre les personnes âgées issues des 
familles de petite de celle de grande taille. 
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Tableau 2 : Morbidité selon les caractéristiques individuelles et du ménage 

Caractéristiques Effectif Pourcentage 
Milieu de résidence     
Urbain 128473 23,7 
Rural 414305 76,3 
Sexe     
Masculin 236936 43,7 
Féminin 305842 56,3 
Situation Matrimoniale     
Célibataire 24118 4,4 
Marié Monogame 241930 44,6 
Marié Polygame 74312 13,7 
Veuf/veuve... 167770 30,9 
Divorcé/separé 24802 4,6 
Union libre 9846 1,8 
Religion     
Catholique 217323 40,0 
Protestant 143248 26,4 
Musulman 102397 18,9 
Animiste 31735 5,8 
Autres 48075 8,9 
Situation d'activité     
Actifs occupés 406605 74,9 
Inactifs 136173 25,1 
Secteur d'activité     
Secteur primaire 326141 80,2 
Industrie 24835 6,1 
Commerce 25774 6,3 
Services 29855 7,3 
Niveau d'instruction     
Sans niveau 6239 3,2 
Primaire 141726 72,4 
Secondaire et + 47840 24,4 
Niveau de vie     
Pauvre 185518 34,2 
Non pauvre 357260 65,8 
Taille du ménage     
1-3 personnes 152711 28,1 
4-5 personnes 130574 24,1 
Plus de 5 personnes 259493 27,8 
Ensemble 542778 42,6 
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Morbidité différentielle selon le sexe 
Les résultats du tableau 3 ci-après montrent la morbidité différentielle par sexe et 

selon les caractéristiques individuelles des personnes de 60 ans ou plus. On constate que les 
hommes du milieu rural ont un taux de morbidité plus élevé que les femmes (77,3% contre 
75,6%). La majorité des hommes qui sont tombés malades sont les mariés monogames 
(64,1%). L’excédent féminin est remarquable dans la catégorie des veuves et a pris d’énormes 
dimensions en termes de pourcentage (47,7% contre 9,2% pour les hommes). Cela s’explique 
par un problème d’effectif compte tenu du nombre plus important des femmes aux âges 
avancés. Il n’est donc pas étonnant de constater qu’il y ait plus de vieilles femmes que 
d’hommes dans les ménages. Les femmes du niveau primaire et les adeptes des religions 
catholiques et protestantes ont été malades au cours des deux dernières semaines précédent 
l’enquête. L’analyse selon la situation d’activité montre que c’est surtout  les actifs occupés 
hommes qui ont un taux de morbidité élevé (78,1 contre 72,4 chez les femmes). Contrai-
rement à nos attentes, 82,2% des femmes qui travaillent dans le secteur primaire et celles qui 
sont non pauvres (68,3%) ont contracté une maladie quelconque dans la période indiquée 
pendant l’enquête. Par rapport à la taille du ménage, les hommes qui vivent dans les ménages 
de grande taille (52,9%) ont plus souffert de maladie. Cette proportion est de 43,9% chez les 
femmes pour la même catégorie de population. 

Raisons de consultation et secteur de recours 
Cette partie permet de décrire les raisons de consultation, le secteur de soin de même 

que le personnel soignant auxquels les personnes malades ont eu recours. La majorité des 
personnes âgées enquêtées souffrent de maladies non liées au travail. Dans les pays africains 
en général, les personnes malades ont le choix entre plusieurs secteurs et personnel de 
consultation : secteur public ou parapublic (médecin, infirmiers ou autres personnel de santé), 
secteur privé laïc (vendeurs informels de médicaments, ONG santé, clinique, tradipraticien, 
etc.), secteur privé confessionnel. Il faut noter aussi que ces malades peuvent faire recours à 
plusieurs secteurs ou personnels consultants à la fois. Seuls le secteur et le personnel 
consultant les plus fréquemment utilisés ont été retenus dans le cadre de cette enquête. Ainsi 
parmi les personnes âgées de 60 ans ou plus qui ont souffert d’une maladie quelconque au 
cours des deux dernières semaines précédent l’enquête ; 47,4% (tableau 4) des hommes ont eu 
recours au secteur public pour se faire soigner. Le secteur privé laïc a été plus fréquenté par 
les femmes (43,2%).  

Quant au personnel consultant, on n’enregistre pas de différence significative entre 
homme et femmes par rapport au recours aux médecins et autre personnel de santé. En effet 
environ 37% des hommes comme les femmes ont eu recours à un médecin. Cette proportion 
est de 35% pour ceux qui ont eu recours aux autres personnels de santé. Les vendeurs 
informels de médicaments viennent en deuxième position avec une proportion de 15% chez 
les hommes comme chez les femmes. 

Déterminants de la morbidité selon le sexe  
Les analyses multivariées au moyen des modèles de régression logistiques sont 

utilisées pour dégager des associations statistiquement significatives entre les diverses 
variables explicatives et la variable dépendante (l’état morbide au cours des deux dernières 
semaines). Les résultats des analyses montrent que selon le milieu de résidence, les personnes 
âgées de sexe masculin vivant en milieu rural courent plus de risques de morbidité que ceux 
du milieu urbain. Quant à leurs homologues femmes du milieu rural, ce risque est de 10% 
moindre. Concernant la situation matrimoniale qui est la variable la plus déterminante dans ce  



H. OUEDRAOGO – Genre et morbidité des personnes âgées au Cameroun 

 795 

 
 

Tableau 3 : Morbidité différentielle selon le sexe 

  Sexe 
Caractéristiques Masculin Féminin 
Milieu de résidence     
Urbain 22,7 24,4 
Rural 77,3 75,6 
Situation Matrimoniale     
Célibataire 2,9 5,6 
Marié Monogame 64,1 29,5 
Marié Polygame 18,7 9,8 
Veuf/veuve... 9,2 47,7 
Divorcé/separé 3,4 5,5 
Union libre 1,8 1,9 
Niveau d'instruction     
Sans niveau 2,4 4,5 
Primaire 66,3 82,7 
Secondaire et + 31,3 12,8 
Religion     
Catholique 37,6 41,9 
Protestant 21,6 30,1 
Musulman 23,7 15,1 
Animiste 5,8 5,9 
Autres 11,3 7,0 
Situation d'activité     
Actifs occupés 78,1 72,4 
Inactifs 21,9 27,6 
Secteur d'activité     
Secteur primaire 77,9 82,2 
Industrie 6,8 5,5 
Commerce 3,9 8,4 
Services 11,5 3,9 
Niveau de vie     
Pauvre 37,4 31,7 
Non pauvre 62,6 68,3 
Taille du ménage     
1-3 personnes 22,8 32,3 
4-5 personnes 24,3 23,9 
Plus de 5 personnes 52,9 43,9 
Ensemble 43,7 56,3 

 
. 
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Tableau 4 : Répartition des enquêtés par sexe selon les raisons de consultation,  
le secteur de soins et le personnel consultant 

 Sexe  
Raison de consultation Masculin Féminin 
Maladie professionnelle 3,1 1,0 
Maladie non liée au travail 91,4 93,6 
Blessure/Accident de travail 1,6 0,6 
Autre blessure 0,9 1,5 
Bilan de santé 2,3 1,8 
Vaccination 0,2  - 
Autres 0,5 1,5 
Secteur de soins     
Public 47,4 39,5 
Privé laïc 38,5 43,2 
Privé confessionnel 14,1 17,3 
Personnel consultant     
Médecins 36,9 37,4 
Autre personnel de santé 34,8 34,9 
Tradipraticiens 6,9 8,7 
Vendeurs informel de 
médicaments 15,9 15,0 
Autres 5,4 4,0 
Total 100 100 

 
 
 
modèle, on remarque que quelle que soit la modalité prise, les femmes courent plus de risque 
que les hommes de tomber malade. Les hommes mariés polygames et les divorcés/séparés 
courent environ 1,4 fois plus de risque de tomber malade que les hommes célibataires. Quant 
aux femmes mariées polygames, elles courent 4,5fois plus le risque de souffrir d’une maladie 
que les femmes célibataires. Ceci pourrait s’expliquer par les maladies sexuellement 
transmissibles du fait des partenaires multiples. Ce risque reste élevé pour les femmes mariées 
monogames et celles en union libre (respectivement 2,8 et 2,5 fois plus de risque que les 
femmes célibataires). S’agissant de la religion, on constate chez les femmes que les adeptes 
des autres religions (protestant, musulman, animiste...) courent moins de risque que les 
catholiques de tomber malade. Le risque de contracter une maladie est plus élevé chez les 
hommes animistes (2,4fois plus de risque que les hommes catholiques). Pour ce qui est de la 
situation d’activité des personnes âgées, les résultats montrent que les inactifs hommes ont 1,1 
fois plus de risque de tomber malade que les actifs occupés. Ce risque diminue plus chez les 
femmes inactives (moins de 30%) que chez les actives occupées. Comparativement au secteur 
primaire et quelque soit le secteur considéré les femmes courent plus de risque que les 
hommes de tomber malade. L’analyse selon le niveau d’instruction montre que les femmes 
courent plus de risque de tomber malade lorsque leur niveau d’instruction augmente comparé 
aux femmes sans niveau d’instruction. Par rapport à la taille du ménage, on remarque que plus 
la taille du ménage augmente, moins les femmes courent le risque de tomber malade. Cela 
s’explique par le capital vieillesse en milieu rural où les vieilles femmes sont aidées par les 
petits fils ou fils dans les travaux champêtres. Contrairement à nos attentes, les femmes âgées 
qui vivent dans les ménages non pauvres courent 70% moins de risque de tomber malade que 
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celles qui vivent dans les ménages pauvres. De même dans la plupart des pays en dévelop-
pement, le vieillissement ne constitue pas une priorité pour les politiques en termes 
d’assistance des personnes âgées. Comme signalé plus haut, au Cameroun les préoccupations 
sont plus axées sur la population des jeunes, des femmes et des enfants.  

Tableau 5 : Rapport de chance associé au risque de morbidité selon le sexe 

  Odds ratios 
  Masculin Féminin 
Milieu de résidence     
Urbain (ref) 1 1 
Rural 1,0* 0,9* 

Situation Matrimoniale     
Célibataire (ref) 1 1 
Marié Monogame 1,0* 2,8* 

Marié Polygame 1,4* 4,5* 

Veuf/veuve... 0,5* 1,9* 

Divorcé/separé 1,4* 2,3* 

Union libre 0,6* 2,5* 

Religion     
Catholique (ref) 1 1 
Protestant 1,3* 0,7* 

Musulman 0,5* 0,8* 

Animiste 2,0* 0,6* 

Autres 1,4* 0,6* 

Situation d'activité     
Actifs occupés (ref) 1 1 
Inactifs 1,1* 0,7* 

Secteur d'activité     
Secteur primaire (ref) 1 1 
Industrie 0,9* 1,4* 

Commerce 1,2* 1,8* 

Services 1,0* 1,3* 

Niveau d'instruction     
Sans niveau (ref) 1 1 
Primaire 1,1* 1,2* 

Secondaire et + 1,1* 1,8* 

Niveau de vie     
Pauvre (ref) 1 1 
Non pauvre 0,9* 0,3* 

Taille du ménage     
1-3 personnes (ref) 1 1 
4-5 personnes 1,1* 0,9* 

Plus de 5 personnes 1,0* 0,6* 

NB : * = significatif au seuil de 1% 
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Discussion et conclusion 
Au terme de cette analyse de la morbidité selon le sexe chez les personnes âgées au 

Cameroun, il ressort que la morbidité varie selon les caractéristiques individuelles et 
collectives des personnes âgées. Les résultats au niveau bivarié ont montré que plus des ¾ des 
personnes âgées de 60 ans ou plus vivent en milieu rural et sont des actifs occupés dans le 
secteur primaire. Environ 6 personnes sur 10 vivent dans les ménages non pauvres. L’étude de 
l’état morbide selon le sexe a montré qu’en 2006 on a enregistré au Cameroun plus de vieilles 
malades que de vieux. L’analyse multivariée a montré que la situation matrimoniale des 
femmes est la variable la plus déterminante de la morbidité des femmes. Le mariage 
polygame se démarque avec 4,5 fois plus de risque. Les femmes commerçantes et les femmes 
pauvres courent également un risque relativement plus élevé que les autres femmes de tomber 
malade. Contrairement à nos attentes, les femmes instruites courent plus de risque de 
contacter une maladie que celles sans niveau d’instruction. Suite à ces résultats, notre étude 
suggère que tout plan d’action en faveur des personnes âgées doit d’abord cibler le milieu 
rural, les hommes actifs occupés et les femmes du secteur primaire. De même un plaidoyer en 
faveur d’un plan d’assistance des personnes âgées serait la bienvenue. Des recherches 
qualitatives seraient aussi nécessaires pour mieux expliquer le taux de morbidité élevé chez 
les femmes en union. 
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ANNEXE 
 

    Type de maladie 
  Paludisme Maladie diarrhéique Maladie respiratoire 
oui 21,3 5,0 17,2 
non 78,6 94,7 82,4 
NSP 0,1 0,1 0 
Total 100 99.8 99,6 
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Quelle politique de la vieillesse au Maroc  
et quels enjeux ? 

Approche genrée 

Fouzia RHISSASSI  
Chaire Unesco « La femme et ses droits », Université Ibn-Tofail, Kenitra,  

Maroc 

Cette communication portera sur les points suivants : 

- Le premier portera sur un état des lieux de la recherche au Maroc. 
- Le deuxième s’attachera à examiner la politique de la vieillesse et les innovations en 

la matière ces dernières années. 
- Le troisième examinera les représentations socioculturelles attachées à la vieillesse, 

en analysant comment elles ont évolué et examinant enfin comment se trouvent mis en forme 
les rapports entre générations. 

- Le quatrième traitera de certains défis à relever et de concepts féconds et 
prometteurs, ouvrant la voie pour de futures recherches et investigations au Maroc 

 
Avant d’examiner la problématique de la femme et de la vieillesse, il me semble 

opportun de commencer par des considérations générales. 
De prime abord, il faut souligner le fait que le présent travail de recherche s’inscrit 

dans le cadre général de la promotion des droits des femmes, et de l’ensemble des travaux et 
des écrits portant sur la femme. Cette somme de connaissances construit indéniablement une 
certaine image des femmes et façonne des représentations positives ou négatives qui restent 
difficiles à dépasser ou à transcender.  

Je voudrais dans cette intervention insister particulièrement sur le couple 
femme/recherche scientifique. En effet, ma formation de littéraire, mes responsabilités 
d’enseignante, de coordinatrice de la première Unité de Formation et de Recherche sur les 
femmes/Études Féminines : Approches Interdisciplinaires, et de co-titulaire de la Chaire 
UNESCO/La Femme et ses Droits, m’ont amené depuis quelques années à réfléchir sur la 
place qu’occupe la femme tous âges confondus et au rôle que doit jouer la recherche au 
Maroc. 

Je ne prétendrais pas apporter des solutions aux problèmes de la recherche scienti-
fique. Je souhaite simplement poser une problématique et situer quelques angles d’approche. 

Il faut souligner qu’aujourd’hui tout le monde mesure bien que les enjeux pour le 
Maroc tournent autour de la recherche scientifique et surtout de la recherche/action. Nous 
savons bien que l’équation recherche-enseignement n’a jamais été aussi importante et qu’elle 
est relativement récente. En effet, c’est en 1995 que fut créé le Ministère de l’Enseignement 
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Supérieur, de la Formation Professionnelle et de la Recherche Scientifique. Il est évident que 
la recherche scientifique est maintenant reconnue comme étant à la base de l’enseignement 
supérieur. 

On a souvent lu et entendu qu’un enseignement supérieur n’a de sens que s’il se 
nourrit en permanence par une recherche. De la même façon, il est clair qu’une activité de 
recherche ne peut se développer que si elle est nichée dans un contexte d’enseignement qui 
soit favorable. Ce n’est pas ici le lieu de développer ce thème. 

Au Maroc, les chercheur-e-s se sont peu ou pas intéressé-e-s à ce concept de la 
vieillesse. Le thème du vieillissement est peu ou pas étudié au Maroc. Bref, cette absence 
même de l’histoire écrite témoigne de son émergence comme problème socioculturel. En 
effet, le vieillissement pourrait être très utilement soumis, comme un thème de recherche, à la 
considération des universités marocaines, des instituts nationaux et internationaux de 
recherche et aux grandes fondations vouées au bien public. 

La situation de la recherche dans d’autres pays arabes n’est pas plus enviable. En 
outre, même les chercheurs et plus particulièrement les sociologues en Europe et dans le 
monde anglo-saxon ne sont intéressés que tardivement à la vieillesse. L’âge était secondaire 
ou périphérique par rapport à toutes les préoccupations de la recherche en sociologie. D’une 
manière générale, les individus étaient définis d’abord par leur appartenance sociale et l’âge 
était considéré comme secondaire. Ainsi, en délimitant son territoire aux conséquences des 
révolutions industrielle et démocratique vers la fin du XVIIIe siècle, la sociologie a négligé 
cette dimension en rappelant que tout catégorie fondée sur l’âge ne peut occulter les 
différences sociales. 

Depuis sa création, la chaire UNESCO/La Femme et ses Droits a initié, une série de 
colloques et de journées d’études. En effet, conscients de l’intérêt que représente le thème du 
vieillissement, et très soucieux de promouvoir la recherche dans ce domaine, les membres de 
la Chaire invitent régulièrement des chercheur-e-s à venir parler des différents aspects de la 
vieillesse, dans l’espoir d’attirer la curiosité de la communauté scientifique sur un très vaste 
domaine de recherche qui reste vierge, et de sensibiliser les décideurs à cette problématique. 
Notons que l’approche Gender/genre et la pluridisciplinarité sont les fils conducteurs de tous 
travaux de recherche/action de la chaire en matière de vieillissement/vieillesse1. Par ailleurs, 
les membres de la Chaire organisent chaque année des rencontres interdisciplinaires sur la 
vieillesse. La dernière rencontre (1er Octobre 2011) a mis en exergue les tâches qui incombent 
aux autorités locales en matière de personnes âgé Ces journées d’études sur les personnes 
âgées ont pour ambition de soulever quelques question pertinentes à savoir : Quelle est la 
situation des femmes ? Quelle est leur place dans leurs sociétés ? Comment répondre à leurs 
besoins ? Quelles sont les infrastructures à développer ? Etc. 

Conformément à la tradition scientifique instaurée par cette instance académique, les 
réflexions sur la vieillesse sont axées sur la place que l’on accorde aux nouvelles 
catégorisations comme le troisième âge, le quatrième âge ou les seniors, etc. L’influence des 
différences psychologiques et sociales chez les personnes âgées qui vivent dans des cultures 
différentes ont été mises en évidence et passionnément discutées. La situation économique 
des femmes âgées, l’insécurité financière, la charge que la population âgée représente et 
représentera pour la population active, tous ces points furent l’objet de discussions 
approfondies au cours de ces rencontres. Les journées d’études se sont clôturées par des 
                                                
1 Le discours sur la Femme, coordonné par Fouzia Rhissassi. Publications de la Faculté des Lettres et des 
Sciences Humaines – Rabat, Série : Colloques et Séminaires, n° 65, 1997.  
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recommandations notamment celle d’introduire des cours transdisciplinaires sur les personnes 
âgées dans le cursus marocain. Le premier pas dans ce sens est l’introduction d’un cours sur 
le vieillissement à la Faculté des Lettres et des Sciences Humaines, Université Ibn-Tofail à 
Kenitra. 
 

Récemment, la vieillesse et le processus du vieillissement sont devenus des objets 
d’étude et ont retenu l’attention de plusieurs sociologues pour plusieurs raisons. 1- les centres 
de préoccupation de la sociologie se sont élargis et se sont diversifiés. 2- La visibilité 
croissante des personnes âgées a conduit vers plusieurs demandes de reconnaissance tout en 
attirant l’attention des politiques publiques. 3- L’idée d’une société articulée et structurée en 
classes sociales a subi une transformation dans la mesure ou l’appartenance sociale n’est plus 
la seule caractéristique individuelle qui mérite d’être prise en considération. Ceci a permis à la 
sociologie de s’ouvrir sur des études pluridisciplinaires et microscopiques du vieillissement 
des individus. 

Il existe aujourd’hui un riche corpus de connaissances sur la vieillesse qui a balisé le 
champ en le dotant de grilles d’analyses et des concepts féconds et prometteurs, ouvrant la 
voie pour de futures recherches et investigations. 

En décidant d’un âge pour définir le début de la vieillesse, on isole la population âgée 
dans un monde à part en l’homogénéisant. Cette démarche conduit les personnes âgées à la 
perte de toute identité personnelle. Dans ce cas, elles sont victimes de ce que les chercheurs 
Anglo-saxons qualifient d’âgisme6, c’est-à-dire l’ensemble des préjugés reposant sur l’âge. 
En effet, l’âgisme, tout comme le sexisme ou le racisme est générateur de dévaluation et 
d’exclusion. 

Les différences crées sur la base de l’âge sont pour certains chercheurs comparables à 
celles qui s’appuient sur le genre, la classe sociale ou la couleur de la peau. Ces différences 
reposent sur un double processus de différenciation et de domination caractéristique des 
inégalités sociales, et se manifestent à travers l’organisation et la représentation sociales. 
Ainsi les personnes apprennent à faire la différence entre jeunes et vieux/vieilles en utilisant 
de nombreux vecteurs. 

 
L’assemblée générale des Nations Unies a proclamé le 1er octobre journée 

internationale pour les personnes âgées par sa résolution, 45/106 du 14 décembre 1990. Cette 
décision s’inscrit dans le cadre des initiatives onusiennes telles que le plan d’action 
international sur le vieillissement, adopté en 1982 par l’assemblée mondiale sur le 
vieillissement et approuvée par l’assemblée générale la même année. 

Au Maroc, la politique de la vieillesse est une création récente, et la dénomination 
elle-même apparaît en Avril 2002, dans le rapport national sur le vieillissement par le 
Ministre de l’Emploi, de la formation professionnelle, du Développement social et de la 
Solidarité2. 

Il faut rappeler que ce plan d’action national pour la protection des personnes âgées, se 
base sur les principaux éléments contenus aussi bien dans la stratégie d’action internationale 
sur le vieillissement et dans le plan d’action arabe des personnes âgées que dans ses 
références nationales puisées dans les fondements religieux, civilisationnel et dans les 
spécificités socioculturelles du Maroc. Il y a lieu de mentionner que l’approche genre est 
                                                
2 Le Rapport National sur le Vieillissement, Avril.2002. 
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occultée dans ce rapport. D’emblé, nous pouvons dire que si les recommandations de ce 
rapport n’ont été suivies qu’avec retard et de façon partielle, son apport positif a consisté à 
instaurer et à légitimer une nouvelle conception de la vieillesse. Ainsi, les pouvoirs publics 
commencent à qualifier de politique de la vieillesse un éventail de mesures. 

L’État Marocain soucieux de jouer un rôle modernisateur et de construire l’état de 
droit a imposé ce nouvel enjeu. Une étape importante de cette entreprise a été l’élaboration 
d’une Stratégie Nationale pour les Personnes Agées (2009) par le Ministère du 
Développement Social, de la Famille et de la Solidarité. Cette stratégie marque une date dans 
l’évolution des idées et dans la prise de conscience des divers problèmes que pose la 
conjonction du vieillissement démographique, et a permis la diffusion de l’expression 
« Politique de la vieillesse » en lui donnant droit de cité. Selon la ministre, Madame Nouzha 
Skalli, cette stratégie vise à prévenir la pauvreté et l'exclusion, à autonomiser les personnes 
âgées et à développer des centres sanitaires pour leur prise en charge. Elle explique que cette 
stratégie impliquera de nombreux acteurs, notamment des services ministériels, des structures 
d'assistance sociale, le secteur privé, des organisations caritatives et les collectivités locales. 
Le 1er octobre 2010, le Ministère mentionné ci-dessus a signé des accords avec plusieurs 
organismes caritatifs pour une valeur d'environ 2 millions de dirhams (178 000 euros), 
destinés à mettre en place des structures de soutien dans plusieurs villes et grandes villes du 
Maroc, notamment El Jadida, Rabat, Marrakech, Ait Ourir, Inezgane, Sidi Kacem et 
Casablanca. D'autres initiatives portent sur la formation des personnels et des campagnes de 
sensibilisation destinées à promouvoir un style de vie sain et à encourager la solidarité entre 
les générations.  

Il est à noter qu’à l'origine de cette prise de conscience du vieillissement de la 
population l’existence de maisons de bienfaisance dans la majorité des villes marocaines. Un 
rapport de l'Entraide Nationale publié en janvier 2005 montre que la vieillesse est en passe de 
devenir un « drame national ». Les personnes âgées constituent 5% des 46 000 pensionnaires 
des associations de bienfaisance et 9% dans les centres urbains. Ces chiffres ne reflètent 
cependant que la partie visible de l'iceberg. On ignore combien d'entre eux vivent dans la rue. 
Seule certitude, la tendance s'est inscrite à la hausse depuis la fin des années 90. Éclatement 
de la cellule familiale, changement des habitudes sociales, hausse du coût de la vie, 
défaillance des systèmes de prévoyance sociale, accentuation des mouvements d'exode, etc. Il 
y autant de paramètres pour expliquer le phénomène qu'il y a de vieillard-e-s dans des 
hospices. Dans le milieu rural, la solidarité familiale est encore une valeur très forte. On 
n'osera jamais mettre un proche à la rue. Mais dans les centres urbains, la situation est plutôt 
inquiétante d'autant plus  que la pyramide des âges s’élargit d'année en année. 

En 2014, 9% de la population marocaine aura plus de 60 ans. Ce taux était de 5% 
seulement en 19853. 

A vrai dire, il a fallu longtemps pour faire admettre aux responsables politiques que le 
vieillissement est une tendance à prendre sérieusement en considération dans la mesure où 
elle redéfinit les rapports productifs de soutien et d’assistance entre générations. 

Il importe de rappeler que feu Hassan II a toujours fait fi à toutes les recommandations 
onusiennes et celles de l'OMS (Organisation mondiale de la santé) en disant « le jour où l'on 
ouvrira la première maison de retraite au Maroc, notre société sera en voie de disparition ». Il 
a même été jusqu'à jurer en conférence de presse que si une institution de cette nature venait à 
                                                
3 Les statistiques fournies par le Haut Commissariat au Plan lors de la journée d’étude organisée le 2 décembre 
2008, au siège du HCP. 
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être construite au Maroc, il y mettrait le feu lui-même. A dater de ce jour, les quelques 
maisons de retraite que comptait le pays, et qui dataient du protectorat, ont été transformées 
en maisons/jardins de bienfaisance. Dans le fond, ce changement d'appellation n'a fait que 
maquiller la réalité, voire l'aggraver.  

Après la déclaration de feu Hassan II, la lucidité s'impose. Les valeurs culturelles, dont 
s'était armé le « roi père » pour justifier son refus, ne font plus le poids face à la contrainte 
économique.  

Au Maroc, le diagnostic général de la situation des personnes âgées invite à une prise 
de conscience évolutive vers le dépassement du discours démographique qui ne cesse 
d’insister sur le poids de la catégorie des jeunes dans la pyramide des âges aux dépens des 
personnes âgées. Le Haut Commissariat au Plan (HCP) souligne l'urgence qu'il y a à mettre en 
oeuvre une politique pour faciliter la transition vers une société vieillissante où plusieurs 
générations cohabitent, chacune ayant la place qui lui revient. En 2008, à l’occasion de la 
journée mondiale des personnes âgées le HCP a présenté les résultats de l’enquête nationale 
sur les personnes âgées au Maroc. L’étude montre le faible rôle joué par les institutions 
sociales, même si la population du Maroc a tendance à vieillir.  

L’étude révèle aussi un manque de moyens, 62,8 pour cent des femmes et 55,1 pour 
cent des hommes présentent des problèmes de santé et n'ont pas accès à un suivi médical. De 
plus, 86,7 pour cent des personnes âgées ne disposent d'aucune assurance maladie ; 77,6 pour 
cent dans les zones urbaines et 96,8 pour cent dans les régions rurales. L'étude fait également 
apparaître le manque de couverture d'un système de retraite, où seuls 16,1 pour cent des 
Marocains âgés de 60 et plus bénéficient d'une retraite. Seuls 3 pour cent des femmes 
perçoivent une retraite, contre 30,4 pour cent des hommes. 

Les personnes âgées sont de plus désavantagées par les faibles taux d'alphabétisation : 
83 pour cent ne savent ni lire ni écrire. Les femmes représentent plus de la moitié (52,2 pour 
cent) de la population âgée. La majorité des personnes du troisième âge (52,4 pour cent) 
vivent dans des zones urbaines et ont une moyenne d'âge de 70,5 ans. Selon le HCP, la 
population âgée devrait passer de 8 pour cent de la population totale en 2006 à 15,9 pour cent 
en 2030. En d'autres termes, leur nombre passera de 2,4 millions à 5,8 millions, soit une 
augmentation de 3,4 pour cent par an. Heureusement, la tradition familiale est encore 
fortement présente au Maroc dans la mesure où 77,5 pour cent des personnes âgées du pays 
bénéficient d'une aide matérielle de leurs proches, en particulier de leurs enfants. Mais 46,9 
pour cent des personnes interrogées font office de fournisseurs d'assistance pour les membres 
de leur famille ou leur apportent d'autres formes d'aide4. 

Les familles ont tendance à se dissoudre, au point de négliger les parents âgés. 
Autrefois, la famille était nombreuse et la personne âgée pouvait ainsi trouver ses repères 
auprès de ses proches. Depuis quelques années, on note que les jeunes s'occupent avant tout 
de leurs carrières, croyant que le soutien à leurs parents repose seulement sur l’aspect 
pécuniaire. C'était auparavant les femmes qui s'occupaient des parents âgés, car elles restaient 
à la maison. Maintenant, ce sont les personnes âgées qui restent seules à la maison vu que les 
femmes travaillent, une situation accentuée par l’absence d’infrastructures pour cette 
population. 

 

                                                
4 Ibid, HCP. 
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C'est en faveur des personnes seules et démunies, des femmes en situation de précarité 
et d’exclusion que se développa, par touches successives, non pas une politique de la 
vieillesse, mais un ensemble d'actions charitables. Dans bien des cas, les responsables des 
hospices et des maisons de bienfaisance confondent les vieillardes sans ressources avec toutes 
les incapables de travailler, et toutes celles que l'âge, l'infirmité ou la maladie rendent 
incapables de pourvoir à leurs besoins.  

II n'y eut donc pas, jusqu'au début des années 90, de politique de la vieillesse, mais, 
tout au plus, un réseau de plus en plus serré et, finalement, géré ou surveillé par l'État, 
d'institutions relevant de l'assistance et de la charité, les maisons de bienfaisance. 

Dans le domaine des personnes âgées, des maisons de bienfaisance existent un peu 
partout au Maroc qui assurent des services gratuits concernant l’alimentation et l’hygiène et 
qui bénéficient également de quelques prestations offertes par des médecins bénévoles. Citons 
la maison de Kenitra qui a fait l’objet d’une publication5. Les maisons de Ain Atiq, 
Chaouen,Tetouan sont en cours d’étude. Malgré les efforts déployés, celles-ci soulèvent 
quelques angoisses et quelques inquiétudes pour tout un chacun qui pense à la construction 
d’un état de droit. Pour en préciser la nature et en marquer les limites, il convient de faire état, 
d’emblée de quelques remarques préliminaires. 

La première de ces observations serait dans cet hospice de Ain Atiq (à 10 kilomètres 
de Rabat) où se trouvent confusément mêlées cinq types de population. 

1. Les femmes âgées qui nécessitent des soins médicaux constants. 
2. les personnes handicapées physiquement abandonnées par leurs enfants et leurs familles. 

3. Les personnes qui après guérison d’une maladie aiguë sont envoyées dans ces institutions 
afin de désencombrer les hôpitaux où se trouve une population démunie. 

4. Les femmes veuves relativement en bonne santé, mais démunies et qui ne peuvent plus 
trouver leur situation sociale antérieure à cause de la dégradation de leur environnement 
(revenus, habitat, famille, etc.). 

5. Les femmes jeunes et présentant des troubles mentaux. La maison de Ain Atiq met crûment 
le caractère précaire, voire tragique, de 130 femmes enfermées dans une chambre et assises 
sur des matelas en éponge. La maladie de ces femmes mène à une totale dépendance. Elles 
perdent petit à petit leurs facultés intellectuelles et leurs capacités à accomplir les tâches 
quotidiennes les plus simples.  

 
Les personnes atteintes de démence perturbent souvent leur entourage par un 

comportement dérangeant. Elles ont de la peine à exprimer leurs désirs, leurs sentiments et 
leurs réactions en paroles. Par moments, elles sont très désorientées dans le temps dans 
l'espace. Ces problèmes de comportement, ainsi que l'évolution de leur hmak, leur folie, 
exigent de nous de les enfermer, me dit un responsable. A ma question relative à la maladie 
d’Alzheimer, la forme la plus commune des démences séniles, la réponse du monsieur était : 
Ces femmes sont raibat, ce qui veut dire qu’elles ont perdu leurs facultés mentales. 
L'augmentation particulièrement importante du nombre des personnes atteintes de maladies 
mentales appelle une attention spéciale car c'est ce groupe de personnes âgées qui est souvent 
le plus vulnérable et le moins apte à protéger ses droits. 

                                                
5 Fouzia Rhissassi « La vieillesse des femmes pauvres » dans Le Discours sur La femme. Publications de la 
Faculté des Lettres et des Sciences Humaines – Rabat, Série Colloques et Séminaires, n° 65, 1997.  
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A Ain Atiq, certaines femmes tiennent le même discours : « On est la parce que les 
temps ont changé. La vie est plus chère, les appartements sont plus petits, les enfants occupés 
par le quotidien. Alors, on se tient compagnie… en attendant. Et puis, au moins, on n’a pas à 
«  tendre la main ». « Mon mari m'a mise à la porte pour épouser une femme plus jeune que 
moi. Ça ne faisait pas sept ans qu'on s'était mariés. Il avait des enfants de son premier mariage 
et c'est moi qui les ai élevés. Mais aucun d'eux n'a pris ma défense quand mon mari a voulu 
divorcer. Je me suis retrouvée à mendier ». 

De plus en plus souvent, ce sont les enfants eux-mêmes qui les amènent ici, parce 
qu'ils n'ont pas les moyens de s'en occuper ou parce que leurs épouses refusent de le faire et 
les maltraitent ou simplement les mamans sont devenues hommak/séniles. « Bien sûr », me 
dit le responsable, « on essaie de les en dissuader, mais ça ne marche que rarement. Tous les 
ans, des dizaines d'autres transitent par cette institution. On essaie de s'arranger comme on 
peut, avec les moyens du bord. On ne peut pas les jeter à la rue. Il n'y a pas de maison de 
retraite au Maroc », explique simplement le directeur de l'institution. 

L'évaluation de la maltraitance envers les personnes âgées est difficile à effectuer faute 
de données. La maltraitance envers les personnes âgées et handicapées apparaît de plus en 
plus au grand jour, un tabou semble être levé. Une émission de télévision (2 M) a révélé 
l’existence d’une ONG Qui s’occupe de la maltraitance des personnes âgées. 72 % des appels 
proviennent de femmes qui évoquent notamment la maltraitance à domicile. Les victimes sont 
des femmes très âgées de 76 à 90 ans. Les personnes en situation de handicap ou toute sorte 
de dépendance téléphonent pour se plaindre de brimades, injures et non reconnaissance de 
leur handicap. 

La notion de dépendance suscite une floraison de discours alarmistes. A l’instar 
d’autres pays, le développement au Maroc doit, à mon avis, trouver sa source dans un 
processus de réflexion axé sur des concepts comme la dépendance. Ces concepts ne peuvent 
que nous interpeller quand on constate leurs représentations dominantes et simplificatrices. 
En tout cas, il est aisé de déceler des processus de dépendance, d’interdépendance et 
d’autonomie que le développement psychologique met en jeu. Le moment où une personne 
devient dépendante varie en fonction de la biologie, mais, aussi, du cumul des événements 
socio-culturels. Souvent les choix antérieurs et actuels, du monde de vie, l’état de santé 
physique et mentale jouent un rôle décisif. En tout état de cause, la dépendance fait partie 
d’un vieillissement réussi. C’est, à certains égards, ce qui ressort d’une lecture des écrits que 
M.M. Baltes a consacré à ce sujet dans The Many Faces of Dependency in old Age. Pour 
mieux comprendre l’importance de cet concept, il convient de renvoyer les lecteurs/lectrices à 
cette étude ou l’auteur Baltes souligne les différentes manières dont les individus affrontent la 
dépendance vis à vis d’autrui6. Toujours, d’après, Baltes certaines personnes âgées s’adaptent 
avec succès aux pertes fonctionnelles et recourent à plusieurs stratégies pour maximiser les 
fonctions restantes. Elles savent comment se faire aider pour certaines activités pour pouvoir 
maintenir d’autres activités considérées plus importantes et plus valorisantes. A vrai dire, elles 
choisissent la dépendance pour réussir leur vieillissement.  

En étiquetant ces femmes comme sujets dépendants, et en définissant de façon 
réductrice leurs besoins à partir du degré de dépendance pour les activités quotidiennes, il est 
sûr que l’on corrobore des conceptions réductrices et négatives de la vieillesse. Cette 
approche est à priori contradictoire, étant donné l’association du vieillissement à l’idée du 
déclin et de perte, alors que la vieillesse et même la dépendance impliquent gains et résultats 

                                                
6 M.M. Baltes, The Many Faces of Dependency in old Age, Cambridge University Press, 1996.  
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positifs. Plusieurs études montrent que la dépendance qui consiste à effectuer certaines tâches 
n’est pas seulement négative et qu’elle peut être choisie pour maintenir l’accomplissement 
d’activités plus valorisantes. A cet égard, il convient de relever l’étude aussi poussée que 
nuancée que la dépendance est  

 

« …un construit psychologique sous-tendu par des besoins de base de l’être humain, et 
constitue une composante essentielle du lien entre les personnes d’une même 
génération et entre les générations et donc de la société toute entière »7. 
 
Les malades âgées sont souvent hospitalisées plus longtemps qu’il est nécessaire. Ces 

séjours prolongés, très appréciés par les malades car l’hôpital les prend en charge (nourriture, 
eau et électricité), s’expliquent par le fait que ces établissements ne sont pas équipés pour 
s’occuper de leur transfert dans le secteur social ou de leur orientation ultérieure. 

Pour rendre compte de l’émergence de la dépendance comme un important risque 
social, il est impératif de prendre du recul historique et d’y déceler une conséquence des 
transformations de l’hôpital. A l’instar de la France, au Maroc la vocation médicale des 
hôpitaux s’est progressivement imposée au détriment de la fonction d’hébergement des 
pauvres qu’ils avaient à l’origine. Ils se sont ainsi dissociés des hospices. Cette nouvelle 
orientation des hôpitaux met les personnes âgées indigentes dans une situation périlleuse. 

Cette dernière observation invite à une réflexion critique qui concerne précisément la 
santé des personnes âgées dans le Maroc d’aujourd’hui. Nombre de personnes dont l’état de 
santé nécessite une prise en charge et des soins qualifiés sont rejetés des hôpitaux. Ce rejet va 
de pair avec une perception négative de la vieillesse. Par conséquent, les soins de nursing se 
sont trouvés, d’une certaine manière, externalisés vers les structures d’hébergement pour 
personnes âgées qui n’ont pas de sections de cure médicale ou vers le domicile.  

Il n’est pas dans mon intention d’ouvrir ici un débat sur les querelles de frontières que 
mènent les ministères et différents acteurs institutionnels qui devraient s’intéresser à cette 
population. Il suffit de noter une espèce de jeu de ping-pong auquel se livrent ces acteurs en 
s’accusant mutuellement et en reportant sur autrui la charge des personnes nécessitant des 
soins. A titre d’exemples, certaines familles dont les ressources sont insuffisantes se 
débarrassent de leurs parents en ayant recours à l’hospitalisation ; de leur côté, les hôpitaux 
placent dans des hospices les personnes qui leur ont été confiées. 

Embrassée d’un regard, la salle commune des femmes permet l’exercice d’un réseau 
hiérarchisé de vigilance assurant sécurité et contrôle, l’une légitimant l’autre. Tout laisse à 
croire, en définitive, que ces laissez pour compte trouvent là une forme de sociabilité et la 
permanence d’un spectacle qui reste leur seule distraction. 

A première vue, la maison correspond à la définition Foucauldienne des pratiques 
disciplinaires. Il s’agit pour reprendre les termes de Foucault, « d’établir des présences et des 
absences, de savoir où et comment retrouver les individus…, d’instaurer les communications 
utiles, d’interrompre les autres, de pouvoir à chaque instant surveiller la conduite de chacun ». 

Le travail et les pratiques hygiénistes, en effet, témoignent aussi de l’assujettissement 
du corps. Ce dernier, porteur des stigmates de l’âge est mis à nu – la promiscuité des lits et 
l’inexistence de paravents ou autre équipements sanitaires font que le corps est lavé et traité 
aux yeux de toutes.  
                                                
7 Ibid, p. 83. 
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Les entretiens que j’ai eus avec certaines femmes m’ont permis de constater que toutes 
les manifestations de désir et de vitalité humaine, qu’elles s’expriment par le corps ou par la 
parole sont fortement refoulées. La nourriture, dans ce contexte particulier, est considérée 
comme l’unique plaisir « C’est réellement un plaisir de les voir manger » m’a dit une femme 
de ménage. En assurant le plaisir de boire, et de manger, la maison remplit, selon certaines, sa 
fonction. Plus profondément les tâches d’entretien s’inscrivent dans un processus d’infanti-
lisation des personnes âgées.  

Les sources des représentations de la vieillesse sont multiples et variées. Une 
représentation particulière a retenu notre attention : la vieillesse folle ou démente. Cette 
dernière apparaît très souvent dans les discours et les représentations courantes .Les 
commentaires dont le personnel administratif assortit ses observations laissent croire que les 
problèmes et les défaillances mentales sont les caractéristiques des personnes âgées. Aux 
yeux de certaines femmes ces pertes mentales annoncent la mort. Et de préciser que la 
vieillesse est te toute façon une décadence collective. 

A l’arrière-plan de tels propos et quels que soit les clauses de style et les artifices 
utilisés pour en atténuer la virulence, il est aisé de déceler que ces arguments installent 
durablement à l’esprit l’idée que la vieillesse et la mort sont interchangeables. 

Forts instructifs sont à cet égard les propos tenus sur les femmes qui veulent garder 
une certaine coquetterie en se maquillant et en portant des vêtements gais et colorés. Ces 
personnes se trouvent régulièrement condamnées et ridiculisées par le personnel encadrant. 
On remarque l’absence de discours valorisants à propos des femmes qui veulent conjuguer la 
vieillesse et la séduction. On notera que le discours de certaines personnes persiste à voir dans 
ces comportements une menace à la morale islamique. On revient sur des visions réfractaires 
à la modernité et au développement, des visions caricaturales de cette catégorie de la 
population, a des discours assénés et de plus schématisés à l’excès par des personnes qui 
manquent de formation. 

Il est toutefois significatif de constater que ce sont les femmes qui semblent payer le 
prix fort de ces attitudes. Les remarques concernant les personnes âgées qui mettent du khoul’ 
(maquillage des yeux avec une poudre noire) dans les yeux se partagent entre remarques 
négatives ou remarques nuancées : le maquillage fait d’elles des « femmes inconve-
nantes » ; « elles sont en connivence avec les pensionnaires hommes ».  

En effet, il y a une profonde  frustration dans l’expérience de la vie en institution chez 
les femmes en bonne santé et mobiles. Leur désir de plaire demeure dans l’imaginaire 
collectif lié à la sexualité et, donc, à la perversion. Les dictons et les proverbes jettent une 
lumière directe sur le fait que les vieilles/Les charfates(en arabe) doivent prendre leur retraite 
de tout et se retrancher pour vivre leurs dernières années en chasteté. Passé un certain âge, la 
beauté n’est plus à prendre en considération. Le vieillissement du corps est perçu comme une 
fatalité : La femme charfa/vieille ne peut nullement masquer son vieillissement. Ne dit-on pas 
qu’elle ne peut rajeunir du visage même si elle le frotte avec l’alfa (wjih charfa ma yakhfa 
walaou thikkou belhalfa). « Il y a un temps pour tout. Il faut savoir s’arrêter à temps ». « A cet 
âge, c’est du vice ». « Le corps a trop subi les outrages du temps ; elle est folle de croire q’elle 
est encore jeune… C’est de l’indécence ». Combien de fois avons-nous entendu ces phrases ? 
Dans ce cas, il est facile de penser que les femmes âgées, diminuées physiquement, ou du 
moins pas au mieux de leur forme, n’ont pas droit à une sexualité épanouie. 

Des entretiens réalisés auprès de 20 femmes du Centre Ain Atiq donnent à voir que le 
désir, l’amour, la sexualité sont incompatibles avec la vieillesse et qu’ils ne sont associés qu’à 
la jeunesse. Cependant, 15 femmes ont essayé de me faire comprendre, en me chuchotant 
parfois à l’oreille, qu’il n’y a pas de raison biologique pour que la sexualité ne soit pas au 
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grand âge la continuation de celle de l’adulte. Il est clair que c’est l’environnement socio-
culturel qui exerce la plus grande influence sur la sexualité des femmes âgées. 

Toujours est-il que le besoin d’une vie sexuelle gagne du terrain, et que la corrélation 
entre la mauvaise santé et la mauvaise sexualité est mise en doute par les personnes 
enquêtées. 

On entend souvent dire que les services manquent de personnel spécialisé. Ne 
sommes-nous pas devant un faux débat ? Ce qui est crucial, c’est la compétence à tous les 
niveaux soutenue par un personnel bien formé et varié.  

La politique de la vieillesse devrait être de permettre à la personne âgée de rester le 
plus longtemps possible au sein de la  famille. Diverses expériences et enquêtes soulignent la 
valeur psychologique de l’attachement à un cadre familier, ou au foyer, fût-il misérable. Les 
médecins marocains, constatent une plus grande rapidité dans la convalescence des personnes 
âgées selon que la malade rentre chez elle ou reste à l’hôpital. Besoin essentiel pour l’être 
humain, le logement revêt une importance affective parce que, plus qu’un toit, il est le cadre 
presque permanent de la vie, pour ne pas dire le monde même de ces personnes pour 
lesquelles un départ signifie un arrachement.  

Opérant en liaison avec plusieurs types d’aide, l’aide médicale est indispensable en 
raison de la fragilité physique et mentale des femmes âgées. Cette aide peut revêtir deux 
formes : le service de soin à domicile et l’hospitalisation à domicile. On remarque immédia-
tement le rôle conjoint que peuvent jouer l’aide ménagère et l’aide sanitaire, sous la 
supervision du service social compétent. Un tel service permettrait le traitement sans 
hospitalisation de maladies qui demandent soit une présence temporaire (garde) soit des 
visites régulières (prélèvements, piqûres, etc.). 

Si les personnes âgées physiquement autonomes sont souvent assimilées à des 
membres ordinaires de la société, celles dont l’autonomie est réduite ont besoin de soins pour 
éviter d’être marginalisées. Tout devrait être tente pour préserver la part d’autonomie qui reste 
à ces individus, tout faire pour leur permettre de rester aussi longtemps que possible dans leur 
environnement familial, et remplacer l’institutionnalisation par des soins à domicile ou autres 
former de services de soins ambulatoires et les assister dans leurs activités quotidiennes grâce 
à une organisation communautaire appropriée et des prestations de sécurité sociale adéquates. 

Il importe d’attirer l’attention sur le fait que l’assistance fournie par la famille est l’un 
des facteurs les plus importants pour la prestation des soins de longue durée. Il ressort que 
l’on pourrait envisager l’adoption de certaines mesures dans le cadre des politiques de 
l’emploi, afin de permettre à ceux et à celles qui le souhaitent la possibilité de s’occuper de 
leurs parents âgées. Dans le cadre de la politique générale de maintien à domicile des 
personnes âgées de nouvelles options doivent être définies dans le domaine spécifique de 
l’assistance et des soins médicaux. Les objectifs sont d’ajourner, d’écourter, permettant de 
maintenir, ou de faire recouvrer un état de santé à même de promouvoir l’autonomie requise 
par la vie à domicile. Le Maroc a besoin d’une politique sanitaire intégrée au mode de vie 
qu’il veut préserver. Cette politique doit mettre l’accent sur la prévention et la réadaptation. 
 

L’accès aux loisirs et le recours à de nouvelles pratiques dans les institutions pour 
personne âgées a leur source de légitimité, en tant qu’intervention sur la santé. Cependant, 
cette prise en charge ne devrait pas être perçue comme une pathologisation de la vieillesse. 

La poussée des jeunes tend même à l’élimination de ceux qui ont assez vécu et ne 
représentent pour eux que gêne et obstacle, alors qu’en revanche le développement général de 
l’humanitarisme implique une solidarité des forts avec les faibles et des moyens pour assurer 
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une fin de vie décente à ceux qui ne peuvent plus contribuer par leur travail à l’activité de la 
nation, en cherchant en même temps les moyens de prolonger encore la durée de leur vie. 
Dans ces conditions, l’intérêt général exige la prolongation d’une activité utile pour toutes les 
personnes qui en sont encore capables, mais sans pourtant nuire aux intérêts des jeunes. 

En ce qui concerne, les personnes âgées, le rôle de la société est de leur permettre 
d’exprimer leurs souhaits et volonté. On perçoit aussi l’importance des échanges entre 
générations et leurs variations au cours du temps. Ces interdépendances sont le fait même de 
toute société humaine et la dépendance ne doit plus être réduite à la vision médicale des 
besoins d’un tiers pour les activités quotidiennes. Chaque génération de femmes marocaines 
apporte sa contribution en transmettant un matrimoine/un patrimoine culturels faisant d’elle 
une source d’identité pour les générations des plus jeunes et contribua à la cohésion sociale. 
Encore faut-il étudier ce matrimoine et l’enseigner tous niveaux éducationnels compris. Faire 
face à un tel défi n’est pas possible sans une recherche scientifique pluridisciplinaire. 

D’autre part, une aide aux personnes âgées devra exister et se généraliser, dans des 
centres qui pourront donner des conseils à celles que la cessation d’une activité laisse 
désemparées. Si le Maroc se préoccupe à juste titre de l’orientation scolaire, universitaire et 
professionnelle, et il me semble nécessaire d’avoir des structures de réorientation des 
individus âgées, en fonction de leur caractère, de leurs intérêts, de leurs goûts et de leurs 
possibilités personnelles et socio-économiques. 

La mobilisation citoyenne des personnes âgées, jointe à celle de toutes/tous des 
militant-e-s des droits humains et contre toute forme de discrimination, notamment celles qui 
reposent sur l’âge, peut déboucher sur l’obtention de nouveaux droits. Elle va permettre de 
faire des femmes âgées des citoyennes comme les autres et non des personnes définies 
essentiellement par leur âge. 

Certes, prolonger la durée de vie est un noble objectif, mais à condition que la vie 
prolongée devienne réellement vivable, à condition que nous puissions arriver au terme 
inexorable de notre existence en gardant jusqu’au bout, la joie de vivre. Cette étude encore 
une fois, ne prétend pas une analyse en profondeur, parce qu’elle ne le peut pas dans l’état 
actuel des données disponibles. Mon but serait atteint si j’étais parvenue à donner aux lecteurs 
et aux lectrices quelques idées qui permettent de saisir l’importance du ‘vieillissement’ dans 
le développement durable et la construction d’un état de droit. 
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INTRODUCTION  
 
Il y a des termes dont le sens paraît difficile à dégager. Parmi ceux-ci, le terme famille 

figure en bonne place. Certains auteurs considèrent que la famille regroupe l’ensemble des 
personnes qui, en raison de leur parenté ou de leur qualité d’époux, sont soumises à la même 
autorité, celle du chef de la famille1. D’autres la définissent comme l’ensemble des personnes 
qui sont unies par le mariage, par la filiation et par une parenté résultant d’une descendance 
avec un auteur commun2.  

Pour d’autres encore la conception de la famille n’est pas nécessairement fondée sur 
des liens physiologiques, elle est d’abord « appartenance et participation mythique à un 
groupe social, à tous les préceptes religieux et valeurs morales de ce groupe »3. Ceci explique 
l’hiérarchie qui existe dans la famille en Afrique. Il est certain, que le sens à donner à ce mot 
varie de façon considérable selon le secteur du droit de la famille auquel le juriste se réfère 
allant de la conception restreinte (le livret de famille) à la conception plus étendue du droit (la 
succession) ou à la famille très large des droits extrapatrimoniaux.  

En pratique toutefois, il convient de distinguer la famille au sens large qui regroupe 
tous les descendants d’un auteur commun unis par un lien de parenté ainsi que tous les alliés, 
et la famille au sens étroit du terme qui se limite aux époux et à leurs enfants, en excluant 
ainsi la plupart des collatéraux4.  

Il apparaît dès lors une distinction entre deux parentés : la parenté en ligne directe et la 
parenté en ligne collatérale5. Alors que la parenté en ligne directe rassemble tous ceux qui 
descendent les uns des autres, tels le grand-père, le père, le fils et le petit-fils, la parenté 
collatérale comprend tous les parents qui descendent d’un auteur commun, tels les frères et 
                                                 
1 MAZEAUD, Leçons de droit civil, t. I, 4ème Éd. n° 686. 
2 PLANIOL et RIPERT, Traité pratique de droit civil français, 2e Ed. 1952, t. II. 
3 KOUASSIGAN G.-A., Quelle est ma loi ? Tradition et modernisme dans le droit privé de la famille en Afrique 
Noire Francophone, Paris, Pedone, 1974, p. 199, cité par CODJOVI J-J, op. cit., p. 2. 
4 CARBONNIER J), Droit civil, 8e Ed., PUF, 1969, n° 1. 
5 MAURICE R., « Les effets de la parenté et de l’alliance en ligne collatérale », in RTDCiv. N° 2 de 1971, pp. 
250-278, spéc. P. 251. 
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sœurs, les oncles et tantes, les neveux et nièces et les cousins. Cette parenté collatérale qu’on 
appelle également fratrie ne se limite pas à la filiation légitime mais également naturelle et 
adoptive.  

La parenté collatérale se distingue nettement de l’alliance ou affinité qui est un rapport 
de droit et non plus de sang existant entre l’un des époux et les parents de l’autre. Cette 
différence explique que les effets de l’alliance demeurent moins nombreux et moins marqués 
et il ne faudra l’envisager qu’incidemment dans la mesure où ils peuvent se comparer avec 
ceux de la fratrie. La difficulté vient du fait que la majorité des droits positifs africains relatifs 
à la famille ne contiennent pas de dispositions d’ensemble relatives à la fratrie et ne 
consacrent que quelques règles éparses. 

Parallèlement, la parentalité en sort renforcée, et, elle apparaît à elle seule comme un 
lien à la fois moral et économique6. Cette évolution n’est pas propre aux droits africains mais 
la cohésion du groupe familial demeure encore beaucoup plus forte dans certains droits 
positifs étrangers où la parentalité a toujours une place considérable. Il en est ainsi en droit 
congolais, en droit italien où la conscience de la solidarité familiale reste encore très forte, en 
droit espagnol et même en droit allemand7.  

On entend ici comme aîné, le plus âgé d’un groupe. Il est considéré comme le doyen. 
C’est le plus âgé qu’un autre. Dans la cosmologie de la famille africaine, l’aîné est également 
celui qui n’est plus parmi nous. C’est bien dire que les morts ne sont pas morts. Les aînés sont 
aussi les personnes du 3e âge qui vivent au sein de la famille qu’ils soient vivant ou non. La 
vieillesse est une étape de la vie qui juridiquement ressemble à celle de l’enfance. Si les 
parents savent déjà qu’en mettant au monde les enfants, qu’ils se responsabilisent à leurs 
égards, on peut se demander si cela est réciproque dans notre société.  

Dès lors une question se pose avec une grande acuité en droit africain de la famille. 
Sommes-nous responsables de nos « aînés » ? Quels sont les outils utilisés par le droit civil de 
famille pour la responsabilisation des jeunes à l’égard des « aînés »  en Afrique noire 
francophone ? Il revient à se demander simplement si l’enfant se sent responsable de ses 
ascendants qui sont devenus des « aînés » ou les considère-t-il comme un ennemi ou 
simplement comme étranger ? Faudra-t-il regarder son frère « aîné », son cousin « aîné » 
comme des tiers ou comme des membres de la famille envers qui l’on a des obligations ? 
Quelle est la nature alors de ces obligations ? A la vérité, le droit considère souvent cette 
obligation d’une façon particulière. Ainsi, il tient compte plus de la parenté en ligne directe 
que du lien de la fratrie. 

Pour répondre à ces questions il est fait une analyse comparative des outils que les 
droits africains de la famille de certains Etats africains apportent, afin d’essayer de faire l'état 
des lieux à travers la doctrine et la jurisprudence existantes et envisager quelques perspectives 
de protection de nos « aînés ». Ceci n’a pas empêché de faire référence à certaines doctrines et 
jurisprudences européennes sur la question dans une logique de comparaisons internationales 
sans oublier celles nationales et régionales.  

Cette méthodologie permet de remarquer, a priori, que cette responsabilisation des 
jeunes à l’égard des « aînés » est une obligation naturelle (I) à laquelle chacun s’adonne sans 
savoir aux primes abord que cela pourrait s’imposer à eux en devenant une obligation de plus 
en plus civile (II).  
                                                 
6 SAVATIER R., « Une personne morale méconnue : la famille en tant que sujet de droit », in DH 1939, chron. 
49 ; Le droit, l’amour et la liberté, 2e Ed, Paris, LGDJ. 1963, chap. 1er. 
7 ARMINJON, NOLDE et WOLFF, Traité de droit comparé, Paris, LGDJ, 1950, t. II, n° 566. 
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I. DES OBLIGATIONS FORTEMENT MORALES 
 

La famille est la source première de solidarité, de rouage essentiel de la sécurité 
économique d’existence de chacun8. Cette charge est d’autant plus forte dans les États 
africains qui sont dans l’impossibilité de fournir à tous ceux qui sont dans le besoin les 
moyens nécessaires à leur subsistance. Ces obligations morales (A) pèsent aussi bien sur le 
jeune mineur que le majeur du vivant comme à la mort de l’aîné. Mais elles semblent se 
mouvoir en des obligations civiles (B).  

 
A. La dette morale du jeune envers son « aîné »  
 

Il s’avère nécessaire de bien délimiter le domaine de cette charge (1). Les limites 
établies, les jeunes, sûrs de ces indications, savent à quoi s’en tenir à leur indépendance 
naissante qu’ils ne doivent pas oublier qu’il y a honneur dû à ceux-ci (2).  

1. Le cercle de l’obligation 

On reconnaît que cette obligation a un caractère hybride. Elle relèverait de la morale et 
du droit. La détermination de la nature même de l’obligation naturelle a donné et donne 
encore lieu à de nombreux débats9. Quelle que soit la position qu’on adopte, un principe 
fondamental est reconnu. C’est celui du caractère naturel de l’obligation.  

C’est une obligation qui remplit les conditions suivantes. D’une part, l’enfant sait déjà 
en son fort intérieur qu’il est de son devoir de la faire et, d’autre part, que ce devoir soit 
reconnu comme tel par la société à laquelle il appartient10.  

Elle peut être individuelle et collective. L’éducation de l’enfant est par essence la base 
de cette conscience qu’il aura. Elle porte naturellement sur l’intégralité de son être et de son 
avoir. Devant suivre toute l’éducation de ses parents, l’enfant doit à ceux-ci ce qu’il est 
devenu. Il faut d’abord retenir qu’il agit d’un comportement strictement personnel dans la 
conviction qu’il le fait parce qu’il doit le faire. Il doit, en contribuant spontanément à cet 
entretien ou en s’engageant à le faire, avoir la conviction qu’il exécute une obligation 
naturelle.  

Il doit se sentir obligé, ce qui implique qu’il y ait entre lui et celui à qui il fournit cette 
assistance un lien spécial qui rend son intervention exigible moralement. Et ce lien spécial est 
la solidarité familiale. Et c’est ce seul lien qui l’oblige à exécuter une telle obligation 
naturelle. On interroge alors là la conscience individuelle de l’enfant et s’inspirer de sa 
réponse à l’effet de tracer la limite, parfois indécise, entre le devoir exigible et celui qui ne 
l’est pas11.  

Ces données ont largement contribué à fixer et à conceptualiser ce devoir à travers des 
mythes, contes et proverbes africains. Il faut avoir alors, un scrupule de conscience à la fois 
subjectif et objectif pour ne pas  remplir cette obligation. Un scrupule accepté de tous. 

                                                 
8 SOSSON J., « Du devoir moral à l’obligation civile de fournir des aliments… Utilité actuelle et limites de la 
théorie et limites de la théorie des obligations naturelles », in Rev. Trim. Droit familial, n° 3, 1998, p. 509. 
9 TERRE F., Introduction générale au droit, 8e Ed., Paris, Dalloz, 2009, p. 17 ; SOSSA C.-D., Introduction à 
l’étude du droit, Ed. TUNDE, Cotonou, p. 21. 
10 SOSSON J., op. cit. p. 512. 
11 Idem. 
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Le rôle de juge de cette conscience revient alors à la société et à l’individu lui-même. 
C’est donc à ces tribunaux sociaux qu’il revient d’apprécier souverainement s’il y a ou non 
une obligation naturelle. Comme l’indiquait un sage africain, « pour la détermination réelle de 
cette obligation de conscience, il faudra tenir compte des usages et convenances généralement 
admis dans une civilisation donnée, aux liens qui unissent les personnes en présence, au degré 
de formation intellectuelle et morale de l’agent, enfin, aux circonstances ».  

Il faut par là montrer que ces devoirs de consciences ont une force terrible dans la 
société africaine. Ils sont par là même élevés au rang de valeurs très fortes. Dans ce cadre, 
certains parents « aînés » en ligne collatérale sont considérés comme méritant également ces 
prises en charge par leurs jeunes. Assurer la subsistance de certains de ses collatéraux, et plus 
spécialement de ses frères et sœurs, est, en effet, souvent ressenti, au titre de la morale 
individuelle de chacun, comme un devoir que la société a assez facilement reconnu comme 
tel.  

2. L’honneur dû aux parents 

Les enfants acquièrent de plus en plus de liberté à l’égard de leurs parents. Il se crée de 
plus en plus d’altérité dans les sociétés africaines qui tend à supprimer le lien originel que la 
nature a établi entre les membres de la même famille. Mais on ne semble pas abandonner 
l’obligation d’honorer et de respect que tout jeune reste devoir à tout aîné de sa famille. 
Encore faut-il, pour en établir le contenu de cet honneur, distinguer selon que les parents sont 
encore en vie ou qu’ils sont déjà morts. Dans les sociétés africaines, nos morts sont également 
considérés comme nos « aînés ».  

Dans un premier temps, il faut dire que le jeune, en prenant conscience de sa force sur 
son « aîné » de la famille, peut changer d’aspect car devenu autonome, c’est-à-dire adulte. Il 
peut traiter ses père et mère ou tout autre ascendant ou encore tout autre parent collatéral 
comme des étrangers. Mais l’honneur qu’il leur doit l’empêche d’intenter contre ses parents 
une action déshonorante. S’il accepte par respect, la décision du conseil de famille ou même 
de la société, c’est qu’il l’a voulu. Il ne saurait se retrancher derrière « la crainte 
révérencielle » pour justifier sa conduite.  

D’ailleurs, cette indépendance lui permet dans certains cas de revenir sur les décisions 
prises par lui de s’occuper de ses parents déjà vieux. Le jeune ne saurait oublier l’éducation 
que ses parents lui ont donnée. Les fautes qu’il viendrait à commettre contre ses parents, en 
refusant de les prendre en charge, si elles ne peuvent, sans doute, pas facilement, être admises 
par la société, ne sont pas en principe justifiables non plus.  

C’est un aveu de la société de reconnaître que l’enfant doit prendre en charge ses 
parents qui sont dans le besoin. C’est une justice élémentaire. Elle s’appuie sur le don initial 
que le lien familial offre. Les parents, lorsqu’ils étaient les bras valides, s’étant bien occupés 
de leurs enfants, mériteraient d’être pris en charge par ces derniers dans leurs vieux jours. 
Ceci n’est qu’un don réciproque né des liens familiaux. Telle est bien l’exigence de 
dépassement, de « charité », qui permet d’inclure cette obligation de prise en charge des 
« aînés » dans l’obligation filiale d’honorer ses père et mère ou tout autre ascendant.  

Se responsabiliser pour quelqu’un dans la maladie est l’exécution d’une obligation 
naturelle si la personne assistée est un membre de sa famille.  

On aurait dû accepter que la mort puisse effacer cette obligation. Mais elle la rend 
parfois très présente où les jeunes se sentent alors plus responsables de leurs aînés-morts. Il 
est clair là qu’on ne peut-être dans le même sens que Birago DIOP lorsqu’il disait que les 
morts ne sont pas morts. Ils survivent alors à leur âme. Leur représentation au milieu des 
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concessions afin de les prier est une obligation de justice qui ne sert qu’à les prendre en 
compte. Il s’agit là de ne pas laisser leur âme heurée. Accomplir les dernières volontés du 
défunt, c’est une exécution en bonne et due forme de cette obligation.  

Ainsi le devoir de prendre en charge l’aîné qui a trépassé, de l’accompagner dans la 
tombe est une obligation qui prend sa revanche sur le lien filial, familial que la solidarité 
familiale apporte. Ce ne sont là que des valeurs qui restent encore dans le subconscient de 
chaque africain du sud Sahara. Cette dette aussi morale qu’elle soit peut amener à des 
sanctions en cas de désobéissance.  

 
B. La conversion de l’obligation naturelle en obligation civile 
 

L’existence d’une obligation naturelle reconnue comme telle est une chose12. Les 
conditions de la transformation de cette obligation naturelle en obligation civile en est une 
autre. Il relève à ce stade de la morale et non du droit. Il doit être « nové » par la volonté de 
celui qui s’exécute. Cette volonté s’exprime traditionnellement selon deux modes 
d’expression : l’exécution volontaire et la promesse d’exécution (1). De même, tout ceci 
bénéficie d’un régime spécial (2). 

1. Les conditions de la conversion 

L’exécution volontaire fait partie de ces conditions. Avec l’article 1235 al 2 du code 
civil, les obligations naturelles qui ont été acquittées ne peuvent être répétées. Le paiement 
volontaire d’une dette naturelle est donc valable. Le débiteur, en exécutant volontairement son 
obligation de conscience, l’a reconnue comme étant civile, et le droit entérine cette 
reconnaissance qui s’est opérée dans les faits en interdisant la répétition des sommes versées.  
Le fait de contribuer spontanément à la prise en charge d’un parent aîné démontre de la 
volonté tacite de celui qui le fait sans y être légalement tenu d’exécuter le devoir de 
conscience qu’il ressent. Il ne pourra revenir sur sa décision et réclamer le remboursement des 
sommes allouées.  

Qualifiée d’obligation naturelle convertie en une obligation civile, cette contribution 
spontanée rend impossible le recours à la théorie de l’enrichissement sans cause13. Celui qui 
est intervenu volontairement ne pourra pas prétendre qu’il s’est appauvri et que l’autre s’est 
enrichi injustement. Son acte a une cause. Ceci suppose que l’entretien ait été volontairement 
fourni, et non sous la contrainte ou la menace. De plus, il ne doit pas avoir été fourni sous 
l’emprise d’une erreur. Celui qui fournit une prise en charge à un aîné doit l’avoir fait sachant 
qu’il n’y était pas légalement obligé. A défaut, le paiement est indû.  

La promesse d’exécution constitue la deuxième condition de cette conversion. Si celui 
qui estime être débiteur d’une obligation naturelle promet de la payer, il est lié par cette 
promesse et le bénéficiaire peut en exiger l’exécution. Il s’agit du second effet actuellement 
admis de la « novation qui s’opère : l’obligation naturelle, au départ, et partant dépourvue de 
contrainte, s’insère par la volonté exprimée dans l’ordre juridique positif et devient une 
obligation civile contraignante. L’obligation de conscience sous-jacente fournit une cause 

                                                 
12 SOSSON J., op. cit. 
13 DE PAGE H., Traité élémentaire de droit civil belge, t. II, vol. 4e Ed. revue par J.-P. MASSON, 1990, p. 482. 
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licite à l’engagement formulé, qui n’est dès lors pas une donation »14. Celui qui a promis 
pourra être condamné judiciairement à s’exécuter.  

La promesse d’exécution ainsi faite est un acte unilatéral. Elle n’exige pas 
l’acceptation du créancier. Elle vaut sans son acceptation15. En tant qu’acte juridique, elle est 
soumise aux conditions de validité de ceux-ci. L’engagement est ainsi annulable pour vice de 
consentement. Sa portée et sa durée dépendent de sa teneur et de son interprétation. C’est 
pour cela qu’on pense que la volonté tacite a des limites d’autant plus que la preuve de cet 
engagement n’est pas aussi facile que cela.  

Il n’y a donc conversion de l’obligation naturelle en une obligation civile que s’il y a 
engagement de le faire par une exécution spontanée ou une promesse. L’engagement est un 
acte juridique. Il revient à celui qui en demande l’exécution d’en prouver l’existence et la 
portée. Les règles de preuve de droit commun s’appliquent : l’engagement doit en principe 
être prouvé par un écrit16 comme une lettre. Mais quid s’il n’existe pas d’écrit attestant d’une 
volonté expresse ?  

Tout d’abord, l’existence d’un commencement de preuve par témoins ou par 
présomptions17. Ensuite, il en est de même si le créancier de l’obligation était dans l’impossi-
bilité matérielle ou morale de se procurer un écrit18. En ces genres de matière la jurisprudence 
française, inspirée sans doute, comme le dit si bien la professeure J. Sosson19, par des motifs 
humanitaires, a admis très largement l’existence de commencement de preuve par écrit ou de 
l’impossibilité d’en prendre charge.  

Il faut rappeler, en effet, que la preuve à rapporter a un double objet. Il faut prouver, 
d’une part, l’existence d’une obligation naturelle, c’est-à-dire d’un lien familial, et, d’autre 
part, l’intention de celui-ci de transformer l’obligation naturelle en une obligation civile, et 
dès lors contraignante. Il faut démontrer qu’il ne s’est pas contenté de reconnaître l’existence 
d’une obligation  naturelle dans son chef, mais que, en outre, il s’est engagé à l’exécuter20. Il 
faut aussi prouver l’ « intention novatoire »21. Le lien familial ou non n’est donc pas un 
critère déterminant à lui seul. Tout est question de conscience et de volonté individuel 22les .  

                                                

On peut assimiler l’exécution volontaire à une promesse d’exécution tacite. 
L’exécution volontaire est une manifestation tacite de la volonté d’exécuter l’obligation 
naturelle et donc de la nover en une obligation civile, ce qui empêche la répétition. Mais la 
prise en charge d’un aîné par un jeune au sein de la même famille dans le passé n’est pas un 
indice matériel suffisant pour prouver une novation pour l’avenir. L’exécution spontanée, 
pendant plusieurs années, ne permet pas en lui-même et à lui seul d’ordonner judiciairement 
une poursuite. 

 

 

 
14 SOSSA C.-D., Introduction à l’étude du droit, Ed. TUNDE, Cotonou, p. 21. 
15 GOBERT M., Essai sur le rôle de l’obligation naturelle, Paris, Sirey, 1957, p. 151. 
16 Article 1341 du code civil ; Cass. Civ. 27 mai 1862, D. 1862, p. 208. 
17 Article 1347 du code civil. 
18 Article 1348 du code civil. 
19 SOSSON J., op. cit. 
20 DE PAGE H., op. cit. 
21 HOLLEAUX G. cité par SOSSON J., op. cit. 
22 SOSSON J., op. cit., p. 525. 
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2. Le régime d’une telle obligation 

Tout d’abord, l’engagement volontaire détermine non seulement l’existence de 
l’obligation devenue civile, mais sa portée et sa mesure23. Il définit les limites des charges 
assumées. La responsabilisation ne trouve son fondement que dans l’engagement pris ou 
spontanément exécuté. On ne peut la réclamer au-delà des termes et de l’esprit de cet 
engagement. La volonté du débiteur est maîtresse de l’étendue, de la durée, des modalités, de 
la variabilité et de la transmissibilité de l’obligation24. Tout est question d’intention du 
débiteur, et il revient à chacun, juge ou non, d’apprécier cette volonté et de l’interpréter si 
nécessaire.  

De plus, puisque l’obligation est naturelle, la loi25 est inapplicable26. Il faut, en 
conséquence considérer qu’elle ne postule pas nécessairement l’état de besoin du créancier. 
Dans le même sens, à propos de l’engagement pris envers un aîné par un jeune, il est tout à 
fait inadéquat de considérer qu’une quelconque analogie puisse être faite avec l’obligation de 
prendre en charge son aîné fondée sur la loi27. Il s’agit de deux obligations dont la nature, le 
fondement, la portée et les conséquences sont radicalement distincts.  

Enfin, pour la même raison, l’obligation naturelle qu’un débiteur aurait, par une 
exécution volontaire ou une promesse d’exécution, n’est que subsidiaire par rapport aux 
obligations légales mises à sa charge. Il existe une hiérarchie évidente entre les obligations 
civiles légales et les obligations naturelles, nos législateurs n’ayant pas jugé que les secondes 
doivent, d’emblée, être assorties de contraintes. Si l’acte volontaire a pour effet de rendre 
« civile » une obligation qui n’était auparavant que naturelle, il n’a pas pour conséquence de 
faire disparaître l’infériorité originelle de celle-ci. Certains auteurs soutiennent même que les 
créanciers légaux pourraient faire révoquer l’exécution ou la promesse d’exécution d’une 
obligation naturelle par une action paulienne28.  

La théorie des obligations naturelles permet d’insuffler de l’équité dans le droit positif 
en matière de droit de la famille. Elle corrige le côté trop rigide qu’il pourrait avoir si on se 
limitait à ne tenir compte que des obligations telles que définies par la loi sans jamais 
accorder d’attention à d’autres situations « para familiales» dans lesquelles joue aussi une 
solidarité qui sans être légale est souvent spontanée29.  

Mais, à côté de toutes ses potentialités, il importe de connaître et de respecter les 
limites de cette construction. Car lui donner une portée trop large pourrait aboutir à l’effet 
contraire de celui recherché. Enfin, si morale et droit se conjuguent ici harmonieusement, il 
n’en reste pas moins que, comme l’exprime très justement le doyen G. Marty, « le luxe que 
constitue le scrupule de conscience passe après la fidélité aux obligations civiles »30.  

C’est dans cette recherche de priorité et de fidélité qu’on note de plus en plus que ces 
obligations deviennent civiles.  

 
                                                 
23 SOSSON J., op. cit., p. 528. 
24 DUPEYROUX J.-J., « La transmissibilité passive des obligations alimentaires » in D. 1959, Chron., p. 71. 
25 Article 396 du code béninois de la famille 
26 Civ. Bruxelles, 10 juin 1920, B. J., 1920, p. 655. 
27 Article 391 du code béninois. 
28 GHESTIN J. et GOUBEAUX G., op. cit. 
29 SOSSON J., op. cit., p. 529. 
30 MARTY G., « L’obligation naturelle. Étude de droit français », in An. Fac. Dr. Toulouse, t. 8, fasc. 1, 1960, 
57. 
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II. DES OBLIGATIONS DE PLUS EN PLUS CIVILES 

 

C’est une obligation que la loi impose de venir en aide, sur le plan matériel ou tout 
autre, à un autre membre de la famille dans un état de nécessité. Cette obligation se développe 
sous une terminologie souvent variée. Pour cela, il est devenu une mode au sein des différents 
droits de la famille, en Afrique, d’établir une sorte de droit commun de l’obligation 
alimentaire (A) qu’il faut distinguer de la pension alimentaire (B). 

 
A. La vocation aux aliments des jeunes à leurs aînés : l’obligation alimentaire 
 

La vocation à une aide alimentaire suppose une solidarité qui n’est admise, dans la 
plupart des droits contemporains africains de la famille, que dans un cercle familial plus ou 
moins restreint (1). En outre, il est parfois possible que cette vocation soit supprimée à 
l’encontre de l’un des intéressés à titre de déchéance (2). 

1. Le cercle de la solidarité familiale 

Chacun des droits de la famille y va de différente manière. Le code de la famille de la 
RDC en son article 720 dispose : « Une obligation alimentaire existe entre parents en ligne 
directe. Une obligation alimentaire existe pareillement entre frère et sœurs et entre oncles ou 
tantes et neveux ou nièces. L’obligation alimentaire résultant de la parenté est réciproque. ». 
Le code béninois quant à lui admet en son article 391 que : « L’obligation alimentaire 
résultant de la parenté est réciproque. Entre parents, elle existe en ligne directe sans limitation 
de degré. En ligne collatérale, elle est simplement morale. ». Le code burkinabé de la famille 
en son article 685 a disposé dans les mêmes termes que celui béninois. Le code congolais de 
la famille dispose en son article 307 que : « l’obligation alimentaire est due : … 2°) entre les 
père et mère, ceux-ci et leurs enfants ; … 4°) entre frère et sœurs… ». Le code sénégalais en 
son article 263 al 1 disposera de la même manière dans ses premières lignes. Mais en ligne 
collatérale, il dispose qu’elle existe entre frères et sœurs germains, utérins ou consanguins à 
l’exclusion de leurs descendants.  

De ces différentes dispositions législatives, il s’affiche qu’en ce qui concerne les 
parties au droit alimentaire, on retient une conception plus ou moins large du cercle de la 
solidarité familiale. Ils reconnaissent d’obligation alimentaire entre parents en ligne directe 
d’une part et en ligne collatérale et en parenté d’alliance d’autre part.  

Entre parents en ligne directe, c’est-à-dire entre ascendants et descendants, il existe 
une obligation alimentaire. Peu importe le degré de parenté et la nature du lien de parenté : 
filiation par le sang, ou la filiation adoptive font naître une obligation alimentaire identique. Il 
ressort là que les enfants (jeunes) doivent prendre en charge leurs parents (aînés) c’est-à-dire 
père, mère, grand-père, grand-mère, aïeuls….  

Entre parents en ligne collatérale, l’obligation est plus restreinte. Elle ne concerne que 
les frères et sœurs consanguins, utérins et germains pour la loi congolaise, burkinabé et 
sénégalaise ; les frères et sœurs, tantes, oncles, neveux et nièces pour la loi zaïroise. Pour la 
loi béninoise, elle est simplement d’ordre moral pour la parenté collatérale.  

Pour la parenté alliée, la loi béninoise, en son article 394, rend toujours morale 
l’obligation alimentaire entre les descendants au premier degré et le conjoint. Le code 
burkinabé en son article 686 ajoute qu’il n’y a d’obligation alimentaire réciproque qu’entre 
l’époux et les ascendants au premier degré du conjoint. L’article 264 du code sénégalais 
instaure que : « Il n’y a d’obligation alimentaire réciproque qu’entre l’époux et les 
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descendants au premier degré du conjoint… ». Il y a donc une obligation alimentaire entre un 
conjoint et les autres parents de son époux. C’est-à-dire qu’elle concerne les rapports des 
gendres ou belles-filles avec le beau-père et la belle-mère. Y font partie également, les enfants 
ou descendants du conjoint et même en matière de famille recomposée.  

2. La déchéance exceptionnelle de la vocation aux aliments 

La faute du créancier envers le débiteur peut décharger ce dernier. L’alinéa 3 de 
l’article 396 du code béninois installe que : « … Lorsque le créancier aura lui-même manqué 
gravement à ses obligations envers le débiteur, le juge pourra également décharger celui-ci de 
tout ou partie de la dette alimentaire ». Ce sont les articles 316 du code congolais, 731 du 
code zaïrois et l’alinéa 2 de l’article 687 du code burkinabé qui en parlent.  

La solidarité résulte du lien de famille en lui-même et il n’y a pas à tenir compte du 
comportement antérieur de l’intéressé se trouvant dans un état de besoin. La constatation 
objective de cet état de besoin suffisait à fonder l’obligation pour ses proches de lui venir en 
aide, sans qu’il puisse être déchu de cette vocation par des fautes qu’il aurait antérieurement 
commises.  

Mais cette conception s’est trouvée peu à peu abandonnée. Elle trouve aujourd’hui une 
exception importante en cas de faute de l’un des intéressés. On admet que celui des parents 
qui a lui-même gravement manqué à ses devoirs envers l’un de ses proches se prive ainsi de la 
possibilité de lui réclamer ensuite des secours alimentaires. Cette solution, d’abord instaurée 
de manière ponctuelle dans certains cas précis est de plus en plus généralisé. Il ressort des 
dispositions le principe selon lequel, le juge peut, en cas de manquement de l’un des 
intéressés à ses devoirs entre l’autre, supprimer ou diminuer l’obligation alimentaire.  

Il convient de souligner que la faute qui prive ainsi la personne nécessiteuse n’est  que 
celle qu’elle a pu commettre envers le prétendu créancier lui-même. Toute autre faute est sans 
incidence, même si elle est à l’origine du besoin. Cette exception ne peut jouer que pour 
l’obligation alimentaire simple. 

 
B. La mise en œuvre de l’obligation alimentaire 
 

L’obligation alimentaire n’existe, le plus souvent, qu’à l’état latent, à titre de vocation. 
Elle ne prendra corps que si l’un des parents ayant cette vocation se trouve réellement dans un 
état de nécessité matérielle, et si un autre de ses parents, lié à lui par un lien tel que ceux que 
nous avons décrits, dispose de ressources suffisantes pour lui venir en aide. Alors l’obligation 
alimentaire se matérialisera par une aide effective, qui d’ailleurs se poursuit lors du décès par 
la prise en charge des frais d’obsèques. 

1. Le régime juridique de la mise en œuvre  

L’article 690 du code de la famille du Burkina-Faso dispose que : « L’obligation 
alimentaire s’exécute normalement sous la forme d’une pension dont le montant est fixé en 
tenant compte des besoins de celui qui en est tenu… ». Les articles 732 du code zaïrois, 306 et 
315 du code congolais, 386 du code béninois, abondent dans le même sens.  

De ces dispositions sortent des éléments de détermination des règles de fixation de 
cette obligation. La pension alimentaire est fixée en considération de deux éléments eux-
mêmes variables, qui constituent des paramètres : d’une part, il s’agit de l’état de besoin du 
créancier, d’autre part, du montant des ressources dont dispose le débiteur. 
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La première condition de fixation de cette obligation dépend de la situation du 
demandeur. Il n’y a pension alimentaire effective que si le créancier est dans un état de 
besoin. C’est là qu’intervient la différence de degré de l’obligation : en cas d’obligation 
« renforcée » (devoir de secours entre jeunes et aînés de la même famille et le devoir 
d’entretien des enfants envers les parents), une simple différence de niveau de vie suffira à 
mettre en jeu l’obligation. Les besoins dont le créancier peut demander la satisfaction sont 
tous ceux qui sont nécessaires à sa vie et à celle des personnes qui sont légalement à sa charge 
(la nourriture, le logement, les vêtements, les médicaments et les soins, et même les frais 
funéraires)31. 

La deuxième condition émane de la situation du débiteur. Le défendeur n’est tenu de 
la dette alimentaire que s’il est en mesure de l’assumer. Cette appréciation est faite selon un 
système d’évaluation réelle des ressources du défendeur et de ses besoins. 

Les ressources du défendeur sont appréciées en tenant compte de l’ensemble de ses 
revenus, y compris les biens insaisissables, dans la mesure où ceux-ci, malgré ce caractère, 
peuvent être saisis par le créancier alimentaire. On ne saurait lui imposer de changer de métier 
pour une situation plus lucrative. Il revient alors au juge d’établir le montant réel32.  

Ces ressources doivent d’abord permettre au défendeur de faire face à ses propres 
besoins et à ceux des membres de sa famille qui sont déjà à sa charge. Les besoins du débiteur 
s’apprécient comme ceux du créancier en tenant compte de l’âge, de la santé, de la situation 
de famille et de ses proches, dans la seule mesure toutefois où il en résulte une diminution de 
ses charges. Ils incluent toutes dépenses utiles, tels que les remboursements d’emprunts.  

Cette obligation juridique peut être fixée à l’amiable. Les pensions alimentaires 
peuvent faire l’objet d’engagements unilatéraux ou de conventions amiables réglant entre les 
intéressés leur montant et leurs modalités de paiement33. Ces conventions n’ont aucunement 
besoin d’être homologuées et n’obéissent non plus à aucune condition de forme particulière. 
Cependant, le caractère d’ordre public du droit aux aliments emporte que ces actes ne sont 
jamais définitifs. Il est toujours possible ensuite aux parties de solliciter une révision 
judiciaire en cas de modification de circonstances34 ou simplement en raison d’une fixation 
inéquitable de la pension et une renonciation à demander la révision, même pendant un temps 
limité. 

L’obligation alimentaire peut être également fixée par le juge.  

Les modalités de l’aide familiale importent peu. L’aide peut être en nature ou en 
argent. L’aide effective peut tout d’abord prendre la forme d’une aide en nature, le débiteur 
prenant en charge les besoins du créancier. C’est sous cette forme que les enfants 
accomplissent leurs obligations d’entretien le plus souvent à l’égard de leurs parents. Ils les 
accueillent à la maison afin de veiller sur eux. Ce sont surtout les parents âgés.  

S’il est plus économique pour le débiteur, il porte atteinte à l’indépendance des 
intéressés et peut être une source de heurts fréquents. Le débiteur d’aliments peut toujours 

                                                 
31 Articles 385 du code béninois de la famille, 305 du code congolais de la famille, 717 à 719 du code zaïrois, 
680 du code burkinabé de la famille ; 260 du code sénégalais de la famille. 
32 Articles 734 du code zaïrois, 312 al 2 du code congolais, al 3 de l’article 691 du code burkinabé de la famille, 
398 al 3 du code béninois, 268 du code sénégalais de la famille.  
33 Articles 266 du code sénégalais de la famille ; 753 du code de la famille de la RDC et 311 du code congolais 
de la famille. 
34 Articles 734 du code zaïrois, 312 al 2 du code congolais, al 3 de l’article 691 du code burkinabé de la famille, 
398 al 3 du code béninois, 268 du code sénégalais de la famille. 
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proposer un autre mode de règlement comme celui de mettre à la disposition de l’aîné une 
villa.  

Des paramètres peuvent faire varier l’obligation alimentaire. Ces paramètres qui ont 
été pris en considération au moment de la détermination du montant de la pension alimentaire 
peuvent venir à varier. C’est pourquoi on admet que la pension alimentaire n’est jamais 
irrévocablement fixée, mais est toujours susceptible d’être révisée. L’exécution de l’obli-
gation consiste le plus souvent dans la réalité à recevoir le parent dans sa demeure que le 
jeune nourrit et entretient35. Il est vrai que certains codes défendent qu’on puisse imposer au 
créancier d’aliments de recevoir le parent dans sa demeure36. De toutes les façons, le jeune 
peut exécuter son obligation en nature soit en recevant dans sa demeure le créancier 
d’aliments soit en lui fournissant cette aide en dehors de sa demeure. Il ne peut toutefois être 
contraint de recevoir dans sa demeure le créancier de l’obligation alimentaire37.  

Ces modifications s’effectuent soit à l’amiable, soit judiciairement, de la même 
manière que la fixation initiale, et toute renonciation au droit de demander pareille révision 
serait nulle38.  

L’obligation alimentaire, obligation extracontractuelle, est le type même d’obligation 
légale stricto sensu, car elle nait directement de la loi en dehors de toute faute et de tout fait 
du débiteur. Mais en raison de son caractère à la fois pécuniaire et familial, et de son but qui 
est l’entretien et la survie de son bénéficiaire, elle est soumise à un régime dérogatoire au 
droit commun des obligations. 

L’obligation alimentaire est d’ordre public39, car elle ne concerne pas seulement les 
intérêts privés du créancier, mais également l’intérêt général. Le législateur a pris diverses 
mesures pour assurer sa bonne exécution car celle-ci permet d’éviter que la collectivité n’ait à 
prendre en charge la personne dans le besoin. La survie des individus intéresse l’ordre public 
et la pension alimentaire qui la permet participe donc de cette nature. Il en résulte qu’il n’est 
pas possible de renoncer à l’avance à une pension alimentaire. Il est seulement possible de 
renoncer aux arrérages échus de la pension, mais en aucun cas au principe même de cette 
pension, ni aux versements futurs. 

De même, la pension alimentaire est incessible40 : il n’est pas possible à celui qui en a 
besoin pour survivre de céder la créance d’aliments qu’il détient. C’est la même idée qui 
explique que la pension alimentaire soit insaisissable. Par extension de la même idée, il a été 
décidé que les créances alimentaires ne sont pas soumises à l’obligation de déclaration de 
créances dans les procédures collectives, ni à la possibilité de remises dans les procédures de 
surendettement. 

L’obligation alimentaire, en raison de son caractère personnel, n’est pas transmissible 
activement. Alors qu’en principe les héritiers succèdent aux droits du défunt, l’obligation 
alimentaire s’éteint à la mort du créancier d’aliments. Les héritiers ne peuvent pas, en cette 
qualité, demander au débiteur de continuer à leur verser une pension alimentaire. En outre, ce 
droit alimentaire étant exclusivement attaché à la personne du créancier d’aliments, les 

                                                 
35 Article 734 al 1 du code zaïrois. 
36 Article 734 al 3 du code zaïrois. 
37 Article 734 du code zaïrois. 
38 Req. 26 mai 1941, D. 1942. 133 ; Civ. 26 juin 1948, D. 1949. 129. 
39 Article 750 du code zaïrois. 
40 Articles 692 du code burkinabé, 399 du code béninois, 313 du code congolais, 751 du code zaïrois. 
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créanciers de ce dernier ne peuvent pas agir à sa place et en son nom par la voie de l’action 
oblique (art. 1166 C civ.) pour faire fixer ou augmenter le montant de la pension alimentaire. 

Il est plus difficile de préciser dans quelle mesure le caractère personnel de l’obli-
gation alimentaire influe sur sa transmissibilité passive41. En principe, à la mort du débiteur 
alimentaire, ses héritiers et successeurs universels ne sont pas tenus de la dette d’aliments42 
sauf, le cas échéant, pour le paiement des arrérages échus. Les héritiers ne pourraient être 
tenus qu’à titre personnel en raison de leur propre parenté avec le créancier d’aliments et 
compte tenu de leurs ressources. Cependant, l’intransmissibilité passive de l’obligation 
alimentaire est exceptionnellement écartée dans certains cas bien définis43.  

Du caractère personnel, il résulte encore que le droit de demander la diminution ou la 
suppression d’une pension alimentaire est exclusivement attaché à la personne du débiteur et 
ne peut pas être exercé par ses créanciers en vertu de l’article 1166 du code civil44.  

L’obligation alimentaire est une dette portable. C’est dire que les aliments alloués en 
justice doivent être versés, sauf décision contraire du juge, au domicile ou à la résidence du 
créancier.  

De même que le créancier ne peut renoncer par convention aux arrérages à échoir45, il 
doit pouvoir réclamer tout arrérage dans un délai de 2 mois46 ou 3 mois47 qui suivent son 
échéance sauf à établir que son inaction a une autre cause que l’absence de besoins. C’est 
dans ce sens que le juge sénégalais a retenu que cette prescription ne peut être appliquée à une 
grand-mère car celle-ci était dans l’ignorance des procédures48. Le même juge a rappelé qu’en 
application de l’al 2 de l’article 271 du code sénégalais de la famille, qu’aucune somme ne 
peut être attribuée pour la période antérieure à la demande en justice49.  

Il peut arriver, en effet, qu’il ait pluralité de débiteurs d’aliments. Deux questions 
peuvent alors se poser : existe-t-il, d’une part, une hiérarchie entre les différents débiteurs 
possibles qui conduirait à s’adresser d’abord à l’un d’entre eux, puis, à défaut, à un autre, et 
ainsi de suite ? D’autre part, celui qui a versé spontanément des aliments peut-il disposer d’un 
recours contre les autres débiteurs ? 

On ne saurait parler pour autant d’hiérarchie. La plupart des lois ont écarté toute idée 
de hiérarchie entre les différents débiteurs d’aliments50. Pour ces codes de la famille, si 
plusieurs personnes sont tenues de l’obligation alimentaire, le créancier d’aliments peut 
poursuivre indistinctement l’un quelconque d’entre les débiteurs car la dette alimentaire est 
solidaire entre débiteurs. Ainsi celui qui a été condamné, a un recours contre les autres 
débiteurs pour leurs part et portion. Ils peuvent aussi convenir de ce que les aliments seront 
payés à créancier commun par l’un d’entre eux moyennant une contribution de chacun. Il est 

                                                 
41 DUPPEYROUX J.-J., « La transmissibilité passive des obligations alimentaires », in D. 1959, chron. 71. 
42 Civ. 10 mai 1955, JCP 1955. II. 8812. 
43 SAVATIER R., « Concours des héritiers ou du de cujus avec les créanciers alimentaires de la succession », in 
D. 1971, chron. 51 ; Civ. 29 mars 1950, D. 1950. 593. 
44 Civ. 29 juin 1948 D. 1949. 129. 
45 Article 750 al 2 du code zaïrois. 
46 Articles 400 al 1 du code béninois et 271 al 1 du code sénégalais. 
47 Article 752 al 1 du code zaïrois. 
48 TPI Dakar, 26 juillet 1977, OUSSEYNOU GUEYE RJS Crédila 1982, vol. 111, p. 49. 
49 CS n°31 du 15 mai 1976, Revue Edja, n°15 du 25 mai 1990, Ndiaye c/Loum. 
50 Civ. 2 janv. 1929. D. 1929. 1. 187 ; Articles 691 du code burkinabè, 398 du code béninois, 269 du code 
sénégalais, 312 du code congolais. 
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alors possible de s’adresser aux petits-enfants plutôt qu’aux enfants. Mais il est à remarquer 
que la loi zaïroise fait obligation au codébiteur qui a été condamné à payer la pension à 
n’avoir aucun recours contre ses codébiteurs solidaires51.  

Cependant, la loi congolaise admet une limite à la liberté de choix du créancier 
d’aliments lorsque l’un des débiteurs est tenu d’une obligation spéciale ou « renforcée », il 
faut d’abord s’adresser à lui (art. 728). En pratique, il arrive souvent que l’un des frères et 
sœurs supporte à titre principal la charge des parents âgés.  

2. Les sanctions de l’obligation alimentaire  

Elles sont d’abord pénales. L’article 1er de la loi du 7 février 1924 modifié par la loi du 
03 avril 1928 portant code pénal réprime au titre de l’« abandon de famille » le fait pour une 
personne condamnée à verser une pension alimentaire de demeurer volontairement 3 mois 
sans s’acquitter du montant intégral à charge. La peine est d’un emprisonnement de 3 mois à 
un an et d’une amende de 24.000 FCFA à 480 000 FCFA ou l’une  de ces deux peines.  

L’article 352 al 1 punit d’un emprisonnement de trois mois à un an et d’une amende de 
4 000 FCFA à 240 000 FCFA le fait pour le débiteur de délaisser ou de faire délaisser dans un 
lieu non solitaire une personne âgée et donc incapable physiquement ou mentalement. Cette 
peine est doublée si les personnes sont les parents de cette personne âgée.  

Un jeune, membre d’une famille, qui aurait délaissé ou fait délaisser ou exposé ou fait 
exposer son aîné dans un lieu solitaire jusqu’à ce qu’incapacité ou mort s’ensuive peut se 
retrouver puni d’une peine de travaux forcés (article 353 du code pénal).  

De plus, ces délits peuvent donner lieu à des peines complémentaires : interdictions 
des droits civiques et civils, suspension du permis de conduire, interdiction de quitter le 
territoire. L’insolvabilité peut être une excuse. La récidive peut résulter d’une obstination à ne 
pas prendre en charge son « aîné » deux fois supplémentaires.  

Les sanctions civiles ne sont entre autres que l’exécution forcée. Il existe ainsi 
plusieurs voies d’exécution de droit commun pour cette obligation alimentaire. Comme tout 
créancier d’une somme d’argent, le créancier d’aliments peut, s’il est muni d’une décision 
portant condamnation du débiteur récalcitrant, recourir aux voies d’exécution normales, c’est-
à-dire aux saisies, sur les meubles ou immeubles du débiteur, ou sur les créances qu’il peut 
lui-même détenir sur des tiers (saisie-arrêt sur salaires, comptes bancaire…). 

Le créancier peut agir à son choix devant le tribunal de son propre domicile ou devant 
celui du domicile du défendeur. En outre, la saisie est plus efficace en ce domaine car le 
créancier d’aliments peut saisir les biens normalement insaisissables, comme par exemple la 
fraction de rémunération du travail déclarée insaisissable. 

En pratique, cependant, les voies d’exécution de droit commun ne sont pas toujours 
suffisamment efficaces car le créancier ne peut saisir les biens de son débiteur que lorsqu’il 
connait l’adresse de ce dernier ou celle de son employeur. En outre, les saisies supposent une 
action en justice qui entraine des frais souvent disproportionnés aux sommes à recouvrer 
d’autant que le créancier alimentaire ne jouit pas d’un privilège sur les autres créanciers. Ainsi 
les créanciers d’aliments rencontrent souvent de graves difficultés pour obtenir le paiement 
effectif de leur pension alimentaire par cette procédure, ce qui a conduit à instituer des voies 
d’exécution propre à la matière. 

                                                 
51 Article 729 al 2 du code zaïrois. 
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Il y a le paiement direct52. La procédure de paiement direct de la pension alimentaire 
sera recevable dès qu’une pension alimentaire fixée par une décision de justice devenue 
exécutoire n’aura pas été payée à son terme53. Cette procédure simple, rapide et peu onéreuse, 
consiste, sur simple intervention d’un huissier ou d’un greffier54, à prélever directement « à la 
source », entre les mains d’un tiers, les revenus du débiteur. C’est une demande qui vaut, sans 
autre procédure et par préférence à tous autres créanciers attributaires ou bénéficiaires des 
sommes en font l’objet, au fur et à mesure qu’elles deviennent exigibles55. Cette procédure 
n’est admise que lorsque certaines conditions sont bien remplies.  

En premier lieu, ceci ne concerne que les obligations entre parents et enfants, entre 
époux ou entre alliés.  

En deuxième lieu, le recouvrement direct ne peut être utilisé que lorsque l’obligation 
alimentaire prend la forme d’une pension ou d’une rente. Seules les voies d’exécution de droit 
commun sont applicables lorsque le débiteur doit s’acquitter de son obligation par le 
versement d’un capital.  

En troisième lieu, le paiement direct suppose, bien sûr, qu’un tiers soit débiteur de 
sommes liquides et exigibles envers le débiteur de la pension. Ce tiers, auprès de qui doit être 
faite la demande de paiement direct, peut être notamment, selon la loi, un « débiteur de 
salaires, produits du travail ou autres revenus, ainsi que tout dépositaire de fonds ».  

Enfin, cette procédure de recouvrement ne peut s’appliquer que lorsque la pension 
alimentaire a été fixée par une décision judiciaire. Selon la plupart des lois56 « la demande en 
paiement direct sera recevable dès qu’une échéance d’une pension alimentaire fixée par une 
décision de justice devenue exécutoire n’aura pas été payée à son terme… », sans qu’il y ait 
de sommation à délivrer ou de justification à fournir car c’est au débiteur de prouver ses 
paiements. 

La mise en œuvre de cette procédure est réglementée de telle sorte que le créancier de 
la pension alimentaire peut charger tout huissier de justice du lieu de sa résidence de notifier 
la demande en paiement direct au tiers. Le bénéficiaire de la pension doit donner à cet huissier 
tous les renseignements en sa possession concernant le débiteur de la pension et le tiers 
(employeur, banque, etc.), ainsi qu’une copie de la décision judiciaire.  

Ces recherches sont facilitées par la loi en vertu duquel toutes les administrations de 
l’Etat et des collectivités publiques, ainsi que les organismes de sécurité sociale ou de gestion 
de prestations sociales, sont tenus de réunir et de communiquer à l’huissier ou au greffier, en 
faisant toutes les diligences nécessaires, tous les renseignements dont ils disposent ou peuvent 
disposer permettant de déterminer l’adresse du débiteur de la pension alimentaire, et l’identité 
et l’adresse de son employeur ou de toute autre personne qui doit lui verser des sommes 
d’argent ainsi que de tout organisme dépositaire de fonds lui appartenant57.  

Le tiers débiteur doit accuser réception à l’huissier ou au greffier ou tout mandataire 
de la justice de la demande de paiement direct dans ce délai de jours suivants la notification, 
en précisant s’il est ou non en mesure d’y donner suite. La demande de paiement direct peut 

                                                 
52 Articles 742 al 1 du code zaïrois, 694 du code burkinabè, 402 du code béninois. 
53 Articles 403 du code béninois, 695 du code burkinabè.  
54 Article 746 al 1 du code zaïrois. 
55 Article 697 du code burkinabè. 
56 Articles 742 al 2 du code zaïrois, 695 du code Burkinabè, 403 du code béninois. 
57 Articles 747 du code zaïrois, 701 du code burkinabè. 
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être contestée en justice, sans préjudice d’une action aux fins de révision de la pension 
alimentaire, mais cette contestation ne suspend pas l’obligation de paiement direct incombant 
au tiers débiteur58.  

Les effets de la demande de paiement direct sont précisés par les articles 696 al 1 du 
code burkinabè et 743 al 1 du code zaïrois selon lesquels « la demande vaut, sans autre 
procédure et par référence à tous autres créanciers, attribution au bénéficiaire des sommes 
qui en font l’objet au fur et à mesure qu’elles deviennent exigibles ». Dès la notification le 
tiers est ainsi personnellement tenu de payer au créancier d’aliments la dette de son 
débiteur59. Une  compensation de créances ou un paiement fait par le tiers au débiteur 
d’aliments serait inopposable au créancier de la pension alimentaire. Cette procédure affecte 
toutes les créances du débiteur, même celles qui sont en principe insaisissables, comme la 
première fraction des salaires. 

                                                

Le paiement direct de la pension alimentaire s’applique non seulement aux termes à 
échoir, mais aussi, le cas échéant, aux termes échus pour les trois derniers mois avant la 
notification de la demande60. Le créancier peut également avoir recours à une procédure de 
recouvrement public. Cette voie de recours consiste à demander l’aide de l’administration 
publique ou même à lui incomber de faire le recouvrement61.  

Les règles précitées ne parvenant pas à améliorer suffisamment la situation des 
créanciers, les organismes d’allocations familiales peuvent être mises à contribution lorsqu’il 
s’agit de pensions alimentaires dues au titre de « l’entretien de parents aînés ».  
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France 

La mortalité, la fécondité, la mise en couple et la rupture d’union sont autant de 
phénomènes démographiques dont les évolutions influent sur la taille et la composition de la 
parentèle des individus aux différents stades de leur cycle de vie. Lorsque la fécondité est 
élevée et la mortalité précoce, les lignées tendent à être relativement minoritaires dans la 
parentèle pendant la plus grande partie de la vie des individus, tandis que les divers degrés de 
parenté tendent à s’échelonner et à se recouvrir tout au long de l’échelle des âges, la lente 
constitution des descendances conduisant certains oncles et tantes à être plus jeunes que 
certains frères ou sœurs. Avec le déclin de la fécondité et l’allongement du calendrier de la 
mortalité, les lignées revêtent une importance accrue au sein des parentèles et, en l’absence de 
variation du régime des mises en couples et des ruptures d’unions, l’inscription des 
différentes composantes des parentèles le long de la pyramide des âges apparaît nettement 
moins continue, chaque étage générationnel marquant une excroissance entre deux creux. 

C’est en France, où la fécondité a décliné dès la seconde moitié du XVIIIe siècle, bien 
avant les autres pays les plus développés, que cette métamorphose des parentèles s’est en 
premier lieu amorcée ; et c’est, peut-être, sur le continent africain, où la baisse de la fécondité 
et l’élévation des durées de vie ont été − globalement − observées avec le plus de retard, 
qu’elle se concrétisera en dernier. 

Tant que se confondent les lieux de reproduction démographique et les lieux de 
production économique, les solidarités − qui pour l’essentiel, sont alors de type familial et 
privé − ne sont guère affectées par les transitions de la fécondité et de la mortalité. Tel n’est 
plus le cas lorsque les lieux de production économique sont très largement dissociés des lieux 
de reproduction démographique, comme en atteste l’exemple des pays les plus développés. 
Dans ces pays, en effet, l’édification de la société industrielle en certains lieux privilégiés des 
territoires a induit une mobilité accrue des personnes, à l’origine d’un éloignement résidentiel 
parfois très important des différents membres des parentèles : pour trouver du travail et 
améliorer leurs niveaux de vie, bien des enfants ont ainsi perdu de vue (au sens littéral du 
terme) leurs parents mais également les autres membres de leur famille élargie. L’émergence 
de gigantesques conglomérats humains, dans lesquels il est vite devenu de plus en plus 
difficile et coûteux de se loger, a eu pour pendant la forte déprise humaine de vastes espaces 
dans lesquels les populations résidentes − à très forte majorité de personnes âgées − éprouvent 
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de plus en plus de difficultés à accéder aux biens et services les plus élémentaires. Par 
ailleurs, l’explosion du salariat féminin consécutive à la forte demande de main-d’œuvre de 
l’industrie et du secteur des services, si elle a favorisé une autonomie financière − souvent 
très relative − des femmes, a diminué en contrepartie le temps qu’elle pouvait consacrer, en 
sus du temps passé au travail et dans les transports, à l’éducation des enfants et à la prise en 
charge de parents âgés, cette dernière étant déjà fortement contrainte par l’exiguïté des 
logements urbains. 

En France, comme dans les autres pays les plus développés, la tendance au 
resserrement du réseau d’expression directe et immédiate des solidarités familiales a été peu 
ou prou contrebalancée par l’instauration de systèmes de solidarités publiques. Mis en œuvre 
à une époque de forte croissance économique et de plein-emploi et alors que la famille n’avait 
pas encore vécu ses soubresauts, ces systèmes sont aujourd’hui en butte à de très sérieuses 
difficultés et la question de la pérennité des solidarités publiques se pose avec une extrême 
acuité. 

Dans les pays en développement, les systèmes de protection sociale ne sont encore que 
très embryonnaires, quand ils existent, et les solidarités organiques (articulées sur quelques 
principes communs et garanties par la puissance publique ou le marché) ne peuvent encore 
pleinement se substituer aux solidarités familiales (fondées sur des communautés d’affections, 
d’expériences, de buts, d’obligations, de valeurs morales, sur des réseaux denses et des 
rapports interpersonnels réguliers). Ces pays en développement n’en connaissent pas moins 
de profondes mutations, démographiques autant qu’économiques. La question se pose de 
savoir si celles-ci peuvent exercer sur les solidarités naturelles des effets analogues à ceux 
qu’elles ont produits dans les pays les plus développés. 

Apprécier le degré de résistance − ou d’altération − des solidarités familiales largo 
sensu n’est pas chose aisée. On peut en tenter une mesure approchée en s’appuyant sur des 
données de recensements et en comparant l’évolution dans le temps et au cours du cycle de 
vie de l’entourage familial immédiat (vivant sous le même toit) des individus ; la focale étant 
mise plus particulièrement, ici, sur les individus âgés. 

Les données utilisées pour les besoins de cette communication proviennent des 
fichiers de la base Integrated Public Use Microdata Series International (IPUMS 
international). Cette base collecte, harmonise et diffuse les fichiers de micro-données des 
recensements de quelque 55 pays, dont la France − pays référence en raison de son évolution 
démographique pionnière − l’Égypte, le Kenya, le Mali et le Sénégal − quatre pays en 
développement choisis parmi les dix pays africains figurant à ce jour dans la base IPUMS1. 

 
I- Parentèle et solidarités familiales résidentielles en France : tendances lourdes 

 
Ce n’est pas parce que le calendrier de la mortalité était autrefois bien plus précoce en 

France que, pour autant, le cadre familial se réduisait avec l’avance en âge des individus et 
que les plus endurants d’entre eux étaient irrémédiablement condamnés à une vieillesse 
solitaire. De même, ce n’est pas parce que la fécondité française a considérablement régressé 
depuis les années 1750 que la probabilité de n’avoir aucune descendance est aujourd’hui 
                                                 
1 Le Maroc n’a pas encore intégré la base IPUMS, mais ce devrait être prochainement le cas. Une demande 
d’exploitation particulière des fichiers des derniers recensements a été formulée auprès du Haut Commissariat au 
Plan, organe chargé au Maroc de la production, de l’analyse et de la diffusion des statistiques, mais elle n’a pas 
abouti. 

 830



K. ELJIM et A. PARANT – Vieillesse, famille, solidarités : tendances et devenir… 

proche de l’unité pour les personnes les plus âgées. La fécondité plus forte naguère, la 
mortalité plus tardive aujourd’hui ont joué un rôle compensateur. 

Si la parenté contemporaine (non compris les conjoints et les collatéraux) apparaît 
beaucoup plus monolithique que la parenté ancienne, sans le recouvrement des générations 
correspondant aux divers liens familiaux, elle n’en conserve pas moins une taille encore 
relativement élevée : à peine 10 à 20 % plus faible selon l’âge d’ego (tableau 1). Alors que la 
génération des parallèles (frères, sœurs, cousins, cousines) était surreprésentée dans la France 
ancienne jusqu’à la cinquantaine d’ego, puis très largement dominée au-delà de cette tranche 
d’âges par la génération des descendants, les différences apparaissent moins marquées pour la 
France contemporaine. Bien que revêtant désormais, en règle générale, une plus grande 
importance, la ligne directe est également moins présente que par le passé lorsque ego atteint 
un âge très élevé. 

Tableau 1 : France. Nombre moyen de parents et structure selon le lien de parenté,  
l’âge des individus et le régime démographique 

 
Source : Le Bras, 1982. 

 
 

En dépit des évolutions de longue période de la fécondité et de la mortalité, la 
vieillesse actuelle est théoriquement peu exposée, en France, au risque de solitude familiale. 
Dans les faits, force est de constater que la relative richesse (en termes de nombre et 
composition) de la parenté vivante des personnes âgées (y compris les conjoints et les 
collatéraux) ne leur garantit pas un cercle présentiel quotidien très large. Pour les plus âgés, 
coexister avec des apparentés ne signifie pas cohabiter avec eux et il semble même que ce soit 
de moins en moins le cas en France. 

Le suivi de 1962 à 19992 − sur fond de décohabitation générale des individus3 − de la 
répartition des personnes âgées de 60 ans ou plus selon la taille de leur ménage révèle une 
tendance très forte au resserrement de celui-ci, avec une très nette montée de la solitude 
résidentielle. 
                                                 
2 Les données de la première vague d’enquêtes annuelles du recensement rénové n’ont pas encore été intégrées à 
la base IPUMS. L’analyse porte en conséquence, pour l’heure, uniquement sur la période 1962-1999. 
3 En France métropolitaine, le nombre moyen de personnes par ménage ordinaire a décliné au cours de cette 
période de plus de 22 %, passant de 3,1 à 2,4. 
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- Alors qu’en 1962, quelque 39 % des 60 ans ou plus vivaient dans un ménage comptant 
au moins trois personnes, on n’en comptait plus que 15 % en 1999. En contrepartie, la 
proportion des 60 ans ou plus vivant avec une seule autre personne avait progressé 
d’un tiers (de 42 % à 56 %), celle des personnes vivant seules augmentant de plus de 
moitié (de 19,1 % à 28 ,9 %). 

- C’est pour les femmes qu’indépendamment de l’âge, mais plus encore dans les âges 
élevés (en raison de leur survie plus longue), le cercle présentiel apparaît le plus étroit 
(figure 1). Ce constat ne doit pas cependant occulter un phénomène de rattrapage 
masculin : de 1962 à 1999, la proportion des hommes de 60 ans ou plus vivant seuls 
s’est accrue de 45 % (+30 % pour les femmes), celle des hommes ne vivant qu’avec 
une seule autre personne augmentant de 32 % (+29 % pour les femmes). 

- Lorsqu’ils ne vivent pas seuls, les hommes résident avec leur conjointe ou compagne 
dans la très grande majorité des cas et ce jusque dans les âges les plus élevés, comme 
l’illustre l’exemple des ménages constitués de deux personnes exclusivement 
(tableau 2). Si elles tendent à être plus nombreuses que par le passé à partager leur 
vieux jours avec un conjoint (en raison, principalement, de l’allongement de la vie des 
hommes), les femmes les plus âgées (85 ans ou plus) étaient encore minoritairement 
dans cette situation dans la France de 1999, leurs descendants et, plus secondairement, 
les autres apparentés constituant encore pour elles la principale présence au quotidien, 
sinon un précieux « bâton de vieillesse ». 

Tableau 2 : France. Structure (en %) des populations masculine et féminine âgées de 60 ans 
ou plus vivant dans un ménage de deux personnes selon la nature du lien entre les cohabitants 

 
Source : base IPUMS. 
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Figure 1 : France, 1962-1968-1975-1982-1990-1999. Répartition (en %)  
des personnes âgées de 60 ans ou plus selon le sexe et la taille des ménages 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : base IPUMS. 
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II- L’Afrique au diapason de la France ? 
 

Pour s’être engagés beaucoup plus tardivement que la France sur la voie de la 
transition démographique, le Kenya, le Mali, le Sénégal et, à un degré moindre, l’Égypte − les 
quatre pays arbitrairement retenus dans cette communication pour figurer le continent 
africain − présentent logiquement (et malgré une évolution plus rapide) des niveaux de 
fécondité encore substantiellement plus élevés et des calendriers de mortalité nettement plus 
précoces (figure 2 et figure 3a et 3b).  

Si ces pays sont encore démographiquement très jeunes (la part des moins de 20 ans 
s’élevait en 2005 à quelque 45 % en Égypte, 54 % au Kenya, 56 % au Mali et au Sénégal, 
contre 25 % en France ; la proportion de 60 ans ou plus avoisinant quant à elle 7 %, en Égypte 
et 4 % dans les trois autres pays, contre 21 % en France), leur population âgée s’accroît 
cependant très rapidement : depuis 1950, le nombre de 60 ans ou plus a ainsi été multiplié par 
un facteur 4,6 en Égypte, 3,7 au Kenya, 2,3 au Mali et 3,5 au Sénégal, quand il l’a été par un 
facteur 1,9 en France (Nations unies, 2009).  

En toute logique plus dense qu’en France, la parentèle des personnes âgées les entoure 
également davantage au quotidien. C’est ce qui ressort de l’analyse des résultats des recense-
ments disponibles à ce jour dans la base IPUMS : recensement de 1996 pour l’Égypte, de 
1989 et 1999 pour le Kenya, de 1987 et 1998 pour le Mali, de 1988 et 2002 pour le Sénégal. 

Par rapport au Sénégal et, à un degré à peine moindre, au Mali, le Kenya et, plus 
encore, l’Égypte se distinguent par des distributions de leur population totale des ménages 
ordinaires nettement moins concentrées dans les tailles les plus élevées (tableau 3). Le 
caractère est davantage accusé s’agissant des distributions relatives aux personnes âgées et 
d’autant plus marqué que ces personnes sont des femmes très âgées. En Égypte, en 1996, les 
femmes de 80 ans ou plus étaient majoritaires (50,5 %) à vivre dans des ménages comptant au 
plus trois personnes et 28,9 % vivaient seules. Leurs homologues masculins vivant dans des 
ménages de moins de quatre personnes étaient près de 60 % (59,8 %), mais les solitaires 
résidentiels n’étaient que 11,9 %. Pour le Kenya, la comparaison des données des deux 
derniers recensements disponibles met en évidence un renforcement de la tendance des plus 
âgés, notamment les femmes, à vivre au sein de ménages de taille réduite, sinon très réduite. 

Le tableau 4 donne, pour les seuls ménages constitués de deux personnes, la structure 
des populations masculine et féminine âgées de 60 ans ou plus vivant dans ces ménages aux 
recensements les plus récents selon la nature du lien entre les deux personnes cohabitantes. Si 
les résultats ne revêtent qu’une signification limitée pour le Mali et le Sénégal, compte tenu 
de la faible représentativité de ce type de ménages dans ces deux pays, ils tendent à confirmer 
pour l’Égypte et le Kenya une certaine proximité de situation avec la France. Du moins pour 
les distributions masculines, la cohabitation avec le conjoint caractérisant une très large 
majorité des hommes indépendamment de leur âge. Pour les femmes, il en va différemment 
et, dans ces deux pays comme dans les deux autres États africains considérés, les femmes les 
plus âgées cohabitent beaucoup plus fréquemment avec des apparentés autres que des 
descendants (les ascendants sont décédés) ou des enfants qu’avec des conjoints (disparus pour 
cause de calendrier de la mortalité masculine plus précoce). 

Si la France peut, à certains égards, constituer pour l’Égypte, le Kenya, le Mali et le 
Sénégal une référence au plan démographique, elle n’est encore qu’une référence relativement 
lointaine. Il suffit pour s’en convaincre de comparer les pyramides des âges des populations 
des ménages dans lesquels vivent des hommes, d’une part, et des femmes, d’autre part, âgés 
de 60 ans ou plus (figure 4). 

 834



K. ELJIM et A. PARANT – Vieillesse, famille, solidarités : tendances et devenir… 

Figure 2 : France, Égypte, Kenya, Mali, Sénégal.  
Évolution de 1950-1955 à 2005-2010 de l’indicateur conjoncturel de fécondité 

 
Source : Perspectives de population mondiale, révision 2008, Nations unies, 2009. 

 

Figure 3a : France, Égypte, Kenya, Mali, Sénégal.  
Évolution de 1950-1955 à 2005-2010 de l’espérance de vie à la naissance des hommes 

 
Source : Perspectives de population mondiale, révision 2008, Nations unies, 2009. 

 

Figure 3b : France, Égypte, Kenya, Mali, Sénégal.  
Évolution de 1950-1955 à 2005-2010 de l’espérance de vie à la naissance des femmes 

 
Source : Perspectives de population mondiale, révision 2008, Nations unies, 2009. 
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Tableau 3 : Égypte, Kenya, Mali, Sénégal. Structure (en%) des populations masculines  
et féminines âgées de 60 ans ou plus selon la taille des ménages 

 
Source : base IPUMS. 

 836



K. ELJIM et A. PARANT – Vieillesse, famille, solidarités : tendances et devenir… 

Tableau 4 : Égypte, Kenya, Mali, Sénégal. Structure (en %) des populations masculine  
et féminine âgées de 60 ans ou plus vivant dans un ménage de deux personnes  

selon la nature du lien entre les cohabitants 

 
Conjoint(1) Ascendant Descendant Autre apparenté Non apparenté

     60-69 ans 90,7 0,1 7,0 2,1 0,1
     70-79 ans 90,4 0,0 7,3 1,8 0,6
     80 ans ou + 89,1 0,0 8,2 2,6 0,2
Total 60 ans ou + 90,4 0,0 7,2 2,0 0,3

     60-69 ans 58,1 0,3 26,4 14,8 0,4
     70-79 ans 46,5 0,1 29,4 23,5 0,6
     80 ans ou + 24,5 0,0 33,7 40,2 1,5
Total 60 ans ou + 54,3 0,3 27,3 17,7 0,5

     60-69 ans 65,5 0,9 15,7 11,7 6,3
     70-79 ans 75,5 0,0 8,2 12,7 3,6
     80 ans ou + 78,3 0,1 7,2 11,9 2,4
Total 60 ans ou + 71,9 0,4 11,1 12,1 4,5

     60-69 ans 35,0 0,9 24,1 36,9 3,1
     70-79 ans 29,0 0,2 19,1 47,5 4,2
     80 ans ou + 19,2 0,0 21,1 54,5 5,2
Total 60 ans ou + 30,6 0,5 22,0 43,1 3,8

     60-69 ans 87,1 0,3 7,9 4,2 0,5
     70-79 ans 91,4 0,0 6,1 2,1 0,4
     80 ans ou + 92,2 0,0 5,4 2,4 0,0
Total 60 ans ou + 89,8 0,1 6,7 3,0 0,3

     60-69 ans 56,4 0,5 15,9 24,7 2,5
     70-79 ans 49,4 0,0 12,5 34,5 3,6
     80 ans ou + 27,2 0,6 17,1 51,3 3,8
Total 60 ans ou + 52,4 0,4 15,0 29,3 2,9

     60-69 ans 60,3 0,0 12,7 17,3 9,7
     70-79 ans 59,9 0,0 12,2 21,1 6,8
     80 ans ou + 83,1 0,0 6,5 9,1 1,3
Total 60 ans ou + 64,0 0,0 11,5 17,1 7,4

     60-69 ans 31,0 0,0 25,1 39,7 4,2
     70-79 ans 18,8 0,0 22,8 53,0 5,4
     80 ans ou + 27,5 0,0 23,7 43,8 4,9
Total 60 ans ou + 27,2 0,0 24,0 44,1 4,8

Note : (1) Conjoint ou compagnon /compagne.

Lien du cohabitant avec ego

Hommes

Hommes

Femmes
Recensement 1996

Sénégal Recensement 2002

Hommes

Femmes

Egypte

Kenya Recensement 1999
Femmes

Mali Recensement 1998

Hommes

Femmes

Source : base IPUMS. 
 

 

En France, la dernière partie de la vie se vit entre soi, « les vieux hommes avec les 
vieilles femmes et réciproquement ». En Afrique, les vieux d’un sexe donné vivent encore 
assez peu avec les vieux du sexe opposé et davantage avec les représentants des autres 
groupes d’âges, la présence des plus jeunes étant inversement proportionnelle au degré de 
vieillissement général de la population. 

La situation est appelée à évoluer dans les prochaines décennies. 

La France, l’Égypte, le Kenya, le Mali et le Sénégal (l’Humanité dans son ensemble) 
sont appelés à vieillir, la première, vraisemblablement, un peu moins rapidement que les 
autres.  
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Figure 4 : Pyramides des âges comparées des populations des ménages comptant des hommes 
(pyramides de gauche) et des femmes (pyramides de droite) âgés de 60 ans ou plus  

(pour 10 000 personnes au total dans chaque population) 
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 838



K. ELJIM et A. PARANT – Vieillesse, famille, solidarités : tendances et devenir… 

 839

S’il faut également espérer un décollage économique de l’Afrique (des pays du Sud, 
plus largement), celui-ci a toutes chances d’induire des effets identiques à ceux produits en 
France et dans les autres pays les plus développés : développement inégal des territoires, 
dispersion géographique des parentèles, exacerbation de la concurrence, affermissement de 
l’individualisme, … 

Quelques effets à l’origine de la décohabitation et de la montée de la solitude dans les 
pays « riches ». 
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Introduction  

 
Le vieillissement apparait de plus en plus comme une problématique centrale dans les 

pays en développement aux contextes marqués par une transition démographique. Pourtant 
jusque là, la plupart des études faisait état des problèmes auxquels sont confrontés les jeunes 
qui constituent près de 50% de la population dans ces pays. Cependant l’augmentation de 
l’espérance de vie, l’amélioration des conditions sanitaires ainsi que la transformation des 
modes de vie ont permis une reconfiguration de la pyramide sanitaire avec un nombre plus 
important de personnes âgées. L’urbanisation, ainsi que les dynamiques sociales qu’elle 
entraine, participent à la redéfinition de la place et du rôle des personnes âgées et, partant, des 
relations intergénérationnelles.  

Par ailleurs, ces transformations des modes de vie s’accompagnent du développement 
de maladies cardiovasculaires et de pathologies liées au vieillissement entrainant des 
handicaps. Or, dans la plupart des pays en développement comme le Sénégal, les institutions 
de prise en charge de ces personnes sont rares. Seules deux structures (l’institut de gériatrie 
sociale et l’IPRES), concentrées dans la capitale Dakar, existent. Les familles sont donc ainsi 
obligées de se substituer à ces institutions pour gérer leurs « vieux handicapés ».  

Dans cette perspective, le vieillissement apparait comme un phénomène complexe 
dont la prise en charge devient à la fois individuelle et collective. Cette complexité s’accroit 
quand le vieillissement devient ou s’accompagne de handicap. Cette situation qui crée de la 
dépendance nécessite la mise en place de systèmes de prise en charge particuliers. Cela passe 
par de simples aménagements spatiaux, pas toujours évidents dans certains types d’habitat, 
mais peut nécessiter la mise en place de systèmes complexes de structuration de l’aide dans 
des contextes où l’assistance publique et sociale est quasi inexistante. Dans cette perspective, 
la famille devient un élément central de la gestion de la personne âgée dépendante. Les 
aidants familiaux se retrouvent au cœur des processus de soins et doivent souvent négocier 
avec des institutions et des politiques balbutiantes. En Afrique les solidarités intergéné-
rationnelles semblaient aller de soi, or depuis ces trente dernières années, les processus 
d’individualisation sont de plus en plus notés du fait des changements des modes de vie et de 
la crise économique. Ainsi, les enfants ont de plus en plus de mal à prendre en charge leurs 
parents dans des contextes urbains. Dès lors l’aide est fragmentée entre les membres de la 
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famille proche. Ce qui nous conduit à repenser la notion d’aidant familial d’autant plus que 
l’aide à la personne âgée dépendante est segmentée en fonction des possibilités (financière, 
capital social, etc.) et de la disponibilité des différents membres de la famille.  

L’objectif de cette communication est d’analyser les modes de prise en charge de la vieillesse 
et du handicap dans les institutions sanitaires et de décrire la structuration de l’aide dans les 
familles sénégalaises à Dakar. Je décrirai la manière dont se construisent les savoirs chez ces 
aidants profanes aux prises avec les institutions sanitaires, la segmentation de l’aide entre les 
différents membres de la famille et par conséquent les jeux de positionnement social que cela 
entraine.  
 
Méthode 

 
Cette recherche est qualitative et s’appuie sur une enquête réalisée en 2009 dans le 

cadre du « PIR vieillissement 2008 »1, à l’IPRES, à l’Institut de Gériatrie de Ouakam et dans 
les quartiers de Dakar (urbain et péri-urbain). Nous avons procédé par des entretiens avec les 
usagers, leurs accompagnants et les prestataires. A ces entretiens, se sont ajoutées des séries 
d’observation directe dans les structures de prise en charge et dans les familles.  

 
1- Prise en charge du vieillissement au Sénégal 

La prise en charge des personnes âgées dépendantes au Sénégal s’inscrit dans des 
dynamiques sociales et des mécanismes très différents de ceux des pays développés. Très peu 
de personnes âgées ont accès à une retraite et sont déconnectées des rares structures sanitaires 
de prise en charge (un institut est public ; l’autre  prend en charge les retraités de la fonction 
publique et de certains secteurs privés). Pourtant l’État du Sénégal a adopté une loi rendant 
gratuite la prise en charge des personnes âgées de plus de 60 ans, loi plus connue sous le nom 
de Plan Sésame. Cette loi s’inscrit dans un contexte de recouvrement des coûts rendant 
problématique la gratuité de certains services dans les structures sanitaires. C’est ainsi que 
après son adoption, elle n’est plus appliquée. Les familles interviennent de plus en plus pour 
pallier les défaillances de l’État. Cependant, ces familles étant aussi dans des situations de 
vulnérabilité économique et sociale sont obligées de faire preuve d’inventivité pour mobiliser 
les ressources nécessaires à la prise en charge de leurs parents âgées et malades.  

 
2- Handicap et vieillesse : entre perceptions et représentations 

« Tu sais maintenant les comportements ont changés. Avant on avait le temps de 
discuter avec nos parents, écouter les contes, etc. Aujourd’hui on a plus ce temps. 
Tu vois des enfants qui maltraitent leur parent handicapé qui ne peut pas marcher. 
Même pour boire ils les font attendre jusqu’à ce qu’ils finissent de s’occuper de 
leurs affaires. On leur prépare à manger sans leur demander leur avis ».  

Ces propos montrent que les perceptions et représentations autour de la vieillesse et du 
handicap ont beaucoup évolué. La personne âgée dépendante apparait comme un poids, une 
charge pour la famille. Au fil du temps, la compassion s’effrite et les aidants sont moins en 

                                                 
1 Programme Interdisciplinaire Longévité et Vieillissement 2008. « Vieillissement et Incapacités fonctionnelles. 
Réseaux d’aide, prise en charge et vécu des sénégalais vivants en ville, en milieu rural et en France », financé 
par le CNRS et coordonné par Dr. Nicole Lucciani Chapuis. 
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moins prompts à accéder aux demandes de leurs parents malades. Une personne âgée 
rencontrée dans une structure de santé confirme cet état de fait quand elle dit : 

« La vieillesse actuelle est une punition. Si tu n’as pas d’argent, tu vas manger mal et 
tu seras maltraité par tes propres enfants même. Ils te haïssent parce qu’ils ne peuvent 
pas compter sur toi. Un vieillard qui n’a pas une bonne passion ou une rente viagère 
va mourir dans la misère. Les vieillards souffrent parce qu’ils sont délaissés par leurs 
enfants. Peu parmi les enfants s’occupent actuellement leurs enfants. Tu vas dans les 
SICAP : monsieur, madame, leur enfant et chien, c’est terminé. Les parents sont à la 
poubelle. Nous, on souffre et le gouvernement n’est pas au courant de cela ». 

 
3- Structuration de l’aide aux personnes âgées dépendantes dans les familles 

« Je suis avec mon petit fils qui m’aide à se déplacer. Mes déplacements me coutent 
excessivement chers. Chaque fois que je déplace je dépense quatre à cinq mille francs 
par jour et je me déplace beaucoup. J’ai mon premier qui est en Italie comme modou 
modou. C’est lui qui s’occupe de la dépense quotidienne et de la location et je 
complète. Il est très courageux, chaque mois il m’envoie 150 000 francs. On n’est pas 
gâté mais on ne souffre pas ».  

Comme on peut le voir dans cet extrait d’entretien, l’aide est segmentée et fragmentée 
en fonction des possibilités de chacun des membres de la famille. Souvent en plus de la prise 
en charge financière, l’accompagnement et la gestion quotidienne est aussi divisée. Les 
femmes s’occupent de la toilette de leurs conjoints, les filles les plus âgées de celles de leurs 
mères. Les hommes de la famille s’occupent d’accompagner leurs parents dans les structures 
sanitaires ou à défaut de payer les soins. Notons que certaines personnes âgées continuent 
d’assurer leurs dépenses et même celles de leurs enfants. Dans les institutions sanitaires, ces 
aidants sont mis à contribution pour nourrir leurs parents s’ils sont hospitalisés, pour leur faire 
faire des exercices lors des séances de kinésithérapie. Ce travail se poursuit au domicile par 
des séances de massages et des exercices de rééducation. Ces aidants familiaux finissent par 
développer des savoirs et savoirs faire que nous désignons par le terme de savoirs profanes. 
La maitrise de ces « compétences » leur confère un statut de privilégié, au même titre que 
celui qui prend en charge les soins médicaux ou les dépenses de la famille, et leur permet de 
se soustraire de la participation économique aux soins.  

Le rôle et de la place des aidants familiaux dans la prise en charge des personnes âgées 
dépendantes au Sénégal met en évidence les relations de pouvoir entre individus au sein de la 
famille mais aussi les jeux de positionnement de ces acteurs en quête de statut social.  

 
Conclusion 
 

La prise en charge de la vieillesse et du handicap est de plus en plus problématique 
dans les pays en développement où il n’existe pas de réelles politiques de prise en charge des 
personnes âgées dépendantes. De plus, les migrations (exode rural et migrations vers 
l’étranger), l’urbanisation et les conditions économiques transforment les structures de la 
famille traditionnellement chargée de prendre soin de ses aînés. A travers cette commu-
nication j’ai essayé de décrire les réseaux d’aides aux personnes âgées dépendantes mais 
surtout de comprendre les relations de dépendance et les jeux de reconnaissance qui lient 
l’aidé et les aidants. Il serait aussi nécessaire d’investiguer la manière dont le savoir 
biomédical pourrait s’articuler avec les évolutions et transformations de l’organisation sociale 
et familiale des personnes âgées dépendantes. 
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Le care, secteur d’avenir au Sud ? 
Décohabitation intergénérationnelle  
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France 

En Inde, « la famille est l’institution sociale traditionnelle pour le soutien et le care1 » 
des personnes âgées (Rajan, Kumar, 2003, p.75). La prise en charge des aînés est reconnue 
comme étant la responsabilité des enfants, du fils en particulier. Il s’agit d’un contrat 
intergénérationnel implicite par lequel la jeune génération qui a été soutenue et prise en 
charge (phase de don) doit ‘rembourser’ (contre-don) ses parents en prenant soin d’eux 
pendant leur vieillesse (UNFPA, 2009). Le contexte démographique indien est caractérisé par 
un allongement de la durée de vie. L’espérance de vie à la naissance est passée de 42,4 ans en 
1960 à 64,1 ans en 2009, et les plus de 60 ans  représenteront en 2021 presque plus de 14% de 
la population totale (Phoebe, Rajan, 2003). Cette évolution est plus marquée encore dans le 
sud du pays, au Kérala et au Tamil Nadu, où la transition démographique est achevée (Véron, 
Nanda, 2011). En parallèle de ce vieillissement de la population2, les mobilités géographiques 
s’amplifient à l’intérieur et à l’extérieur du pays. Dans cette conjoncture, les relations 
intergénérationnelles sont amenées à se réorganiser dans une nouvelle géographie familiale : 
“à distance“. 

 

La plupart des études gérontologiques affirment que la prise en charge des personnes 
âgées nécessite une certaine forme de proximité géographique et refusent la possibilité de 
prise en charge à distance (Baldassar, Baldock, Wilding, 2007). Si les migrations induisent 
des changements dans les mécanismes de transmission entre générations, elles modifient dans 
leurs formes, les rapports et échanges familiaux (Le Gall, 2005). Le départ des enfants-
adultes, première source de care pour les parents, suscite alors une diminution des relations 
d’aides et de supports nécessitant une proximité géographique directe (aide à domicile, 

                                                 
1 Notion expliquée dans la première partie. 
2 En 2001, l’Inde comptait 76 millions de personnes âgées de 60 ans et plus − soit 8% de la population ; en 2011, 
cette tranche d’âge représentera 137 millions de personnes, passant alors le seuil des 10% de la population − 
définition des Nations Unis concernant le vieillissement “collectif“ d’une population (Source : Banque 
mondiale, http://donnees.banquemondiale.org/indicateur/SP.DYN.LE00.IN)  
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courses alimentaires, entretien du domicile, etc.). Par conséquent, l’éloignement physique et 
symbolique des unités familiales suppose une réorganisation des solidarités et des modalités 
de care. La décohabitation intergénérationnelle pose dès lors la question des prises en charge 
des ainés comme enjeu familial et social : « Qui va remplacer les migrants auprès de leurs 
parents vieillissants ? Comment les solidarités peuvent-elles se réorganiser dans le contexte 
indien ? Quelles sont les conséquences de ces restructurations pour les personnes âgées, les 
familles et la société ? » 

La migration internationale des enfants est considérée dans cette étude comme un 
facteur de décohabitation intergénérationnelle. L’article sonde les répercussions de cette 
modification de la corésidence au sein de l’espace familial3 sur les réseaux de solidarités et 
les modes de prise en charge des parents vieillissants à Chennai. La situation et les pratiques 
des familles transnationales interrogent particulièrement les modèles organisationnels des 
prises en charge et des solidarités concernant les aînés vivant en dehors de l’idéal type de la 
joint family4 − famille indivise (Lardinois, 1985). À l’heure de l’urbanisation, de la 
nucléarisation des familles, du vieillissement de la population, et de la mondialisation, c’est 
l’ensemble des pratiques et des modes de vie qui évoluent. Nous expliquerons comment 
s’opère, pour une catégorie aisée de la population, un glissement progressif des solidarités 
familiales traditionnelles des enfants-adultes en direction de leurs parents vieillissants vers 
une marchandisation des services à la personne. Les répercussions sont en effet 
particulièrement observées sur le réseau de solidarité payant et l’ensemble des services 
marchands, l’appel au marché semble être une conséquence de la décohabitation 
intergé

. En conclusion, une synthèse sert de support aux nouvelles pistes de 
cherches proposées. 

. Interroger la décohabitation intergénérationnelle et le care dans l’espace familial 

a. Sai

ts et les marchés − réflexion autour des 
relation

                                                

nérationnelle en Inde du Sud.  

La méthodologie et les matériels permettant d’apporter des éléments de compré-
hension à ces pratiques sont d’abord présentés avant d’exposer des premiers résultats 
concernant les enjeux de la décohabitation intergénérationnelle pour le care des parents 
vieillissants à Chennai
re

 
1
 

sir des dynamiques et des processus liés au care (méthodologie) 

La notion de care utilisée dans cette étude permet une approche systémique des 
solidarités et des prises en charge à l’attention des personnes âgées. Le care se réfère aux 
activités de “prendre soin de”, “s’occuper de”, “se soucier de”, etc. Il n’existe pas de termino-
logie française pouvant remplacer ce que représente en un seul mot le care. Cette notion offre 
une acceptation large des prises en charges physiques, émotionnelles, morales, etc. Les études 
réalisées sur cette notion et sur le carework tentent de comprendre les relations et les 
dynamiques de care dans et entre les familles, les Éta

s payantes ou gratuites de care (Misra, 2007). 

 
3 Utilisation de terme “espace familial” pour se référer à une famille comme espace en soi (lieu de socialisation 
premier). 
4 “Le droit hindou définit une Hindu joint family comme un groupe composé des agnats descendants d’un 
ancêtre commun, de leurs femmes et de leurs filles non mariées. L’ensemble des individus apparentés constitue 
une joint family parce qu’ils ont un ‘intérêt’, au sens juridique du terme, sur les biens ancestraux du groupe. Le 
noyau de cette joint family est le groupe de co-partenaires définis comme les descendants en ligne patrilinéaire 
… ”. 
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La méthodologie utilisée dans cette étude vise la mise en lumière de mécanismes, de 
dynamiques et d’arrangements à distance permettant d’interroger des processus liés au care de 
parents vieillissants en situation de décohabitation intergénérationnelle − dans des conditions 
économiques confortables. Pour saisir des formes de production de parcours familiaux liés à 
ces prises en charge dans un espace transnational, ce sont les pratiques qui sont au centre du 
travail. Il n’est pas question d’exposer ici un modèle de prise en charge spécifique à l’Inde du 
Sud mais de questionner des enjeux de care et de solidarité liés à la mise à distance des unités 
familia

rs et d’échelles d’analyses. Sur le 
plan théorique, ces réseaux peuvent être appréhendés comme un modèle équilibré où le care 
relatif aux aînés se situent a

Figure 1 : Réseaux de solidarités/care* 

les dans un contexte particulier où la famille est seule responsable des solidarités 
(absence d’organisation et de solidarité sociale publique par exemple5).  

Trois types de réseaux relatifs aux care et aux solidarités sont identifiés : a) solidarité 
informelle, capital social6 (aidants naturels, famille, voisins) ; b) solidarité organisée, 
mutuelle (politique publique, sécurité sociale) ; c) solidarité payante : marché des prises en 
charge (services payants, institutions, maisons de retraite, etc.). La représentation de ces 
réseaux de rend lisible une imbrication de niveaux, d’acteu

u cœur des préoccupations (figure 1). 

 

* Réalisation personnelle, 2010. 

 

n des solidarités et du care à distance permettent d’illustrer des implications de 
la déco

des générations – LSOG, Bengtson et Silverstein ont sélectionnés cinq dimensions de la 

                                                

 
L’analyse s’effectue aux niveaux des processus intra-individuels (niveau personnel, 

place de l’acteur dans les processus) et interpersonnels (niveau familial notamment). 
L’organisatio

habitation intergénérationnelle à travers le quotidien de familles indiennes trans-
nationales.  

Pour étudier les liens et les dynamiques relationnelles des familles transnationales, 
l’approche des solidarités intergénérationnelles a été retenue. Dans leur étude longitudinale 

 

s), 

 
en charge (services payants, institutions, 
maisons de retraite, etc.).  

- Famille : solidarité informelle, capital 
social (aidants naturels, famille, voisin

- Services : solidarité organisée, mutuelle 
(politique publique, sécurité sociale), 

- État : solidarité payante, marché des prises

5 “In the absence of well-developed system for providing social services to the elderly, they have to rely on 
persons living in their close proximity.” (Rajan, Kumar, 2003, p. 75). 
6 Utilisation du capital social au sens anglo-saxon du terme (Putnam, 2000) : la famille est la base fondamentale 
de ce capital, c’est à l’intérieur de cet espace privé que se développe notamment la réciprocité. 
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solidarité : structurelle, associative, affective, fonctionnelle et consensuelle (Lowenstein et al., 
2001)7. Pour notre étude, une enquête par questionnaire a permis d’interroger les indicateurs 
de ces cinq dimensions. En plus d’une première partie sur les informations sociodémo-
graphiques générales des individus, le questionnaire comprend des informations sur les 
réseaux d’aides, le bien-être et la qualité de vie des personnes âgées8. Les données de l’étude 
sont constituées d’une enquête qualitative ; de récits de vie9, d’observations participantes 
(séjour de plusieurs semaines en maison de retraite et gated communities) et d’interviews 
uprès de responsables d’institutions et de sociétés de services à la personne.  

b. Fam

durée de 
trois m 10

si que les significations, les représentations du vieillissement et des 
obligat

                                                

a

 
illes transnationales, le care à distance (données) 

Afin de saisir les dynamiques et les pratiques de ces familles dont les parents 
vieillissent, plusieurs études de terrains sociogéographiques ont été réalisées à Chennai de 
janvier à mars et de septembre à octobre 2010, en plus d’un travail de terrain d’une 

ois réalisés dans la même ville de janvier à mars 2009 (lors d’un Master 2) .  

Les informations ont été recueillies auprès des parents (élite Brahmane) dont les 
enfants ont migré et se sont installés (NRI’s – non resident indian) dans des pays du Nord. Le 
recueil de données sur lequel l’article s’appui correspond à 59 personnes âgées de 60 ans à 89 
ans à interrogées l’aide de l’enquête par questionnaire ; 20 récits de vie ont permis d’aborder 
plus spécifiquement des questions relatives à l’organisation de la vie de famille à distance, 
l’histoire migratoire, ain

ions familiales11. 

L’échantillon de l’enquête par questionnaire représente des parents vieillissants en 
couple ou seuls, 32 femmes et 27 hommes. 22 enquêtés résident en maison de retraite. Les 
pratiques institutionnalisées semblent mériter un intérêt particulier, il s’agit d’une modalité 
résidentielle peu courante (70% des personnes âgées vivent avec leurs enfants, Rajan, Kumar, 
2003). Un tiers des répondants est veuf, les femmes sont surreprésentées dans cette situation 
maritale. Lorsque deux parents d’une même famille ont répondu à l’enquête les réponses ont 
été fusionnées afin de ne pas comptabiliser les enfants deux fois. Au total les 59 répondants 
représentent donc 46 familles et 94 enfants-adultes sont concernés par l’étude. Les parents ont 
majoritairement 2 enfants (61% des répondants). Ces enfants ont principalement migré dans 

 
7 La dimension structurelle est mesurée par la distance géographique, considérée comme un levier facilitant ou 
limitant les contacts physiques entre les membres d’une même famille ; la dimension associative se réfère à la 
fréquence des rencontres ; la dimension affective évalue le sentiment de proximité émotionnelle entre les 
membres de la famille ; la dimension fonctionnelle correspond à l’aide et au soutien au quotidien ; la dimension 
consensuelle se rapporte au degré de ressemblance des opinions et des valeurs. L’enquête est construite sur ce 
modèle, interrogeant chacune des solidarités à partir des indicateurs proposés par Bengtson et Silverstein.  
8 Le questionnaire porte les raisons de la mobilité des enfants, les types et la fréquence des contacts entre les 
membres de la famille, les types de solidarités, le sens de responsabilité envers les parents vieillissants (dette, 
don), les formes de l’échange, personnel, pratique, émotionnel, financier, moral… 
9 Pour compléter cette approche qualitative par questionnaires, des récits de vie ont été réalisés auprès de 
certaines personnes enquêtées. À la fin de chaque passation d’enquête et en fonction du souhait des répondants, 
un nouveau rendez-vous était fixé pour retracer l’histoire familiale et migratoire. 
10 Chennai, quatrième ville de l’Inde se situe dans l’état du Tamil Nadu. À l’heure actuelle, le temps cumulés de 
terrain à Chennai est de 8 mois (dont 5 depuis le début de la thèse en particulier).  
11 Les rencontres (enquêtes et récits de vie) ont été menées en anglais, à l’exception de deux situations où un 
tiers (personnel d’institution et voisin) a traduit les échanges du tamil vers l’anglais. Toutes les entrevues ont été 
réalisées dans le lieu de vie principal des personnes interrogées (maison de retraite, appartement ou maison 
individuelle) et duraient entre 1h30 et 2h. Les personnes rencontrées se trouvaient toutes dans une situation de 
décohabitation intergénérationnelle en raison de la migration internationale d’au moins un de leurs enfants. 

 847



ATELIER 14 – FAMILLE ET PRISE EN CHARGE DES AÎNÉS 

des pays du nord (États-Unis, Canada, Angleterre et Singapour). Il s’agit pour la plupart de 
migrants hautement qualifiés qui ont dans un premier temps terminé un cursus universitaire 
aux États-Unis ou en Angleterre après une formation de premier / seconde cycle en Inde. 
Notons par ailleurs que 16 des 46 familles enquêtées ont au moins un enfant installé en Inde. 
Une vingtaine d’enfants résident en Inde, ailleurs qu’à Chennai (figure 2) et trente familles 
ont tous leurs enfants installés à l’étranger (figure 3). 

Figure 2 : Pays de résidence des “enfants-adultes” des parents interrogés à Chennai* 

  

*Réalisation pe onnelle, 2010. 

Figure 3 : Familles transnationales, installation des enfants-adultes* 

rs

 

 
* Réalisation personnelle, 2010. 

 
 
Dans cet échantillon socialement homogène, les individus partagent une même 

religion, l’hindouisme (pratiqué par 58 enquêtés), et appartiennent à une même caste, celle 
des brahmanes pour 90 % d’entre eux. Le niveau d’études des personnes interrogées est lui 
aussi homogène puisque plus de la moitié des répondants a un niveau d’étude supérieur au 
SSLC, équivalent du baccalauréat français. À titre de comparaison, d’après l’enquête NFHS 
(National Family Health Survey) menée en 1992 en Inde, presque la moitié des personnes 
âgées est illettrée et 2,2 % de personnes seulement ont validé un troisième cycle (Rajan, 
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Kumar, 2003). Les parents vieillissants concernés par l’étude ont une situation économique 
qu’ils évaluent tous comme « confortable ». Cette cohésion de l’échantillon s’explique 
notamment par la méthodologie utilisée, la snowball method (Mucchielli, 2004). Cette 
méthode induit de fait des biais socio-économiques que nous retrouvons dans la composition 
de l’échantillon des parents vieillissants à Chennai présenté ici. Cette situation de départ peut 
expliquer l’homogénéité identifiée ensuite dans la situation migratoire de leurs enfants 
(migrant hautement qualifié installé majoritairement au Nord - US, Canada, Singapour, UK 
etc.). 

2. Enjeux de la décohabitation au sein de l’espace familial 

solidarité intergénérationnelle, maintien des responsabilités 
fam

ous, 
elles ill

mitant les contacts physiques et les interactions 
entre les parents vieillissants et leurs enfants. 

Figure 4 : Distance entre parents interrogés vieillissants à Chennai et leurs enfants* 

a. Les dimensions de la 
iliales (résultats) 

Le cadre de la solidarité intergénérationnelle conçoit les relations entre parents et 
enfants adultes comme la source première de soutien affectif et physique mutuel (Lowenstein, 
et al., 2001). L’organisation de ces solidarités est pluridimensionnelle et « les configurations 
des aspects des relations familiales sont quasiment infinies» (Bengtson et al., 2002). Les 
dimensions structurelle, fonctionnelle, affective et associatives sont présentées ci-dess

ustrent une des configurations possibles des solidarités familiales transnationales. 

La dimension structurelle des solidarités entre générations est évaluée par un 
indicateur ‘distance géographique’ entre les unités familiales. Les familles transnationales 
sont perturbées dans leurs fonctionnements par ces conditions d’éloignement physique entre 
les différentes unités familiales. Au total, dans 76% des situations, cette distance est d’ordre 
international entre les différents nœuds résidentiels de l’étude (figure 4). Cette dimension 
apparaît clairement comme un élément pouvant fragiliser les relations familiales et 
complexifier les échanges. Ce facteur ‘distance’ est donc considéré comme un élément 
déstabilisateur du fonctionnement régulier des solidarités intrafamiliales. Dans ces situations 
la distance géographique est donc un levier li

 
* Réalisation personnelle, 2010. 
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La dimension fonctionnelle des solidarités subit directement les conséquences de 
cette condition structurelle d’éloignement, « l’aide mutuelle pour les activités de la vie 
quotidienne comme les courses, les transports, les tâches ménagères, etc. » est de fait 
diminuée par l’absence physique des enfants. (Lowenstein et al., 2001).  

La dimension affective reflète la proximité émotionnelle entre les personnes d’une 
même famille. La question à laquelle les parents vieillissants doivent répondre est la 
suivante : « Comment pourriez-vous décrire la relation que vous avez avec votre enfant ? 
Très proche, proche, pas vraiment proche, très distante ». Les parents vieillissants se 
déclarent très proche de leurs enfants malgré les kilomètres qui peuvent séparer les unités 
familiales (figure 5). 

Figure 5 : Dimension affective de la solidarité intergénérationnelle (sentiment de proximité 
émotionnelle du point de vue des parents vieillissants)* 

 
* Réalisation personnelle, 2010. 

 

 
La dimension associative des solidarités intergénérationnelles de Bengtson et 

Silverstein correspond aux médias de transaction du modèle empirique de care transnational 
développé par Loretta Baldassar en 2006. Ce modèle rend compte des dimensions principales 
impliquées dans les échanges et les prises en charge entre les membres de famille dispersés à 
travers le monde (Baldassar et al., 2006). Les relations familiales transnationales sont 
présentées selon le type (moral, financier, pratique) et les médias (visite et communication) de 
prise en charge. Les visites et les outils de communications sont présentés ci-dessous comme 
illustration de la dimension associative des solidarités et comme médias de prise en charge 
utilisés par les familles transnationales indiennes de l’étude (Lamb, 2008).  

Les fréquences des visites, des enfants-adultes chez leurs parents (“visit here”) et des 
visites des parents chez leurs enfants (“visit there”), semblent être structurées par un rythme 
particulier : celui de l’alternative year. Les enfants-adultes visitent leurs parents vieillissants 
en Inde tous les ans ou tous les deux ans dans la plupart des situations alors que les parents se 
rendent chez leurs enfants ‘tous les deux ans’. Les mobilités résidentielles des parents 
vieillissants au sud s’inscrivent donc elles aussi dans une géographie familiale transnationale. 
Les parents vieillissants sont donc acteurs de ces familles transnationales et participent 
pleinement aux mobilités résidentielles. Les visites représentent un moyen d’adaptation pour 
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garder des liens et donner du sens à l’entité familiale dans un territoire transnational vaste 
entre Chennai, lieu de résidence des parents vieillissants et celui de leurs enfants au Nord. Les 
familles se rendent visite et tissent des liens entre ici et là-bas. Au total, dans 44% des 
situations (visites ‘ici’ et ‘là-bas’ confondues), les visites ont lieu tous les deux ans, 
alternativement en Inde chez les parents et dans le pays de résidence des enfants (figure 6). 

Figure 6 : Fréquence des visites - le modèle de l'alternative year' comme référence* 

 
* Réalisation personnelle, 2010. 

 

 
Les outils de communication, en plus des visites qui permettent aux unités familiales 

de se rapprocher physiquement, favorisent le maintien de liens à distance. Pour échanger au 
quotidien les familles ont accès à différents outils de communication comme le téléphone, 
l’Internet et le courrier postal. Ces moyens de communication permettent de recréer un espace 
familial partagé à distance. Le téléphone est la première solution pour rester en contact. En 
effet, la majorité des personnes interrogées affirme téléphoner au moins tous les deux jours (et 
plus des ¾ ‘tous les jours’) à leurs enfants pour parler la plupart du temps du quotidien au 
quotidien. 

Comme le montrent la fréquence des visites et des échanges au quotidien, les familles 
transnationales indiennes dont les parents vieillissent à Chennai s’adaptent et maintiennent 
des liens réguliers au delà des kilomètres. Ces liens et ces échanges montrent comment la 
famille indienne peut s’adapter aux conditions de mobilité qui lui sont imposées. Ces 
connections transnationales créent un espace partagé part des personnes résidants à des 
kilomètres les unes des autres dans différents pays (Smith, 2003). Si la distance peut créer des 
tensions au sein du groupe familial (Mason, 2004), elle ne peut se résumer à une frontière 
perméable lorsque la volonté d’unité familiale est présente comme en Inde, où la “joint 
family” traditionnelle reste un modèle largement admis qu’il s’agit d’adapter au quotidien. En 
dépit d’une nette fragilisation structurelle des solidarités intergénérationnelles (figure 6), les 
dimensions affectives et associatives indiquent des relations fortes entre les parents 
vieillissants à Chennai et leurs enfants. Dans cette étude, la décohabitation intergéné-
rationnelle et la transnationalisation des unités familiales ne remettent donc pas en question 
les liens, les échanges et le sentiment de proximité entre les membres. Les visites mettent en 
lumière la réciprocité des solidarités intergénérationnelles. D’après le ‘transnational model’ 
développé par Baldassar, les visites sont organisées en flux bidirectionnels, va-et-vient entre 
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ici et là-bas, et la réciprocité est le principe le plus important dans le processus de négociation 
et d’organisation des obligations familiales (responsabilités). Dans ce sens, les familles 
transnationales indiennes ne sont pas différentes des autres familles (indiennes et/ou 
transnationales) puisque ce principe de réciprocité est maintenu à travers d’autres médias de 
transaction. 

Si la notion d’obligations est toujours présente dans les prises en charge des parents 
vieillissants et dans l’organisation des solidarités des familles transnationales présentées, des 
transferts sont indispensables pour maintenir les relations de care à distance. Ces transferts 
sont des facteurs structurants les échanges, ils peuvent limiter les capacités nécessaires au 
maintien du bon fonctionnement des relations intergénérationnelles.  
 
b. Des transferts nécessaires au maintien du care à distance (discussions) 

La représentation de ces réseaux de solidarité rend lisible une imbrication de niveaux, 
d’acteurs et d’échelles d’analyses. Sur le plan théorique, ces réseaux peuvent être appréhendés 
comme relevant d’une imbrication “égalisée“ (figure 7).  

Figure 7 : Réseaux simplifiés de solidarités/care* 

 

- Famille : solidarité informelle, capital social1 
(aidants naturels, famille, voisins), 

-  Services : solidarité organisée, mutuelle (politique 
publique, sécurité sociale), 

- État : solidarité payante, marché des prises en 
charge (services payants, institutions, maisons de 
retraite, etc.).  

 

* Réalisation personnelle, 2010. 
 
 

À travers cette présentation, les conséquences d’une perturbation des solidarités sont 
interrogées. La décohabitation intergénérationnelle modifie de fait l’organisation des solida-
rités informelles − familiales, privées − sur les autres réseaux. Il s’agit du réseau payant et de 
l’ensemble des services marchands − l’appel au marché semble être une des conséquences de 
la décohabitation intergénérationnelle en Inde du Sud. Au niveau indien, ces réseaux de care 
ont une organisation et une répartition spécifique des solidarités : un déséquilibre net est 
lisible (figure 8). 

Figure 8 : Réseaux de solidarités - care observés sur le terrain : situation à Chennai* 

 
* Réalisation personnelle, 2010. 
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Le système de prise en charge des personnes âgées est quasiment inexistant en Inde 
(Martin, 2010). L’État n’est pas pourvoyeur de care (caregiver) et n’a pas pour fonction 
d’assumer la responsabilité de care à l’attention des personnes vieillissantes (et plus largement  
de prendre en charge les dépendances). Malgré un soutien financier de l’État aux projets 
dédiés aux plus démunis − comme ceux de HelpAgeIndia pour citer les plus connus − il 
n’existe pas encore de plan national concernant la prise en charge de la vieillesse. L’État 
précise ce désengagement en affirmant par un texte de loi la responsabilité des enfants à 
prendre en charge leurs parents12. 

Lorsque la famille, élément central du care dans le système indien des solidarités à 
l’attention des personnes âgées est perturbée dans son organisation et dans sa structure, c’est 
l’ensemble du care qui est repensé. Les individus vieillissants en dehors de la cohabitation 
intergénérationnelle traditionnelle (joint family) voient les relations interpersonnelles de care 
diminué de fait. Une reconfiguration du care est donc inévitable afin d’assurer un maintien 
des prises en charges. La situation des parents vieillissants dans le cadre de familles 
transnationales illustre cette situation. L’émergence et l’augmentation de ces nouveaux 
besoins de care dédiés aux personnes âgées en Inde à notamment pour conséquence un 
transfert des relations de care intergénérationnelles vers des acteurs intermédiaires que 
peuvent être les institutions, les sociétés de services ou les ONG, selon la situation 
économique des individus et leur accès au marché. 

En effet, l’absence de système de prise en charge des personnes âgées par l’État indien 
oriente la réorganisation et les solutions de maintien vers les sociétés de services, les insti-
tutions et l’ensemble du secteur marchand privé, avec pour conséquence une monétarisation 
des relations – “traditionnelles” – de solidarités intergénérationnelles (figure 9). 

Figure 9 : Réorganisation des réseaux de solidarités/care transnationalisé :  
dynamique vers le marché* 

  
* Réalisation personnelle, 2010. 

 
 

Seul l’espace des sociétés de services − marchand et monétarisé − semble réagir par 
un effet d’appel, aux besoins et aux attentes de care, des personnes vieillissantes mais 
également des familles et des enfants en particulier. Les situations de décohabitation inter-
générationnelle présentées dans cette étude permettent de comprendre comment les relations 
intergénérationnelles de care s’ajustent lorsque les unités familiales – et résidentielles, sont 
éloignées les unes des autres. La figure 10 ci-dessous illustre cette dynamique de translation. 
                                                 
12 The Hindu Adoptions and Maintenance Act, 1956, too secures right to parents : BBC NEWS, Law to protect 
elderly in India, parliament in India has passed a law stipulating three months in jail for children who neglect 
their parents, http://news.bbc.co.uk/go/pr/fr/-/2/hi/south_india/7122697.st, Published : 2007/12/07 12 :27 :26 
GMT. 
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Figure 10 : « Transfert de modalité de care » : réorganisation du care  
pour les personnes âgées* 

 
 

 
 

 
 

 
 
 

Réalisation personnelle, 2010. 
 
 

Cette dernière figure montre que la famille − représentée par l’anneau bleu − laisse la 
place aux sociétés de services pour prendre en charge le care à l’attention des personnes 
âgées. Il ne s’agit pas d’un transfert de responsabilités puisque le fils en particulier (et la 
famille en général) semble toujours être responsable de ses parents. Même à distance le devoir 
est de prendre en charge ses parents comme ils l’ont fait pour lui jusqu’à l’âge adulte. On 
retrouve donc le contrat intergénérationnel implicite de don et contre-don par lequel la jeune 
génération est redevable et responsable de l’ancienne. La joint family traditionnelle joue 
toujours sont rôle de régulation et d’organisation du care en utilisant des moyens 
intermédiaires pour assumer cette fonction. L’intervention des sociétés de services, des 
maisons de retraite et de toutes les institutions disponibles localement permettent ce relai 
physique de care. 

 
Conclusion 
 

À travers les expériences des familles transnationales, les enjeux de la décohabitation 
intergénérationnelle sont interrogés dans cet article. Ils permettent de relever des pratiques 
spécifiques de care liées à une perturbation de l’espace familial. La modification de l’espace 
familial impact trois niveaux de la solidarité et du care à l’attention des parents vieillissants 
dans le contexte que nous avons présenté. Ces trois niveaux de solidarités correspondent à 
trois types de réseaux identifiés sur le terrain et synthétisent une situation complexe du care 
(figure 7). 

À l’avenir, la dynamique de transfert et de monétarisation du care présentée (figure 
10) pourrait-elle conduire à de nouvelles formes familiales en dehors des facteurs contrai-
gnants de décohabitation intergénérationnelle ? La joint family comme modèle de référence 
(aujourd’hui encore) sera-t-elle résister à cette forme d’individualisation et de mise à distance 
du care ? Toute chose étant égales par ailleurs, la décohabitation intergénérationnelle illustrée 
par la mise en migration internationale d’une génération dans notre étude conduit à une 
institutionnalisation des relations de care. Ce bouleversement de la notion de structure 
familiale traditionnelle est à l’origine des nouvelles modalités de prise en charge des aînés en 
Inde. Cette tendance s’inversera-t-elle avec le développement du secteur marchand ? Cette 
« offre de care institutionnalisé » deviendra-t-elle un motif de décohabitation et un modèle de 
care en soi ? Quelles conséquences cette refonte de la structure familiale aura-t-elle au niveau 
des individus (quotidien des personnes vieillissantes) et des relations intrafamiliales (place, 
rôle et représentation des personnes âgées dans la famille) ? 
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L’introduction de la monnaie dans l’espace familial privé conduira-t-elle à de 
nouvelles formes inégalités sociales et d’inégalités de care localement ? Pour l’instant, le 
secteur privé régule l’offre et fixe les prix du care (sans normes nationales particulières pour 
ces établissements de services), il maîtrise le marché des prises en charge à l’attention des 
personnes âgées. L’accès à ces sociétés est donc limité de fait par les ressources individuelles 
et familiales des personnes souhaitant bénéficier de tels services. 

Pour comprendre les modalités et les recompositions de care liées aux nouvelles 
structures familiales le point de vue présenté dans cet article est centré sur celui de la 
personne âgée comme acteur principal. Cette situation centrale de l’acteur pourrait être 
enrichie par les expériences de vie des autres personnes participant au fonctionnement des 
réseaux de care présentés, la famille principalement (figure 8). En déplaçant ainsi l’objet 
d’étude, celui des personnes vieillissantes en dehors du cadre traditionnel de la cohabitation 
intergénérationnelle, vers le care comme objet principal, c’est l’ensemble du réseau qui est à 
appréhender. Dans cette perspective de compréhension systémique des dynamiques de care 
liées à la prise en charge des parents vieillissants au Sud dans des familles transnationales il 
est donc important de saisir les discours et le quotidien des générations ayant migrées. Les 
expériences des NRI’s dont les parents vieillissent en Inde et à Chennai en particulier 
permettront de prendre la mesure de ces enjeux. Cette posture permet de prendre en 
considération le phénomène et les différents niveaux de lecture dans la globalité de la famille 
comme espace de solidarité en soi. 

Des interviews exploratoires ont pour l’instant été réalisées avec des NRI’s installés à 
Singapour dont les parents vieillissent à Chennai (rencontrés lors des terrains précédents). Il 
est d’ores et déjà possible de relever des différences dans les discours entre les deux 
générations interrogées à propos du care et de la mise à distance des unités familiales. La 
perception et les enjeux sont différents pour les parents et pour les enfants. Les indiens 
rencontrés à Singapour évoquent un stress à propos du quotidien vécu à distance de leurs 
parents âgés. Ils semblent faire face à un manque − voir une absence − de solutions locales 
pour s’occuper de leurs parents au quotidien. Quand des solutions sont trouvées c’est souvent 
dans un contexte de services marchands monopolisés par une ou deux sociétés. De manière 
générale, ces personnes ont une vision plus critique que leurs parents vis-à-vis de la situation 
familiale transnationale et des problématiques de care qu’elle soulève. 

Au-delà de cet aperçu sur des situations familiales transnationales aisées, il est 
possible d’élargir ces nouveaux besoins de prise en charge des aînés aux personnes moins 
favorisées. Les plus pauvres sont en effet largement touchés par ces problématiques de care 
liées à leur avancée en âge. En cinq ans, les interventions de l’ONG HelpAge India ont plus 
que doublé pour la seule ville de Chennai (données recueillies par l’auteure en octobre 2010).  

Au final, il sera intéressant de voir dans quelles mesures le care et l’ensemble des 
sociétés de services aux personnes âgées sont influencés par des attentes émanant de 
l’étranger à travers les pratiques des NRI. Précisons en effet que pour les responsables 
d’institutions rencontrés à Chennai, si la population cible de leur activité correspond 
effectivement aux personnes âgées, la clientèle visée est celle des enfants-adultes, payeurs à 
90% de l’installation de leurs parents en institution13. Cette vision du marché du care 
conditionne l’offre proposée et les stratégies commerciales adoptées14.  

                                                 
13 Données recueillies dans de la maison de retraite Classik Kudumbam à Chennai, septembre 2010. 
14 Exemple : utilisation préférentielle de l’Internet en plus des supports traditionnels de presse pour diffuser les 
solutions de care proposées.  
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INTRODUCTION  

Alain THALINEAU 
Université de Tours, CITERES UMR 6173  

France 

Au cours de ces deux jours de colloque, nous avons discuté de la transition 
démographique et du vieillissement de la population dans les pays du Sud. Il a été question, 
plus particulièrement, des enjeux soulevés par ces évolutions sur la situation économique et 
sociale des personnes dites "âgées". Des différents échanges, il apparaît que le fait d'avoir 
travaillé toute sa vie durant n'est pas un critère suffisant pour avoir un droit à une pension de 
retraite. Dès que les personnes ne sont plus en capacité de travailler en raison de leur 
vieillissement, elles se trouvent devoir s'appuyer sur les proches pour être aidées et subvenir à 
leurs besoins. Mais ces solidarités familiales et de proximité deviennent de plus en plus 
incertaines. Dès lors, la question du vieillissement s'insère dans la question sociale :  

A qui revient l'obligation d'apporter une aide à ces "anciens travailleurs" ? Cela relève-
t-il de la solidarité étatique ? Pourquoi l'État devrait-il être l'instrument de la protection 
sociale ?  

Cela relève-t-il de la solidarité libérale qui s'appuie sur la libre volonté de chacun à 
s'engager pour secourir les personnes les plus démunies ? Est-ce à l'État d'initier la solidarité 
libérale en soutenant financièrement des associations caritatives ? Est-ce aux citoyens de se 
mobiliser pour apporter l'aide nécessaire aux personnes en difficulté économique et sociale ?  

Cela relève-t-il des obligations familiales ? Comment la mobilité spatiale des jeunes 
générations et les transformations de l'habitat peuvent-elles être compatibles avec l'obligation 
d'apporter une aide aux "aînés" ? 

En arrière plan à ce questionnement, se pose la question du sens de l’État vis-à-vis des 
autres institutions (corps intermédiaires et familles). Dans les pays du Nord, plus l’État a été 
appréhendé comme l’instrument principal de la cohésion sociale, plus le droit social s’est 
développé1. Se pose également la question de la place des femmes dans la société. En effet, la 
façon de résoudre la question sociale dépend également des rapports de genre. Dans les 
sociétés où le travail des femmes n’est pas reconnu, où le travail du care est considéré comme 
relevant de « la nature féminine », la solidarité familiale devient, de fait, une solidarité portée 
par les femmes envers d’autres femmes2. 
 

Cette séance plénière vise à discuter les points de vue des acteurs institutionnels 
engagés dans l'action d'aide auprès des personnes âgées. A partir d'une présentation de 
certaines des actions mises en place au Maroc et au Sénégal, il s'agira d'appréhender comment 
ces actions se situent dans le processus de résolution de la question sociale du vieillissement. 

                                                
1 Esping-Andersen Gøsta, 1999, Les trois mondes de l’État-providence. Essai sur le capitalisme moderne. Paris. 
PUF. 
2 Jacqueline Heinen, 2004, « Genre et politiques familiales », in Bard, Baudelot, Mossuz-Lavau, Quand les 
femmes s'en mêlent, La Martinière. 
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Personnes âgées en institutions  
dans la Région 

 Conditions de prise en charge, état des lieux  
et perspectives d’avenir 

Abdellatif SMAR 
Entraide Nationale, Meknès 

Maroc 

Introduction 

 
L’action associative puise ses sources dans les fondements même de notre civilisation 

et de notre culture dont la solidarité représente l’un des dénominateurs communs. Parmi les 
plus anciennes : les Bienfaisances et les associations sportives. 

Les associations de bienfaisance représentent les premiers exemples typiques quant 
aux expériences de partenariat avec la société civile, car depuis sa création en 1957, l'Entraide 
Nationale n'a pas cessé d'assurer le parrainage d'un ensemble d’associations exerçant dans le 
domaine de l'action sociale. Elle fournissait à ces associations, outre les subventions, des 
cadres qualifiés qui contribuent efficacement au développement et à l’essor de l'action et des 
programmes des établissements de protection sociale. 

Certains de ces établissements accueillent les personnes âgées parmi les populations 
pauvres qui n'ont pas de soutien familial et auxquelles ils assurent, outre l'hébergement, la 
restauration et l'habillement, les soins médicaux, les loisirs et les activités adaptés à leur âge et 
à leur état de santé. Tel est le cas des Centres pour Personnes âgées (CPA) relevant de la 
Région MT et rattachés aux Délégations provinciales de l’Entraide Nationale (Meknès 
Errachidia, Khénifra et Ifrane). 

Au niveau régional, L’Entraide Nationale gère quatre CPA et le nombre des bénéfi-
ciaires en institutions est 239 dont 114 femmes. 
 
Textes juridiques et dispositions institutionnelles 
 
- Quelques textes datant d’avant l’indépendance.  
- La création de l’Entraide Nationale en 1957. 
- Le code des libertés publiques en 1958 mis à jour. 
- La circulaire du Ministère de l’Intérieur relative à la surtaxe d’abattage (21/12/1959). 
- Le texte sur les finances locales (article relatif à la surtaxe cité ci-dessus). 
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- Conventions et traités internationaux de la protection des personnes âgées. 
 

- Textes sur : Appel à la générosité publique, IGF, Cour des comptes, Administration qui 
accorde la subvention. 

- Discours Royal de lancement de l’INDH (18 Mai 2005). 
- Loi 14.05. 
 
Les missions des CPA 
 
- Prendre en charge des personnes âgées en situation précaire et sans soutien familial ou sans 

domicile fixe en vue de leur offrir des conditions de vie convenables. 
 

- Œuvrer pour une meilleure insertion sociale des bénéficiaires. 

- Contribuer à la lutte contre la pauvreté et les fléaux sociaux. 

- Participer à l’amélioration des indicateurs sociaux des populations défavorisées. 
 
 

Quelques chiffres des PA en institutions au niveau de la région MT 
 

Année Province Nom de 
l’Association 

Nombre de 
pensionnaires/ 
Bénéficiaires 

Répartition 
par sexe 

F H 

2010/2011 

Meknès AMB/Meknès 109 55 54 

Khénifra AMB/Khénifra 42 12 30 

Errachidia AMB/Arfoud 64 32 32 

Ifrane AMB/Azrou 24 15 09 

Total                                   239 114 125 
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Analyse et lecture des données chiffrées 
 
 

 
 
 
 
 

Quelques Caractéristiques de la population des CPA 
 
- Dominance de Maladies chroniques (rhumatisme, diabète, troubles moteurs, troubles 

mentaux ...). 
- Présence notable de personnes atteintes d’handicap mental sévère (aliénés mentaux). 
- Age compris entre 60 et +. 
 
Points contraignants 
 
- Insuffisance des ressources financières. 
- Absence de personnel spécialisé et insuffisance des effectifs actuels. 
- Non respect des conditions d’admission des bénéficiaires. 
 

- Difficulté de prise en charge des cas très dépendants (aliénés mentaux, dépendants 
physiques, maladies de parkinson ...). 

- Cherté de la facture des médicaments. 
- Faible solidarité des acteurs de l’environnement. 
- Insuffisance des Programmes d’animation au sein des CPA. 
- Absence d’activités inter-CPA. 
Faible participation des associations aux programmes des CPA. 
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Programmes de l’Entraide Nationale au profit des CPA 
 
- Subventions d’équipement selon le besoin et subventions annuelles de fonctionnement. 
- Affectation du personnel de l’Entraide Nationale (cadres et employés). 
- Participation à la Formation des Ressources Humaines. 
 

- Plaidoyer et intermédiation pour la réalisation de programmes et des actions au profit des 
CPA (acheminement de dons, actions avec certaines ONGs ...). 

 

- Échanges entre académiciens sur le phénomène (accueil de stagiaires étudiants/chercheurs  
nationaux et internationaux). 

 
Eléments du Programme de mise à niveau 
 
- Mise en œuvre des dispositions de la loi 14.05 (sensibilisation et formation, installation des 

outils de travail ...). 
- Renforcement des moyens financiers (coopération internationale ...). 
- Renforcement des capacités des RH (stages, formations). 
- Recherche des moyens d’amélioration des taux d’encadrement. 
- Contribution à la mise en place de programmes d’animation et du bien être social. 
 

- Renforcement de la coopération avec le Ministère de la santé et les autres acteurs (Wilaya/ 
INDH, Collectivités locales, CR, DDII …) pour la prévention et la prise en charge des 
bénéficiaires au sein des CPA. 

 

- Communication autour du renforcement des programmes inter-CPA (séjours et échanges de 
visites, manifestations communes …). 

 
Perspectives 
 

Textes régissant les conditions d’ouverture et de gestion des Établissements de 
Protection Sociale (EPS), loi 14/05 Promulguée par le Dahir n° 1.06.154 du 30 chaoual 1427 
(22 novembre 2006), publiée au B.O. n° 5480-15 Kaada 1427 – 07 décembre 2006. 
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Établissement de Protection Sociale 
pour personnes âgées à Mekns  

et Solidarités associatives 

Abdellatif AJANA 
Association Musulmane de Bienfaisance, Meknès 

Maroc 

Présentation de l’Association Musulmane de Bienfaisance (AMB) 

 
L’association musulmane de bienfaisance à Meknès est l’une des plus anciennes 

associations à caractère social au Maroc.  

Elle a été fondée en 1936 par un groupe de nationalistes marocains pour répondre aux 
besoins des familles pauvres et prendre en charge les couches sociales fragilisées par les 
circonstances historiques tant économiques que sociales qui ont sévit au cours de cette 
période. 

Le phénomène social de personnes âgées en situation difficile et leur prise en charge 
par les institutions s’est imposé notamment dans les grandes agglomérations à cause des 
changements socio-économiques marqués par l’affaiblissement des liens de la solidarité 
familiale, et ce à partir des années 70. La structure de la société marocaine et les transfor-
mations qui ont impacté la composition des ménages ont contribué à un éclatement progressif 
de la famille élargie (passage de la notion de « famille élargie » qui est le fruit des valeurs 
sociétales et de la culture arabo-musulmane à la notion de « famille nucléaire »).  

En effet, les personnes âgées au Maroc bénéficiaient d’un statut valorisant et valorisé 
au sein de leur famille et de la communauté. Ils ont toujours incarné les instances de 
« conseilling » compte tenu de leur sagesse et des expériences accumulées. Leur prise en 
charge est assurée par leurs enfants et leurs petits enfants et voir même par leurs voisins 
« J’MAA» : « Collectivité ». La personne âgée représentait une sorte de « BARAKA » : 
« Bénédiction » que tout le monde a le devoir de soutenir et d’assister dans ses derniers jours. 
 
Missions et attributions de l’AMB 
 

Le statut juridique de l’association musulmane de bienfaisance, résume ses missions à : 

- Approfondir la conscience collective du travail humanitaire, caritatif et philanthropique. 
- Développer l'esprit de créativité, de solidarité et du bénévolat. 
- Promouvoir le sentiment de responsabilité nationale. 
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Et ce pour la réalisation des objectifs suivants :  

- Améliorer les conditions de vie des couches sociales démunies. 
 

- Offrir les conditions nécessaires pour l’hébergement et la scolarisation des enfants en 
situation difficile. 

 

- Offrir les conditions de protection et de formation en vue d’une insertion des couches 
sociales les plus nécessiteuses. 

 

- Offrir des services sociaux  et médicaux qui répondent aux besoins directs et immédiats des 
personnes âgées en situation d’extrême précarité. 

 
Les ressources de l’AMB 
 

- Humaines  

Pour la réalisation des missions qui lui sont assignées et l’atteinte des ses objectifs, 
l’association dispose de divers moyens humains et financiers.  

Quant à son capital humain, il compte 54 fonctionnaires et employés dont 14 sont mis 
à sa disposition par la Délégation de l’Entraide nationale (soit 20 % ) et 3 par la Délégation du 
Ministère de la Santé .  

Ceux affectés au CPA sont au nombre de 20 répartis entre cadres et employés : 

Femmes :     06 

hommes :     14 

 
Niveau d’étude  
 

Universitaire  : 03 

Secondaire     : 06 

Primaire         : 01 

Sans               : 10 

 
Répartition par âges 
 

31 à 40 ans  :  06 

41 à 50 ans  :  05 

51 à 60 ans  :  06 

 
Foncières (locaux, constructions physiques et biens fonciers) 
 

En plus du centre pour personnes âgées, l’AMB gère également quatre centres qui 
assurent la prise en charge selon une répartition qui prend en compte l’âge, le sexe et le 
niveau scolaire des bénéficiaires. Il s’agit en effet des centres suivants : 

- Dar al Atfal (Maison d’Enfants) : établissement de protection sociale qui assure la prise en 
charges des garçons en situation difficile (orphelins, pauvres…) entre 06 et 18 ans ; lesdites 
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structures s’inscrivent dans le cadre du programme national du soutien à la scolarisation 
assuré par l’Entraide nationale et participe à la lutte contre la déperdition scolaire. 

 
- Dar al fatate (Maison de Fille) : la population cible du second guichet est la jeune fille 

scolarisée (06-18 ans). Quant aux prestations et services, elles sont similaires à celles des 
EPS pour jeunes garçons. 

 
- Centre d’accueil de l’étudiante universitaire : c’est un guichet socio-éducatif nouvellement 

inauguré (2010) avec une capacité d’accueil de 228 lits. Il assure une prise en charge 
partielle des jeunes filles universitaires issues des familles en situation difficile et relevant 
des différentes provinces de la wilaya de Meknès Tafilelt. La mise en place de ce dispositif 
de prise en charge va contribuer à l’amélioration des conditions de vie et agir sur le taux de 
réussite universitaire au profit de ces jeunes filles au niveau de la Région. 

 
L’AMB jouit d’un droit au bail et collecte des recettes de locaux loués à des 

particuliers qui contribuent pour une part non négligeable à couvrir quelques charges et 
assurant des recettes permanentes bien que dérisoires.  

Il s’agit en effet de :  

- Immeuble à la ville nouvelle (en cours de construction); 
- 15 boutiques ;  
- un magasin/atelier ; 
- un Hammam à proximité du C.P.A. 
 
Les ressources financières pour l’année 2010. 
 

Le tableau suivant résume les sources importantes de recettes de l’AMB 
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FICHE TECHNIQUE DU C.P.A 
 
Nom de l’établissement : EPS DAR AL MOUSSININE 

Adresse : Bd Mohamed 6, route d’Agourai Meknès 

Date d’inauguration : 1979 

Capacité d’accueil : 100 

Nombre de bénéficiaires : 109 

Les locaux : Bureaux : 03 ; Infirmerie : 01 ; Pavillons/Dortoirs : 04 ; Mosquée :1 ;  

Bain maure : 1 ; Buanderie : 1 ; Magasins : 04 ; Cuisine : 01. 

 

Prestations du C.P.A 

Une prise en charge totale est assurée aux bénéficiaires se manifestant par les services de : 
 
L’hébergement 

Deux pavillons pour hommes (04 dortoirs pour hommes âgés et 03 dortoirs pour 
malades mentaux. Deux pavillons pour femmes (02 Dortoirs pour femmes malades mentales 
et 04 dortoirs pour femmes âgées). 
 
La restauration 

Un menu est élaboré sur la base de l’état de santé du bénéficiaire. 
 
Les soins médicaux  

Un suivi des états de santé de chaque bénéficiaire est assuré par un staff médical. Au 
sein du centre, un soutien permanent est apporté par la Délégation provinciale du Ministère de 
la Santé à  Meknès à cette structure. 
 
Une infirmerie est alimentée en médicament par  

- le service économat de l’association  
- et la bienfaisance. 

 
Nombre total de bénéficiaires : 109  

Femmes :    55 

Vieillissement :   23 

Handicap mental :   20 

Handicap physique :    12 

Hommes :    54 

Vieillissement :    22 

Handicap  physique :   05 

Handicap mental :      27 
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Répartition selon l’âge : 

Moins de 40 ans : 09 

40 à 50 ans :   17 

50 à 60 ans :   27 

60 à 70 ans :  31 

+ de 70 ans :   25 
 
Cadres institutionnel et associatif favorisants 

- Une volonté Royale : exprimée par plusieurs discours et gestes significatifs de sa 
majesté le Roi Mohamed VI (visites, inaugurations.). 

- Un engagement institutionnel : Ministère du développement social de la famille et de 
la solidarité; Ministère de l’intérieur et l’INDH; Entraide nationale; Ministère de la santé & 
les Collectivités locales.  
 

Engagement et soutien de la société civile 

- Une prise de conscience collective pour plus d’engagement dans les divers chantiers 
sociaux en cours. 

- Un bénévolat et un esprit solidaire des personnes et des groupes. 
 
Points contraignants 

- La nature des bénéficiaires : + 50% souffrent d’handicaps moteurs ou mentaux. 

- L’insuffisance qualitative et quantitative en ressources humaines. 

- L’absence d’un service d’accueil, d’écoute et d’orientation. 

- L’absence de structures de distractions pour les bénéficiaires. 

- Déficit en matière de matériel  et d’équipement médicaux. 

- Besoin énorme en médicament surtout en service de psychiatrie. 

 

NB : Nécessité de mettre en place un nouveau dispositif d’accueil et de prise en charge pour 

répondre aux demandes ponctuelles exprimées en cas de sinistre, inondations, ... compte 

tenu de la capacité d’accueil très limitée du centre actuel. 
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Prise en charge institutionnelle  
des personnes âgées au Sénégal 

Mamadou COUMÉ 
Département de Médecine Interne - CHU Le Dantec, CHU de Gériatrie 

Gérontologie de l’IPRES, Ministère de la santé et de la prévention, Dakar, Sénégal 
et UMI 3189 « Environnement, Santé, Sociétés »,  

Université Cheikh Anta Diop, Dakar, Sénégal ; Université de Bamako, Mali ;  
CNRST, Burkina Faso ; CNRS, France  

Kamadore TOURÉ 
Département de Santé Publique et de Médecine préventive - UCAD,  
Ministère de la santé et de la prévention Dakar, Sénégal et UMI 3189 

« Environnement, Santé, Sociétés », Université Cheikh Anta Diop, Dakar, 
Sénégal ; Université de Bamako, Mali ;  

CNRST, Burkina Faso ; CNRS, France 

Mamadou Mourtalla KA 
Service de Médecine Interne, Direction UFR Thiès, Sénégal 

Thérèse DIOP MOREIRA 
Département de Médecine Interne - CHU Le Dantec, Dakar, Sénégal 

INTRODUCTION 

Au Sénégal la protection sanitaire et sociale des retraités et personnes âgées pose un 
défi majeur de santé et développement pour trois raisons : 

1. Le vieillissement de la population, conséquence de la transition démographique. En 
effet, le pourcentage de personnes âgées actuellement de 7% de la population passera à plus 
de 11% d’ici 2012. L’espérance de vie aujourd’hui de 57 ans atteindra 63 ans pendant la 
même période. 

2. L’inversion du rapport démographique dans notre système de retraite par répartition 
basée sur la solidarité intergénérationnelle et le taux élevé de chômage des jeunes avec moins 
de cotisants pour plus d’anciens. 

3. Le droit à un salaire à l’âge de la retraite qui ne concerne qu’un tiers des personnes 
âgées  

CONTEXTE 

Au Sénégal, les personnes âgées de 60 ans et plus, représentent plus de 7% de la 
population soit plus de 650 000 personnes. Parmi celles-ci, seules 30% bénéficient d’une prise 
en charge et concernent les anciens salariés qui bénéficient d’une retraite assurée respecti-
vement par le Fonds National de Retraite (FNR) pour les fonctionnaires de l’État et 
l’Institution de Prévoyance Retraite (IPRES) et pour les salariés du secteur privé. 



M. COUMÉ et al. – Prise en charge institutionnelle des personnes âgées au Sénégal 

869 
 

Ainsi donc les 70% restants soit 450 000 ne bénéficient d’aucune protection sociale ; il 
s’agit de ceux qui n’ont jamais eu un emploi formel, des pécheurs, des paysans, des éleveurs, 
des femmes au ménage, commerçants, mécaniciens. 

Il est important de signaler que la prise en charge des anciens salariés assurés par 
l’IPRES et le FNR était incomplète et celle des anciens non salariés, inexistante avant la mise 
en œuvre du plan sésame le 1er septembre 2006. 
 

 

OBJECTIFS 

A court terme : Étendre à toute cette population un accès à des soins de qualité par la 
gratuité de ceux- ci. 

A moyen terme : Sensibiliser les personnes travaillant dans l’informel à souscrire aux 
assurances retraite et santé privée.  
 

 

MISE EN OEUVRE  

- Mise en place depuis le 1er septembre 2006 du plan Sésame sur l’ensemble du territoire 
sénégalais par décret présidentiel (2008-381). 

- Construction d’un établissement national de référence gériatrique du Sénégal au niveau de 
l’Institution de Prévoyance Retraiterons. 

- Conditions d’accès : détention de la carte nationale d’identité numérisée attestant de l’âge du 
sujet. 

- Soins assurés par les services publics de santé des postes de santé aux centres de santé et 
hôpitaux dans le respect strict du système de référence et contre référence en vigueur qui 
exige de passer par les centres de santé qui référent aux hôpitaux sauf urgences.   

- Prestations offertes : 
• Consultations. 
• Médicaments essentiels (disponibles dans le cadre de l’initiative de Bamako 

qui comporte de médicament essentiels en générique. La liste des médicaments 
essentiels a été complétée par l’introduction d’une liste gériatrique dans le 
cadre du plan sésame).  

• Aides aux diagnostics. 
• Soins médico-chirurgicaux. 
• Hospitalisation en 2ème catégorie 

- Prestations non prises en charge : 

• prothèses 
• pace maker  
• dialyse et médicaments d’officine 
• évacuation à l’étranger 
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- Gestion par un conseil national de suivi et d’évaluation : 

• présidé par le Ministère de la santé et de la prévention médicale  
• élargi aux institutions d’assurance vieillesse à la faculté de médecine et aux 

associations représentatives de personnes âgées. 
- Financement : 

Budget de 01 milliard de FCFA soit 1 530 000 euros dont  
• 700 millions par l’État et  
• 300 millions par l’IPRES.  

Fonds prés positionnés  
• (pour préfinancement) dans les structures de santé en sus  
• de leur budget annuel de fonctionnement et d’investissement du Ministère de la 

Santé et de la Prévention 

Tarification hospitalière 
• fixée par arrêté interministériel  
• dans le cadre de la loi sur la réforme hospitalière. 

 
 
SUIVI – ÉVALUATION 

Rapport annuel présenté dans le cadre de la revue annuelle conjointe du gouvernement : 
o Prise en charge gratuite de 124 000 malades par an dont 

o 108 000 dans les hôpitaux et 

o  24 000 dans les centres de santé 

 
o Effets pervers et Points faibles 

o Recours des retraités du FNR au plan sésame  

o Abus des patients 

o Abus des structures 

o Déficit chronique 

 
o Solutions 

o Exonérer le 1/5 au retraité du FNR pour rationaliser le sésame destiné aux 
personnes âgées sans protection sociale en particulier ceux du monde rural. 

 

o L’implication des collectivités locales doit être définie et effective   

o Nécessité urgente de rationaliser les actes de diagnostic, de traitement et de  
suivi par  

 

 La mise en place de formations en gériatrie gérontologie adaptées 

 L’informatisation des données 

 La mise en place de protocoles de diagnostics et de thérapies 
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CONCLUSION 

Comme souvent en Afrique, plus qu’en Europe, les grandes décisions sanitaires sont 
politiques et sont mis en place en « urgence ». Ce plan en est un exemple. 

A plus ou moins long terme, et en raison des contraintes que ne manquera pas 
d’entraîner l’augmentation de la population âgée, il s’agira de mettre en place un système de 
couverture pérenne qui pourrait revêtir la forme d’une Caisse nationale d’Assurance Maladie 
Vieillesse (CNAMVIE) ou d’une Caisse nationale de Solidarité pour l’Autonomie (CNSA), 
comme il en existe dans les pays développés, ce qui non seulement traduit nôtre idéal de 
solidarité nationale mais constituera aussi un exemple de modèle social réussi dans le cadre de 
l’intégration africaine « vers une société pour tous les âges et sans exclusion sociale »  
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LA PRÉSENTATION DU RÉGIME DE SÉCURITÉ SOCIALE  
GÉRÉ PAR LA CNSS 

Abdessamad LABHAL 
Caisse Nationale de la Sécurité Sociale, Meknès  

Maroc 

 
Résumé 
 
La CNSS gère depuis 1961 le régime obligatoire de sécurité sociale des salariés du secteur 
privé dans  l’industrie, le commerce, les professions libérales, l’artisanat, l’agriculture et la 
pêche. 
Selon le rapport démographique durant ces  5 dernières années  pour chaque retraité CNSS il 
y a 9 actifs qui cotisent pour payer sa pension. 
 
Parmi les prestations servies aux assurés, celles qui concernent particulièrement les personnes 
âgées sont : les Allocations familiales, la Pension de vieillesse servie aux assurés ayant atteint 
l’âge de 60 ans, la pension de survivants servie aux ayants droit en cas de décès, Allocation au 
décès et l’assurance maladie obligatoire.  
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Transcription de la Table Ronde  
du samedi 19 mars 2011 

 
 
Laurent NOWIK, Socio-démographe, Université de Tours, CITERES UMR 6173 – Équipe 
Construction sociale et politique des territoires (COST), membre du Comité d’organisation 
du colloque 
C'est notre dernière plénière, après laquelle suivront les recommandations, les conclusions, et 
la fermeture de ce colloque. 
Cette plénière va être un petit peu différente des autres. Nous avons pris le risque de vous 
proposer quelque chose de différent dans la forme. 
Avec les discutants qui ont accepté de participer à cette table ronde, l'idée est de réfléchir aux 
enjeux du vieillissement démographique dans les pays du Sud, d'essayer de se projeter dans le 
futur, sans pour autant aller lire dans une boule de cristal. C'est un peu la difficulté de 
l'exercice parce que si nous nous livrons au jeu des spéculations, cela n'a pas beaucoup 
d'intérêt. 
Notre idée, pour cette plénière, était d'élaborer une liste de thèmes que l'on pourrait discuter 
sous la forme de questions. Pour que cela soit différent des autres plénières, le but du jeu est 
de ne prendre la parole que de façon courte : deux à trois minutes pour chaque discutant, pour 
chaque question. Tous les discutants ne s'exprimeront pas nécessairement sur chaque 
question ; il pourra y avoir une interaction entre eux. 
Nous pourrons aussi envisager à la fin de cette discussion donner la parole à la salle sous une 
forme identique. Vous serez invités à prendre la parole une minute, soit pour poser une 
question, soit pour proposer un argumentaire. Vous veillerez à respecter ce temps de parole 
limité pour que le maximum de gens puisse prendre la parole, et pour que nos discutants 
répondent ou réagissent à vos interventions. 
Voilà pour la règle du jeu. Lançons maintenant notre débat. On peut commencer cette table 
ronde en revenant aux leçons introductives proposées avant-hier par Youssef COURBAGE, 
Michel LORIAUX et Pierre SIGNOLES. On peut faire le constat que dans les sociétés 
occidentales, le vieillissement démographique est maintenant un processus ancien mais non 
achevé : les proportions de personnes âgées vont encore continuer à augmenter dans les pays 
du Nord. Malgré l'ancienneté de ce processus, les représentations du vieillissement 
démographique au Nord sont majoritairement négatives et le restent encore. J'en fais souvent 
l'expérience quand je demande à mes étudiants : « Que pensez-vous de l'augmentation du 
nombre des personnes âgées ? » J'ai rarement des arguments positifs. Les étudiants évoquent 
différents arguments liés notamment au coût que peut représenter la prise en charge des 
personnes âgées, aux cotisations retraite qui devront augmenter, cotisations en volume mais 
aussi cotisations plus longues en durée ; ce qui veut dire travailler plus longtemps, réforme 
des retraites, etc. Les étudiants ne voient que rarement les aspects positifs du « vivre plus 
vieux », plus longtemps. 
Les choses sont-elles très différentes dans les pays du Sud ?  
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On a entendu dans plusieurs séances l'idée que la conscience du vieillissement démographique 
n'était pas encore fortement intériorisée. Alors, comment peut-on expliquer cet état de fait ? 
Est-ce que ce sont les États des pays du Sud qui sont responsables pour partie de cette 
situation ? Est-ce que c'est l'opinion publique ? Est-ce que c’est le poids de l'institution 
familiale et de son organisation − des structures élémentaires de la société − qui expliquent 
aussi pour partie ce propos ? Est-ce des raisons d'ordre politique ? Des raisons culturelles, 
économiques ? 
 
Aussi, la première question que j'aimerais poser à nos conférenciers, et pour faire écho à 
l'introduction que Michel LORIAUX avait faite jeudi matin, en lui donnant d'abord la parole, 
c'est : « Pendant combien de temps le déni du vieillissement démographique va-t-il 
s'observer dans les pays du Sud » ? Je précise que mes questions sont volontairement un 
peu provocantes, un peu excessives, mais c'est pour encourager les conférenciers à prendre la 
parole, pour qu’ils les nuancent par leurs réponses. 
 
Michel LORIAUX, Économiste et Démographe, Université Catholique de Louvain-la-Neuve, 
membre du Comité scientifique du colloque  
Jusqu’à présent, le déni de vieillesse, qui est réel, a été en partie justifié par la faiblesse même 
du phénomène. Même en Europe, alors qu’il était déjà en progression depuis le début de la 
transition démographique au XIXe siècle, on n’a pas identifié immédiatement le phénomène 
dont j’ai rappelé qu’il avait été nommé par Sauvy seulement à partir de 1928. Jusque là, les 
évolutions qui suscitaient les débats étaient essentiellement la dénatalité et le dépeuplement 
(selon les dénominations de l’époque). Parmi les causes de ces transformations des 
populations, on citait notamment la déchristianisation et le socialisme. En somme, mutatis 
mutandis, les choses se passent un peu de la même façon au Sud : la faiblesse du 
vieillissement au plan numérique incite à minoriser le phénomène. Par contre, ce déni est 
regrettable parce qu’aujourd’hui on ne peut plus dire qu’on ne savait pas. Les démographes 
ont averti de l’évolution et lancé les alertes depuis de nombreuses années. Il importe donc 
qu’un travail pédagogique continue à être exercé pour aboutir à une reconnaissance du 
phénomène de vieillissement et penser à réfléchir à des mesures d’adaptation afin de ne pas 
rater notre accession à l’ère de la géritude, comme je l’ai dit dans mon discours introductif. 

 
Muriel SAJOUX, Économiste et Démographe, Université de Tours, CITERES UMR 6173, 
Équipe Monde Arabe et Méditerranée (EMAM), membre du Comité d’organisation du 
colloque 
S’orienter vers la reconnaissance du vieillissement impose de réfléchir et anticiper sur la prise 
en charge du vieillissement à venir. Une telle posture nécessite bien entendu d’intégrer dans 
l’analyse les éléments relatifs à l’augmentation à venir du nombre et de la proportion de 
personnes âgées. Mais il me semble qu’une telle démarche gagnera en efficacité si l’on inclut 
également dans l’analyse un raisonnement en termes de parcours de vie des individus. En 
matière de protection sociale par exemple, dès lors que l'on évoque l'idée d'améliorer et 
d’adapter les dispositifs de protection sociale pour faire face au nombre grandissant de 
personnes âgées, c'est quasi systématiquement la question de l’alourdissement du coût 
financier qui est mise en avant. Cette question est bien entendu fondamentale. Néanmoins, il 
est possible de faire une lecture complémentaire. En effet, quand nous parlons de projections 
démographiques à l'horizon 2030, 2040, en matière de pourcentage et/ou nombre de 
personnes de 60 ans et plus, il ne faut pas perdre de vue que ces personnes sont aujourd'hui 
des personnes d'âge actif auxquelles la protection sociale apporte, ou pourrait apporter, des 
éléments essentiels, notamment, mais pas seulement, en matière d’accès aux soins. Donc, il 
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me semble qu'une autre manière de considérer la protection sociale, proche de celle qui est 
proposée par Gøsta ESPING-ANDERSEN et Bruno PALIER  dans le contexte de pays européens, 
serait de considérer la protection sociale comme un investissement social rentable. Ceci 
revient à réfléchir sur comment faire en sorte que tout au long des différentes phases du cycle 
de vie les individus puissent bénéficier de la protection sociale selon des modalités 
appropriées afin que l'on dépense aujourd'hui de manière à avoir moins à dépenser demain.  
Il me semble donc qu’une extension de l’analyse que G. ESPING-ANDERSEN et B. PALIER ont 
menée sur les pays européens gagnerait à être menée sur le contexte particulier des pays du 
Sud, en prenant en compte bien entendu leurs spécificités. 
 
Béatrice LECESTRE-ROLLIER, Anthropologue, CEPED UMR 196 Paris Descartes-INED-
IRD, membre du Comité scientifique du colloque 
Je me demande si ce déni n'est pas davantage un déni d'ordre public que d'ordre privé. 
En tant qu'anthropologue, quand on partage l'intimité des familles, on s'aperçoit que cette 
question n'est pas du tout déniée et qu'elle est au centre de tensions et d'intérêts très 
importants au quotidien. 
 
Mohammed ABDOUH, Économiste, Université Moulay Ismaïl de Meknès, membre du Comité 
scientifique du colloque 
Dans le prolongement de cette réflexion sur le déni de vieillissement démographique dans les 
pays du Sud, il pourrait être intéressant de se demander comment la science économique 
aborde-t-elle la question du vieillissement de population et quel référentiel offre-t-elle aux 
politiques publiques. 
De ce point de vue, la thématique privilégiée est celle de l’incidence socio-économique de la 
transition démographique. On peut retenir, à titre d’exemple, deux aspects, celui de l’activité 
d’une part et celui de l’épargne, d’autre part, pour apporter un éclairage sur le hiatus entre le 
discours économique et la réalité dans les pays du Sud. 
Concernant l'activité, nous avons pu constater, au regard du film documentaire sur le vécu des 
personnes âgées dans le contexte rural marocain, et à travers les expériences qui ont été 
relatées par différents intervenants dans ce colloque, que l'âge d'activité censé s’arrêter vers 
les 60-64 ans est une pure fiction. En fait les personnes âgées restent actives, au sens 
économique et statistique du terme, jusqu'à la fin de leurs jours. Évidemment, cela a de 
multiples implications en termes de politiques publiques et de politiques d'accompagnement, 
ce qui inciterait à revisiter les orientations actuelles, en vue d’élaborer des objectifs pertinents. 
L’observation de l’incidence de la transition démographique dans les pays du Sud démontre, 
une fois encore, l’inadaptation des outils d’analyse de la théorie classique. En effet, cette 
dernière postule, selon le paradigme de la rationalité individuelle, que les personnes âgées 
auraient tendance à désépargner. Or, là aussi, on a pu constater à travers les enseignements 
des monographies et témoignages présentés dans le cadre de ce colloque, l’existence de 
comportements traduisant d’autres logiques et rationalités sociales notamment de solidarité 
intergénérationnelle, aux antipodes du modèle de la théorie classique. 
Le Maroc est donc directement concerné par cette question dans la mesure où l'Initiative 
Nationale de Développement Humain vise, entre autres objectifs, l’amélioration de l’efficacité 
des politiques publiques par un meilleur ciblage des catégories sociales. 
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Laurent NOWIK 
Je vous propose de revenir maintenant au poids de la variable démographique dans un modèle 
global. La gérontocroissance, c’est-à-dire l'augmentation du nombre des personnes âgées, va 
s'imposer. Tout le monde l'a dit et la plupart des communications sont parties de ce point de 
départ. 
La question, si l'on considère la primauté de la variable démographique, c'est : est-ce que cette 
gérontocroissance va entrainer mécaniquement une nouvelle organisation sociale, une 
nouvelle organisation familiale, quelles que soient les autres variables, politiques, culturelles, 
économiques ?... 
Donner cette importance à la variable démographique, c'est accepter l'idée comme Youssef 
COURBAGE et Emmanuel TODD avaient pu le suggérer de la primauté de la variable 
démographique dans un modèle de changement sociétal global. 
Dans ce cas, par analogie aux travaux des démographes, par analogie avec ce que l'on nomme 
le processus de « transition démographique », peut-on imaginer être dans un modèle - un 
peu déterministe - d'un processus de « transition du vieillissement » que toutes les 
sociétés seraient amenées à connaître ? 
Je m’explique : est-ce que, comme actuellement dans les pays d'Afrique de l'Ouest, avec un 
poids relatif de personnes âgées autour de 5 %, on aurait une organisation sociétale effective 
de tel type ; avec demain, une proportion de personnes autour de 9 ou 10 %, qui correspond à 
la proportion observée dans les pays du Maghreb, telle autre organisation sociétale ; et puis à 
terme, avec 15 à 20 %, comme dans les pays du Nord aujourd’hui, encore une autre 
organisation ? 
Cette question vous paraît-elle un peu trop déterministe ? Est-elle intéressante à considérer ? 
 
Michel LORIAUX 
La transition est le passage d’un état d’équilibre à un autre état d’équilibre. Pour la transition 
démographique, les choses sont assez clairement établies : le passage d’un équilibre à hautes 
fécondité et mortalité à un autre à basses fécondité et mortalité au cours d’une période longue, 
souvent séculaire. Pour le vieillissement, c’est moins évident parce que le concept n’est pas 
souvent évoqué. Néanmoins, on peut l’utiliser par analogie. On sait quel a été le point de 
départ dans les sociétés traditionnelles : avec des fécondités de l’ordre de 6 enfants par femme 
et une espérance de vie inférieure à 50 ans, le pourcentage de personnes âgées était de l’ordre 
de 5 %. Mais qu’en est-il de l’équilibre final ? Et y en aura-t-il vraiment un, ou s’agit-il d’une 
progression quasiment infinie jusqu’à ce qu’il n’y ait plus pratiquement que des vieux, ce qui 
devrait signifier, en théorie du moins, l’extinction de la population ? Actuellement, le 
processus est en cours et tout équilibre nouveau est instable : 10 %, 15 %, 20 % ou davantage. 
La réponse des démographes est que, tant qu’il n’y aura pas un équilibre durable des 
naissances et des décès, le vieillissement continuera à progresser (quelle que soit la façon de 
le mesurer). D’où l’incertitude. Or les paramètres du mouvement (fécondité et mortalité) 
peuvent connaître des évolutions inattendues : la fécondité peut ne pas se stabiliser à 2 
enfants. Des exemples régionaux prouvent qu’on peut descendre à 1 enfant, voire même 
moins. Quant à la mortalité, même si on a tendance, dans la situation actuelle, à croire que la 
progression de l’espérance de vie à la naissance va se poursuivre à un rythme soutenu, rien 
n’est moins sûr et certains observateurs pensent que cette tendance à la hausse pourra s’arrêter 
et même qu’une récession pourra s’installer. Jusqu’où ira-t-on dans la croissance de 
l’indicateur de longévité moyenne qui est en fait aussi une mesure de l’âge moyen au décès ? 
80 ans qui est la situation actuelle dans les pays développés, 90 ans, davantage encore ? Et si 
un blocage intervient, à quel âge sera-ce ? Derrière cette question se profile une autre, qui est 
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de savoir quand les pouvoirs politiques et les gouvernements prendront conscience de la 
nécessité impérieuse d’agir en faveur des personnes âgées afin que vieillir ne soit pas un 
cauchemar, mais une chance à saisir. 
 
Muriel SAJOUX 
En ce qui concerne la question de savoir jusqu'où va aller le vieillissement démographique 
dans les pays du Sud, je m'arrêterais un instant sur la question de la baisse de la fécondité qui 
est donc l'autre moteur du vieillissement de la population puisque son effet se conjugue à 
celui de l'augmentation de l'espérance de vie à la naissance et de l'augmentation de l'espérance 
de vie aux grands âges.  
Il y a encore quelques années, la poursuite de la baisse de la fécondité dans les pays du Sud 
était systématiquement perçue comme une chose positive dans la mesure où elle allégeait la 
pression démographique exercée sur le système économique. Mais dès lors que la fécondité 
commence à atteindre un niveau relativement bas (moins de deux enfants par femme, c’est le 
cas actuellement pour le milieu urbain au Maroc), arrive la crainte que la fécondité ne 
continue à baisser jusqu’à des niveaux très bas tels que ceux qui sont aujourd’hui atteints par 
certains pays européens comme l'Italie, l'Espagne, l'Allemagne avec des fécondités comprises 
entre 1,3 et 1,4 enfants par femme. Si cette situation-là venait à survenir, il est clair que 
mécaniquement cela accentuerait notablement l’ampleur du vieillissement à venir. 
Ceci vient appuyer ce que je disais précédemment, à savoir qu’il faut être particulièrement 
vigilant à l’égard des orientations choisies en matière de protection sociale car les systèmes de 
protection sociale ont un rôle essentiel à jouer dans toutes les phases du cycle de vie des 
individus. Ainsi, selon les orientations prises, ces systèmes peuvent plus ou moins faciliter la 
conciliation entre vie familiale et vie professionnelle, en particulier pour les femmes, de 
manière à soutenir la fécondité pour qu'elle ne baisse pas jusqu’à des niveaux aussi bas que 
ceux que j’ai mentionnés précédemment.  
 
Mohammed ABDOUH 
La question de la transition démographique et ses perspectives dans les pays du Sud est au 
centre des débats actuels, notamment entre démographes. Je rappellerai que la prospective 
démographique n’est pas une science exacte et que tout dépend des hypothèses que l'on émet 
par rapport aux déterminants de l'évolution démographique, du taux de fécondité et aussi du 
taux de mortalité. 
L’éclairage que pourrait apporter l’étude de l’histoire socio-économique des phases de 
l'évolution démographique est néanmoins édifiant à plus d’un titre. 
Pour les pays comme le Maroc, l'évolution démographique sera de plus en plus marquée par 
le poids croissant des personnes âgées. S’agit-il d’une opportunité pour la croissance et le 
développement de ces pays ? 
Dans le contexte socio-économique actuel des pays du Maghreb, poser ce genre de question 
c'est déjà un peu provocateur dans la mesure où l'impact négatif du vieillissement de 
population est si souvent montré du doigt. Les opportunités de croissance, d’innovation et de 
compétitivité seraient davantage liées à une population jeune et bon nombre d’économistes et 
démographes considèrent que ces pays ont raté cette chance. 
Je voudrais insister sur le fait que les travaux axés sur le développement humain durable, 
prenant en considération les besoins de la population, permettent de sortir du schéma 
classique de la croissance économique et offrent de réelles  perspectives pour l’intégration de 
toutes les catégories de population, y compris les personnes âgées. 
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Laurent NOWIK  
Je profite de la question autour des besoins de la population pour faire la transition vers la 
troisième question et annoncer que les prochaines questions seront pluridisciplinaires. 
Beaucoup d'ateliers ont fait le constat d'une faiblesse des politiques publiques en direction des 
personnes âgées, voire même la quasi absence de ces politiques publiques. 
La couverture des besoins des personnes âgées dans les pays du Sud est encore assez mal 
appréciée, des choses contradictoires ont été dites dans les ateliers. 
Il y a ici deux représentants, Fatoumata HANE et Michel LORIAUX qui, dans leurs 
interventions avaient dit qu'il y a avait lieu de se préoccuper du vieillissement démographique 
sans pour autant être alarmistes mais aussi M. SMAR qui faisait référence aux difficultés de la 
nucléarisation des familles, de ce qu'elle engendre comme difficultés à prendre en charge les 
personnes âgées au sein d'un même logement par exemple. 
Puis, le contraire a aussi été entendu, des auteurs disaient qu'il n'y avait pas lieu de s'inquiéter 
du vieillissement démographique et des conséquences qui en résulteraient. 
En termes de couverture, de besoins, de quoi les personnes âgées ont-elles besoin? Elles ont 
besoin de satisfaire les besoins primaires, se loger, se nourrir, se vêtir. Elles ont besoin d'avoir 
un accès au système de soins et donc là se pose éventuellement la question de la gratuité de 
cet accès aux soins. Puis, les personnes âgées ont besoin d'avoir une vie sociale. Les 
personnes âgées sont des personnes, des personnes comme tout le monde, et pour avoir cette 
vie sociale, il faut évidemment construire, maintenir un réseau social qui leur permettra aussi 
de bénéficier de diverses formes de soutien psychologique. 
Dans les ateliers, on a entendu parler de soutien économique et de soutien en termes de 
services mais on n’a pas tellement entendu parler de soutien psychologique. 
Si on ne s'inquiète pas du vieillissement démographique, c'est que l'on fait l'hypothèse que la 
plupart des besoins sont déjà couverts, et qu'ils sont couverts dans le cadre du cercle familial. 
Nous avons pourtant entendu dans plusieurs ateliers des auteurs qui indiquaient l'existence de 
mendiants âgés, de SDF âgés, de maltraitance à l'égard des personnes âgées pourtant prises en 
charge dans le cadre de leur famille. On a aussi parlé de soutien électif : on aide mais on aide 
la personne que l'on souhaite. 
Qu'en sera-t-il quand il y aura davantage de personnes âgées et moins d'aidants familiaux 
disponibles ? Une communication l'a parfaitement montré. Qui va prendre le relai ? Le risque 
n'est-il pas de voir en l'absence de politiques publiques  le marché s'engouffrer dans la brèche 
des besoins sociaux non pris en charge ? 
À partir de là, voici une nouvelle question quelque peu provocante : Faudra t-il être riche 
pour bien vieillir au Sud ? 
 
Fatoumata HANE, Université de Ziguinchor (Sénégal), IRD-INSERM UMR 912, chercheure 
associée à l'UMI 3189 
Les interventions précédentes me font dire que finalement la question de la vieillesse, 
particulièrement dans les pays du Sud n'est pas seulement démographique mais à la fois 
politique, économique et sociale. De ce point de vue, on note de plus en plus une évolution 
des représentations autour du vieillissement, ce qui me fait penser que finalement les 
perceptions autour de la personne âgée, les images de la personne âgée, vont évoluer et on ne 
serait plus dans cette sorte d'exceptionnalité dans laquelle nous nous trouvons et que l'on 
appellerait aussi d'un point de vue démographique, la transition. Peut-être va-t-on passer 
justement vers quelque chose de plus universel, de plus fréquent et qui pourrait aider à 
redéfinir ou plutôt à renouveler les réflexions autour des figures de la vieillesse et plus 



ACTES DU COLLOQUE INTERNATIONAL DE MEKNÈS, MAROC 
 

 880 

particulièrement autour des statuts et des rôles sociaux des personnes âgées. Comment ces 
questions vont finalement peser sur les structures familiales avec ce que L. Nowik disait à 
propos des besoins des personnes âgées mais aussi avec une forme d'externalisation des prises 
en charge que ces familles ne peuvent pas gérer. Besoins liés à la condition même de la 
personne âgée vieillissante, et en rapport notamment avec les évolutions des modes de vie et 
les dynamiques sociales et urbaines auxquelles sont confrontées les familles et qui seraient 
obligées de les faire prendre en charge du fait de la faiblesse des politiques publiques. 
Cette problématique permet de reposer plus globalement la question de la solidarité qu'on a 
beaucoup utilisée pendant ces travaux alors qu’il s’agit d’une notion, qui à mon sens 
mériterait d’être redéfini parce qu’elle ne va pas de soi et elle est fortement liée à cette 
question des représentations, à celle du poids des personnes âgées sur les structures familiales 
et sur les structures des ménages de manière générale. Finalement, la prise en charge des 
personnes âgées est aussi source de conflits, de négociations, de tensions à l'intérieur de la 
famille et selon la position, les possibilités que l'on peut offrir, on s'investit d'une manière ou 
d'une autre.  
Tout cela pour dire que finalement, il faudrait penser à une sorte d'articulation ou plutôt une 
réflexion plus globale sur les manières dont il faudrait faire correspondre les politiques 
publiques aux structures familiales dans les pays du Sud et que cette réflexion ne devrait pas 
être menée uniquement par les chercheurs mais aussi à la fois avec les acteurs au niveau local, 
avec les acteurs de la société civile, les chercheurs et les personnes âgées qui sont investies 
dans les associations. 
  
Mohammed ABDOUH 
Juste un mot, effectivement, telle que la question est posée, on pourrait imaginer que la 
pauvreté pourrait aussi offrir des opportunités ; mais pour qui ? Pour les pauvres ou les 
chercheurs? 
Plus sérieusement, si on regarde de plus près les notions de richesse et de ressources, peut-être 
que les choses paraîtraient un peu moins simples, moins tranchées. Les composantes 
immatérielles de la richesse, définie comme une accumulation de capital, sont déterminantes 
pour la production des biens et services mais aussi pour la reproduction sociale. 
L’observation du fonctionnement de nos sociétés montre l’importance du capital social et la 
constitution de réseaux de solidarité en tant qu’éléments constitutifs de la richesse. D’où la 
question : quelle politique publique pour consolider et développer ces facteurs de richesse de 
nature à atténuer l’impact de la pauvreté, au sens monétaire, des personnes âgées. 
 
Laurent NOWIK  
Les ateliers ont montré qu'il y avait un certain nombre de variables qu'il fallait prendre en 
compte et que si ce n'était pas fait, on ne comprend rien à la situation des personnes âgées. 
Le statut matrimonial − être veuf ou veuve, être marié(e) − constitue un élément extrêmement 
important, tout comme le genre, le statut social et économique de la personne âgée. Il y a 
aussi le milieu de vie − la campagne et la ville − qui est relié au type d'habitat et aux 
économies locales, et aux solidarités sous-jacentes à ces milieux de vie. Les modèles culturels 
ne sont pas nécessairement uniformes à l'échelle d'un pays, lesquels intègrent aussi le poids de 
la religion dans les arguments que l'on va pouvoir évoquer sur la question du maintien des 
solidarités. Et puis, comme vous l'avez dit tout à l'heure, il y a le maintien en activité des 
personnes âgées, formelle ou informelle, et aussi la question des revenus de substitution. Bref, 
dans plusieurs communications, il a été fait mention que les personnes âgées ne se 
ressemblaient pas toutes, donc on ne peut pas parler de la personne âgée ou des personnes 
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âgées sans évoquer un certain nombre de variables : les distinguer selon le genre et l'âge va de 
soi, et presque tout le monde le fait, mais il existe aussi une hiérarchie sociale que l'on ne peut 
pas occulter et qui parfois n'a pas été mobilisée. De qui parle-t-on ? Lorsqu'on a des 
ressources, on ne vieillit pas de la même manière que lorsqu’on n’en a pas. 
S’il y a un certain nombre d'invariants que l'on peut trouver dans les pays du Sud, la vieillesse 
au Sud n'est pas uniforme. 
Est-ce que du coup, on ne devrait pas plutôt parler des « mondes de la vieillesse » pour 
essayer de rendre compte de ces modes de vie des personnes âgées qui mobiliseraient les 
variables que j'ai rappelées, et qui ne sont pas exhaustives ? 
 
Béatrice LECESTRE-ROLLIER 
Les mondes de la vieillesse, il me semble que c'est valable aussi bien au Nord qu'au Sud. 
Certes il y a les politiques publiques au Nord qui amortissent un certain nombre de chocs mais 
les mondes de la vieillesse, on les a dans toutes les sociétés. 
 
Michel LORIAUX 
La diversité des personnes âgées est grande, au Nord comme au Sud, mais sans doute 
davantage au Sud qu’au Nord, à cause sans doute d’une hétérogénéité « naturelle » des 
personnes âgées (ruraux vs urbains – agriculteurs vs fonctionnaires – alphabétisés vs 
analphabètes, etc.) mais aussi à cause de l’absence ou de l’insuffisance des politiques 
publiques visant à réduire les inégalités et à homogénéiser les populations. Il est donc évident 
qu’on doit dorénavant parler de mondes pluriels de la vieillesse, comme on a parlé des Tiers 
Monde pour mettre l’accent sur la diversité des situations de développement. C’est une 
difficulté supplémentaire dont il faudra tenir compte. Il faut accepter de segmenter cette 
population et admettre que l'on puisse apporter des solutions différentes à des populations 
différentes parce que hétérogènes. 

  

 
Mohammed ABDOUH 
Effectivement la question de la diversité des situations des personnes âgées devrait mieux 
retenir l’attention des chercheurs et des décideurs. Ainsi, des facteurs d’ordre culturel, 
religieux et historique pourraient expliquer des situations socio-économiques extrêmement 
sévères pour des catégories de personnes âgées. Nous pensons que les approches genre et 
territoriale sont d’une grande utilité pour identifier les catégories de personnes âgées 
relativement homogènes et améliorer l’efficacité des politiques publiques qui les visent.  
 
Laurent NOWIK 
Il est important de traiter et de consacrer du temps à la question des solidarités familiales qui 
sont essentielles dans les pays du Sud.  
Je vais proposer deux questions autour des solidarités familiales en tant que telles en essayant 
de distinguer la question de la cohabitation intergénérationnelle, soit le partage d'un logement 
en particulier. 
Sur l'évolution des solidarités familiales traditionnelles, on peut se dire que nos sociétés sont 
en changement, et pas seulement celles du Sud. Dans toutes les sociétés, on assiste à des 
phénomènes d'urbanisation et d'exode rural, à l'augmentation du travail salariée des femmes, à 
la nucléarisation des ménages, à l'augmentation des classes moyennes, à l'augmentation des 
taux de scolarisation, notamment celui des filles ; le tout étant à penser dans des phénomènes 
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de mondialisation qui englobent aussi la révolution numérique et les modes de communi-
cation, permettant de rester en contact malgré l'éloignement géographique. Dans ce monde 
qui change, est-ce que la seule chose qui pourrait ne pas changer au Sud serait la nature 
des relations familiales entre les générations ? 
 
Béatrice LECESTRE-ROLLIER  
Je voudrais d'abord faire une remarque car il me semble que de façon implicite tout le monde 
oppose les sociétés du Nord qui seraient des sociétés où les solidarités seraient d'ordre 
publique et les sociétés du Sud  qui seraient des sociétés où les solidarités seraient d'ordre 
familial. 
C'est une opposition que l'on fait implicitement mais qui est beaucoup trop simpliste. 
Les solidarités publiques qui existent au Nord ne signifient pas du tout la fin des solidarités 
familiales qui continuent à être très prégnantes comme le montrent les sociologues de la 
famille, mais ces solidarités évoluent, elles changent, elles ne sont plus les mêmes qu'hier, 
elles se reconfigurent. La prise en charge des personnes âgées se fait encore massivement 
dans le cadre familial au Nord. Il ne faut pas confondre décohabitation et désolidarisation ; ce 
n'est pas du tout la même chose ; décohabitation ne signifie pas désolidarisation. Là encore, si 
on s'appuie sur les études des sociologues de la famille, on peut décohabiter tout en habitant 
non loin de ses parents, de ses enfants et c'est le cas pour une grande partie de la France, 
hormis peut-être les grandes villes. Les services rendus et les transferts de services, d'argent 
sont très importants ! Il faut faire attention à ces notions que l'on aborde trop rapidement, sans 
les interroger. 
Il me semble que l'on n’interroge pas non plus ce terme de « solidarité familiale ». La 
solidarité est encore prégnante selon les uns, alors qu’elle est largement érodée selon les 
autres. Or, les solidarités sont toujours traversées par des tensions, que se soit au Nord comme 
au Sud. Elles sont traversées par des inégalités par exemple. À qui profite la solidarité ou 
plutôt qui profite le plus de la solidarité ? Pas simplement en termes économiques, mais aussi 
en termes de capital symbolique, de prestige, d'honneur …  
Sur qui reposent les formes d'entraide, très concrètement ? Les solidarités sont traversées 
aussi par des conflits. Solidarité ne veut pas dire harmonie, parce que quand on met en avant 
cette notion de solidarité familiale, on a l'impression que tout est simple, que tout est évident, 
qu'il y a une espèce d'harmonie des relations familiales. Moi qui travaille beaucoup dans les 
familles, plutôt en milieu rural et montagnard au Maroc, je suis frappée par les conflits autour 
de la question du patrimoine, de la transmission de l'héritage, matériel comme symbolique. 
Dans le monde rural, qui hérite des terres ? Qui continue le nom de la lignée ? Qui est reconnu 
comme chef de famille? Par exemple, au sein d'une fratrie de plusieurs co-héritiers qui 
continuent à garder l’indivision, ces questions ne sont pas neutres : quand l’un des frères se 
présente dans une banque pour avoir un crédit, s'il n'est pas reconnu par les autres comme le 
chef de la famille, il n'aura pas son crédit. Tout cela amène des tensions et soulève des enjeux 
extrêmement forts avec le poids du cycle du don et de la dette, aussi bien  matérielle que 
morale…  
Pour ma part, j’émets une hypothèse que je soumets, c'est que ces tensions qui traversent 
toutes les sociétés (qui ne sont pas le propre des sociétés du Sud, qui existent bien 
évidemment au Nord) sont peut-être encore plus fortes dans les sociétés du Sud, précisément 
parce que les solidarités publiques ne viennent pas atténuer, contrer, aider, soulager les 
solidarités familiales. 
J'ai ainsi le sentiment, mais ce n'est qu’une hypothèse, que les tensions sont encore plus 
exacerbées dans les sociétés du Sud qu’elles ne le sont dans les sociétés du Nord. 
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Je relaterai un seul exemple : celui d’une vieille femme, veuve, qui habite en montagne dans 
le Haut Atlas, et dont les enfants ont fait leur vie en ville ; elle sent qu'elle ne va pas pouvoir 
vivre seule longtemps, aussi elle lègue les quelques champs dont elle a pu hériter à un neveu 
utérin, donc un fils de sa sœur, dans l'espoir que celui-ci la prenne en charge sur ses vieux 
jours ; c'est ce qu'il fait mais il la chasse au bout de quelques mois et elle doit être accueillie 
au foyer, très pauvre, de sa propre sœur. Cet exemple illustre à la fois les solidarités 
familiales, mais aussi les tensions familiales, et donc les enjeux qui peuvent être soulevés. 
 
 
Fatoumata HANE  
Cette question de la cohabitation intergénérationnelle est de plus en plus problématique et 
particulièrement dans les pays du Sud parce que, tout simplement, la prise en charge de la 
personne âgée, notamment lorsqu’elle s’accompagne de handicap ou de maladies chroniques 
peut nécessiter des aménagements spéciaux. La cohabitation intergénérationnelle n’est pas 
toujours évidente du fait du poids des traditions et des cultures qui font par exemple qu’un 
gendre ne va pas vivre avec sa belle mère. Cela, il faudrait le repenser. 
En outre, avec l’urbanisation massive, les évolutions que connaissent les types d'habitat 
(habitat vertical, appartements au lieu de concessions dans les villes) et les structures 
familiales (nucléarisation) ainsi que les migrations internes et externes que connaissent de 
plus en plus les pays du Sud, on assiste à la décohabitation intergénérationnelle et de plus en 
plus de personnes âgées se retrouvent à vivre seules. Ce qui remet en cause l’hypothèse selon 
laquelle les cadets prennent en charge les aînés. 
J'ai aussi entendu dans les communications une opposition qui a été faite entre les pays du 
Nord et du Sud autour des questions d'isolement social, de solitude qui serait plus marqué 
dans le Nord qu'au Sud. Il n'en est rien en fait. Dans ce que j'ai pu voir sur mes terrains, des 
personnes étaient soi disant « entourées » parce que vivant en famille mais étaient aussi 
victimes de violences, de maltraitances et étaient tout aussi isolées et seules qu'elles 
pourraient l’être dans d'autres contextes. 
 
Muriel SAJOUX 
Tout à fait dans la continuité de ce qui vient d’être dit, je voudrais souligner que le fait que la 
cohabitation intergénérationnelle perdure est parfois un peu trop hâtivement interprété comme 
un gage de bien-être des personnes âgées vivant dans les ménages. Le fait qu’une personne 
âgée vive au sein d’un ménage constitué d’un grand nombre de personnes n’exclut pas la 
possibilité que cette personne soit dans une situation difficile et/ou que son entourage ne se 
sente pas à même de faire face aux difficultés qu’elle rencontre. À cet égard, il me semble 
qu'il faudrait intégrer dans l’analyse la notion "d'aide aux aidants".  
S'occuper, uniquement au sein de la cellule familiale, d'une personne âgée en situation de 
dépendance est extrêmement compliqué. Aussi, le développement de dispositifs d'aide aux 
aidants, et pourquoi pas de dispositifs d'accueil de jour, selon des modalités à étudier 
spécifiquement selon les contextes, constituent des axes sur lesquels il conviendrait de se 
pencher.  
Il ne faut pas être dans des oppositions Nord/Sud réductrices par rapport à la réalité. Il est 
important d’aller au-delà de ce clivage qui ne correspond pas aux réalités et de ne pas sous-
estimer l'importance de la question de l’aide à l’entourage de la personne âgée, y compris en 
situation de cohabitation intergénérationnelle. Cela ne peut que contribuer à soutenir les 
solidarités familiales. 
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Michel LORIAUX 
Il est vrai que la cohabitation très présente au Sud semble parfois en perte de vitesse, même 
dans les sociétés où les solidarités familiales sont encore très fortes. La modernité est passée 
par là et l’individualisme omniprésent au Nord a gagné les pays du Sud. On peut regretter ou 
non, mais il faudra faire avec. Je tiens cependant à faire remarquer que parfois des 
revirements inattendus peuvent se produire. Par exemple, en Europe, alors que la règle a été 
pendant longtemps pour les jeunes de quitter rapidement le foyer familial, depuis que les 
crises économiques et le renchérissement des logements ont fragilisé certaines catégories 
sociales, on observe la réapparition de ménage intergénérationnels, sans doute en partie pour 
des raisons économiques, mais avec pour effet indirect de rapprocher les générations en un 
temps où on a plutôt tendance à les mettre en compétition. 

 
Béatrice LECESTRE-ROLLIER 
Sur cette question de la cohabitation, je voudrais souligner qu’il faut avoir les moyens de la 
décohabitation. En ville ce n'est pas évident. Ce que je vois dans les familles c'est qu'on 
poursuit la cohabitation souvent faute de moyens. Les jeunes couples voudraient bien 
s'émanciper mais parfois un salaire, voire même deux salaires, ne suffisent pas à louer un 
logement en ville. Et parfois, les parents qui sont encore pivot sont obligés eux-mêmes de 
louer un étage de la maison familiale, auquel cas toute la famille se serre à l'étage inférieur ou 
supérieur et la cohabitation est encore plus forte. D'autre part, la décohabitation ne se fait pas 
du jour au lendemain, parce que dans les têtes elle est longue à faire. Par exemple les filles 
font des études, elles poursuivent leur scolarité, mais on a encore du mal à accepter qu’une 
fille poursuive des études supérieures loin. On a  aussi du mal à accepter, notamment  dans les 
milieux populaires, que les fils et les filles se marient loin. La décohabitation, dans les têtes, 
ne se fait pas du jour au lendemain. 
 
Laurent NOWIK 
Il est très difficile de parler des solidarités familiales sans parler de la cohabitation ou de la 
dé-cohabitation. Les deux questions sont très liées. 
C'est important de redire qu'il n'y a pas d'équivalence parfaite entre cohabitation, solidarité et 
prise en charge des personnes âgées, que c'est plus compliqué que ça : les solidarités que l'on 
dit « naturelles » font l'objet de tensions, de négociations entre les membres de la famille. Il 
n'y a pas que des cohabitations intergénérationnelles, il y en a aussi de manière plus générale 
avec d'autres membres du ménage. Une simple lecture de l'évolution de la taille moyenne des 
ménages ne peut pas rendre compte de cette complexité des configurations relationnelles. Il 
est important de dire que tout ne va pas de soi et qu'il est important de dépasser le sens 
commun en termes de cohabitation ou de solidarité familiale 
On va donc évoquer la question des politiques publiques, plus directement en essayant de se 
projeter. Si on était dans la perspective d’une montée en charge, d'ouverture de nouvelles 
pistes en la matière. 
Selon vous, quelles seraient les priorités à mettre en place ? Est-ce qu'il faut faire une montée 
en charge plus rapide des systèmes permettant de recevoir une retraite, afin que les gens aient 
un meilleur niveau de retraite ? Est-ce qu'il faut plutôt aller vers un revenu universel de 
substitution qui permettrait de prendre en charge les plus démunis qui n'auront de toute façon 
jamais cotisé ? Est-ce qu'il faut aller vers la gratuité d'une couverture médicale dans tous les 
pays du Sud ? Est-ce qu'il faut cibler les publics les plus vulnérables ? Est-ce qu'il faut bâtir 
des maisons de retraite et accepter cette idée que l'on peut bâtir des maisons de retraite dans 
las pays du Sud sans pour autant heurter l'opinion publique qui pourrait penser que 
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l'institutionnalisation des personnes âgées est nécessairement une remise en cause des devoirs 
à l'égard des aînés ? Est-ce qu'il faut développer les associations d'aide à domicile, leur donner 
les moyens de fonctionner, et comment? 
 
Mohamed ABDOUH 
J'ai envie de dire que c'est un peu tout ça. Si on capitalise un peu par rapport à cette question 
de la solidarité familiale, donc de la prise en charge privée des personnes âgées, on constate 
que c'est une pratique encore très courante dans nos sociétés. L'implication première de cette 
constatation est que les politiques publiques doivent être fondées sur une approche globale et 
intégrée. Cela signifie qu’il faut disposer de meilleurs outils pour évaluer le coût social global 
– marchand et non marchand − des déficits des politiques publiques en termes de chômage et 
de marginalisation sociale, pour éclairer le décideur public et mieux fonder les priorités. 
Pour ce qui des politiques ciblées en direction des personnes âgées dans le contexte marocain, 
nous sommes à peine au début de ce processus de prise en charge. L’une des priorités serait 
de consolider cet effort d'édification d'infrastructures d'accueil. Néanmoins, pour apprécier les 
efforts réalisés, on ne doit pas se contenter des indicateurs quantitatifs − nombre de maisons 
d’accueil, etc. − mais prendre en considération les conditions d’accès et de fonctionnement de 
ces structures.  
 
Fatoumata HANE 
En ce qui concerne les politiques publiques, je pense qu'on se rend compte qu'on ne peut pas 
bâtir des formes de prise en charge à partir seulement du modèle salarial, sachant qu'il y a très 
peu de cotisants et que de ce point de vue ce qu'il faudrait penser ce sont des formes d'actions 
qui prendraient en compte à la fois l'articulation possible entre les politiques sociales et 
sanitaires et les prises en charge plus locales au niveau familial. Par rapport à ça, je voudrais 
aussi évoquer la question liée à la prise en charge des personnes âgées handicapées ou en 
situation de dépendance. Il faudrait tout au moins dans ce dernier cas réfléchir en termes de 
politique ou d'action collective sur la manière dont les aidants pourraient être pris en charge 
dans la mesure où l'on a vu que les aidants familiaux participaient beaucoup aux soins 
sanitaires et doivent donc aussi négocier avec les institutions qui sont plutôt défaillantes et 
avec des politiques balbutiantes. Les aidants familiaux sont souvent désarmés face aux 
exigences que nécessite la gestion de la dépendance ou du handicap et se retrouvent en 
situation de « burn-out » face à la prise en charge de leurs personnes âgées. Par rapport à cela, 
je pense que la question des politiques publiques et aussi des actions collectives n'est pas 
finalement à penser indépendamment  de la question plus globale de la pauvreté et de la 
vulnérabilité. 
Cela se justifie d’autant que l'on peut à la fois penser que la personne âgée était une ressource 
matérielle mais dans certains cas, sa prise en charge est tellement problématique que la 
question des finances et du coût devient assez centrale. 
 
Muriel SAJOUX 
En ce qui concerne les politiques publiques, il me semble qu’une vision intégrée des 
politiques publiques gagnerait à être privilégiée puisque, comme cela a été mentionné, il y a 
un manque de personnel qualifié dans les institutions accueillant les personnes âgées. Il 
conviendrait également de mieux cerner, en procédant à des approches qualitatives 
approfondies, les besoins des familles, les besoins de l'entourage des personnes âgées. Pour 
répondre convenablement aux besoins des personnes âgées et de leur entourage, les besoins 
en personnels qualifiés, à tous les niveaux de qualification, pas seulement aux plus faibles 
niveaux de qualification, gagneraient à être identifiés. Il me semble qu'il y a là un gisement 
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potentiel d'emplois à révéler qui pourrait avoir une double conséquence positive, à savoir 
d'une part, répondre aux besoins des aînés, et de leur entourage, mais également constituer des 
emplois qui pourraient être occupés par des personnes d'âge actif quels que soient leur âge. 
Cela passe notamment par la reconnaissance, à la fois financière mais aussi sociale, de ces 
métiers-là, ce qui n'est pas toujours le cas dans les pays du Nord, notamment pour les métiers 
à faible qualification  dont on ne reconnaît pas toujours suffisamment l’importance. 
Il s’agit là d’une vision en termes de gisement d'emplois à révéler qui pourrait contribuer à 
transformer la perception que l’on a du vieillissement de la population, perception selon 
laquelle, le plus souvent, celui-ci constitue une charge financière, alors que, potentiellement, il 
pourrait constituer, entre autres choses, une opportunité à saisir en matière de création 
d'emplois. 
 
Michel LORIAUX 
Je suis conscient que les besoins sont immenses, et que beaucoup sont prioritaires en termes 
de logement, de nourriture, sans doute de ressources financières, etc. Mais, il y a souvent une 
chose que je regrette c'est que, à cause peut-être de la puissance du discours économique, il 
existe une tendance à voir les personnes âgées uniquement comme une somme de pertes et de 
coûts. Perte de statut et coûts liés aux besoins que l'on vient d'évoquer.  
Je pense qu'il faut progressivement se mettre dans une situation où l'on est capable de 
renverser la problématique et de quitter ce modèle de dépréciation des personnes âgées pour 
en faire aussi un modèle de valorisation, en commençant par considérer qu'ils sont des 
citoyens à part entière et pas juste des bénéficiaires de services et des personnes dépendantes. 
Ils ont un rôle à jouer, peut-être pas le même qu'ils avaient quand ils étaient jeunes ou actifs, 
mais un rôle de citoyens participatifs et, en cette matière, je pense que les choses se sont 
améliorées dans les pays du Nord parce qu'on y a développé des mouvements associatifs. Les 
personnes âgées sont dépositaires, majoritairement du temps libre et cela leur donne 
l'occasion de s'investir dans des activités d’intérêt collectif. Evidemment cela demande une 
certaine capacité à le faire, et souvent un certain niveau d'alphabétisation et de culture. Mais il 
y a bien d'autres choses. Ils ont la mémoire du passé dont ils sont les détenteurs exclusifs. Ils 
présentent aussi des spécificités en termes de consommation, et d'un point de vue purement 
économique ils représentent ainsi une capacité d'agir sur l'économie. Rappelons aussi 
l'importance de leur puissance politique : les vieux sont aussi des électeurs et heureusement il 
ne s’est pas encore trouvé, à ma connaissance, de pays tentés d’exclure les personnes âgées du 
vote au-delà de 80 ans, même s’il existe dans la littérature des articles préconisant de telles 
mesures d’exclusion en évoquant des raisons d’équité entre les générations : dans cette 
logique, puisque les jeunes ne votent pas jusqu’à un certain âge, il serait normal que les très 
vieux ne votent pas non plus, qu’ils soient ou non atteints de maladies dégénératives du 
vieillissement, dans la mesure où ils seraient, soi-disant, davantage tournés vers le passé que 
vers l’avenir. Je pense donc qu’il y a un réel effort à soutenir pour dénoncer de telles 
problématiques discriminatoires qui ne peuvent que renforcer les clivages générationnels. 
C’est vrai dans les pays du Nord, mais ce l’est aussi probablement dans les pays du Sud. En 
dépit d’un décalage chronologique dans les évolutions observées et de réelles différences 
culturelles, il convient de mettre partout l’accent sur les dimensions positives du 
vieillissement et c’est à cette entreprise que je vous invite tous à participer sans tarder pour 
que l’entrée dans l’ère de la géritude cesse d’être considérée comme une catastrophe sociétale. 
 
 

Laurent NOWIK remercie tous les conférenciers ayant pris part à la table ronde.  
La parole est à présent donnée à la salle. 
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Partie échanges avec la salle1 
 
 
Marie LADIER-FOULADI, CNRS-CEPED Paris Descartes 
À la liste des questions qui ont été proposées dans cette table ronde, il me semblerait 
important de rajouter la question de l'âge. Les âges de vie sont en effet des constructions 
sociales. La plupart des communications présentées ne traitaient pas véritablement la 
question. La plupart du temps, la tranche d’âge qui a été étudiée concerne les 60 ans et plus.  
Je voudrais attirer l'attention des organisateurs sur le fait que pour un futur colloque, cette 
question pourrait être traitée en tant que telle parce que la représentation sociale de la 
vieillesse change en fonction de l'histoire de chaque pays et des évolutions et développements 
socio-économiques.  
Lorsque l’on effectue des projections démographiques pour l’année 2050 au sujet du nombre 
de personnes de 60 ans et plus dans tel ou tel pays, il faudrait également se poser la question 
de savoir si en 2050 on aura toujours les mêmes représentations sociales des personnes 
"âgées" ? Est-ce qu'à ce moment-là les personnes de 60 ans ne se considèreront pas plutôt, et 
ne seront pas plutôt considérées, comme des personnes jeunes ?  
 
Mahamane IBRAHIMA, Université de Montréal 
Il faut bien prendre en compte le fait qu'aujourd'hui la structure familiale dans le Sud, et 
globalement en Afrique, est différente de ce qu’elle est en Occident, en Amérique du Nord ou 
en Europe. Les solidarités ne sont pas exprimées de la même façon même si elles existent 
partout.  
L'autre aspect que l'on n’a pas considéré c'est le système de production dans les sociétés qui 
fait que l'on donne un statut différent aux personnes âgées. Ce qui me conduit à revenir sur la 
question « faut-il être riche pour vieillir bien? ». Je crois que dans plusieurs sociétés rurales on 
dit « celui qui a plus d'enfants que toi est plus riche que toi » donc déjà cela implique de bien 
s’entendre sur la conception que l’on a de la richesse.   
De plus, il est important de prendre en compte le système de reproduction et les structures de 
production dans le cadre des réflexions sur les politiques publiques car ce n'est pas l’ensemble 
des individus qui travaille. 
 
Khalid ELJIM, INED Paris, IEDUB Bordeaux 
Je voudrais d'abord dire que je pense également qu'il n'y a pas d'opposition entre le Nord et le 
Sud en ce qui concerne la décohabitation, car quand on compare les réalités du Nord et du 
Sud on a toujours tendance à faire abstraction du temps écoulé depuis la transition 
démographique. Or, en prenant en compte ce facteur, on se rend compte que, de la même 
manière que le vieillissement, la décohabitation sera  plus rapide dans le Sud que dans le 
Nord. 
Ma deuxième réaction concerne la richesse et la vieillesse. Si on peut dire que dans les pays 
du Sud il faut être en quelque sorte riche pour bien passer sa vieillesse, dans le Nord, à cause 
des taux élevés de chômage qui les maintiennent dans la précarité, les jeunes ont l’impression 
que pour être riche, donc vivre bien, il faut être vieux. 
  
                                                
1 Ne sont retranscrits que les échanges avec les personnes qui ont pu être contactées et qui ont donné leur accord 

pour que leur intervention figure dans les Actes du colloque.  
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Atavi Mensah EDORH, Unité de recherche démographique de l'Université de Lomé 
On constate que dans nos pays actuellement il y a une grande partie des personnes âgées qui 
prennent en charge leur famille. Ce phénomène se développe dans nos pays. A 60 ou 70 ans 
ce sont les personnes âgées qui prennent en charge les enfants qui sont sans travail. 
Il y a des personnes âgées qui sont chef de ménage et la taille de leur ménage est parfois très 
élevée. C’est un aspect qui n’a pas été mentionné. 
 
Habibou OUEDRAOGO, Assistante de recherche à l’IFORD (Institut de Formation et de 
Recherche Démographiques)  
Je voudrais intervenir par rapport à la question des priorités. Je pends l'exemple des pays 
d'Afrique de l'Ouest où le taux de couverture de l'emploi est très faible et le taux de chômage 
élevé. Ces réalités sont à prendre en compte. Les actions en faveur des personnes âgées 
devraient donc cibler prioritairement les vieux agriculteurs, (ainsi que les vieux qui ont été 
chômeurs) qui constituent la grande majorité (…) et qui malheureusement ne sont pas pris en 
compte dans le système de retraite car n’ayant pas travaillé dans le secteur formel de l’État. 
 
Roxana ELETA-DE-FILIPPIS, Université du Havre 
Je voudrais apporter deux remarques. La première concerne une question théorique ; les tests 
de Bruno PALIER et  ESPING-ANDERSEN ont été développés dès les années 60 par la 
CEPAL. Je voudrais rendre honneur à la littérature latino-américaine. 
L'autre remarque concerne les politiques publiques et la question des priorités. On entend 
souvent « on ne peut pas tout faire ». Et là, je crois qu'il y a une  pré-notion, un jugement de 
valeur parce qu'on a vu dans les ateliers qu'on peut donner une pension universelle en Tunisie 
en ne dépensant que 1 pour cent du PIB du pays.  
 
Ikram BAGHA, Complexe Social Ibtissama (Meknès), Espace Personnes Agées. 
 
Je voudrais attirer votre attention sur le volet de la prévention. D’une part, on a parlé de 
diverses dimensions relatives à la vieillesse en tant que défi actuel mais on n’a pas parlé de 
préparation à la vieillesse. Actuellement, le capital humain du Maroc est constitué 
essentiellement des « jeunes », ne faudrait-il pas penser à l’avenir de ce capital dans les 
prochaines décennies ? D’autre part, si les structures sociales s’occupant des personnes âgées 
au Maroc sont soit des maisons d’hébergement des personnes âgées en situation d’exclusion 
sociale, soit des centres d’accueil de jour récemment mis en place, je pense qu’il faudrait 
réfléchir aussi - dans le même contexte - à des politiques gérontologiques d’appui indirect 
telles que les mesures d'accompagnement des familles (pauvres) et de promotion de 
solidarités familiales afin de garantir une meilleure protection et prise en charge des personnes 
âgées dans leurs propres foyers. 
 
Émilie RAYMOND, Université Mc Gill et Institut de Santé Publique du Québec 
J'aurais aimé voir problématisées deux notions, celle de solidarité et aussi celle de justice 
sociale.  
Je trouve en effet discutable de dire que le capital social peut atténuer les effets de la pauvreté. 
J'aurais aimé aussi problématiser la notion de vulnérabilité et celle de prise en charge. 
Monsieur LORIAUX en a parlé à la fin de son intervention : passer d'une perception des aînés 
comme des sujets de recherche ou des personnes vulnérables à un statut d'acteurs sociaux. Je 
pense que c'est fondamental. J'espère entendre dans les prochaines années des résultats, issus 
d’approches collaboratives, où les aînés seraient des collaborateurs de recherche. Je pense 
aussi que quand on parle de reconnaître la diversité des vieillissements, c'est important de 
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lutter contre différents stéréotypes, entre autre celui selon lequel les aînés auraient plus de 
temps libre. C'est un mythe pour de nombreux aînés qui sont aidants dans leurs familles ou 
qui sont très occupés dans leurs associations. Il faut faire attention aux images de sagesse qui 
sont automatiquement attribuées aux aînés et qui peuvent enfermer dans les stéréotypes.  
 
Bouchra BENNANI, FSJES Faculté de droit de Ain Sebaa, Casablanca 
Je voudrais souligner que l’on a pu constater, lors des débats et dans les communications, de 
nombreuses similarités entre les situations de différents pays du Sud. 
Il a souvent été question de la solidarité existant encore dans les milieux ruraux et du recul de 
la solidarité dans les milieux urbains. 
Ne faudrait-il pas se poser la question de l’évolution de cette solidarité dans les milieux 
ruraux, notamment en raison de la croissance du phénomène de l'exode rural des jeunes ? 
 
Mouftaou AMADOU SANNI, Directeur du Centre de Formation et de Recherche en 
matière de Population à l'Université Abomey-Calavi 
Je voudrais attirer votre attention sur le fait que plusieurs questions conceptuelles ont été 
abordées durant le colloque. En particulier, deux concepts, qui pourtant n’expriment pas la 
même réalité, ont été couramment utilisés de façon indistincte dans les communications ou au 
cours des échanges. Il s’agit des concepts de « Vieillissement » et de « Personnes âgées ». Il 
serait intéressant d’envisager une certaine harmonisation des concepts dans l’analyse du 
vieillissement en vue de favoriser la comparaison temporelle et spatiale à cet effet. 
Autre chose sur laquelle je voudrais attirer notre attention à l’issue de ce colloque est relative 
à la question du vieillissement qui est une question systémique. Cela a été largement débattu 
tant dans les papiers présentés que lors des débats et a permis de constater qu’il y a une 
grande diversité des situations. En conséquence, j’estime pour ma part que la meilleure 
manière de comprendre véritablement le processus du vieillissement démographique d’un 
pays ou d’une région ainsi que ses défis sociodémographiques ou économiques est d’avoir des 
informations ou données spécialement collectées dans ce cadre. De telles données n’existent 
toujours pas selon les papiers présentés. C’est pourquoi, pour mieux appréhender le 
vieillissement et ses défis, j’estime qu’il y a aujourd’hui une véritable urgence de collecte des 
données spécifiques à cet effet, particulièrement dans les pays du Sud, où l’on ne dispose 
généralement que des enquêtes nationales (RGPH et EDS) dont les buts ou objectifs ne sont 
directement pas orientés vers l’étude de ce phénomène.  
 
Laurent NOWIK  
Cette intervention renvoie à la première question que nous avons traitée, concernant 
notamment le déni du vieillissement démographique. C’est aussi l’occasion de dire, puisque 
nous sommes au Maroc, que le Maroc est l’un des seuls pays, sinon le seul, à avoir réalisé une 
enquête ad hoc sur les personnes âgées en 2006. 
Merci beaucoup à tous de votre attention. Ce n’est pas terminé. Nous allons maintenant 
appeler à la tribune William Molmy du CEPED, Muriel Sajoux de l’Université de Tours, et 
Mohammed Benjelloun de l’Université Moulay Ismaïl pour la séance de clôture du colloque. 
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RAPPORT FINAL DU COLLOQUE 

Muriel SAJOUX 
Université de Tours, CITERES UMR 6173  

Équipe Monde Arabe et Méditerranée (EMAM) 
France 

En premier lieu je tiens à remercier les présidents et rapporteurs pour la rédaction des 
synthèses des différentes séances et ateliers. Ces synthèses nous ont permis, à mes collègues 
du Comité d’organisation et à moi-même, d’identifier des dimensions et questionnements 
fréquemment abordés de manière transversale. Néanmoins, je ne prétends nullement ici à 
l’exhaustivité du fait de la richesse des échanges et des débats qui ont eu lieu durant ces deux 
jours et demi. 

C’est en effet un colloque fort riche qui s’achève aujourd’hui et qui constitue, à notre 
connaissance, le premier colloque en langue française intégralement consacré aux questions et 
enjeux liés au vieillissement de la population dans les pays du Sud. Cette richesse apparaît 
notamment à travers les éléments suivants : 

• Sur 2 jours et demi, outre les conférences introductives prononcées durant la séance 
d’ouverture scientifique du colloque, ce sont 66 communications qui ont été 
présentées (sur 75 programmées). 

• Les participants sont issus de 20 nationalités différentes, ce qui a pleinement confirmé 
la dimension internationale du colloque. 

• Au total, il a été enregistré près de 200 participants. 

• La richesse du colloque n’est pas seulement reflétée par ces éléments "quantitatifs" ; 
en effet, le caractère pluridisciplinaire affirmé du colloque en est une composante 
majeure.  

 
Ce dernier point, la pluridisciplinarité, est un point fort du colloque car le dialogue 

entre chercheurs de disciplines différentes est une source d’enrichissement des question-
nements grâce à la mobilisation de regards croisés. Mais, parfois, cela a également pu être 
source de difficultés mutuelles à se comprendre car derrière l’utilisation de termes a priori 
identiques ce sont en fait des notions différentes qui sont abordées. Ainsi, un effort de 
définitions de termes clés est apparu nécessaire à de multiples reprises au cours des différents 
débats. A titre d’exemples, je mentionnerai qu’il en a été ainsi des termes vulnérabilité, 
précarité, isolement social, altruisme, générosité (des individus ou des systèmes de retraite). 

Les différents travaux présentés, ainsi que les débats qu’ils ont générés, indiquent que 
les concepts d’âge, de vieillesse et de vieillissement doivent être problématisés pour enrichir 
les recherches et réduire les confusions.  
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La notion même de personne âgée est relative, elle est socialement construite et 
dépend de multiples facteurs. Elle dépend bien entendu de facteurs démographiques dans la 
mesure où la notion de personne âgée va varier suivant les conditions de mortalité (et donc 
suivant le niveau de l’espérance de vie à la naissance, mais également suivant le niveau de 
l’espérance de vie "aux grands âges", cette dernière expression désignant elle-même des âges 
différents suivant le contexte étudié) prévalant dans le pays ou la région considérée. Mais 
d’autres éclairages sont bien entendu nécessaires pour comprendre comment se construit cette 
notion de personne âgée, en particulier des éclairages issus d’approches anthropologiques. 

En dépit des possibles difficultés de compréhensions entre chercheurs de disciplines 
différentes, l’approfondissement du dialogue interdisciplinaire autour des questions de la 
vieillesse et du vieillissement dans les pays du Sud est plus que jamais nécessaire. Ce 
dialogue est en effet indispensable pour pouvoir face à la responsabilité sociale de la 
communauté scientifique mentionnée par Pierre Signoles lors de la séance inaugurale. Les 
chercheurs en sciences humaines et sociales ont en effet un rôle essentiel à jouer pour 
sensibiliser et convaincre les pouvoirs publics de la nécessité d’anticiper sur les réponses à 
apporter aux enjeux soulevés par le vieillissement de la population dans les pays du Sud. Ceci 
est d’autant important que le vieillissement démographique dans les pays du Sud sera, comme 
cela a été souligné à plusieurs reprises durant le colloque, bien plus rapide qu’il ne l’a été dans 
les pays du Nord. 

Je tiens également à souligner un autre point fort du colloque : la mise en regard 
d’expériences différentes dans des contextes socioculturels et socio-économiques très 
diversifiés. Cela pose la question cruciale de l’éventualité du transfert de dispositifs et 
politiques mis en œuvre dans des contextes spécifiques. Les expériences accumulées en la 
matière dans les pays du Nord, ainsi que des expériences novatrices mises en place dans 
différents pays du Sud, m’incitent à reprendre une formulation proposée par Michel Loriaux : 
"entre l’application directe d’un système exogène très différent et le maintien d’un système 
traditionnel, toutes les nuances sont possibles avec des effets sur la situation des personnes 
âgées qui risquent cependant d’être très différents". La question du transfert des pratiques, de 
l’adaptation des pratiques est une question fondamentale. 

Parmi les grands axes de questionnements ayant été abordés durant ce colloque figure 
en bonne place le thème des solidarités familiales : le débat est posé mais non tranché. Il y a 
en effet deux positions extrêmes. Soit les solidarités familiales restent considérées comme 
jouant toujours un rôle fort d’amortisseur des difficultés de diverses natures que rencontrent 
les personnes âgées ; soit elles sont considérées comme étant en train de s’éroder voire de 
disparaître dans certaines situations ou contextes. Une troisième voie mériterait certainement 
d’être davantage explorée et analysée qu’elle ne l’est actuellement, une sorte de position 
médiane visant à rendre compte de la recomposition, de la transformation des solidarités 
familiales.  

Une telle posture permettra d’approfondir la compréhension des relations 
intergénérationnelles autour des personnes âgées pour pouvoir cibler à travers des politiques 
publiques adaptées les situations de précarité. 

Poursuivre cette direction en matière de recherche en sciences humaines et sociales est 
fondamental compte tenu du fait que, comme l’a souligné Michel Loriaux lors de la séance 
inaugurale, la question la plus préoccupante est sans doute celle des relations intergéné-
rationnelles dans la mesure où les sociétés vieillissantes sont d’abord des sociétés 
multigénérationnelles et multiculturelles. 
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La co-existence harmonieuse des multiples générations, au niveau des sociétés dans 
leur ensemble et pas uniquement au niveau des familles, soulève plusieurs questionnements : 

- La question de la transmission des savoirs. 

- La question du développement de nouveaux métiers répondant aux nouveaux 
besoins émergeant dans les sociétés du Sud suite au vieillissement de la population. 
Les niveaux de qualification concernés vont certainement s’avérer très diversifiés et 
non uniquement centrés sur les métiers d’aide directe aux personnes âgées. Le 
développement de différents métiers, à diverses échelles de qualification, pourra 
potentiellement révéler des gisements d’emplois à même de répondre aux besoins 
spécifiques des plus âgés et de leur entourage. Cette piste de réflexion est d’une 
importance majeure, d’autant que plusieurs travaux présentés durant le colloque, mais 
aussi certaines des interventions des acteurs institutionnels qui sont intervenus ce 
matin, ont mentionné l’insuffisance, tant sur le plan quantitatif que qualitatif, de 
personnel présentant les qualifications adaptées à l’émergence de ces nouveaux 
besoins. 

- Il y a également une autre piste qui semble susceptible de favoriser la coexistence 
harmonieuse entre générations : mettre davantage en exergue le rôle pivot des 
personnes âgées dans les solidarités familiales. Ce rôle peut se décliner de 
différentes manières bien entendu. Dans certaines situations, ce sont les personnes 
âgées elles-mêmes qui sont pourvoyeuses de ressources financières permettant la prise 
en charge, totale ou partielle, d’autres membres de la famille (adultes ou jeunes au 
chômage, enfants, petits-enfants, neveux et nièces, …) qui se trouvent alors en 
situation de « dépendance » vis-à-vis des aîné(e)s.   

- Un autre élément a été fréquemment interrogé et sa connaissance et sa compréhension 
méritent d’être approfondies : il s’agit de la cohabitation intergénérationnelle. 
Comme cela a été démontré à plusieurs reprises, cette cohabitation peut favoriser 
l’expression de diverses formes d’entraide. Cependant, la cohabitation ne doit pas être 
automatiquement assimilée à un gage de bien-être des personnes âgées car, même en 
cohabitant dans un ménage composé de plusieurs générations, il peut arriver que les 
membres du ménage ne soient pas en mesure, pour des raisons diverses, de faire face 
aux besoins spécifiques de l’aîné(e). 
Les nombreux débats ayant jalonné le colloque ont également souligné la nécessité de 

mettre en relief l’hétérogénéité de la population âgée ; derrière cette appellation 
"globalisante" (les « personnes âgées») se profilent en fait différentes "catégories" de 
personnes âgées. Quelques travaux ont mis en relief le caractère hétérogène de la population 
âgée en distinguant notamment les personnes âgées pensionnées des personnes âgées non 
pensionnées (avec des distinctions au sein même de la population des personnes âgées 
pensionnées). Parfois des distinctions ont permis de faire ressortir la situation spécifique de 
personnes âgées ayant vécu une longue partie de leur période de vie active en dehors de leur 
pays d’origine et revenant de manière définitive ou périodique vivre leurs vieux jours dans 
leur pays d’origine. Mais de multiples catégories sociales gagneraient à être construites pour 
rendre compte du caractère pluriel de cette population âgée. 

Le caractère hétérogène de la population âgée pourra d’autant mieux être documenté 
que les approches quantitatives, tout à fait indispensables, seront croisées/couplées à la 
réalisation d’enquêtes qualitatives qui permettront de mieux identifier les déterminants des 
conditions de vie des personnes âgées. Cet aspect est d’autant plus important que mieux 
connaître ces déterminants permettra de mieux comprendre les besoins des personnes âgées, 
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besoins qu’il faut prendre en compte pour pouvoir élaborer des politiques et des 
programmes sociaux adaptés aux réalités de vie des individus âgés et de leur entourage.  

La prise en compte de l’évolution de la structure par âges  de la population âgée sera 
de plus en plus nécessaire au fur et à mesure que le vieillissement démographique 
s’accentuera dans les pays du Sud, à un rythme très rapide comme l’ont souligné les trois 
intervenants de la séance inaugurale. De ce fait, la distinction entre "troisième âge" et 
"quatrième âge", appelée parfois distinction entre "jeunes vieux" et "vieux vieux", ou bien 
encore entre "jeunes aînés" et "grands aînés", s’imposera peu à peu dans le cadre de réflexion 
sur la vieillesse dans les pays du Sud. 

Par ailleurs, la définition de politiques de la vieillesse adaptées passe notamment, 
comme l’ont fait ressortir plusieurs travaux, par la prise en compte des rapports de genre.  

En résumé, nous avons beaucoup travaillé durant ces trois jours mais, au regard de 
l’ampleur des champs encore méconnus sur la vieillesse et le vieillissement au Sud, il 
convient de continuer à travailler en favorisant le dialogue de manière triple : dialogue 
interdisciplinaire, dialogue interculturel (Nord-Sud mais aussi Sud-Sud), dialogue 
communauté scientifique/acteurs de terrain chargés de la mise en œuvre des politiques 
publiques. 

Parmi les éléments susceptibles d’aider la communauté scientifique à œuvrer dans ce 
sens, le comité d’organisation, sous l’impulsion de William Molmy1, souhaite formuler la 
proposition suivante : réactiver le réseau initié par le CEPED, réseau portant sur la 
Vieillesse et le Vieillissement dans les pays du Sud. Une piste à envisager pourrait être de 
privilégier la construction d’un réseau entre institutions du Nord et du Sud développant des 
recherches sur cette thématique, ce qui revient à proposer la création d’un réseau 
international institutionnel. Un site internet pourrait alors être mis en place pour assurer la 
lisibilité du réseau avec la possibilité pour chaque institution constitutive du réseau de diffuser 
aisément, sous la responsabilité d’un comité éditorial, des informations relatives à des 
manifestations scientifiques, parution de travaux… Un tel outil pourrait participer à la mise en 
œuvre concrète d’une veille scientifique sur ce thème. 

Pour finir, je tiens à mentionner deux autres aspects caractéristiques du colloque qui 
s’achève aujourd’hui. 

D’une part, la spécificité de la première séance de ce samedi matin mérite d’être 
soulignée : le dialogue entre professionnels/acteurs de terrain (chargés de la mise en œuvre 
des politiques publiques auprès des personnes âgées) et chercheurs n’est pas toujours présent 
dans les colloques scientifiques. Or ce dialogue est indispensable pour que les approches 
théoriques et conceptuelles des chercheurs soient confrontées aux réalités de terrain que 
connaissent les professionnels et à l’analyse qu’ils en font. La prise en compte des 
expériences des professionnels et des acteurs de terrain permettra de capitaliser de manière 
efficace les connaissances relatives aux pistes concrètes à entrevoir pour faire face aux enjeux 
soulevés par le vieillissement démographique très rapide que vont connaître les pays du Sud. 
Je tiens à remercier de manière appuyée les différents intervenants ayant accepté de participer 
à cette séance.  

D’autre part, la dimension culturelle du colloque mérite également d’être soulignée. 
Cette dimension est apparue à travers l’exposition de photographies de Kristin Ritsert, 
exposition intitulée "Les portes s’ouvrent : portraits des aîné-e-s marocain-e-s". Je tiens à 
adresser à nouveau les remerciements du comité d’organisation à Isabelle Jacquet pour nous 

                                                
1 Directeur adjoint du CEPED, UMR 196 Paris Descartes-INED-IRD.	
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avoir permis de disposer de ces portraits de personnes âgées durant le colloque. Par ailleurs, 
l’exposition simultanée de travaux d’étudiants de la Faculté des Sciences Juridiques 
Économiques et Sociales de Meknès, dont des portraits de personnes âgées et des 
photographies saisissant des images fortes et porteuses de sens, a renforcé cette dimension 
culturelle. Cette dernière a également été nourrie par la projection du film Tameksaout d’Ivan 
Boccara, film ethnographique de grande qualité qui a été très apprécié par l’assistance. Je 
tiens à remercier mon collègue Laurent Nowik2 pour nous avoir permis de disposer de ce film. 
Je remercie également, au nom du Comité d’organisation, Ivan Boccara pour avoir accepté 
que son film soit projeté durant le colloque. 

 

Je vous remercie pour votre attention et formule le souhait qu’un prochain colloque de 
ce type ait lieu d’ici quelques années de manière à permettre aux chercheurs de mutualiser et 
d’échanger autour de leurs avancées en matière de recherche sur la vieillesse et le 
vieillissement dans les pays du Sud. 
 

                                                
2 Maître de Conférences, Université de Tours, CITERES UMR 6173 – Équipe Construction sociale et politique 

des territoires (COST). 
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ABDOUH Mohammed 
Faculté des sciences juridiques, économiques et 
sociales de Meknès, Université Moulay Ismaïl 
 

Enseignant-chercheur 
Comité Scientifique et 
Comité d’Organisation 

mabdouh@yahoo.fr Maroc 

AGOSSOU Clautaire Faculté de droit et des sciences politiques de 
l'Université d'Abomey-Calavi 

Chargé de travaux dirigés, 
doctorant clautaire.agossou@uclouvain.be Bénin 

AJANA Abdellatif Association Musulmane de Bienfaisance de 
Meknès 

Président de l'Association 
Musulmane de Bienfaisance  abdellatifajana@gmail.com Maroc 

ALBERANI Camilla Université de Bologna Étudiante   camilla.alberani@hotmail.it Italie 

AMADOU SANNI Mouftaou 
Centre de formation et de recherche en matière 
de population (CEFORP), Université Abomey-
Calavi  

Directeur du CEFORP mouftaouamadousanni@yahoo.fr Bénin 

AMAR Mohammed École Nationale d'Agriculture de Meknès Enseignant-chercheur mohammedamar3@gmail.com Maroc 
ANATA MAWATA Augusta GEPECS, Paris Descartes Chercheur anataw_1999@yahoo.fr France, Tchad 

ANDRIANANTOANDRO Voahirana 
Tantely Annick 

Centre population et développement (CEPED) et 
Centre de Recherche pour le Développement  
(Université Catholique de Madagascar- Institut 
de Recherche pour le Développement) 

Doctorante en démographie anntantely@yahoo.fr France, 
Madagascar 

ANGELI Aurora Université de Bologna Professeur de démographie aurora.angeli@unibo.it Italie 

ANTOINE Philippe 
Institut de recherche pour le développement 
(IRD) et Centre population et développement 
(CEPED)  

Directeur de recherche philippelo@gmail.com France, 
Sénégal  

ARISTE / BAYALA Laure Leila Institut national de la statistique et de la 
démographie du Burkina Faso Sociologue-démographe lariste@yahoo.fr Burkina Faso 

ATTANÉ Anne Institut de recherche pour le développement 
(IRD) Anthropologue anne.attane@ird.fr France 

AZAMMAM Said 
Centre d’études et de recherches 
démographiques (CERED), Haut Commissariat 
au Plan (HCP) 

Chef de département saidazammam@gmail.com Maroc 

BAALI Abdellatif 
Laboratoire d'écologie humaine, Université Cadi  
Ayyad, Faculté des sciences Semlalia, 
Marrakech 

Professeur abdellatifbaali@hotmail.com Maroc 

BAROIN Catherine CNRS Chercheur catherine.baroin@mae.u-
paris10.fr France 

BEDROUNI Mohammed Université Saad Dahleb de Blida, Faculté des 
lettres et des sciences sociales 

Maître de conférences de 
démographie bedrounim@yahoo.com Algérie 
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BEN BRAHAM Mehdi Institut supérieur d'administration des 
entreprises Maître assistant benbrahammehdi@yahoo.com Tunisie 

BENALIA Ouahiba Centre universitaire Akli Mohand Oulhadj Bouira 
Enseignante et directrice de 
l'Institut des sciences 
humaines et sociales 

benaliaouahiba@yahoo.fr Algérie 

BENAOUM Fatima Zohra Laboratoire de recherche en anthropologie de la 
santé "GRAS", l'Université d'Oran Maître assistant   benaoumfati@yahoo.fr Algérie  

BENJELLOUN Salah-Eddine Astrolabe Consulting Consultant-chercheur se_benjelloun@yahoo.fr Maroc  

BENJELLOUN Mohammed 

Doyen de la Faculté des sciences juridiques, 
économiques et sociales de Meknès, Université 
Moulay Ismaïl 
 

Enseignant-chercheur 
Président du Comité 
Scientifique 

benjellounmohammed@yahoo.fr Maroc  

BENNANI Bouchra Faculté des sciences juridiques, économiques et 
sociales de Ain Sebaa, Casablanca Enseignante bouchrabennani25@yahoo.com Maroc  

BERTRAND Monique Institut de recherche pour le développement Directrice de recherche monique.bertrand@ird.fr France 

BOLOGO Éric 
Institut de Démographie, Université Catholique 
de Louvain, Institut supérieur des sciences de la 
population, Université de Ouagadougou 

Sociologue-démographe bolog_arzoum@yahoo.fr Belgique, 
Burkina Faso 

BOUAYAD Abdelghani 
Vice-doyen de la Faculté des sciences 
juridiques, économiques et sociales de Meknès, 
Université Moulay Ismaïl 

Enseignant-chercheur 
Comité d’Organisation bouayad_abdelghani@hotmail.com Maroc 

BOUAZIZ Karima Université Abderrahmane Mira de Bejaia Enseignante, maître 
assistante kbouaziz2000@yahoo.fr Algérie 

BOUFRAIOUA Leila Centre de recherche populations et sociétés 
(CERPOS) Doctorante leilaboufraioua@live.fr France 

BOUMADJENE Saliha Université Montpellier 3, Département 
ethnologie/anthropologie Doctorante boumadjene@hotmail.com Algérie 

CAUDRON Jean-Michel Ingénierie sociale Jean-Michel Caudron Consultant en ingénierie 
gérontologique jean-michel.caudron@orange.fr France 

CHAPUIS-LUCCIANI Nicole CNRS, UMI Environnement, santé, sociétés Directeur de recherche nicole_chapuis@hotmail.fr France 

COURBAGE Youssef Institut National d’Etudes Démographiques 
(INED)  

Directeur de recherche en 
démographie courbage@ined.fr France 

CRENN Chantal Université de Bordeaux III, UMI CNRS 3189 
ESS, Dakar 

Maître de conférences en 
anthropologie sociale crenn.girerd@wanadoo.fr France 

DIALMY Abdessamad Université Mohammed V, Rabat Professeur d'université abdessamad.dialmy@gmail.com Maroc  
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DKHISSI Ilham 
Université de Rabat-Agdal (FSJES) et Université 
de Caen, Basse-Normandie (Faculté des 
sciences économiques et de gestion) 

Doctorante ilham.dkhissi@unicaen.fr France, Maroc 

DUPUIS Jean-Marc Université de Caen, Basse-Normandie Professeur émérite jean-marc.dupuis@unicaen.fr France 

EDORH Atavi Mensah Unité de recherche démographique, de 
l'Université de Lomé Statisticien informaticien ataviedorh@yahoo.fr Togo 

EL MOUDDEN Claire Université de Caen, Basse-Normandie Maître de conférences claire.elmoudden@unicaen.fr France 
EL YOUBI Ali Haut Commissariat au Plan Directeur régional ali_elyoubi@yahoo.fr Maroc  

ELETA-DE FILIPPIS Roxana Université du Havre Maîtresse de conférences en 
sociologie r.eletadefilippis@gmail.com France 

ELJIM Khalid Institut National d'Etudes Démographiques 
(INED) Chargé de recherche khalid.eljim@ined.fr France 

EYINGA DIMI Esther Cystelle Bureau central des recensements et des études 
de population Démographe dimifrcm@yahoo.fr Cameroun  

FASSI FIHRI Mohamed 
Centre d’études et de recherches 
démographiques (CERED), Haut Commissariat 
au Plan (HCP) 

Chef de Département, 
démographe mfassi7@hotmail.com Maroc  

FOMEKONG Félicien Institut national de la statistique (INS) du 
Cameroun 

Charge d'étude, assistant au 
Département des statistiques 
démographiques et sociales 
à l'INS 

fomekongf@yahoo.fr Cameroun  

GAIMARD Maryse Université Bordeaux Segalen Maître de conférences maryse.gaimard@u-bordeaux2.fr France 

GAYMU Joëlle Institut National d'Etudes Démographiques 
(INED) Chercheur gaymu@ined.fr France 

GEVORGYAN Lusine 
Organisation non gouvernementale “Vostan”, 
Centre des recherches sur les questions 
ethniques et culturelles 

chercheuse en démographie ljusina@yahoo.com Arménie 

GOLAZ Valérie 
 Institut National d’Etudes Démographique 
(INED), mise à disposition de l’IRD, UMR 196 
CEPED Université Paris Descartes 

Démographe 
Comité Scientifique valerie.golaz@ceped.org France,  

Ouganda 

GRAEFF Lucas Centro Universitario Unilasalle Enseignant-chercheur lucasgraeff@gmail.com Brésil 
HAMMOUDA Nacer Eddine CREAD, Alger     Algérie  

HANE Fatoumata Université de Ziguinchor, IRD/ INSERM/ UMR 
912, chercheure associée à l'UMI 3189 Enseignante chercheure hanefatoumata@yahoo.fr Sénégal  

IBRAHIMA Mahamane Direction de la Santé publique de Montréal Agent de recherche imahamane@hotmail.com Canada, Niger 
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ILBOUDO Laurent Université Paris 1 Panthéon Sorbonne Doctorant lilboudo@yahoo.fr France, 
Burkina Faso  

JACQUET Isabelle Chaire UNESCO "La femme et ses droits" au 
Maroc 

Chercheuse consultante 
indépendante jacqisab@hotmail.com Belgique 

KAMDEM KAMDEM Maxime Université de Yaoundé 2 Doctorant kamdem_maxime@yahoo.fr Cameroun  
LABHAL Abdessamad Caisse nationale de la sécurité sociale, Meknès Directeur régional Abdessamad.Labhal@cnss.ma Maroc  

LABIDI Lassaad Institut national du travail et des études sociales, 
Université Carthage, Tunis 

Maître assistant d'ensei-
gnement supérieur lassaadlabidi1964@yahoo.fr Tunisie  

LADIER-FOULADI Marie CNRS - CEPED, Paris Descartes Chargée de recherche marie.ladier@ceped.org France 

LAGOUTTE Christine Faculté de droit, d'économie et des sciences 
sociales, Université de Tours Maître de conférences, HDR c.lagoutte@univ-tours.fr France 

LE BORGNE-UGUEN Françoise Université de Bretagne occidentale, Brest, 
Atelier de recherche sociologique (EA 3149) Maître de conférences francoise.leborgne-uguen@univ-

brest.fr France 

LECESTRE-ROLLIER Béatrice Université Paris Descartes 
Maître de conférences en 
anthropologie 
Comité Scientifique 

béatrice.lecestre-
rollier@parisdescartes.fr et 
b.lecestre-rollier@wanadoo.fr 

France 

LEGSAYER Laïla Faculté de médecine, Université de Tours Étudiante M2 laila.legsayer@etu.univ-tours.fr France 

LIBALI Benoit Fonds des Nations Unies pour la population 
(UNFPA) 

Représentant assistant, 
coordonnateur du 
programme 

libali@unfpa.org Congo 

LORIAUX Michel Université Catholique de Louvain-La-Neuve Professeur émérite 
Comité Scientifique 

claude-
michel.loriaux@uclouvain.be Belgique 

MANAA Ammar Centre universitaire Bordj Bou Arreridj Maître de conférences ammanaa@yahoo.fr Algérie  

MATCHOKE Tchouafene 
Vounki 

Institut national de la statistique des études 
économiques et démographiques (INSEED) Démographe matchovo@yahoo.fr Tchad  

MOLMY William CEPED Directeur adjoint 
Comité d’Organisation william.molmy@ceped.org France 

NKOMA Marcel MINEPAT Démographe nkoma_fr@yahoo.fr Cameroun  

NOWIK Laurent UMR CITERES,  équipe COST, Université de 
Tours 

Maître de conférences, 
Comité d'Organisation laurent.nowik@univ-tours.fr France 

OUEDRAOGO Habibou Institut de formation et de recherche 
démographiques (IFORD), Yaoundé 

Assistante de recherche, 
démographe   ouedraogohabibou2003@yahoo.fr Cameroun 

PENNEC Simone Atelier de recherche sociologique (EA 3149), 
Université de Bretagne occidentale Brest 

Maître de conférences, 
sociologie  Simone.Pennec@univ-brest.fr France 

PETRON Anne CREM Université de Caen Maître de conférences anne.petron@unicaen.fr France 
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PINGHANE YONTA Achille Université de Yaoundé I Attaché d'enseignement et 
de recherche (ATER) pinghane@gmail.com Cameroun 

PLARD Mathilde Laboratoire ESO CNRS UMR 6590, Angers Doctorante  mathildeplard@free.fr France 

RAYMOND Émilie Université Mc Gill et Institut national de santé 
publique du Québec Doctorante et chercheure emilie.raymond2@mail.mcgill.ca Canada 
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Université du Havre Professeur des universités dreguer@orange.fr France 
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histoire znit2003@yahoo.fr Algérie 

SAJOUX Muriel UMR CITERES, équipe EMAM, Université de 
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Comité d’Organisation muriel.sajoux@univ-tours.fr France 

SARI Djilali Faculté des sciences humaines et sociales, 
Alger 2 

Enseignant chercheur, 
professeur djilali_dz@yahoo.fr Algérie 

SAWADOGO Sibiri Paul Institut national de la statistique et de la 
démographie (INSD) Démographe sibiripaul@yahoo.fr Burkina Faso 

SIGNOLES Pierre UMR CITERES, équipe EMAM, Université de 
Tours Professeur émérite   psignoles@wanadoo.fr France 

SMAR Abdellatif Entraide Nationale Délégué provincial de 
l'Entraide nationale - Meknès sohne22000@hotmail.fr Maroc 

TAMEKEM NGOUTSOP Moïse Université de Yaoundé I, Cameroun Doctorant en sociologie, 
étudiant horsaphy10@yahoo.fr Cameroun 

TATI Gabriel University of the western cape Professeur de démographie gtati@uwc.ac.za Afrique du Sud 

THALINEAU Alain UMR CITERES, équipe COST, Université de 
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TOURE E.H. Seydou 
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Institut fondamental d'Afrique Noire, Université 
Cheikh Anta Diop de Dakar (UCAD) Chercheur seydnourou@yahoo.fr Sénégal 

ZAHID Fatima École Nationale d'Agriculture de Meknès 
Enseignante chercheure, 
professeur de l'enseignement 
supérieur 

fzahid@hotmail.com Maroc 
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